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Introduction

Depuis plus de vingt ans, le Budget fédéral 

alternatif (BFA) propose un plan directeur 

à l’appui d’une croissance durable et équit-

able au Canada.

Alors que les gouvernements fédéraux 

successifs ont préconisé l’austérité, nous 

réclamons de notre côté de nouveaux inves-

tissements stimulants dans l’infrastructure 

socioéconomique. Alors qu’ils ont affirmé 

que le secteur privé devrait fournir des bi-

ens publics, nous avons constaté que cer-

taines priorités — comme l’élargissement de 

l’accès aux soins de santé, aux logements 

et aux services de garde — ne pouvaient être 

abordées que par le gouvernement.

Alors que les gouvernements de toutes 

les allégeances ont dépensé des milliards de 

dollars pour subventionner la production 

et l’exportation de combustibles fossiles, le 

BFA a souligné qu’il serait beaucoup plus 

productif et plus bénéfique à long terme de 

financer une transition juste vers un aven-

ir sans carbone (zéro-carbone).1 Là où les 

grands médias étaient obsédés par le défi-

cit, nous avons exhorté les gouvernements 

à se concentrer sur le ratio dette-PIB, qui 

est plus important, et sur l’effet multipli-

cateur que l’investissement public aurait 

sur l’économie.

Il y a eu beaucoup de changements dans 

les dix dernières années. Au cours de la crise 

financière de 2008-2009, même les gouverne-

ments favorables à l’austérité ont été con-

vaincus du pouvoir des mesures de relance 

gouvernementales soutenues par la dette. Plus 

récemment, lors des élections fédérales de 

2015, les partis politiques ont obtenu l’appui 

du public en promettant de consacrer pro-

gressivement des fonds à de nouveaux ser-

vices sociaux et programmes de lutte contre 

la pauvreté, une approche maintenant saluée 

par le Fonds monétaire international (FMI).

Sur la scène internationale, les Nations 

Unies se sont fixé des objectifs plus ambitieux 

pour le développement humain. Ces objec-

tifs visent à mettre fin à la pauvreté, et non 
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seulement à la réduire, et à bâtir un aven-

ir plus équitable et plus durable pour tous.

Parce qu’ils s’appliquent également à 

tous les pays, riches et pauvres, les Objec-

tifs de développement durable représen-

tent un important virage, des politiques 

paternalistes de développement vers la re-

connaissance de responsabilités partagées 

concernant la lutte contre la pauvreté et les 

changements climatiques. Cette année, le 

BFA montre de quelle façon ses politiques 

aideraient le Canada à respecter son engage-

ment à l’égard de ces objectifs.

Les priorités du BFA deviennent de plus 

en plus des priorités politiques et sont dev-

enues une réalité pour le grand public. En 

outre, on commence à pouvoir mesurer les 

effets positifs des nouvelles dépenses et des 

nouveaux programmes sociaux adoptés au 

cours des deux dernières années sur la vie 

des gens.

Mais que peut-on faire en période de 

stabilité apparente et même de croissance 

supérieure à la moyenne? Quelles devraient 

être les priorités du gouvernement fédéral 

au printemps 2018, les niveaux d’emploi et 

les projections du PIB n’ayant jamais été 

aussi favorables en dix ans?

Le BFA propose un plan durable pour 

l’avenir. Nous montrons comment il est pos-

sible de relever les défis qui nous guettent 

relativement à la hausse du PIB et de quelle 

façon, en mettant les bonnes politiques en 

place, nous pouvons bâtir une économie 

verte qui assure une plus grande égalité aux 

Canadiens et aux Canadiennes.

La croissance économique n’empêche en 

rien la lente évolution des changements 

climatiques catastrophiques, surtout si 

notre économie continue de dépendre forte-

ment des industries primaires à émissions 

élevées. C’est précisément en cette période 

de chômage relativement faible que nous 

devrions commencer sérieusement la juste 

transition vers un avenir constitué d’emplois 

verts.

Le BFA de cette année accélèrerait 

l’augmentation nationale du prix du carbone 

pour qu’il atteigne 50 $ la tonne d’ici 2020, 

en atténuant l’incidence sur les travailleurs 

grâce à des remises, tout en investissant le 

reste dans la formation, la formation par 

l’apprentissage et l’infrastructure verte, 

notamment un train à grande vitesse.

L’incertitude qui entoure actuellement 

les relations commerciales du Canada avec 

son plus important marché d’exportation 

nous rappelle que nous avons besoin d’une 

meilleure approche en matière de commerce. 

Les modèles d’accords de libre-échange du 

Canada limitent considérablement ce que les 

gouvernements peuvent faire pour adopter 

des règlements dans l’intérêt public et ori-

enter les investissements vers des entrepris-

es plus productives.

Le Canada est devenu un exportateur 

de ressources brutes et un importateur de 

produits à plus forte valeur ajoutée. Le BFA 

orienterait le Canada vers une stratégie de 

commerce et d’investissement qui favorise 

le développement durable, les services pub-

lics et la santé de la démocratie canadienne.

Les investissements dans les services 

publics, par contre, créent des emplois dans 

un secteur qui ne fluctue pas selon la situ-

ation des États-Unis. Ils offrent également 

un répit important aux familles qui ont du 
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mal à prendre soin d’enfants et de parents 

vieillissants, ainsi que de personnes aux 

prises avec des problèmes de santé phy-

sique et mentale.

Le BFA investirait dans de meilleurs 

services publics, notamment en augment-

ant les transferts aux provinces en matière 

de santé et en mettant en œuvre un pro-

gramme d’assurance-médicaments, de sorte 

qu’aucune famille n’ait à choisir entre des 

médicaments et des aliments. Il offrirait des 

services de garde universels aux millions de 

familles dont les parents travaillent et qui 

doivent faire face à de longues listes d’attente 

et payer des frais inabordables.

La croissance économique continue de 

profiter de façon disproportionnée à ceux 

qui se trouvent au sommet de l’échelle des 

revenus, ce qui entraîne d’énormes inégali-

tés au Canada. Entre 2015 et 2016, le revenu 

moyen a augmenté de quelques centaines 

de dollars, tandis que les 100 PDG les mieux 

payés ont vu leur salaire augmenter de 1 mil-

lion de dollars.

Pendant ce temps, les emplois dans les 

services de soins à domicile ou les services 

de garde paient rarement suffisamment pour 

sortir de la pauvreté les personnes travail-

lant à temps plein dans ces secteurs. Les 

investissements du BFA feraient en sorte 

qu’un chèque de paie d’un employé à temps 

plein dans l’économie des soins couvre le 

loyer et l’épicerie.

Les jeunes travailleurs doivent faire face 

à un endettement étudiant record et à un 

marché de l’emploi qui offre des emplois à 

temps partiel et précaires. Le BFA élimin-

erait les frais de scolarité, ce qui permettrait 

d’avoir une main-d’œuvre mieux instruite 

et mieux préparée pour l’avenir, et permet-

trait aux nouveaux travailleurs d’entrer 

sur le marché du travail sans dettes trop 

lourdes à gérer.

Le BFA moderniserait également notre 

régime d’assurance-emploi (AE) afin de ten-

ir compte de la précarité croissante du tra-

vail, en veillant à ce que les travailleurs à 

temps partiel ou contractuels bénéficient 

de notre filet de sécurité sociale.

Des infrastructures plus durables et plus 

accessibles, y compris un meilleur transport 

en commun et un plus grand nombre de loge-

ments abordables, aideraient les Canadiens 

et les Canadiennes à mener une meilleure 

vie. Cependant, le transfert d’argent au sec-

teur privé pour la construction de ces infra-

structures à des taux d’intérêt de 7 à 9 %, 

alors que le gouvernement pourrait assur-

er une modernisation à des taux d’intérêt 

de 0,8 % marque un manque d’innovation. 

En fait, cette mesure est insensée et inutile.

Le BFA permettrait de reconstruire nos 

villes et nos routes par l’entremise de tra-

vaux publics, au taux de financement le 

plus bas possible, en veillant à ce que les 

Canadiens et les Canadiennes ne paient pas 

de surtaxe sur les investissements dans les 

infrastructures.

L’innovation est un élément important 

de la croissance et une source de nouvelles 

solutions aux problèmes existants. Cepend-

ant, le secteur privé n’est pas la seule source 

d’innovation. Le BFA investirait dans nos in-

stituts de recherche publics et notre classe 

créatrice, ce qui donnerait aux plus brillants 

penseurs et créateurs du Canada la possi-

bilité de travailler sans les restrictions des 

intérêts axés sur le marché.
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Ensemble, ces investissements créerai-

ent près d’un million de nouveaux emplois 

d’ici 2020, transformant le PIB et les niveaux 

d’emploi positifs d’aujourd’hui en une base 

pour une croissance durable et soutenue.

Le Canada tire une grande force de la di-

versité de ses peuples, de ses cultures, de 

ses identités et de ses régions. Tout com-

me nos collectivités diversifiées apportent 

des contributions uniques à la société et à 

l’économie, elles doivent également faire 

face à des défis distincts.

Les agriculteurs sont aux prises avec des 

marchés incertains et des dettes élevées. 

Le BFA créerait un revenu de base garanti 

pour les nouveaux agriculteurs, assurant 

ainsi une production alimentaire durable 

pour l’avenir et un soutien aux collectiv-

ités rurales.

Les collectivités des Premières Nations, 

des Inuits et des Métis du Canada se recon-

struisent au lendemain du colonialisme, 

des pensionnats et du sous-financement 

endémique de l’éducation et des services 

sociaux. Mais les Autochtones continuent 

d’être victimes de discrimination en matière 

de rémunération et d’emploi. Le BFA inve-

stirait 9 milliards de dollars en 2018-2019 

pour compenser la perte du pouvoir d’achat 

découlant de dizaines d’années de finance-

ment insuffisant.

Les femmes représentent 47 % de la 

population active. En plus de leur travail 

rémunéré, les femmes effectuent 10 heures 

de plus par semaine de soins non rémunérés. 

Le BFA investirait dans des services de garde 

abordables, cette mesure ayant prouvé dans 

bon nombre de pays qu’elle stimulait la par-

ticipation des femmes à la population ac-

tive. Il favoriserait aussi l’adoption immédi-

ate d’une loi sur l’équité salariale afin que 

le travail des femmes ne soit plus écarté à 

cause de la discrimination.

Les Canadiens et Canadiennes âgées 

vivent maintenant une insécurité économ-

ique croissante à la fin de leur vie active. 

Seulement un travailleur du secteur privé 

sur quatre profite d’un régime de retraite of-

fert par l’employeur, et la faillite récente de 

Sears Canada nous rappelle malheureuse-

ment l’instabilité des régimes de retraite du 

secteur privé.

Le BFA porterait le taux de remplace-

ment du Régime de pensions du Canada à 

50 % et augmenterait l’exemption de revenu 

pour le Supplément de revenu garanti, as-

surant ainsi une plus grande sécurité pour 

une population vieillissante et réduisant de 

30 % les taux de pauvreté chez les aînés. En 

tout, 59 % des aînés qui seraient tirés de la 

pauvreté grâce à ces changements seraient 

des femmes.

Les communautés immigrantes et racial-

isées du Canada continuent d’être victimes 

de discrimination économique et sociale. Le 

BFA aiderait les immigrants à avoir un meil-

leur accès à la formation et à la reconnais-

sance professionnelle et assurerait une voie 

vers la citoyenneté pour les travailleurs im-

migrants les plus marginalisés. Le BFA met-

trait également en œuvre un plan d’action 

exhaustif contre le racisme afin de mesur-

er et de corriger les répercussions de la dis-

crimination raciale.

Le taux de pauvreté chez les enfants 

au Canada demeure obstinément élevé. Le 

recensement nous montre que 1,2 million 
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d’enfants vivaient dans des familles pauvres 

en 2015. Le BFA augmenterait les transferts 

directs aux familles à faible revenu, y com-

pris une nouvelle déduction complémentaire 

au titre de la TPS, ce qui réduirait d’environ 

un tiers les taux de pauvreté chez les en-

fants. Les adultes verraient aussi leur taux 

de pauvreté diminuer d’un peu plus de 10 %. 

Ainsi, quelque 600 000 enfants et adultes 

seraient tirés de la pauvreté grâce au BFA.

Non seulement ces investissements sont im-

portants pour créer un Canada capable de 

surmonter les crises financières, environ-

nementales et d’inégalité interreliées qui 

touchent la présente génération, mais ils 

sont eux-mêmes durables. Par exemple, le 

FMI a démontré qu’un programme univer-

sel de garde d’enfants se financerait grâce 

aux impôts et aux dépenses de consomma-

tion des parents qui peuvent demeurer sur 

le marché du travail.

De même, le retour des cotisations d’AE à 

leur niveau antérieur (au lieu de les réduire 

en période de prospérité, pour découvrir en 

période de crise économique que les fonds 

sont insuffisants) permettrait au programme 

de soutenir durablement les travailleurs à un 

niveau d’entrée inférieur. Grâce à un meil-

leur soutien de l’AE, les travailleurs peuvent 

choisir des emplois plus stables et mieux 

rémunérés au lieu de prendre le premier em-

ploi qui leur est offert. Cela se traduit par 

une augmentation des salaires, des revenus 

et des recettes gouvernementales.

Une réforme du régime fiscal de façon à 

ce que les riches et les sociétés ne puissent 

plus profiter des échappatoires fiscales in-

justes permettrait de recueillir des recettes 

supplémentaires de l’ordre de 18 milliards 

de dollars tout en rendant le régime fiscal 

plus simple et équitable. Or, même compte 

tenu des politiques progressives de réforme 

fiscale préconisées dans le présent budget, 

les familles dont le revenu est inférieur à 

250 000 $ tireraient un avantage net des 

modifications fiscales et des programmes. 

Pour celles dont le revenu dépasse 250 000 $, 

l’incidence nette serait une perte de revenu 

de seulement 1 %.

Nous aurons peut-être de meilleurs jours 

en 2018, mais ce serait le pire moment pour 

reprendre les vieilles habitudes en matière 

de réduction du déficit, d’austérité et de re-

cours excessif au secteur privé afin d’orienter 

la nouvelle croissance. Nous avons vu où ces 

plans nous mènent : une érosion des servi-

ces publics, une inégalité croissante et une 

inaction face aux changements climatiques.

Le gouvernement fédéral actuel a pris 

des mesures prometteuses en vue d’une 

réforme progressive. Le BFA de cette année 

offre un plan directeur afin de veiller à ce 

que nous utilisions judicieusement l’argent 

des contribuables pour bâtir un avenir dur-

able, équitable et sûr pour tous les Cana-

diens et les Canadiennes.

Notes
1 Zéro-carbone, c’est-à-dire sans émission nette de 

carbone, principalement par une réduction graduelle 

de la production et de la consommation de combust-

ibles fossiles.
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Politiques 
macroéconomiques

En 2017, l’économie canadienne a réalisé un 

bond inattendu, la croissance nominale at-

teignant plus de 5,5 % et la croissance rée-

lle atteignant 3,1 %. Une autre bonne nou-

velle, le taux de chômage au Canada a chuté 

à 5,7 % en décembre, un niveau jamais at-

teint auparavant dans les séries de données 

actuelles, qui remontent à 1976.

Parallèlement, le salaire horaire moyen 

n’a augmenté que de 2,7 % l’an dernier, cette 

croissance ayant été entièrement observée 

de septembre à décembre1. En outre, pen-

dant l’année 2017, l’inflation a fait grimp-

er le prix des biens de 1,9 %, ce qui signi-

fie que les travailleurs n’ont bénéficié que 

d’une augmentation de 0,8 % du salaire réel 

pour l’année2.

Une telle augmentation marginale des 

salaires semble incompatible avec les niveaux 

historiquement bas du chômage. En effet, les 

modèles classiques font valoir que lorsque 

le marché du travail se resserre, les salaires 

devraient augmenter.

De même, alors que la croissance du PIB 

et le faible taux de chômage sont de bonnes 

nouvelles, le taux d’emploi au Canada (pro-

portion des Canadiens en âge de travailler 

ayant un emploi) vient d’atteindre 62 %, un 

taux bien en deçà de son sommet d’avant la 

crise, qui dépassait 63,5 %. Ceci s’explique 

en grande partie par le fait qu’il y a relative-

ment moins de jeunes à la recherche d’un 

emploi (ou qui travaillent actuellement) 

qu’avant la Grande récession, ce qui con-

stitue un problème en soi.

Le gouvernement fédéral prévoit que la 

croissance du PIB nominal devrait retomber 

dans la fourchette de 3,5 % en 2019-2020 et 

que le taux de chômage augmentera à nou-

veau au cours des prochaines années (tab-

leau 1). Mais il ne s’agit pas tant d’un énoncé 

de faits que d’un signe d’ambition modérée.
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Comme il est expliqué dans le Budget fé-

déral alternatif (BFA) de cette année, le gou-

vernement peut jouer un rôle déterminant 

en transformant une année de forte crois-

sance en plusieurs d’années, et une année 

avec un taux d’emploi élevé en une tend-

ance à long terme.

Dette publique, des ménages 
et du secteur privé

Dans le contexte d’une forte croissance 

économique, l’énorme dette contractée par 

le secteur privé pour financer cette crois-

sance se dessine à l’horizon. Les sociétés 

non financières continuent de détenir des 

montants record d’endettement nominal, 

évalués à 113 % du PIB en 2017, soit le ratio 

dette-PIB le plus élevé jamais enregistré (fig-

ure 1). Le formidable endettement du secteur 

des entreprises aurait pu avoir un bon côté 

si l’argent avait été investi dans la produc-

tivité des travailleurs. Malheureusement, 

il a été largement consacré aux fusions et 

acquisitions3.

Les ménages canadiens ont également 

ajouté 83 milliards de dollars à leur dette 

collective au cours de la dernière année, ce 

qui porte le total à 2,2 billions de dollars4. 

Si l’endettement des ménages en propor-

tion au PIB demeure inchangé par rapport 

au sommet de 101 % atteint en 2016, c’est 

uniquement parce qu’il a été freiné par la 

croissance étonnamment forte du PIB de 

cette année (voir la figure 1).

Le ratio de la dette totale du gouverne-

ment au PIB (fédéral et provincial) a légère-

ment diminué au cours de la dernière année, 

fIgure 1 Ratio dette-PIB canadien selon le secteur
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également en raison de la vigoureuse crois-

sance du PIB et des niveaux d’endettement 

relativement stables. Depuis la Grande réces-

sion, la dette fédérale en proportion du PIB 

est également demeurée stable, tandis que 

le ratio provincial a lentement augmenté, 

dépassant de manière décisive la dette fé-

dérale en 2013.

Les recettes fédérales annuelles continu-

ent quant à elles de diminuer en propor-

tion du PIB, malgré les hausses de l’impôt 

sur le revenu des particuliers au cours des 

dernières années. L’Énoncé économique 

de l’automne (tableau 1) prévoit que les re-

cettes atteindront 14,3 % du PIB d’ici 2020, 

comme au début de 2010.

Avant cela, il faut remonter à 1941, soit 

deux ans après le début de la Seconde Guerre 

mondiale, pour trouver des recettes fédérales 

aussi faibles, ce qui illustre la gravité du 

problème. Les pénuries et les compressions 

seront endémiques dans cet environnement, 

car il y a de moins en moins d’argent pour 

financer les programmes et bien servir une 

économie en croissance et une population 

grandissante.

À mesure que les recettes continuent 

de diminuer, les dépenses diminuent aus-

si. Les dépenses de programme du gou-

vernement fédéral devraient diminuer con-

sidérablement, passant de 14,2 % du PIB 

aujourd’hui à 13,8 % en 2020-2021 (tab-

leau 1). Ce pourcentage peut sembler mod-

este, mais il équivaut à une réduction des 

dépenses de 9,5 milliards de dollars. C’est 

beaucoup d’argent qui pourrait servir de ma-

nière productive pour offrir des avantages 

aux Canadiens et Canadiennes. 

Le plan du Budget fédéral alternatif

Malgré tout ce qu’il accomplit dans ses 

22 chapitres, les projections de recettes et 

de dépenses du BFA ne sont pas très dif-

férentes de celles du gouvernement.

Par exemple, en prélevant l’impôt dif-

féremment pour les personnes et les activ-

ités, le BFA prévoit que les recettes publiques 

augmenteront de 14,4 % à environ 16 % du 

PIB, ce qui constitue un niveau inférieur à 

ce qu’il était la plupart des années de 1968 

à 2000. Un cinquième de ces recettes sup-

plémentaires est attribuable à des niveaux 

d’emploi plus élevés : à mesure qu’un plus 

grand nombre de Canadiens et Canadiennes 

trouveront de bons emplois, les impôts qu’ils 

paieront ajouteront 10,1 milliards de dollars 

dans les coffres du gouvernement fédéral 

chaque année d’ici 2020-2021 (tableau 2).

Établies à 16,8 % du PIB (d’ici 2020-2021), 

les dépenses prévues sous le BFA sont égale-

ment légèrement plus élevées que la base 

de référence gouvernementale de 13,8 %, 

mais là encore, elles sont inférieures à ce 

qu’elles étaient entre les années 1970 et 

1990. Les nouvelles dépenses sont large-

ment compensées, mais pas entièrement, 

par de nouvelles recettes, ce qui signifie que 

le BFA enregistrera un déficit qui atteindra 

2,3 % du PIB en 2018 (53 milliards de dol-

lars) et qui tombera à 1,8 % (45 milliards 

de dollars) la troisième année. Si ce chif-

fre semble élevé, comparez-le aux plus de 

80 milliards de dollars par année ajoutés à 

la dette des ménages canadiens au cours de 

la dernière décennie, principalement pour 

l’achat de maisons.
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Des déficits de toute ampleur s’ajoutent 

évidemment à la dette publique, mais cet as-

pect est compensé dans le BFA par une crois-

sance plus soutenue du PIB stimulée par de 

nouveaux engagements de dépenses. Ainsi, 

alors que nous nous attendons à ce que le 

ratio de la dette fédérale par rapport au PIB 

passe de 30,5 % à 32,4 % sur trois ans, il faut 

se rappeler qu’en une seule année (2016), la 

dette des entreprises en proportion du PIB 

a augmenté du même pourcentage.

L’un des principaux avantages des amé-

liorations apportées aux programmes et 

des nouveaux engagements de dépenses 

du BFA est qu’elles permettront d’accroître 

l’emploi. Le BFA crée ou maintient plus de 

600 000 emplois à son plus haut (tableau 2), 

ce qui permettrait au Canada de maintenir 

le faible taux de chômage actuel d’environ 

5 % tout en ramenant le taux d’emploi à son 

niveau d’avant la Grande récession (p. ex., 

plus près de 63,5 %).

Une forte croissance économique devrait 

mener à une forte croissance des salaires, 

malgré la morosité de l’année dernière à 

cet égard. Même s’il n’est pas intégré au 

modèle d’emploi du tableau 2, le faible taux 

de chômage persistant et un taux d’emploi 

plus élevé devraient généralement faire en 

sorte qu’un plus grand nombre de Cana-

diens et Canadiennes connaîtront des aug-

mentations annuelles plus élevées à l’avenir.

Un fort taux d’emploi n’est que l’un des 

avantages du plan du BFA. Les Canadiens 

et Canadiennes bénéficieront aussi directe-

ment de programmes qui seront améliorés 

ou créés dans le cadre du BFA (tableau 3). 

Bien que les détails de ces programmes soi-

ent décrits dans les chapitres suivants, nous 

examinons ici de façon plus générale leurs 

incidences prévues sur le plan de la distri-

bution. Par exemple, de quelles façons les 

familles dans l’ensemble de l’échelle des 

revenus sont-elles touchées par les modifi-

cations apportées par notre budget à l’impôt 

et aux transferts? Qui seraient les bénéfici-

aires probables des dépenses consacrées 

aux programmes publics?

Chaque mesure du BFA décrite au tab-

leau 3 a fait l’objet d’une répartition dans 

l’échelle des revenus. Par exemple, les dépen-

ses pour le programme d’assurance-médica-

ments sont réparties de façon à correspondre 

aux dépenses actuelles en médicaments 

d’ordonnance, et les avantages découlant des 

frais de scolarité moins élevés correspondent 

à la répartition actuelle des personnes qui les 

paient. Lorsque le régime fiscal est directe-

ment modifié, le logiciel de modélisation fi-

scale de la BD/MSPS de Statistique Canada 

est utilisé pour estimer les coûts globaux et 

la distribution des modifications5. La BD/

MSPS est également utilisée pour simuler 

les incidences qu’auront les modifications 

apportées à l’impôt et aux transferts sur les 

taux de pauvreté.

Le BFA est un budget pour l’ensemble 

du Canada, ce qui signifie que les services 

publics et les programmes qu’elle finance 

apportent des avantages dans toutes les 

tranches de revenu. L’assurance-médica-

ments et les frais de scolarité moins élevés 

procurent des avantages aux familles plus 

aisées, mais aussi à celles dont les revenus 

sont plus faibles. Les familles plus âgées, 

qui ont aussi tendance à avoir des revenus 

plus élevés, sont plus susceptibles d’avoir 

des dépenses plus élevées pour les médica-
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ments d’ordonnance, qui seraient éliminées 

grâce à l’assurance-médicaments universelle.

Par contre, les nouvelles dépenses pour 

les Premières Nations et l’augmentation du 

nombre de logements abordables produisent, 

en raison de la répartition des revenus, plus 

d’avantages aux déciles de revenu les plus 

bas. De plus, dans l’ensemble, les modifica-

tions à l’impôt et aux transferts prévues par 

le BFA ont une incidence nette considérable 

sur le revenu des personnes appartenant 

aux trois premiers déciles, ce qui améliore 

grandement l’équité de notre régime fiscal 

fédéral. Les familles à faible revenu bénéfi-

cient d’une prestation annuelle moyenne de 

près de 2 000 $, soit l’équivalent d’une aug-

mentation de revenu de 5 à 22 % (figure 3).

À l’autre extrémité de l’échelle, les fa-

milles canadiennes ayant le revenu le plus 

élevé, soit 5 % des familles — celles qui ga-

gnent en moyenne plus de 249 000 $ par 

année — verront leur facture d’impôt aug-

menter d’environ 1,7 % de leur revenu après 

l’élimination des échappatoires fiscales qui 

avantagent actuellement de façon dispropor-

tionnée les familles riches. Toutefois, comme 

nous venons de le mentionner, ces familles 

à revenu élevé bénéficient également des 

nouveaux programmes universels tels que 

l’assurance-médicaments et les services de 

garde d’enfants, ce qui ajoutera l’équivalent 

de 0,7 % à leur revenu familial. Le résultat 

net est que les Canadiens et Canadiennes 

à revenus élevés ne sont que légèrement 

moins bien nantis (les revenus diminuent 

d’environ 1 %) sous le BFA.

Les familles canadiennes dont le revenu 

familial est inférieur au seuil de 249 000 $ 

sont en moyenne plus avantagées dans le 

cadre du BFA en tenant compte des modi-

fications à l’impôt et aux transferts et des 

avantages associés aux nouvelles dépens-

es de programme. Bien que les familles qui 

se trouvent dans la tranche supérieure de 

30 % des familles paient plus d’impôts, cette 

situation est largement compensée par les 

avantages des nouveaux programmes. En 

fait, l’avantage net découlant des modifica-

tions à l’impôt et des nouveaux programmes 

est relativement uniforme en termes finan-

ciers, soit environ 2 000 $, et ce, pour une 

grande partie de l’échelle des revenus (voir 

la figure 2).

Les importants nouveaux transferts nets 

aux familles à faible revenu peuvent égale-

ment être évalués en fonction de leur in-

cidence sur les taux de pauvreté. Dans ce 

cas, la pauvreté est mesurée à l’aide de la 

mesure de faible revenu après impôt (MFR-

AI). Comme dans d’autres analyses du seuil 

de pauvreté, nous examinons ici unique-

ment le revenu familial en espèces et nous 

ignorons tout avantage supplémentaire dé-

coulant de l’amélioration des services pub-

lics apportés par le BFA, dont nous avons 

parlé ci-dessus (voir les figures 2 et 3).

La figure 4 montre que l’ABFG réduirait 

considérablement les taux de pauvreté des 

personnes âgées et des enfants. Pour les 

premiers, les améliorations sont en grande 

partie attribuables aux modifications ap-

portées au Supplément de revenu garanti 

(SRG), qui s’adresse aux personnes âgées 

à faible revenu. Un grand nombre de per-

sonnes âgées vivent actuellement avec un 

revenu juste au-dessous du seuil de pauvreté, 

de sorte qu’une augmentation relativement 

faible du SRG permettrait de sortir 31 % des 
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fIgure 2 Incidences du BFA selon les déciles de revenus des familles
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fIgure 3 Incidences du BFA selon les déciles de revenus des familles
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personnes âgées de la pauvreté (dont 59 % 

sont des femmes).

Le taux de pauvreté chez les enfants est 

le plus touché par le supplément de TPS 

proposé par le BFA. Pour les enfants et les 

personnes âgées, les taux de pauvreté sont 

réduits d’environ un tiers. Les adultes voient 

également leur taux de pauvreté diminuer 

d’un peu plus de 10 % (il est inférieur à celui 

des personnes âgées ou des enfants simple-

ment parce que les adultes sont relativement 

plus nombreux). Selon la MFR-AI, le BFA 

conduit près d’un million de personnes de 

tous âges au-dessus du seuil de pauvreté.

Pour les Canadiens et Canadiennes qui 

demeureraient en deçà de ce seuil, même 

dans le cadre du BFA, la profondeur de la 

pauvreté est réduite pour tous les types de 

familles. L’amélioration la plus remarquable 

touche les familles monoparentales ou bipar-

entales avec enfants. Il y a aussi une réduc-

tion importante des niveaux de pauvreté chez 

les personnes âgées seules, dont la profond-

eur de la pauvreté est déjà la plus faible. La 

profondeur de la pauvreté est réduite pour 

les adultes non âgés et sans enfants, mais 

dans une mesure moindre que dans le cas 

des autres types de familles.

Résumé des dépenses  
de programme sous le BFA

Les mesures du BFA figurant au tableau 3 

(et expliquées en détail dans les chapitres 

suivants) portent sur d’importants enjeux 

que notre pays doit relever, et promettent 

fIgure 4 Incidences du BFA sur les niveaux de pauvreté selon le groupe d’âge
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d’améliorer considérablement la vie des 

Canadiens et Canadiennes. Comme le montre 

l’analyse ci-dessus, ces mesures sont com-

plétées par d’importantes incidences sur la 

distribution, l’emploi et la pauvreté.

Bien que les transferts aux familles à 

faible revenu se traduisent par d’importantes 

réductions des niveaux de pauvreté, les avan-

tages ne se limitent pas à la tranche infér-

ieure de l’échelle des revenus. De meilleures 

perspectives d’emploi et de meilleurs pro-

grammes apporteraient également des avan-

tages aux familles à revenu élevé — souten-

ant la croissance du PIB et en fournissant 

une assiette fiscale stable qui permettra de 

payer les services et les programmes pub-

lics aujourd’hui et dans les années à venir.

Notes
1 Tableau 282-0071 de CANSIM, salaire horaire moyen 

pour tous les employés de déc. 2016 à déc. 2017.

2 Tableau 326-0020 de CANSIM, déc. 2016 à déc. 2017.

3 David Macdonald, Addicted to Debt: Tracking Canada’s 

rapid accumulation of private sector debt, juin 2017, Cen-

tre canadien de politiques alternatives.

4 Tableau 378-0121 de CANSIM, T3 2016 à T3 2017 (les 

données les plus récentes au moment de la publication). 

Total des actifs financiers des ménages et des institu-

tions sans but lucratif au service des ménages.

5 Cette analyse est fondée sur la Base de données et 

Modèle de simulation de politiques sociales 26.0 de Statis-

tique Canada. Les hypothèses et les calculs sous-jacents 

à la simulation ont été préparés par David Macdonald et 

la responsabilité de l’utilisation et de l’interprétation de 

ces données incombe entièrement à l’auteur.

fIgure 5 Incidences du BFA sur la profondeur de la pauvreté selon le type de famille
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taBleau 1 Scénario de référence de Finances Canada

Indicateurs macroéconomiques (milliers) 2017 2018 2019 2020

PIB nominal 2 140 000 $ 2 226 000 $ 2 301 000 $ 2 386 000 $

Croissance du PIB réel 3,1 % 2,1 % 1,6 % 1,7 %

Inflation du PIB 2,4 % 1,8 % 1,8 % 2,0 %

Croissance du PIB nominal 5,5 % 4,0 % 3,4 % 3,7 %
 

Emploi  

Taux d’activité 65,8 % 66,0 % 66,0 % 65,8 %

Population active              19 767              20 037              20 238              20 378 

Employés actifs (milliers)              18 640              18 775              18 963              19 074 

Taux d’emploi 62,0 % 61,8 % 61,8 % 61,6 %

Chômeurs (milliers)                1 127                1 262                1 275                1 304 

Taux de chômage 5,7 % 6,3 % 6,3 % 6,4 %

Transactions budgétaires (milliers) 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021

Revenus 309 200 $ 320 100 $ 330 300 $ 342 300 $

Dépenses de programme 304 900 $ 312 200 $ 319 000 $ 328 900 $

Service de la dette 24 200 $ 26 600 $ 28 700 $ 30 200 $

Équilibre budgétaire (excédent/déficit) -19 900 $ -18 700 $ -17 400 $ -16 800 $

Dette à la fin (déficit accumulé) 652 800 $ 671 500 $ 688 900 $ 705 700 $

Indicateurs budgétaires en pourcentage du PIB  

Revenus/PIB 14,4 % 14,4 % 14,4 % 14,3 %

Dépenses de programme/PIB 14,2 % 14,0 % 13,9 % 13,8 %

Équilibre budgétaire/PIB -0,9 % -0,8 % -0,8 % -0,7 %

Dette/PIB 30,5 % 30,2 % 29,9 % 29,6 %

Source Énoncé économique de l’automne 2017 de Finances Canada et calculs de l’auteur
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taBleau 2 Scénario du Budget fédéral alternatif

  2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021

PIB nominal 2 140 000 $ 2 273 000 $ 2 368 000 $ 2 451 000 $

Croissance du PIB nominal 5,5 % 6,2 % 4,2 % 3,5 %
   
Revenus (milliers)  

Scénario de référence 309 200 $ 320 100 $ 330 300 $ 342 300 $

Mesures de revenu nettes du BFA 40 200 $ 43 200 $ 45 200 $

Recettes fiscales supplémentaires en raison du PIB plus élevé 5 600 $ 9 200 $ 10 200 $

Total 309 200 $ 365 900 $ 382 700 $ 397 700 $
   
Dépenses de programme (milliers)  

Scénario de référence 304 900 $ 312 200 $ 319 000 $ 328 900 $

Mesures de programme nettes du BFA 79 700 $ 76 700 $ 82 100 $

Total 304 900 $ 391 900 $ 395 700 $ 411 000$

   

Service de la dette 24 200 $ 27 200 $ 29 800 $ 31 800 $

Équilibre budgétaire (excédent/déficit) -19 900 $ -53 200 $ -42 800 $ -45 100 $

Dette à la fin (déficit accumulé) 652 800 $ 706 000 $ 748 800 $ 793 900 $

Indicateurs budgétaires en pourcentage du PIB  

Revenus/PIB 14,4 % 16,1 % 16,2 % 16,2 %

Dépenses de programme/PIB 14,2 % 17,2 % 16,7 % 16,8 %

Équilibre budgétaire/PIB -0,9 % -2,3 % -1,8 % -1,8 %

Dette/PIB 30,5 % 31,1 % 31,6 % 32,4 %

Impact du BFA sur l’emploi  2017 2018 2019 2020

Emplois créés selon le BFA (milliers)           470           621           562 

Population (milliers)      30 059      30 359      30 663      30 970 

Taux d’activité 65,8 % 67,0 % 67,5 % 67,4 %

Population active (milliers)      19 767      20 341      20 698      20 874 

Employés actifs (milliers)      18 640      19 245      19 584      19 636 

Taux d’emploi 62,0 % 63,4 % 63,9 % 63,4 %

Chômeurs (milliers)        1 127        1 096        1 114        1 237 

Taux de chômage 5,7 % 5,4 % 5,4 % 5,9 %
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taBleau 3 Actions du BFA (tous les chiffres en millions de dollars)

2018-2019 2019-2020 2020-2021

Agriculture      

Créer un revenu de base pour les jeunes agriculteurs 50 275 275 

Rétablir le financement de la Commission canadienne des grains 40 40 40 

Arts et culture      

Fonds du Canada pour la formation dans le secteur des arts 10 10 10 

Fonds du Canada pour la présentation des arts. 30 30 30 

Services de garde à l’enfance      

Augmenter les services de garde à l’enfance abordables 1 000 2 000 3 000 

Défense      

Centre international de formation au maintien de la paix 5 5 5 

Annuler l’achat de F-35 (400) (400) (400)

Assurance-emploi      

Augmenter les cotisations d’assurance-emploi à 1,88 $  
par tranche de 100 $ de gains assurables

(3 500) (3 500) (3 500)

Établir une participation uniforme de 360 heures à l’AE 2 000 2 000 2 000 

Huit semaines supplémentaires de congé pour les parents n’ayant pas donné naissance 600 600 600 

Supplément de revenu garanti 900 900 900 

Environnement et changements climatiques      

Annulation de la déduction pour amortissement accéléré pour le gaz naturel liquéfié (9) (9) (9)

Annuler les frais d’aménagement au Canada (FAC) pour le pétrole,  
les puits de gaz et l’exploitation minière

(1 018) (1 018) (1 018)

Annuler les frais d’exploration au Canada (FEC) pour les mines de charbon (148) (148) (148)

Annuler les déductions pour actions accréditives pour les projets liés au charbon,  
au pétrole et au gaz

(133) (133) (133)

Annuler les frais à l’égard de biens canadiens relatifs au pétrole et au gaz (FBCPG) (36) (36) (36)

Financement global pour le climat 1 000 1 000 3 000 

Rétablir le programme d’amélioration de l’efficacité énergétique des maisons 600 600 600 

Rénovation d’immeubles d’habitation à logements multiples 2 000 2 000 2 000 

Investir dans des mesures de protection de l’environnement 467 467 467 

Mettre en œuvre les lois révisées sur la protection de l’environnement 15 30 30 

Investir dans la protection des pêches et de l’habitat du poisson 47 47 47 

Investir dans les données environnementales 55 55 55 

Premières Nations      

Éliminer le déficit de financement dû au plafond de 2 % depuis 1996 9 053 1 786 1 786 

Investir dans les services à l’enfance et à la famille des Premières Nations 84 87 87

Investir dans le logement des Premières nations 825 825 825 



Objectif en vue: Le Budget fédéral alternatif 2018 21

Eau potable propre dans les réserves 320 320 320 

Infrastructures dans les réserves  
(routes, installations récréatives, casernes de pompiers, etc.)

1 765 1 765 1 765 

Revitalisation de la langue 124 124 124 

Égalité entre les femmes et les hommes      

Augmenter le financement accordé à Condition féminine Canada. 100 100 100 

Plan national de lutte contre la violence faite aux femmes 500 500 500 

Soins de santé      

Accord sur la santé avec une indexation annuelle de 5,2 % 463 1 209 1 895 

Rétablir le Conseil canadien de la santé 10 10 10 

Construire des centres de santé autochtones 30 10 10 

Programme national d’assurance-médicaments 11 500 11 960 12 438 

Nouveaux espaces de soins de longue durée et en établissement 2 300 2 300 2 300 

Dépenses réservées à la santé mentale 100 100 150 

Commission sur la réglementation des drogues actuellement illégales 15 

Logement et quartiers      

Préserver l’inventaire actuel de logements sociaux 1 000 

Investir dans le logement supervisé 1 000 1 000 1 000 

Prestation nationale pour le logement 1 500 1 500 1 500 

Immigration      

Reconnaissance des titres de compétences étrangers et de formation 100 100 100 

Exempter les réfugiés du remboursement des frais de réinstallation 50 50 50 

Réduire les frais de citoyenneté à 100 $ 17 17 17 

Rétablir les services d’aide à l’établissement des immigrants 50 50 50 

Élaborer un plan d’action du Canada contre le racisme 20 20 20 

Élargir l’Allocation canadienne pour enfants, quel que soit leur statut d’immigration 10 10 10 

Éliminer l’interdiction de territoire pour motifs sanitaires en cas de fardeau excessif 27 27 27 

Infrastructure et villes      

Accroître le financement à court terme du transport en commun  
et de l’électrification des transports publics

2 000 2 000 2 000 

Augmenter le financement à court terme des infrastructures vertes 2 000 2 000 2 000 

Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone 1 500 1 500 1 500 

Agence nationale de développement communautaire 50 50 50 

Développement international      

Augmenter l’enveloppe de l’aide internationale du Canada à 0,7 % du RNB sur 10 ans 755 1 625 2 630 

Études postsecondaires      

Éliminer le crédit d’impôt fédéral pour frais de scolarité (1 545) (1 545) (1 545)

Annuler la Subvention canadienne pour l’emploi (300) (300) (300)
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Annuler le REEE (110) (110) (110)

Éliminer le crédit d’impôt pour intérêts sur les prêts étudiants (45) (45) (45)

Réduire le crédit d’impôt pour la recherche scientifique  
et le développement expérimental de 0,8 %

(12) (25) (25)

Transfert de renouvellement des EPS 5 480 5 480 5 480 

Loi sur l’enseignement postsecondaire 3 590 3 590 3 590 

Améliorer l’information sur le marché du travail 15 15 15 

Créer un forum national des partenaires du marché du travail 5 5 5 

Formation pour les chômeurs canadiens qui ne sont pas admissibles à l’assurance-emploi 300 300 300 

Renforcer la formation des apprentis en milieu syndical 125 125 125 

Harmoniser la formation par l’apprentissage dans les provinces et les territoires 15 15 15 

Établir un ratio de programmes d’apprentissage obligatoire  
pour tous les projets d’infrastructure fédéraux

505 505 505 

Éliminer l’intérêt sur les prêts étudiants 283 283 283 

Rétablir le financement des organismes de financement inter-conseils  
(CRSH, CRSNG et IRSC)

1 300 1 300 1 300 

Financement des bourses d’études postsecondaires 146 146 146 

Formation à l’anglais langue seconde (ALS) 53 53 53 

Pauvreté      

Transfert aux provinces au titre de la réduction de la pauvreté 4 000 4 000 4 000 

Établir une déduction complémentaire au titre de la TPS 4 400 4 400 4 400 

Crédit d’impôt pour personnes handicapées 360 360 360 

Services publics      

Évaluer les répercussions des compressions budgétaires  
et rétablir les programmes là où le besoin se fait sentir

500 2 000 2 000 

Embaucher un nouveau personnel de paie, de TI et d’autres pour régler  
les problèmes de rémunération de Phoenix

200 200 200 

Stratégie industrielle et transition équitable      

Stratégie inationale sur la décarbonisation 50 50 50 

Transfert pour transition équitable 100 100 100 

Fonds de formation stratégique 100 150 250 

Personnes âgées et sécurité de la retraite      

Plafonnement des cotisations à un REER à 22 000 $ par année (780) (780) (780)

Indexer la SV à la croissance moyenne des salaires industriels 65 70 75 

Augmenter la déduction complémentaire au titre de la TPS de 1 000 $ pour les personnes 
seules et les couples, tout en augmentant l’exemption de 3 000 $

2 080 2 080 2 080 

Exempter la première tranche de 1 500 $ du revenu du RPC de l’impôt  
de récupération du SRG

1 730 1 730 1 730 

Fiscalité      

Éliminer la déduction pour options d’achat d’actions (700) (700) (700)

Égaliser le traitement des gains en capital (personnel) (5 500) (5 500) (5 500)
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Égaliser le traitement des gains en capital (sociétés) (5 500) (5 500) (5 500)

Plafond à vie de l’exemption pour résidence principale (1 500) (1 500) (1 500)

Plafond à vie des cotisations au CELI à 50 000 $ (120) (130) (140)

Annuler les crédits d’impôt à la carte (acheteurs de maison, pompiers, enseignants) (170) (170) (170)

Éliminer les frais de repas et de représentation des entreprises (400) (400) (400)

Test de contenu économique pour les filiales à l’étranger (400) (400) (400)

Plafonnement des paiements d’intérêts aux filiales à l’étranger (200) (200) (200)

Retenue d’impôts pour les paradis fiscaux (2 000) (2 000) (2 000)

Faire payer de l’impôt aux entreprises étrangères  
de commerce électronique qui exercent leurs activités au Canada 

(600) (600) (600)

Mettre fin à l’exonération de la TPS/TVH pour les entreprises étrangères  
de commerce électronique

(500) (500) (500)

Augmenter l’impôt sur le revenu des sociétés de 15 % à 21 % (6 000) (7 500) (9 000)

Taux d’imposition des petites entreprises à 15 % (1 270) (2 625) (3 015)

Taxe sur le carbone de 50 $/tonne d’ici le 1er janvier 2020 (1 000) (1 000) (1 000)

Impôt sur les opérations financières (5 000) (5 100) (5 202)

Impôt sur les successions de 5 millions de dollars (et plus) (2 000) (2 000) (2 000)

Eau      

Fonds national public pour les eaux et les eaux usées 6 500 6 500 6 500 

Mise en œuvre d’un règlement sur les effluents des systèmes de traitement des eaux usées 1 000 1 000 1 000 

Aide à l’infrastructure d’approvisionnement en eau pour les petites municipalités 100 100 100 

Formation des opérateurs en traitement de l’eau,  
certification du secteur public et programmes de conservation

75 75 75 

Évaluer l’impact environnemental des projets de développement  
des ressources énergétiques et minières

50 50 50 

Évaluer l’impact environnemental des sables bitumineux 30 30 

Rétablir les programmes sur l’eau d’Environnement et Changements climatiques  
Canada et de Pêches et Océans Canada

60 60 60 

Protéger les Grands Lacs et l’approvisionnement en eau douce du Canada 500 950 950 

Créer des cadres de surveillance de la qualité et de la quantité de l’eau 109 109 109 

Plan de protection des eaux souterraines 3 3 3 

Examiner les exportations d’eau virtuelle 1 1 1 

Jeunes      

Examiner les dispositions législatives sur la sécurité du revenu et le travail 4 3 0 

Conseil de la planification relative au marché du travail des jeunes. 30 30 30 

Fonds de renouvellement des effectifs 100 100 100 

Renouvellement des stages financés par le fédéral 300 300 300 

Suivi par Statistique Canada des stages non rémunérés et de l’indicateur NEET 2 2 2 

Application proactive du Code du travail 20 20 20 

Total des changements des dépenses dans le BFA 79 673 76 694 82 063 

Total des changements des revenus dans le BFA (40 196) (43 174) (45 176)
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Fiscalité juste  
et progressive

Contexte

Une réforme fiscale progressive au Canada 

pourrait facilement générer les recettes sup-

plémentaires dont le gouvernement fédéral 

aura besoin pour améliorer les services pub-

lics et l’infrastructure sociale du Canada, 

comme le propose le Budget fédéral alter-

natif (BFA). Un régime fiscal équitable con-

tribuerait également à éliminer les inégali-

tés croissantes tout en renforçant l’économie 

canadienne.

Notre régime fiscal est devenu trop 

complexe. Il y a trop de taux différents 

pour différentes sources de revenus et trop 

d’échappatoires pour les personnes à revenu 

élevé et les entreprises. Ces facteurs peuvent 

être avantageux pour les comptables et les 

avocats fiscalistes et les gens qui ont les mo-

yens de les embaucher — la tranche de 10 % 

des contribuables les plus riches du Canada 

profite d’une réduction de plus de 20 000 $ 

de leurs impôts en raison d’échappatoires 

fiscales injustes — mais pour la plupart des 

gens, la complexité du régime fiscal est tout 

simplement irritante1.

Les multiples dépenses fiscales du Can-

ada sont aussi extrêmement coûteuses pour 

le gouvernement. Chaque année, des cen-

taines de milliards de dollars sont consacrés 
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¢ Notre régime fiscal est devenu trop complexe et comporte de 
nombreuses échappatoires coûteuses qui accroissent les inégalités.
¢ Le Canada perd environ 48 milliards de dollars par année à 
cause de l’évasion fiscale et l'évitement fiscal agressif, alors que les 
entreprises canadiennes ont près de 250 milliards de dollars cachés 
dans des paradis fiscaux connus.
¢ Les multinationales du commerce électronique ne paient pas 
leur juste part d’impôt, ce qui désavantage les concurrents 
nationaux.
¢ Le faible taux d’imposition des sociétés au Canada a favorisé 
l’accumulation de liquidités et la spéculation, mais non la croissance 
économique.
¢ Les allégements fiscaux canadiens pour le secteur des 
combustibles fossiles et le faible taux de la taxe sur le carbone 
n’encourageront pas la transition vers une économie plus verte.

¢ Éliminer les échappatoires fiscales régressives qui profitent 
presque exclusivement aux contribuables à revenu élevé.
¢ Surveiller et contrer l’évasion fiscale des entreprises, en partie 
grâce à de nouvelles exigences en matière de déclaration pour les 
filiales à l’étranger d’entreprises canadiennes.
¢ Imposer les services fournis par des entreprises de commerce 
électronique non canadiennes afin d’uniformiser les règles du jeu 
et de récupérer les recettes publiques non réalisées. 
¢ Augmenter le taux d’imposition des sociétés à 21 % 
(conformément au niveau proposé aux États-Unis) et créer une 
nouvelle taxe sur les transactions financières pour freiner la 
spéculation excessive.
¢ Instaurer une taxe nationale sur le carbone de 30 $ la tonne en 
2018, qui passerait à 50 $ la tonne en 2020, et investir une partie 
des recettes dans des mesures de transition équitable.

FISCALITÉLE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018

POLICYALTERNATIVES.CA/BFA2018 #BFA2018
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à des allégements fiscaux pour, entre autres, 

les gains en capital, les déductions pour 

options d’achat d’actions et la production 

de combustibles fossiles, et ce, sans aucun 

avantage apparent pour l’économie. Il faut 

bien l’admettre, la croissance de l’emploi et 

du revenu est, et demeure en grande partie, 

extrêmement faible depuis la crise finan-

cière de 2008.

Dans sa plateforme électorale de 2015, 

le Parti libéral avait promis de « procéder 

à un examen à grande échelle, attendu 

depuis longtemps » des dépenses fiscales 

du Canada, « dont l’objectif principal sera de 

chercher des occasions de réduire les avan-

tages fiscaux qui aident injustement les per-

sonnes dont le revenu personnel dépasse les 

200 000 $ par an »2. Les libéraux ont claire-

ment laissé entendre que le plafonnement 

de la déduction relative aux options d’achat 

d’actions et la lutte contre l’utilisation abu-

sive de sociétés privées par les personnes à 

revenu élevé en feraient partie.

Depuis, le gouvernement Trudeau a pris 

des mesures positives en matière de réforme 

fiscale, notamment en annulant certains des 

allégements fiscaux les plus notables du 

gouvernement conservateur précédent, en 

éliminant certaines échappatoires, en aug-

mentant la capacité de l’Agence du revenu 

du Canada (ARC) de s’attaquer à l’évasion fi-

scale, en ajoutant une tranche d’imposition 

supérieure de 33 % sur les revenus supér-

ieurs à 200 000 $, en instaurant l’Allocation 

canadienne pour enfants et en améliorant 

la Prestation fiscale pour le revenu de tra-

vail. Ces changements, bien qu’ils soient 

les bienvenus, doivent être toutefois mis 

en perspective.

Une tranche d’imposition plus élevée peut 

être annulée si d’autres échappatoires fiscales 

pour les personnes à revenu élevé — comme la 

capacité des professionnels de se constituer 

en société pour que leur revenu soit impo-

sé au taux d’imposition beaucoup plus bas 

des petites entreprises — demeurent access-

ibles. Encore plus haut dans la chaîne des 

revenus, les grandes entreprises, et surtout 

celles qui se structurent en tant que four-

nisseurs de services numériques, peuvent 

trop facilement éviter de payer de l’impôt 

en s’établissant dans des paradis fiscaux 

et dans des pays où les impôts sont faibles, 

ce qui désavantage considérablement les 

entreprises locales.

À l’autre extrémité de l’échelle salari-

ale, bien que les améliorations apportées 

par le gouvernement aux prestations fis-

cales pour les personnes à faible revenu soi-

ent positives, de nombreuses personnes ig-

norent l’existence de ces prestations ou ne 

produisent pas de déclaration de revenus 

chaque année (et ne peuvent donc pas les 

utiliser). On ne fait pas assez d’efforts pour 

aider les membres de groupes défavorisés, 

particulièrement dans les communautés au-

tochtones, à accéder aux avantages fiscaux 

auxquels ils ont droit.

À ce jour, l’examen des dépenses fiscales 

par le ministère des Finances Canada est une 

affaire purement interne. Le gouvernement 

n’a toujours pas pris de mesures concernant 

les options d’achat d’actions, et une tenta-

tive visant à lutter contre l’évitement fiscal 

abusif par les sociétés privées sous contrôle 

canadien (SPCC), quoique bien intention-

née, a été mal gérée, ce qui a provoqué une 
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énorme opposition qui a dilué les propos-

itions finales.

Cela est dommage, parce que le direc-

teur parlementaire du budget du Canada 

estime que les réformes fiscales proposées 

liées aux SPCC généreraient immédiatement 

des recettes fédérales (c’est-à-dire les fonds 

publics économisés grâce à l’élimination de 

cette échappatoire) d’un milliard de dollars 

par année, pour atteindre plus de 6 milliards 

de dollars par année à long terme3. Cet ar-

gent pourrait servir, entre autres, à constru-

ire davantage de logements sociaux, à fi-

nancer la modernisation de l’infrastructure 

d’approvisionnement en eau vieillissante du 

Canada ou à financer de façon complémen-

taire l’éducation des Autochtones, parmi 

les priorités du gouvernement — ou nos pri-

orités dans le BFA.

Interventions du BFA

Les mesures d’imposition simples suivan-

tes visent à générer des revenus importants 

pour les services publics, à élargir l’assiette 

fiscale, à favoriser la croissance économ-

ique, à accroître l’égalité et à faciliter la pro-

duction de déclarations de revenus pour les 

Canadiens et les Canadiennes.

Intervention : Simplifier  

la période des impôts

Les familles canadiennes passent trop de 

temps devant les fiscalistes (ou les applica-

tions informatiques) simplement pour pro-

duire leurs déclarations de revenus, ce qui 

représente un coût total estimatif de 4 mil-

liards de dollars par année. Le processus 

est particulièrement difficile pour les per-

sonnes à faible revenu et les personnes mar-

ginalisées, dont bon nombre ne se donnent 

même pas la peine de produire des déclara-

tions et, par conséquent, ne profitent pas 

des avantages fiscaux auxquels elles pour-

raient avoir droit.

Le BFA donnerait aux Canadiens et aux 

Canadiennes la possibilité de demander 

à l’ARC de préparer leurs déclarations de 

revenus, un service que d’autres pays com-

me la Norvège offrent depuis de nombreuses 

années4. Bien que le BFA n’ait pas calculé les 

coûts exacts d’un tel programme au Canada, 

il suppose qu’ils seraient largement, sinon 

totalement, amortis par des économies fon-

dées sur l’efficacité.

Intervention : Éliminer les échappatoires 

fiscales inéquitables et inefficaces

En éliminant les échappatoires fiscales 

inéquitables et inefficaces (ou les dépens-

es fiscales), tout en simplifiant le régime fis-

cal et en le rendant plus équitable, on pour-

rait recueillir des recettes supplémentaires 

de 18 milliards de dollars, et ce, sans aug-

menter les impôts de la grande majorité de 

la population canadienne (90 %). Voici les 

principales dépenses qui pourraient être 

éliminées ou restreintes :

• Déduction pour options d’achat 

d’actions : Cette dépense fiscale fé-

dérale permet aux chefs d’entreprise et 

à d’autres personnes de payer des im-

pôts sur la rémunération sous forme 

d’options d’achat d’actions à la moitié 

du taux d’imposition que le reste d’entre 

nous paye sur notre revenu gagné. Plus 

de 90 % de l’avantage de cette échap-

patoire profitent à 1 % des déclarants, 
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soit ceux qui gagnent plus de 250 000 $ 

par année. Le BFA éliminerait la déduc-

tion (économies : 700 millions de dol-

lars par année)5.

• Gains en capital : Les particuliers et les 

sociétés qui tirent un profit de la vente de 

placements ou d’actifs paient de l’impôt 

à la moitié du taux qui s’appliquerait à 

un revenu d’emploi. Le BFA maintiend-

rait les exemptions à vie pour gains en 

capital existantes dans le secteur agricole 

et le secteur de la pêche, ainsi que pour 

les petites entreprises, mais imposerait 

le revenu des particuliers et des socié-

tés tiré de gains en capital au même taux 

que le revenu d’emploi, après rajuste-

ment pour tenir compte de l’inflation. 

Permettre un rajustement en fonction 

de l’inflation offrirait quand même un 

certain avantage de report d’impôt aux 

investisseurs, mais encouragerait les in-

vestissements à long terme plutôt que la 

spéculation. Le BFA instaurerait égale-

ment une exemption à vie pour gains 

en capital de 500 000 $ pour les gains 

découlant de la vente d’une résidence 

principale, ce qui éliminerait une partie 

de l’incitatif menant à la spéculation im-

mobilière et aiderait à réduire l’inégalité 

de la richesse (économies : 12,5 milliards 

de dollars)6.

• Comptes d’épargne libres d’impôt : 

Le coût des recettes perdues liées aux 

comptes d’épargne libres d’impôt (CELI) 

est passé de 250 millions de dollars en 

2012 à plus de 1 milliard de dollars en 

2017. Le BFA fixe une limite à vie de 

50 000 $ des cotisations à un CELI afin 

d’éviter que les recettes fédérales ne 

s’effondrent au fil du temps (économies : 

120 millions de dollars par année au 

début, pouvant atteindre des milliards 

de dollars dans l’avenir).

• Régimes enregistrés d’épargne-re-

traite : Le BFA réduirait la limite de co-

tisation annuelle à un régime enregis-

tré d’épargne-retraite (REER) à 22 000 $, 

mais apporterait d’importantes amélior-

ations au Régime de pensions du Can-

ada (voir le chapitre sur les personnes 

âgées et la sécurité de la retraite).

• Crédits d’impôt à la carte : Le régime 

fiscal du Canada regorge aujourd’hui de 

crédits d’impôt dits à la carte. En raison 

de ces crédits liés à certaines activités 

en particulier, il est donc beaucoup plus 

complexe de remplir sa déclaration an-

nuelle de revenus; de plus, ils ne per-

mettent généralement pas d’atteindre 

les objectifs fixés. Les récents budgets 

fédéraux ont éliminé plusieurs de ces 

crédits, mais il y en a encore d’autres qui 

devraient être annulés, notamment ceux 

pour les acheteurs d’une première mai-

son, les pompiers volontaires et autres 

volontaires d’urgence et les fournitures 

des enseignants (économies : 170 mil-

lions de dollars par année).

• Déduction des frais de repas et de 

représentation des entreprises : Les 

entreprises peuvent déduire la moitié de 

leurs frais de repas et de représentation, 

y compris le coût d’abonnements et de 

loges privées pour des événements spor-

tifs. Le BFA annulerait cet allégement fis-
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cal tout en préservant la déduction des 

frais de repas pour les camionneurs de 

longue distance (économies : 400 mil-

lions de dollars par année)7.

• Subventions pour les combustibles 

fossiles : Le BFA mettrait fin à toutes 

subventions octroyées au secteur des 

combustibles fossiles (voir le chapitre 

sur l’environnement et les changements 

climatiques).

Intervention : Mettre fin à l’évitement fis-

cal par des sociétés étrangères

Le Conference Board du Canada estime 

que le Canada perd jusqu’à 47 milliards de 

dollars par année à cause de l’évasion fis-

cale8. Une partie de cette perte provient de 

l’évitement fiscal national, mais des mil-

liards de dollars sont aussi mis dans des 

paradis fiscaux internationaux. L’ARC dev-

rait calculer et communiquer ce « manque 

à gagner fiscal », comme le propose le séna-

teur Percy Downe dans sa Loi sur l’équité 

pour les contribuables canadiens.

Les deux tiers des pertes de recettes fé-

dérales liées à l’abus de paradis fiscaux 

sont probablement attribuables aux entre-

prises qui essaient d’éviter de payer l’impôt 

des sociétés. Une analyse commandée par 

les Canadiens pour une fiscalité équitable 

a indiqué que 56 des 60 plus grandes socié-

tés cotées à la bourse TSX comptaient plus 

de 1 000 filiales liées à des paradis fiscaux9. 

Bien que l’élimination de ce contournement 

du régime fiscal exigera une coopération 

internationale, le Canada pourrait prendre 

plusieurs mesures dès maintenant pour 

récupérer une partie des recettes perdues :

• Premièrement, le BFA obligerait les socié-

tés à prouver que les activités de leurs 

filiales à l’étranger sont effectuées à 

des fins économiques importantes afin 

qu’elles soient reconnues comme des 

personnes morales distinctes aux fins 

de l’impôt. Autrement dit, les sociétés 

devraient démontrer que leurs filiales 

exercent une activité économique réelle, 

comme une production ou des ventes. Le 

projet de loi C-362, déposé en juin 2017 

par le député de Victoria (C.-B.) Mur-

ray Rankin, fournit un bon exemple de 

l’application de cette mesure sur le plan 

législatif (recettes : 400 millions de dol-

lars par année)10.

• Deuxièmement, le BFA imposerait un 

plafond sur les paiements d’intérêts aux 

filiales à l’étranger, comme l’a recom-

mandé l’OCDE dans son plan d’action 

« Érosion de la base d’imposition et 

transfert de bénéfices ». Le gouverne-

ment du Royaume-Uni a présenté une 

telle mesure dans son budget de 2016, 

même si, à 30 %, le plafond est beau-

coup trop élevé pour être très effica-

ce. Le BFA recommande une règle fon-

dée sur un ratio de groupe limitant la 

déductibilité des intérêts selon la part 

que détient l’entreprise des charges 

consolidées nettes d’intérêt du groupe, 

réparties en fonction des revenus (BAI-

IA). Si cette mesure est combinée à un 

plafond fixe, ce plafond devrait être fixé 

à 10 % (recettes : 200 millions de dollars 

par année)11.

• Enfin, le BFA imposerait une retenue 

d’impôt de 1 % sur les biens canadiens 
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détenus dans des paradis fiscaux, qui 

se chiffrait à environ 261 milliards de 

dollars en 2016, soit le quart de tous 

les investissements directs canadiens à 

l’étranger (recettes : plus de 2 milliards 

de dollars par année).

Intervention : Imposer équitablement 

les entreprises de commerce électron-

ique étrangères

Les entreprises de commerce électro-

nique telles que Netflix, Google/YouTube, 

Amazon, Facebook, Uber et Airbnb prennent 

une part de plus en plus grande du marché 

canadien, mais ne paient pas ou paient peu 

d’impôts. Elles n’ont pas à payer d’impôt 

étant donné qu’elles ne sont pas présentes 

physiquement au Canada et que, par con-

séquent, elles ne sont pas considérées com-

me « exerçant des activités » au pays12. Le 

secteur du commerce électronique étranger 

génère des revenus de plus de 20 milliards 

de dollars par année des ventes effectuées 

au Canada, Google et Facebook récupérant 

ensemble 64 % de tous les dollars dépen-

sés au Canada dans la publicité sur Internet 

(plus de 3,5 milliards de dollars).

L’Union européenne, la Nouvelle-Zé-

lande, l’Australie, la Norvège, la Corée du 

Sud, le Japon, la Suisse et l’Afrique du Sud 

ont modernisé et adapté leurs lois fiscales 

à la nouvelle réalité du commerce élec-

tronique13. L’OCDE a recommandé que les 

gouvernements perçoivent des taxes sur la 

valeur ajoutée à l’endroit où le produit ou 

service (par exemple, un compte Netflix ou 

la part de locations en ligne revenant à Air-

bnb) est acheté, ce qui aiderait à harmoni-

ser les règles du jeu entre les fournisseurs 

étrangers et nationaux14.

Bien que le budget fédéral de 2017 exigeait 

aux entreprises de covoiturage comme Uber 

et Lyft de payer la TPS, cette exigence re-

pose sur la déclaration volontaire et ne 

s’applique pas aux autres acteurs étrangers 

de l’économie numérique. L’absence de mise 

à jour de notre politique fiscale crée une 

concurrence déloyale, cause d’importantes 

pertes d’emplois dans les secteurs du jour-

nalisme, des médias et de la culture, men-

ace la vitalité de la culture canadienne et 

empêche de générer des centaines de mil-

lions de dollars de recettes pour les gou-

vernements fédéral et provinciaux.

Le BFA exigerait que toutes les entre-

prises de commerce électronique touchant 

un revenu canadien qui dépasse un cer-

tain seuil paient l’impôt des sociétés sur 

les bénéfices réalisés par la vente ou la lo-

cation de produits ou de services au Canada 

(recettes estimatives : jusqu’à 600 millions 

de dollars par année au niveau fédéral). Le 

BFA exigerait également que les entreprises 

de commerce électronique au Canada per-

çoivent et remettent la TPS/TVH et la TVP 

(recettes estimatives : 500 millions de dollars 

par année pour le gouvernement fédéral).

Intervention  : Augmenter les taux 

d’imposition des sociétés

Les importantes réductions de l’impôt 

des sociétés depuis 16 ans n’ont pas réussi 

à stimuler davantage l’investissement et 

la croissance économique. Elles ont plutôt 

entraîné des excédents de plus de 700 mil-

liards de dollars pour les entreprises. Cet 

« argent inactif », qui pourrait être investi 
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de façon productive, alimente plutôt la spé-

culation potentiellement déstabilisante et 

mène à d’intenses pressions pour que les 

gouvernements privatisent les services pub-

lics, notamment par l’entremise de parten-

ariats public-privé (PPP) et de la Banque de 

l’infrastructure du Canada.

Le BFA augmenterait graduellement le 

taux fédéral d’imposition des sociétés de 

15 % à 21 %, ce qui est légèrement inférieur 

au niveau atteint en 2006, mais semblable 

au taux de 21 % proposé aux États-Unis. Le 

taux d’imposition des petites entreprises sera 

augmenté à 15 % afin de maintenir la propor-

tionnalité par rapport au taux d’imposition 

des sociétés, d’être uniforme avec le taux 

moins élevé d’impôt sur le revenu des par-

ticuliers et de réduire l’évitement fiscal par 

ceux qui font passer leur revenu personnel 

par l’entremise de sociétés privées. Nous 

limiterions également à 1 million de dollars 

par année le montant que les sociétés peu-

vent déduire pour un seul salaire (total des 

recettes générées : 12 milliards de dollars).

Intervention : Instaurer une taxe sur le 

carbone plus élevée et plus progressive

Le gouvernement fédéral prévoit in-

staurer un prix national du carbone de 10 $ 

la tonne le 1er juillet et l’augmenter de 10 $ 

par année pour atteindre 50 $ la tonne en 

2022. Comme par les années passées, le BFA 

va encore plus loin en proposant d’instaurer 

une taxe sur le carbone de 30 $ la tonne le 

1er juillet et de l’augmenter de 10 $ la tonne 

par année jusqu’à ce qu’elle atteigne 50 $ 

la tonne en 2020. Contrairement au plan du 

gouvernement libéral actuel, une part im-

portante des recettes tirées de la taxe sur 

le carbone du BFA serait affectée à un rem-

boursement d’impôt « vert », soit un chèque 

annuel équivalant à 10 $ pour chaque adulte 

et à 5 $ pour chaque enfant par dollar de 

taxe sur la tonne de carbone (par exemple, 

300 $ par adulte pour une taxe sur le car-

bone de 30 $ la tonne).

Le reste des recettes tirées de la taxe sur 

le carbone du BFA servirait à réaliser des in-

vestissements complémentaires dans des 

initiatives d’atténuation des changements 

climatiques et d’adaptation à ses effets, et à 

mettre en place des mesures visant à sout-

enir les travailleurs, les collectivités et les 

entreprises touchés (voir le chapitre sur la 

stratégie industrielle et la transition équit-

able). Le BFA apporterait également des 

rajustements de taxes à la frontière (com-

portant des exemptions pour les biens prov-

enant de pays pauvres) afin de s’assurer que 

l’industrie canadienne n’est pas désavan-

tagée sur le plan concurrentiel et d’exercer 

sur d’autres pays des pressions pour qu’ils 

imposent eux aussi des mesures semblables 

(recettes nettes : 1 milliard de dollars).

Intervention : Augmenter les impôts des 

banques et des institutions financières

Dix ans après la crise financière, le secteur 

financier a récupéré ses pertes et, apparem-

ment, son orgueil. Les facteurs sous-jacents 

qui ont mené à l’effondrement — les entre-

prises « trop grandes pour faire faillite » qui 

recherchent des rendements élevés grâce à 

des produits financiers risqués — demeurent 

en grande partie en place. Entre-temps, le 

secteur financier bénéficie toujours d’un 

traitement fiscal préférentiel (la plupart des 

services financiers au Canada sont exemptés 
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des taxes sur la valeur ajoutée comme la 

TPS/TVH), de l’exploitation facile des para-

dis fiscaux et de la garantie implicite que le 

gouvernement mette en œuvre des mesures 

de sauvetage en cas de crise15.

Lors des dernières élections aux États-

Unis, les démocrates ont appuyé une « taxe 

sur les transactions financières à Wall Street 

afin de freiner la spéculation excessive et les 

transactions à haute fréquence »16. Des pays 

européens, dont l’Allemagne et la France, 

vont de l’avant avec la mise en place d’une 

taxe sur les opérations financières (TOF) 

afin de freiner la spéculation excessive et 

de générer des recettes, et cette taxe existe 

sous différentes formes dans de nombreux 

autres pays, dont la Chine et Taïwan.

Le Fonds monétaire international (FMI) 

a également proposé une taxe sur les activ-

ités financières (TAF), soit une sorte de taxe 

sur la valeur ajoutée sur les bénéfices et la 

rémunération dans le secteur financier sem-

blable à celle qui existe au Québec depuis 

un certain temps. Le BFA imposerait une 

TAF de 5 % sur les bénéfices et la rémunéra-

tion dans le secteur financier ou une TOF en 

collaboration avec les provinces (recettes : 

5 milliards de dollars).

Intervention : Instaurer l’impôt sur la 

fortune (ou la succession)

L’inégalité de la richesse au Canada est 

beaucoup plus profonde que l’inégalité des 

revenus. Notre seul impôt lié à la richesse 

est l’impôt foncier régressif, qui cible le seul 

bien (nos maisons) de grande valeur pour 

la plupart des familles à revenu moyen. Le 

FMI estime que le Canada pourrait produire 

12 milliards de dollars par année en appli-

quant une nouvelle taxe d’à peine 1 % (sem-

blable aux taux des impôts fonciers) sur la 

richesse nette de la tranche supérieure de 

10 % des ménages. Le BFA appliquerait une 

telle taxe, en plus d’un impôt minimal de 

45 % sur la valeur des successions de plus 

de 5 millions de dollars, semblable à l’impôt 

sur les biens transmis par décès aux États-

Unis (recettes : 2 milliards de dollars).
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Agriculture

Contexte

Les agriculteurs constituent une tranche 

minoritaire de la population canadienne et 

pourtant, tous les Canadiens et Canadiennes 

se fient à eux pour leur nourriture de tous les 

jours. L’agriculture et les activités agricoles 

sont donc essentielles à l’avenir du Canada.

Le revenu net de l’agriculteur constitue 

la base de l’économie rurale du Canada. 

Lorsque les revenus de l’agriculture sont 

suffisants, l’argent est dépensé dans les villes 

à l’intention d’un large éventail d’entreprises 

locales, qui soutiennent l’agriculture et la 

vie communautaire et fournissent des fonds 

publics pour financer l’infrastructure et les 

services publics. Il est possible de renverser 

les tendances vertigineuses sur le plan du 

déclin rural et de la dépopulation en met-

tant en œuvre des mesures de sorte que les 

agriculteurs obtiennent une juste part de la 

richesse qu’ils produisent sur leurs terres.

Le Budget fédéral alternatif (BFA) vise 

à détourner les investissements agricoles 

de la promotion des exportations pour rét-

ablir la capacité du système alimentaire 

au Canada, faire en sorte que notre secteur 

agricole fasse vraiment partie de la solu-

tion aux changements climatiques et sout-

enir la capacité de la prochaine génération 

d’agriculteurs à être prospère.
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¢ Les fermes du Canada pourraient être entièrement 
entre les mains de sociétés et de propriétaires absents 
dans 20 ans.
¢ À cause des accords commerciaux, le Canada compte 
moins d’agriculteurs, plus d’aliments importés et moins de 
transformateurs d’aliments locaux et, en général, la 
propriété étrangère est plus importante dans le secteur 
agricole.
¢ Les changements climatiques ont de graves 
répercussions sur l’agriculture en raison des sécheresses, 
des inondations, des gelées précoces, de nouvelles 
maladies et des ravageurs, ce qui accroît la volatilité des 
prix et l’incertitude.

¢ Créer un revenu de base garanti pour les nouveaux 
agriculteurs et faciliter les transferts de fermes à la 
prochaine génération.
¢ Reconstruire les marchés intérieurs, régionaux et 
locaux de l’agriculture et de l’alimentation, et accroître 
la capacité de production et de transformation.
¢ Adopter une production « triple gain » à faibles 
émissions de carbone qui améliore les moyens de 
subsistance des familles agricoles, accroît la teneur en 
carbone dans le sol et renforce la résilience des fermes.

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018

POLICYALTERNATIVES.CA/BFA2018 #BFA2018

AGRICULTURE
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Relever le défi démographique rural

L’âge moyen des agriculteurs au Canada est 

maintenant de 55 ans et augmente à mesure 

que les agriculteurs plus âgés retardent leur 

retraite1. La plupart des agriculteurs n’ont 

personne pour prendre la relève à leur re-

traite et 8 % seulement ont un plan de re-

lève écrit2. Aujourd’hui, les agriculteurs ne 

représentent que 1,6 % de la population 

canadienne3. Le nombre de fermes a diminué 

et la taille moyenne des fermes a augmen-

té. Les jeunes qui souhaitent exploiter une 

ferme font face à d’importants obstacles fi-

nanciers à l’entrée, à des perspectives de 

revenu agricole précaires et à un tissu so-

cial rural fragile.

La baisse de la rentabilité des fermes a 

mené à cette crise des transferts intergéné-

rationnels. Lorsque trop peu de jeunes ont 

les moyens de se payer une exploitation 

agricole, les terres sont acquises par des 

sociétés d’investissement dans des terres 

agricoles, regroupées en grandes exploita-

tions et exploitées plutôt par des agriculteurs 

locataires et une main-d’œuvre rémunérée. 

Le manque de nouveaux agriculteurs en-

traîne la perte de compétences, lève des 

obstacles à l’innovation et menace la sou-

veraineté alimentaire du Canada. Il est ur-

gent de prendre des mesures pour aider les 

jeunes et les nouveaux agriculteurs de div-

ers milieux à entrer dans tous les secteurs 

de l’agriculture afin qu’ils puissent exploiter 

une ferme avec succès et contribuer à un sys-

tème alimentaire plus résilient et plus juste.

La stabilité du revenu est le plus grand 

défi pour les nouveaux agriculteurs qui 

démarrent leur nouvelle entreprise ou qui 

prennent en charge une exploitation agricole 

existante. Un revenu de base garanti per-

mettrait aux jeunes agriculteurs de combler 

l’écart de revenu saisonnier et de réduire 

leur vulnérabilité à la volatilité des prix et 

du marché pendant les années cruciales 

d’établissement. Un revenu de base garanti 

modeste leur permettrait d’investir le pro-

duit de leurs recettes agricoles dans leurs 

activités, ce qui les aiderait à développer 

des entreprises viables qui fournissent un 

flux de trésorerie constant à dépenser dans 

leurs collectivités, tout en garantissant une 

circulation d’argent accrue dans l’économie 

rurale locale.

Reconstruire notre assise agricole

Depuis l’entrée en vigueur de l’Accord de 

libre-échange entre le Canada et les États-

Unis en 1989, les importations de produits 

alimentaires et agricoles du Canada ont aug-

menté plus rapidement que les exportations. 

En même temps, la propriété canadienne 

des principaux secteurs de l’agriculture et 

de la transformation des aliments a dégrin-

golé et, dans le cas des produits comme le 

bœuf et l’orge de brasserie, elle a comp-

lètement disparu. Depuis 1988, 20 % des 

fermes canadiennes ont disparu, les coûts 

des intrants agricoles ont augmenté et les 

prix des produits de base rajustés en fonc-

tion de l’inflation ont baissé.

L’agriculteur voit une part de moins en 

moins importante du dollar d’épicerie du 

consommateur. Les Canadiens et Cana-

diennes consomment davantage d’aliments 

qui ne sont ni cultivés ni élevés par des agri-

culteurs canadiens, ni transformés par des 
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travailleurs canadiens. Nous exportons de 

forts volumes de produits en vrac à faible 

prix comme le canola, le blé, le soya et les 

lentilles, et nous importons des aliments 

préparés de plus grande valeur, des pro-

duits de boulangerie, du vin, des fruits et 

des légumes.

Le Canada a perdu une importante pro-

duction de fruits et de légumes en raison 

des accords commerciaux qui offrent des 

avantages aux transformateurs utilisant de 

la main-d’œuvre bon marché dans d’autres 

pays. Pourtant, les changements climatiques 

et les situations politiques à l’étranger ren-

dent aussi plus précaire l’approvisionnement 

du Canada en fruits et légumes. Non seule-

ment notre système alimentaire dépend de 

plus en plus des exportations, mais il perd 

sa diversité et sa complexité.

Au lieu de corriger la situation, le budget 

fédéral de 2017 s’est engagé à accroître les 

exportations alimentaires de façon spec-

taculaire. Pour que les marchandises en 

vrac du Canada puissent acquérir une part 

de marché à l’échelle internationale, notre 

système agricole devra réduire le coût de 

production en refilant les coûts aux moins 

puissants. Résultat prévisible : encore moins 

d’agriculteurs, une augmentation des émis-

sions de gaz à effet de serre (GES) proven-

ant de l’agriculture, moins de travailleurs et 

moins de protection de notre sol, de notre 

air et de notre eau.

L’augmentation de l’échelle des instal-

lations de transformation allonge les dis-

tances entre la ferme et l’usine — ou la con-

centration de la production à proximité des 

installations de transformation — ainsi que 

les chaînes de distribution des aliments aux 

consommateurs. L’augmentation de l’échelle 

fragiliserait encore davantage le système, ce 

qui augmenterait le risque face aux inévit-

ables tensions économiques et climatiques. 

L’infrastructure même nécessaire pour ac-

croître nos exportations créerait simulta-

nément des obstacles au développement 

de systèmes alimentaires plus localisés 

qui assureraient la prospérité des collec-

tivités rurales.

Les changements climatiques

L’agriculture est vulnérable aux change-

ments climatiques. Une production adéquate 

dépend de la bonne quantité de soleil et de 

pluie au bon moment. À mesure que les émis-

sions de GES augmentent, l’atmosphère re-

tient plus de chaleur et peut contenir plus 

d’humidité, ce qui modifie le cycle mondial 

de l’eau. Une plus grande partie de nos 

précipitations provient des tempêtes in-

tenses, les tornades et les vents dévastateurs 

deviennent plus fréquents et les courants-

jets changent, ce qui provoque des sécher-

esses dans certaines régions et des condi-

tions météorologiques froides et humides 

prolongées dans d’autres. Cette nouvelle 

réalité incertaine touche les rendements 

des cultures, la qualité du sol et de l’eau, 

la santé du bétail, la réparation des bâti-

ments agricoles et l’entretien des infrastruc-

tures rurales.

Comme le secteur agricole produit ac-

tuellement un volume important des émis-

sions de GES du Canada, il est donc pos-

sible de réduire grandement les émissions 

de carbone grâce à de nouvelles pratiques 

agricoles. Notre première priorité doit viser 
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à réduire considérablement les émissions 

pour éviter des catastrophes. À cette fin, le 

Canada doit prendre des mesures qui aident 

les agriculteurs à s’adapter aux changements 

climatiques tout en réduisant leurs émis-

sions. Il faut prévoir un soutien financier et 

la création de programmes d’adaptation et 

d’atténuation afin que l’agriculture puisse 

jouer un rôle pour empêcher des change-

ments climatiques catastrophiques tout en 

assurant une production alimentaire adé-

quate et un niveau de vie décent pour les 

agriculteurs dans cette période de grande 

incertitude environnementale.

L’agriculture produit certes d’importantes 

émissions de GES, mais l’intensité des émis-

sions varie selon les types de fermes et les 

méthodes de production. L’inventaire na-

tional des GES du Canada attribue les émis-

sions au secteur de l’économie qui est re-

sponsable de chaque source. Ainsi, seules 

les émissions attribuables à la production 

animale, à la gestion du fumier et aux sols 

agricoles sont considérées comme « agricoles 

», tandis que les émissions provenant du 

carburant diesel sont attribuées au secteur 

des transports.

Si l’on tient compte de toutes les émis-

sions produites par l’agriculture, il est tout-

efois évident que les activités à forte inten-

sité énergétique, comme l’engrais azoté tiré 

du gaz naturel, les herbicides, pesticides et 

autres intrants fabriqués, le transport, les 

carburants agricoles et l’électricité, y con-

tribuent grandement. Réduire ces intrants 

ou les remplacer par des solutions de rech-

ange à faibles émissions de GES réduirait la 

contribution de l’agriculture aux change-

ments climatiques.

Les mesures d’atténuation doivent 

promouvoir simultanément l’adaptation 

et la résilience. La diversification de la pro-

duction et l’amélioration des sols sont des 

stratégies clés. Si les agriculteurs produisent 

une gamme de produits et incorporent des 

tampons naturels dans le paysage agricole, 

ils seront mieux en mesure de survivre aux 

conditions climatiques imprévisibles, aux 

phénomènes météorologiques extrêmes et 

aux conditions du marché erratiques. Les 

agriculteurs gèrent des millions d’acres de 

terres au Canada et, avec l’aide appropriée, 

ils peuvent contribuer énormément aux ef-

forts mondiaux en accumulant du carbone 

organique dans le sol.

L’adaptation aux changements cli-

matiques dans le domaine de l’agriculture 

exige également des mesures hors ferme. Le 

système alimentaire actuel utilise plus de 10 

calories d’énergie fossile pour produire une 

calorie d’énergie alimentaire. Les agriculteurs 

peuvent améliorer ce ratio en réduisant leur 

dépendance aux combustibles fossiles pour 

la production alimentaire, mais leurs efforts 

doivent aller de pair avec des changements 

dans le transport, la distribution, le stock-

age et la consommation d’aliments.

Interventions du BFA

Intervention : Créer un programme de sou-

tien du revenu de base pour les agriculteurs 

qui ont au moins deux ans et au plus dix ans 

d’expérience en agriculture. Une première 

tranche de 50 millions de dollars sera con-

sacrée à la mise sur pied du programme, dont 
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les coûts permanents seront de 275 millions 

de dollars par année par la suite.

Résultat : Le nombre total d’agriculteurs au 

Canada augmentera, l’âge moyen diminu-

era, le transfert intergénérationnel des con-

naissances se fera et la population des col-

lectivités rurales du pays augmentera.

Intervention : Financement agricole Can-

ada (FAC) accordera la priorité aux exploit-

ations agricoles de petite taille et de taille 

moyenne, limitera ses prêts à des entre-

prises associées à l’agriculture qui appar-

tiennent majoritairement à des agriculteurs, 

et interdira la location à des entreprises 

d’investissement dans des terres agricoles.

Résultat : Les activités de prêt de FAC favoris-

eront le succès des transferts intergénéra-

tionnels des exploitations agricoles en four-

nissant le crédit nécessaire aux nouveaux 

exploitants, en investissant pour créer une 

gamme plus vaste d’entreprises utilisant 

diverses pratiques agricoles et en évitant 

de financer les entreprises concurrentes 

qui n’appartiennent pas à des agriculteurs.

Intervention : Investir dans les infrastruc-

tures locales et régionales de transforma-

tion, d’entreposage, de transport et de dis-

tribution des aliments, ainsi que dans le 

renforcement des capacités (par exemple, 

dans la formation), en donnant la priorité 

à celles qui sont exploitées par des coopé-

ratives locales et communautaires. Le BFA 

financera cet investissement en transférant 

aux systèmes alimentaires locaux les sub-

ventions existantes du Partenariat agricole 

canadien axées sur l’exportation.

Résultat : Les systèmes alimentaires com-

munautaires fourniront des emplois et des 

débouchés aux travailleurs et aux agricul-

teurs en conservant la richesse agricole et en 

favorisant l’activité économique par l’effet 

multiplicateur.

Intervention : Ramener le financement de 

la Commission canadienne des grains aux 

niveaux d’avant 2012 et fournir des fonds 

supplémentaires pour appuyer sa capacité 

de mieux surveiller le commerce des grains 

dans l’intérêt des agriculteurs, par exemple, 

par le classement, la garantie d’obligations, 

les wagons de producteurs et le rétablisse-

ment de l’inspection à l’arrivage (coût : 

40 millions de dollars par année).

Résultat : Les entreprises céréalières 

s’efforceront d’offrir des classements just-

es, de fournir des poids exacts et de payer 

rapidement et en totalité les agriculteurs. La 

réputation du Canada comme producteur de 

céréales de haute qualité (qui obtiennent 

des prix préférentiels) sera rétablie, ce qui 

fera en sorte que les agriculteurs récupérer-

ont une plus grande part de la valeur pro-

duite dans les fermes canadiennes, ce qui 

soutiendra l’activité économique dans leurs 

collectivités.

Intervention : Établir un programme na-

tional efficace de vulgarisation agricole 

pour aider les agriculteurs à élaborer des 

méthodes et des stratégies de production 

à faible apport d’intrants. Le BFA financera 

ce programme en réaffectant les fonds ac-

tuellement consacrés à l’agriculture dirigée 

par les entreprises, comme la recherche sur 

les OGM, les mégadonnées et l’agriculture 

de précision.

Résultat : Les pratiques agricoles changer-

ont pour réduire les émissions de GES to-
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tales pendant le cycle de vie et accroître la 

résilience des exploitations agricoles aux 

incertitudes climatiques tout en assurant 

aux agriculteurs des niveaux de vie viables 

et en garantissant la production alimentaire 

nécessaire.

Notes
1 « Tableau CANSIM 004-0017  : Recensement de 

l’agriculture, nombre d’exploitants agricoles selon le 

sexe, l’âge et le travail rémunéré non agricole. » Ottawa : 

Statistique Canada.

2 « Tableau CANSIM 004-0245  : Recensement de 

l’agriculture, fermes déclarantes ayant un plan de relève 

écrit pour l’exploitation. » Ottawa : Statistique Canada.

3 « Tableau CANSIM 051-0005 : Estimations de la popu-

lation. » Ottawa : Statistique Canada. « Tableau CAN-

SIM 004-0017 : Recensement de l’agriculture, nombre 

d’exploitants agricoles selon le sexe, l’âge et le travail 

rémunéré non agricole. » Ottawa : Statistique Canada.
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Arts et culture

Contexte

Les investissements du gouvernement dans 

les arts et la culture constituent un élément 

essentiel d’une écologie artistique saine. Les 

arts éveillent notre humanité courante; la 

culture nous relie les uns aux autres. Le fi-

nancement public des deux activités donne 

aux créateurs la latitude nécessaire pour 

mieux refléter et renforcer les valeurs cana-

diennes. Le secteur de la création génère 

également beaucoup d’activité économ-

ique — 54,6 milliards de dollars en 2014, 

ou 3 % du Produit intérieur brut (PIB) du 

Canada — et permet à environ 630 000 per-

sonnes de conserver leur emploi (soit 3,5 % 

de la population active).

Autrement dit, le rendement des inves-

tissements du financement adéquat des arts 

et de la culture est considérable et facilement 

chiffrable. Il y a toutefois d’autres avantages 

sociaux, culturels et économiques qui doive-

nt être pris en compte dans l’élaboration de 

politiques fédérales.

Le Fonds du Canada pour la formation 

dans le secteur des arts (FCFSA), par exem-

ple, appuie les établissements de formation 

artistique préprofessionnelle de renommée 

nationale et internationale, qui appuient à 

leur tour les nouveaux artistes qui en sont 

à une étape cruciale de leur carrière. L’ajout 

de 10 millions de dollars au financement des 

activités de base du FCFSA (c’est-à-dire aug-

menter le montant à 32 millions de dollars 
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¢ Les investissements du Canada dans les arts et la culture 
aident à soutenir un secteur dynamique qui a généré plus de 
54 milliards de dollars pour l’activité économique, ou 3 % du 
PIB, en 2014.
¢ Un accord d’investissement conclu récemment entre le 
gouvernement fédéral et la société Netflix va à l’encontre des 
politiques culturelles intérieures et renforce l’avantage fiscal 
injuste de la société américaine par rapport aux concurrents 
canadiens. 
¢ La réduction de l’exploitation des artistes par des tiers (p. 
ex., la reproduction et la revente illégitimes de leurs œuvres) 
améliorerait les résultats économiques des artistes, en 
particulier ceux provenant de groupes historiquement 
défavorisés.

¢ Accroître le financement accordé au Fonds du Canada 
pour la formation dans le secteur des arts et au Fonds du 
Canada pour la présentation des arts.
¢ Revoir l’entente conclue avec la société Netflix afin 
d’éviter que des accords d’investissement à l’étranger ne 
donnent pas lieu à l’établissement de politiques culturelles 
ou fiscales distinctes pour les concurrents étrangers. 
¢ Faire respecter les droits de revente des artistes, 
apporter des précisions aux dispositions relatives à 
l’utilisation équitable de la Loi sur le droit d’auteur et 
mettre sur pied un groupe de travail interministériel qui 
sera chargé d’assurer un salaire vital et d’instaurer un 
régime de retraite à option d’adhésion pour les artistes 
professionnels actifs.
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par année) garantirait le succès de la pro-

chaine génération d’artistes canadiens pen-

dant de nombreuses décennies. Cet argent 

permettrait également de répondre au besoin 

criant de soutien financier supplémentaire 

pour les institutions culturelles des collec-

tivités autochtones et racialisées de même 

que d’autres collectivités marginalisées.

De même, le Fonds du Canada pour la 

présentation des arts (FCPA) contribue à la 

dynamisation de centaines de collectivités, 

ce qui a d’importantes retombées économ-

iques indirectes. L’ajout d’un montant com-

plémentaire de 30 millions de dollars au 

montant de base du Fonds (ce qui le porte à 

62 millions de dollars par année) accroîtrait 

l’accès pour les Canadiens et Canadiennes, 

renforcerait les économies locales et élim-

inerait les injustices historiques auxquelles 

sont confrontées les collectivités autoch-

tones, racialisées et marginalisées. L’ajout 

d’un volet international au FCPA accroîtrait 

également l’accès au marché international 

pour les artistes canadiens, les organismes 

voués aux arts à but non lucratif et les dif-

fuseurs, ce qui compléterait davantage le 

rôle essentiel du Fonds dans la prépara-

tion du produit à exporter dans le cadre de 

la Stratégie sur les exportations culturelles 

du Canada.

À titre de dernier exemple, mais non le 

moindre, de l’effet multiplicateur potentiel 

du financement des arts et de la culture, le 

gouvernement fédéral devrait augmenter le 

montant maximal annuel du volet Incitatifs 

au fonds de dotation du Fonds du Canada 

pour l’investissement en culture (FCIC), le 

faisant passer de son montant actuel de 

2 millions de dollars à 3 millions de dollars 

par année, ce qui aiderait les organismes 

bien établis à se procurer des capitaux sup-

plémentaires tout en bénéficiant de fonds 

de contrepartie. Les fonds de dotation peu-

vent aider les organismes à devenir plus 

autonomes et à réduire l’importance qu’ils 

accordent aux subventions d’exploitation, 

libérant ainsi des ressources pour ceux qui 

en ont le plus besoin.

Ces programmes font partie intégrante 

de l’infrastructure artistique — les mines 

et les canalisations du secteur des arts. 

L’approvisionnement en matières premières 

(les talents) et les systèmes de distribution 

(les diffuseurs) doivent rester à la hauteur de 

la création et de la production. L’amélioration 

de ces programmes, qui sont en cours de 

renouvellement au ministère du Patrimoine 

canadien, en phase avec le doublement du 

budget du Conseil des arts du Canada, per-

mettrait d’assurer que les secteurs régionaux 

et nationaux des arts et de la culture peuvent 

s’adapter à l’évolution des caractéristiques 

démographiques et aux goûts changeants.

Vision d’un Canada créatif

Près de 70 ans se sont écoulés depuis 

l’établissement d’un plan pour les arts et 

la culture canadiens par la Commission Mas-

sey-Lévesque. Durant cette période, le Can-

ada a créé, par voie législative et réglemen-

taire, un réseau complexe de mécanismes 

de soutien, de leviers et d’incitatifs afin de 

rehausser les secteurs culturels du Canada.

Bien que les consultations tenues pen-

dant la première moitié du mandat du gou-

vernement Trudeau aient produit un plan 

visionnaire appelé Un Canada créatif, con-
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sistant à adapter les politiques en matière 

d’arts et de culture au 21e siècle, il s’agit d’un 

projet en cours dont certains éléments se 

prêtent à la controverse.

Par exemple, on doit égaliser les chan-

ces pour les nouvelles sociétés étrangères of-

frant un accès en ligne aux arts et à la culture 

et leurs concurrents canadiens. Toutefois, 

le gouvernement a choisi pour l’instant de 

conclure des accords d’investissement avec 

les grandes sociétés d’Internet étrangères, 

accords qui devraient être à court terme et 

temporaires, puisqu’ils sont généralement 

inexécutables.

En ce qui concerne la conclusion d’un ac-

cord conclu avec la société Netflix annoncée 

récemment, ces accords vont à l’encontre des 

politiques intérieures en vigueur. La socié-

té, en vertu de cet accord, évitera d’avoir à 

percevoir des taxes sur les services Internet 

qu’elle vend aux Canadiens et Canadiennes 

(comme doivent le faire les fournisseurs de 

services canadiens semblables) ou à se con-

former aux règles de contenu canadien qui 

s’appliquent aux télédiffuseurs nationaux.

De telles exceptions aux règles élargis-

sent le fossé numérique entre les grandes 

sociétés d’Internet étrangères et leurs con-

currents au pays, dans le cas présent, en 

procurant un avantage fiscal injuste (voir 

le chapitre sur la fiscalité juste et progres-

sive). Le Canada devrait collaborer dans 

le cadre d’efforts multilatéraux (par exem-

ple, à l’OCDE) visant à garantir une fisca-

lité équitable dans l’économie numérique 

sans frontières.

Au pays, le gouvernement doit exiger la 

découvrabilité. La facilité d’accès au contenu 

canadien par divers modes de diffusion et 

de supports en ligne, tant d’origine cana-

dienne qu’étrangère, est importante pour les 

artistes autochtones et francophones, ainsi 

que pour l’évolution des diverses identités 

canadiennes distinctes.

Le plan Un Canada créatif fait référence 

aux révisions à venir de la Loi sur le droit 

d’auteur et de la Loi sur la radiodiffusion, 

parmi d’autres lois, ce qui influencera inévit-

ablement les bases politiques et économ-

iques de différentes façons et nécessitera 

la tenue de consultations étroites avec le 

public et les intervenants.

En ce qui concerne le droit d’auteur, le 

Canada devrait se joindre aux 93 pays qui 

ont accepté de faire respecter les droits de 

revente des artistes, lesquels, comme le 

nom l’indique, garantissent aux artistes 

un revenu pour la revente de leurs œuvres. 

Par exemple, l’art Inuit est souvent acheté 

au prix le plus bas possible par rapport à 

sa valeur de revente à l’extérieur du pays. 

Les droits de revente des artistes aident à 

réduire ce type d’exploitation.

La numérisation constitue également 

une véritable menace à la capacité des 

professionnels de la création de monétiser 

leurs idées, alors que les dispositions rela-

tives à l’utilisation équitable des lois cana-

diennes en vigueur doivent être précisées. 

Au moment de réviser la Loi sur la radiodif-

fusion, les contributions au développement 

du contenu de même que les règles sur le 

contenu canadien doivent être revues, tout 

comme les prélèvements de la vente aux en-

chères du spectre.

Les investissements dans le Conseil des 

arts du Canada, les sociétés CBC/Radio-

Canada, Téléfilm Canada, les musées et le 
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patrimoine, parmi d’autres institutions, sont 

essentiels au secteur de la création. Le sou-

tien du gouvernement est apprécié et vient 

à un moment critique, alors que le Canada 

s’adapte à une réalité démographique et 

une dynamique d’identité nouvelles. Pour 

garantir la cohésion dans un pays où règne 

la diversité, il est nécessaire d’adopter dif-

férentes approches à l’égard de segments et 

de créneaux particuliers.

Un dialogue permanent avec le public 

de même qu’avec les secteurs des arts et de 

la culture sera essentiel à notre succès al-

ors nous développons le projet canadien. 

La protection et la promotion de notre sou-

veraineté culturelle nous permettront de 

poursuivre notre capacité créative ainsi que 

le dynamisme qui soutient notre succès con-

tinu au pays et sur la scène internationale.

Équité et solidarité

Un important avantage tiré de l’élargissement 

du soutien aux voix culturelles canadiennes 

réside dans sa capacité de renforcer les 

politiques liées à la réconciliation et à 

l’immigration. Même si le Canada se dis-

tingue à cet égard à l’échelle internationale, 

des efforts supplémentaires doivent être 

consentis pour garantir un paysage culturel 

plus équitable à l’intérieur de ses frontières.

Le Recensement de 2016 a souligné de 

nouveau l’importance des diverses collectiv-

ités racialisées du Canada et la place crois-

sante qu’elles occupent dans la population 

canadienne. Le financement de nos scènes 

nationales et internationales des arts et de 

la culture doit s’adapter et croître en con-

séquence.

Plus évident encore, la réconciliation 

avec les peuples autochtones au Canada 

exige que l’on reconnaisse les nombreux si-

ècles de génocide culturel et que l’on répare 

la situation. Cela pourrait inclure, par exem-

ple, un projet s’étendant sur plusieurs géné-

rations, créé conjointement par les Inuits, 

les Métis et les Premières Nations, visant à 

protéger et à redynamiser les langues et les 

cultures, ce qui favoriserait une meilleure 

compréhension générale de l’indigénéité 

en tant qu’élément nécessaire vivant et 

dynamique du paysage culturel du Canada.

En général, toutefois, nous devrions 

considérer les arts et la culture comme des 

outils de transformation permettant de par-

tager les cultures autochtones avec les Cana-

diens et Canadiennes d’origine autochtone 

et non autochtone, en fonction des besoins 

des peuples autochtones, d’une manière 

respectueuse de la souveraineté culturelle 

autochtone.

Alors que la diversification des arts et 

de la culture canadiens avance petit à pe-

tit, la surveillance et l’évaluation transpar-

entes des caractéristiques démographiques 

du secteur, ainsi qu’une plus grande répar-

tition pluraliste et autres pratiques cultur-

elles, continuent de nous échapper. Nous 

n’avons pas un bon portrait de la diversité 

parmi les créateurs, les gestionnaires et les 

équipes de soutien, entre autres, relativement 

au genre, à la langue, à la race, à l’invalidité 

et à l’origine ethnoculturelle. Nous ignorons 

pourquoi certaines formes d’art changent 

plus lentement ou quels sont les obstacles 

au changement. L’équité ne peut être réal-

isée sans transparence à cet égard.
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Pour y parvenir, nous pouvons mieux 

faire pour recueillir et analyser les statis-

tiques afin d’adapter les mécanismes de 

financement et de favoriser une situation 

plus équitable correspondant au contexte 

démographique en évolution du Canada. 

Pour promouvoir le pluralisme autochtone, 

racial, linguistique, culturel et créatif, les in-

vestissements doivent mieux refléter cette 

orientation. Le fait de permettre des augmen-

tations relatives générales (lorsqu’elles sont 

possibles et même méritées) peut constituer 

une politique régressive dans le contexte ac-

tuel. Les organismes voués aux artistes et 

aux arts qui s’adaptent et qui évoluent dev-

raient être récompensés en conséquence 

pour leur progression en fonction des cou-

rants culturels.

Interventions du BFA

La culture robuste et dynamique du Canada 

mérite d’être soulignée, en partie grâce aux 

investissements et aux politiques des gou-

vernements successifs du pays au cours des 

75 dernières années. Néanmoins, pour ga-

rantir une cohésion sur le plan sociocultu-

rel, tous les peuples doivent se reconnaître 

dans les récits et les arts du pays, de même 

que sur ses scènes et sur ses écrans. Un pay-

sage artistique et culturel plus équitable 

peut soutenir et accroître la présence du 

Canada dans les arts et la culture au pays 

et à l’étranger.

Intervention : Investir un montant supplé-

mentaire de 10 millions de dollars par an-

née pour les cinq prochaines années dans 

le Fonds du Canada pour la formation dans 

le secteur des arts, et de 30 millions de dol-

lars par année dans le Fonds du Canada pour 

la présentation des arts. Veiller à ce qu’une 

proportion adéquate de ce nouveau finance-

ment soit consacrée au soutien des pratiques 

artistiques au sein des collectivités autoch-

tones, racialisées et handicapables ainsi que 

dans d’autres collectivités historiquement 

marginalisées.

Résultat : Les investissements du gouverne-

ment du Canada dans les arts et la culture 

continueront de soutenir et de faire croître 

un secteur dynamique et d’étayer une activ-

ité économique qui ajoute 54,6 milliards de 

dollars au PIB du pays, tout en renforçant le 

dialogue avec diverses collectivités autoch-

tones, linguistiques et racialisées.

Intervention : Poursuivre la tenue de vast-

es consultations publiques à l’égard du plan 

Un Canada créatif.

Résultat : Le plan Un Canada créatif devient 

un catalyseur du renouvellement dans le sec-

teur culturel en sollicitant la participation 

des principaux intervenants à l’évolution 

des lois et des règlements se rapportant 

aux arts et à la culture du Canada. À son 

tour, un nouveau cadre pour les arts et la 

culture aidera le Canada à mieux s’adapter 

à la diversité d’expressions d’identités cul-

turelles, à la numérisation, au regroupe-

ment des supports et à la prolifération de 

nouvelles plateformes.

Intervention : Revoir l’entente conclue avec 

la société Netflix, et de façon générale le 

concept de convention individuelle en ma-

tière de règlementation des grandes sociétés 
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d’Internet mondiales afin de garantir l’égalité 

des chances et de favoriser la concurrence.

Résultat : Les politiques intérieures en ma-

tière de fiscalité et de culture ne sont pas 

contournées par des ententes particulières 

avec des concurrents étrangers.

Intervention : Mettre sur pied un groupe 

de travail interministériel comptant des 

représentants des secteurs des arts et de la 

culture, qui sera chargé d’examiner des fa-

çons d’assurer un salaire vital pour les ar-

tistes professionnels actifs et d’instaurer 

un régime de retraite à option d’adhésion.

Résultat : Les perspectives de centaines de 

milliers de Canadiens travailleurs et Cana-

diennes travailleuses du secteur de la créa-

tion s’amélioreront, ce qui renforcera le pou-

voir d’achat et rehaussera la qualité de vie.

Intervention : Faire respecter les droits de 

revente des artistes et apporter des préci-

sions aux dispositions relatives à l’utilisation 

équitable lors de la révision à venir de la Loi 

sur le droit d’auteur.

Résultat : Un moins grand nombre d’artistes 

seront exploités par des tiers qui revendent 

et reproduisent illégitimement leurs œuvres.

Intervention : Établir des paramètres et fixer 

des jalons afin de surveiller et d’évaluer le 

mouvement des investissements, l’évolution 

des pratiques artistiques et la diversification 

des expressions culturelles sur nos scènes 

et nos écrans, pour s’assurer que les futurs 

investissements tiennent mieux compte des 

caractéristiques démographiques et des div-

ers contextes culturels du Canada, y com-

pris tous les aspects liés aux ressources 

humaines du domaine (artistes, employés, 

conseils, bénévoles, etc.). Il s’agira d’un ef-

fort concerté des principaux ministères et 

organismes (Patrimoine canadien, Conseil 

des arts du Canada, Statistique Canada, etc.), 

en collaboration avec des représentants du 

domaine et à l’aide de données recueillies 

au moyen de systèmes centralisés existants.

Résultat : Le secteur des arts et de la cul-

ture évoluera d’une façon qui lui permettra 

de mieux répondre à la demande croissante 

d’expressions culturelles de plus en plus di-

versifiées. Le secteur culturel s’adaptera de 

sorte à mieux représenter les nombreux pe-

uples du Canada, en particulier les groupes 

autochtones et racialisés, ainsi que d’autres 

groupes minoritaires qui sont sous-repré-

sentés à l’heure actuelle. Ce changement 

deviendra apparent alors que les injustices 

qui persistent au chapitre du financement 

et du revenu des artistes sont redressées, et 

que les représentations publiques, les publi-

cations et les expositions reflètent mieux un 

Canada contemporain et le grand nombre 

d’expressions culturelles qui font du Canada 

l’un des pays les plus diversifiés du monde.
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Assurance-emploi

Contexte

L’assurance-emploi (AE) est un élément vital 

du filet de sécurité sociale du Canada, mais 

les gouvernements fédéraux successifs ont 

rendu le programme moins équitable et plus 

difficile d’accès. Un programme d’assurance 

sociale devrait atténuer les effets des iné-

galités du marché du travail, mais le pro-

gramme d’AE actuel intensifie ces inégalités.

L’AE pourrait être utilisée pour contrer 

les emplois précaires, appuyer une tran-

sition équitable ou réduire les inégalités. 

Au lieu de faire cela, le gouvernement fé-

déral a réduit les cotisations de 1,88 % en 

2015 à 1,66 % en 2018. Ce changement réduira 

de 3,6 milliards de dollars par année les re-

cettes de la caisse de l’AE au cours des sept 

prochaines années.

Prestations régulières : 
s’attaquer aux emplois 
précaires et aux inégalités

L’AE ne suit pas les réalités du marché du 

travail d’aujourd’hui, où 20 % des emplois 

sont à temps partiel et environ 14 % sont de 

nature contractuelle ou saisonnière. L’un 

des grands désavantages de l’emploi tem-

poraire et à temps partiel, c’est que lorsque 

l’emploi prend fin, il est peu probable que 

le travailleur ait droit à l’AE. Même s’il y a 

droit, les prestations peuvent s’étaler sur 

aussi peu que 14 semaines.
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¢ Les travailleurs temporaires et à temps partiel sont 
rarement admissibles à l’assurance-emploi, et les prestations 
sont limitées lorsqu’ils y sont admissibles.
¢ Les femmes, les personnes racialisées et d’autres groupes 
marginalisés reçoivent de façon uniforme moins de soutien 
offert par l’assurance-emploi en raison de leur salaire moyen 
inférieur.
¢ Parmi les pères qui travaillent, 86 % d’entre eux ont 
demandé un congé parental payé au Québec en 2015, 
comparativement à seulement 12 % des pères ailleurs au 
Canada.
¢ Même s’ils cotisent à l’assurance-emploi, les travailleurs 
migrants n’ont pratiquement aucun moyen de demander des 
prestations parentales ou régulières.

¢ Fixer des conditions d’admissibilité à l’assurance-emploi 
universelles à 360 heures de travail pour donner des chances 
égales aux travailleurs précaires.
¢ Fixer un plancher minimal de prestations pour tous les 
chômeurs, pas seulement pour ceux qui ont des enfants.
¢ Ajouter huit semaines de congé couvertes par 
l’assurance-emploi qui ne peuvent être prises que par un 
parent n’ayant pas donné naissance.
¢ Délivrer des permis de travail ouverts pour le Programme 
des travailleurs étrangers temporaires et permettre aux 
migrants d’obtenir des prestations parentales.



46 Centre canadien de politiques alternatives

En raison d’écarts au chapitre des heures 

travaillées d’une semaine à l’autre, le taux 

des prestations peut également être plus bas 

pour les travailleurs précaires — l’une des 

façons dont l’AE accentue les inégalités du 

marché du travail. Nous savons que les tra-

vailleurs racialisés, autochtones, handicapés 

et de la communauté LGBTQ sont représen-

tés de façon disproportionnée dans les em-

plois précaires à faible salaire. L’AE devrait 

contribuer à assurer l’égalité des chances 

pour ces travailleurs.

Accès aux prestations : 
heures travaillées

Les travailleurs ont droit à des prestations 

calculées en fonction du nombre d’heures 

de travail effectuées au cours de l’année pré-

cédente et selon le taux de chômage local. 

Il faut moins d’heures pour être admissible 

dans les régions où le taux de chômage est 

élevé, et les prestataires de ces régions re-

çoivent des prestations pendant une période 

plus longue.

Dans une région moyenne de l’AE où le 

taux de chômage atteint de 7 à 8 %, les tra-

vailleurs doivent avoir travaillé au moins 

630 heures — soit environ quatre mois de 

travail à temps plein — pour avoir droit à 

l’AE. Ils sont admissibles à une période de 

17 à 40 semaines de prestations, selon le 

nombre d’heures de travail qu’ils ont effec-

tuées au cours de l’année précédente.

Cette règle suppose que le taux de 

chômage local est le facteur le plus import-

ant lorsqu’il s’agit de déterminer combien il 

est difficile pour les travailleurs de trouver 

un nouvel emploi. Même si cela était essen-

tiellement vrai à un moment donné, ce n’est 

plus le cas pour les travailleurs précaires 

dans les régions urbaines. Les faibles taux 

de chômage dans un secteur peuvent mas-

quer le taux de chômage élevé dans d’autres 

secteurs. Des conditions d’admissibilité pan-

canadiennes fixées à 360 heures donneraient 

des chances égales aux travailleurs précaires.

Un nombre croissant de travailleurs 

au chômage n’ont pas contribué à l’AE au 

cours des 12 derniers mois — il peut s’agir 

d’étudiants, d’anciens travailleurs auto-

nomes, de stagiaires non rémunérés ou de 

personnes qui reviennent d’un congé par-

ental. Ces travailleurs doivent pouvoir avoir 

accès à des programmes de formation par 

l’intermédiaire d’ententes relatives au mar-

ché du travail, lesquelles sont financées 

par les recettes générales et non les cotisa-

tions d’AE.

Niveaux des prestations

À l’heure actuelle, les paramètres de base du 

régime d’AE du Canada ne sont pas suffisants. 

Le taux des prestations est faible — à peine 

55 % de la moyenne des revenus des six mois 

précédents. Les femmes font toujours face 

à un écart salarial important au Canada, 

ce qui fait que leurs prestations d’AE sont 

également plus basses. Entre 2006 et 2015, 

les prestations hebdomadaires moyennes 

versées aux femmes présentaient toujours 

un écart défavorable d’environ 60 $ par rap-

port à celles des hommes.1

Nous savons que les travailleurs racial-

isés font également face à un écart import-

ant sur le plan des revenus au Canada. Selon 

le recensement de 2016, le revenu d’emploi 
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moyen des hommes racialisés représente 

78 % du revenu moyen des hommes blancs, 

tandis que celui des femmes racialisées ne 

représente que 59 % du revenu moyen des 

hommes blancs. Bien que cela se traduise 

incontestablement par une réduction des 

prestations d’AE, le programme ne recue-

ille pas de telles données.

Une façon de contrer ces inégalités con-

siste à fixer un seuil minimal pour les presta-

tions. Bien que l’AE offre un supplément 

pour les familles à faible revenu ayant des 

enfants âgés de moins de 18 ans, il n’existe 

aucun supplément pour les familles sans 

enfants. Dans le passé, l’AE comportait des 

taux de remplacement pour les travailleurs 

à faible revenu plus élevés. Il serait appro-

prié qu’un régime d’assurance sociale per-

mette la mise en œuvre de ce genre de pol-

itique, afin de réduire les inégalités sur le 

marché du travail et de s’assurer que les tra-

vailleurs peuvent répondre à leurs besoins 

fondamentaux et payer leurs frais de loge-

ment pendant leur recherche d’emploi.

Prestations parentales : 
contrer les inégalités

Dans le budget de 2017, le gouvernement fé-

déral a annoncé une mesure visant à met-

tre en œuvre une promesse électorale des 

libéraux d’assouplir les prestations parent-

ales. Les parents peuvent maintenant choi-

sir entre un congé combiné de 50 semaines, 

à un taux de remplacement des prestations 

de 55 %, ou 18 mois à un taux de 33 %.

Ce changement n’augmente pas la valeur 

totale des prestations offertes aux parents, 

pas plus qu’il n’améliore l’accès aux presta-

tions pour les parents qui ne sont pas ad-

missibles en vertu des règles actuelles. Cette 

mesure est également inaccessible pour les 

parents à faible revenu, qui ne pourront pas 

vivre avec 33 % de leurs revenus pendant 

un an et demi.

Accès aux prestations : heures 
travaillées et niveaux des prestations

Les travailleurs doivent avoir accumulé 

600 heures d’emploi assurable au cours de la 

dernière année pour avoir accès aux presta-

tions de maternité, d’adoption et parentales 

dans la majeure partie du Canada. Le Qué-

bec dispose de son propre régime provin-

cial et offre des prestations aux travailleurs 

ayant touché un revenu d’emploi de plus de 

2 000 $ — l’équivalent de 178 heures de tra-

vail au salaire minimum actuel de 11,25 $ 

l’heure du Québec.

Bon nombre de parents sont surpris de 

découvrir qu’ils ne sont pas admissibles à 

ces prestations, en particulier les diplômés 

récents, les travailleurs autonomes et les tra-

vailleurs à temps partiel. De plus, le faible 

taux de remplacement rend le congé parent-

al inabordable aux familles à faible revenu.

Avant qu’on apporte des modifications 

à l’assurance-emploi en 1997, les parents 

devaient accumuler l’équivalent de 30 heures 

d’emploi assurable pour être admissibles à 

des prestations de maternité ou parentales. Le 

fait de retourner la condition d’admissibilité 

à 300 heures et d’instaurer une prestation 

minimale donnerait aux nouveaux par-

ents un meilleur accès aux prestations et 

rendrait le congé parental plus abordable 

pour les familles.
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Contrer les inégalités entre 
les femmes et les hommes

La situation du Québec peut nous donner 

des indications sur la façon d’améliorer les 

prestations parentales d’AE. Des recherches 

montrent que les pères au Québec sont beau-

coup plus susceptibles de prendre un congé 

parental que les pères des autres provinces 

et territoires du Canada. En 2015, 86 % des 

pères qui travaillent ont demandé ou avai-

ent l’intention de demander un congé par-

ental payé au Québec, comparativement à 

seulement 12 % des pères qui travaillent 

dans le reste du Canada.

Une étude a révélé que l’augmentation 

du nombre de pères au Québec qui ont pris 

un congé parental a eu des effets durables 

sur le partage des tâches non rémunérées 

à la maison, ce qui a entraîné un meilleur 

équilibre entre les responsabilités rémunérées 

et non rémunérées pour les conjoints de 

sexe opposé. Les pères qui ont pris un con-

gé parental ont consacré plus de temps aux 

tâches non rémunérées, tandis que leurs 

conjointes ont consacré plus de temps aux 

tâches rémunérées.

Équité pour les travailleurs migrants

En 2012, le Canada a modifié sa réglemen-

tation pour restreindre l’accès aux presta-

tions parentales d’AE aux personnes autor-

isées à demeurer au Canada à ce moment. 

Ainsi, les travailleurs migrants, comme les 

travailleurs agricoles saisonniers, qui ont 

quitté le Canada, mais qui étaient suscept-

ibles de revenir au début de la prochaine 

saison de croissance n’avaient plus droit 

aux prestations parentales. Tous les autres 

travailleurs canadiens sont admissibles à 

recevoir des prestations parentales, même 

s’ils quittent le pays. Seuls les travailleurs 

migrants sont traités différemment.

Ce changement constituait un pas en 

arrière; les prestations parentales étaient le 

seul type de prestations d’AE auquel les tra-

vailleurs migrants avaient droit. En consé-

quence, la plupart des travailleurs migrants 

n’ont plus droit à aucune prestation d’AE, 

même s’ils versent des cotisations au régime 

à chaque paye. Le Budget fédéral alternatif 

(BFA) annulera cette politique mesquine.

Le BFA transformerait le Programme des 

travailleurs étrangers temporaires de sorte 

qu’il délivre des permis de travail ouverts. 

Les permis qui sont liés à un seul employ-

eur font en sorte qu’il est très difficile pour 

les travailleurs migrants d’être admissibles 

aux prestations régulières d’AE parce qu’ils 

doivent prouver qu’ils pourraient obtenir un 

autre emploi. Le système actuel rend aussi 

ces travailleurs beaucoup plus vulnérables 

en milieu de travail. Par exemple, ils peu-

vent être réticents à dénoncer des condi-

tions de travail mauvaises ou dangereuses 

(voir le chapitre du BFA sur l’immigration).

Transition équitable : formation liée 
à une révolution industrielle verte

Nous avons une formidable occasion d’offrir 

aux travailleurs sans emploi, sous-employés 

et peu rémunérés de meilleurs emplois dans 

le cadre d’une intervention stratégique pour 

atteindre nos objectifs climatiques. Nous 

pouvons élargir l’accès aux programmes 

de formation de l’AE, en nous concentrant 
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sur l’adaptation et la transition de la main 

d’œuvre. Ainsi, les travailleurs canadiens 

pourraient profiter d’une transition vers 

une économie plus verte en ayant accès à de 

nouveaux emplois verts créés dans le cadre 

de programmes d’investissement public et 

de stratégies sectorielles.

Les Ententes sur le développement du 

marché du travail (EDMT) entre le gouverne-

ment fédéral et les provinces et territoires 

seront essentielles pour atteindre cet objec-

tif. Les EDMT permettent actuellement de 

transférer 1,95 milliard de dollars de la caisse 

d’AE aux provinces et territoires pour les pro-

grammes de formation visant les cotisants 

à l’AE. Le budget de 2017 porte graduelle-

ment ce montant à 2,45 milliards de dol-

lars en financement annuel d’ici 2021-2022. 

Le BFA appuie fortement cet engagement et 

continue à favoriser l’appui à l’égard d’une 

transition équitable pour les travailleurs.

L’accès à un processus 
d’appel équitable

En 2012, le gouvernement fédéral a ap-

porté de grands changements au processus 

d’appel pour les demandes d’AE, notamment 

l’abolition du Conseil arbitral et la mise en 

place du Tribunal de la sécurité sociale (TSS). 

Auparavant, les appels étaient instruits par 

un conseil arbitral de l’AE local, composé de 

trois membres à temps partiel : un membre 

parmi le groupe des travailleurs, un mem-

bre parmi le groupe des employeurs et un 

président neutre nommé par le gouverne-

ment. Les membres des conseils arbitraux 

de l’AE connaissaient bien les conditions 

de travail locales ainsi que les lois et règle-

ments en matière d’AE, et pouvaient rendre 

des décisions rapides, généralement en 

moins de 28 jours.

Les changements ont été apportés en 

2012 sans consulter ni avertir les parties 

prenantes. Il en a résulté un processus qui 

prend plus de temps que jamais, qui va 

à l’encontre des principes fondamentaux 

d’équité procédurale et qui offre très peu 

de chances aux travailleurs sans emploi.

La structure du nouveau processus 

d’appel du TSS est des plus inhabituelles 

et s’écarte des normes juridiques accep-

tées. Les travailleurs doivent présenter tout-

es leurs preuves et tous leurs arguments 

de droit à la première étape du processus, 

avant même qu’ils aient été informés des 

allégations formulées contre eux ou qu’ils 

aient reçu tous les détails de leur dossier. 

Normalement, une personne aurait la pos-

sibilité de voir les preuves déposées contre 

elle de sorte qu’elle puisse y donner suite 

de façon éclairée.

Le nouveau processus d’appel prend aussi 

beaucoup plus de temps que dans le cadre 

de l’ancien système. La norme de service 

du TSS est de rendre une décision définitive 

dans 85 % des cas dans un délai de 90 jours 

à partir de la date de dépôt de l’appel; en 

2016-2017, le TSS ne respectait cette norme 

de service que dans 12 % des cas. Ce délai 

s’ajoute à celui requis pour rendre la déci-

sion initiale, en plus du temps requis par 

la Commission de l’assurance-emploi pour 

réexaminer la décision.
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Interventions du BFA

Intervention : Rétablir les cotisations à l’AE 

à 1,88 $ par gain de 100 $, jusqu’au max-

imum de la rémunération assurable de 2018, 

établi à 51 700 $.

Résultat : Une augmentation des recettes 

d’environ 3,5 milliards de dollars en 2018 

pour le compte des opérations de l’AE.

Intervention : Établir des conditions na-

tionales uniformes d’admissibilité fixées à 

360 heures pour les prestations ordinaires 

et à 300 heures pour les prestations spé-

ciales (revenir au niveau des prestations an-

térieur aux années 1990) et rétablir l’accès 

aux prestations parentales pour les tra-

vailleurs migrants (coût : 2 milliards de dol-

lars par année).

Résultat : Au total, 250 000 travailleurs re-

cevront des prestations ordinaires et des 

prestations spéciales.

Intervention : Ajouter huit semaines de con-

gé qui ne peuvent être prises que par un par-

ent n’ayant pas donné naissance. Ce congé 

s’ajoute au congé de maternité et au congé 

parental, et serait également offert aux par-

ents adoptifs et aux couples de même sexe 

(coût : 600 millions de dollars par année).

Résultat : Quelque 150 000 parents de plus 

pourraient prendre un congé parental.

Intervention : Ajouter un supplément de 

faible revenu, de sorte qu’aucune prestation 

spéciale ne puisse être inférieure à 300 $ 

par semaine (coût : 900 millions de dollars 

par année).

Résultat : Réduction de l’inégalité envers 

les travailleurs à faible revenu.

Intervention : Rétablir le système d’appel 

des conseils arbitraux pour l’AE. Le Tri-

bunal de la sécurité sociale constitué à la 

suite du budget de 2012 ne fonctionne pas 

pour les travailleurs et s’est avéré coûteux 

et inefficace.

Résultat : Plus de justice pour les travailleurs 

sans emploi.

Notes
1 Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-em-

ploi : https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-

social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/

controle2016/annexe2.html.
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Commerce et investissements 
internationaux

Le Contexte

Le commerce international des biens et 

services du Canada était évalué à 1,3 bil-

lion de dollars en 2016, tandis que les flux 

d’investissement étaient évalués à 133 mil-

liards de dollars1. Les exportations repré-

sentaient 31 % du PIB du Canada et les im-

portations étaient encore plus élevées, ce 

qui a entraîné un léger déficit commercial. 

De même, les investisseurs canadiens ont 

envoyé plus d’argent à l’étranger que le Can-

ada n’en a reçu en investissements étran-

gers directs. Dans l’ensemble, le déficit de 

la balance courante du Canada est passé à 

67,7 milliards de dollars en 20162.

L’importance relative du commerce et de 

l’investissement pour l’économie canadienne 

et la persistance des déficits commerciaux 

et d’investissement sont le fruit de choix 

stratégiques du gouvernement. Au cours 

des trois dernières décennies, les gouverne-

ments canadiens ont poursuivi la libéralisa-

tion du commerce et de l’investissement 

sans tenir compte des coûts. Il en a résulté 

une augmentation du commerce et des in-

vestissements, mais aussi un ralentissement 

de la croissance économique, une progres-

sion des inégalités socioéconomiques, une 
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¢ Les accords commerciaux et d'investissement actuels 
du Canada, y compris l'ALENA, constituent un facteur qui 
a contribué à l'accroissement des inégalités au cours des 
30 dernières années et à notre dépendance excessive à 
l'égard des exportations nocives pour l'environnement et 
à forte intensité de carbone.
¢ Les nouveaux accords de commerce et 
d'investissement exacerberaient ces problèmes sans offrir 
d'avantages importants aux entreprises et aux travailleurs 
canadiens.
¢ Le Canada a d'autres options pour promouvoir le 
commerce et l'investissement sans s'engager à conclure 
des traités de libre-échange trop larges et restrictifs.

¢ Élaborer une stratégie de promotion des échanges 
commerciaux qui aidera le Canada à se tourner vers 
une économie sans carbone.
¢ Mettre en place un moratoire sur les nouvelles 
négociations de libre-échange (faire une pause), 
conclure des accords sectoriels (p. ex. sur l'énergie 
propre) avec les partenaires internationaux et accorder 
la priorité à la coopération par l'entremise de forums 
internationaux comme les Nations Unies.
¢ Examiner les accords commerciaux internationaux 
existants pour s'assurer qu'ils ne portent pas atteinte à 
la justice sociale, à l'inclusion économique et à la 
durabilité environnementale.
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COMMERCE ET INVESTISSEMENTS 
INTERNATIONAUX
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concentration du pouvoir des entreprises et 

des déséquilibres structurels de l’économie3. 

Plus précisément, la politique commerciale 

canadienne a favorisé le développement 

d’industries d’extraction des ressources qui 

nuisent à l’environnement au détriment des 

secteurs manufacturiers et d’autres secteurs 

à valeur ajoutée.

Les accords de libre-échange (ALE) et 

les accords de protection des investisseurs 

étrangers (APIE) sont au cœur du programme 

de libéralisation du Canada. Bien qu’ils ai-

ent soi-disant pour but d’avantager tous les 

Canadiens et Canadiennes, ces accords ont 

en fait donné aux multinationales et aux in-

vestisseurs étrangers les moyens d’agir aux 

dépens des travailleurs et des gouvernements.

En général, les accords économiques 

internationaux du Canada posent problème 

pour les quatre raisons suivantes :

1. Les ALE et les APIE sont négociés en 

secret avec un minimum de participation 

ou de surveillance du public (même de la 

part des représentants élus);

2. Les ALE et les APIE imposent des 

changements à la législation nationale dans 

des domaines politiques qui ne sont pas 

directement (et parfois pas indirectement) 

liés au commerce ni à l’investissement, tels 

que les marchés publics et les droits de pro-

priété intellectuelle;

3. Les ALE et les APIE accordent des droits 

spéciaux aux investisseurs étrangers sans 

que ces derniers aient les responsabilités cor-

respondantes en contrepartie, y compris le 

droit de poursuivre les gouvernements par 

voie d’arbitrage privé;

4. Les ALE et les APIE sont dépourvus 

de toute protection valable pour les tra-

vailleurs, l’environnement, les services pub-

lics et d’autres considérations sociales, y 

compris le droit des gouvernements de ré-

glementer librement dans l’intérêt public.

Le gouvernement fédéral a récemment 

adopté un programme de « commerce pro-

gressiste » qui répond superficiellement à 

certaines de ces préoccupations4. En plus de 

consulter les syndicats et d’autres groupes 

de la société civile, le gouvernement a tenté 

d’introduire un nouveau libellé sur les droits 

du travail, la protection de l’environnement, 

l’égalité des sexes et les droits des Autoch-

tones dans les négociations d’accords com-

merciaux. Bien que la rhétorique soit lou-

able, le gouvernement n’a jusqu’à présent 

pas réussi à obtenir des résultats progres-

sistes significatifs. Par exemple, le chapitre 

sur l’égalité entre les femmes et les hommes 

ajouté à l’ALE entre le Canada et le Chili à la 

demande du gouvernement chilien ne fait 

que créer un comité de surveillance, et en 

vertu du mécanisme de règlement des dif-

férends de l’accord, celui-ci n’est pas exé-

cutoire.

Le programme «commerce progressiste» 

du gouvernement continuera d’être mis à 

l’épreuve en 2018 alors que le Canada jon-

gle avec 19 séries de négociation continue 

sur le commerce et l’investissement5. Les 

quatre accords suivants seront particulière-

ment importants cette année.

Accord de libre-échange 
nord-américain (ALENA)

En mai 2017, le président américain Donald 

Trump a fait part au Canada et au Mexique 

de son intention de renégocier l’ALENA. Les 
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négociations officielles ont débuté en août 

et sont prévues jusqu’au printemps 2018.

Depuis son entrée en vigueur en 1994, 

l’ALENA a été une déception pour le Can-

ada. D’une part, l’accord n’ a pas produit 

la hausse des salaires et la croissance de 

la productivité promises à l’époque. Par 

ailleurs, l’ALENA a eu des coûts évidents. 

Le secteur de l’automobile a été particu-

lièrement touché en termes de production, 

d’investissement, de balance commerciale 

et d’emploi (45 000 emplois ont été perdus 

depuis le sommet atteint en 2001)6. Le Can-

ada a également été poursuivi en justice par 

l›entremise du mécanisme de règlement des 

différends entre investisseurs et États (RDIE) 

de l›ALENA, plus que tout autre pays, et il a 

versé des centaines de millions de dollars 

en dédommagement aux sociétés étrangères 

(surtout américaines)7.

En théorie, la renégociation de l’ALENA 

offre l’occasion de régler des problèmes de 

longue date liés à l’accord. Par exemple, de 

nouvelles dispositions protégeant les tra-

vailleurs et l’environnement pourraient être 

ajoutées et le mécanisme de RDIE pourrait 

être supprimé8.

Toutefois, le programme «America First» 

de l’administration Trump pose de nouvelles 

menaces à la gestion de l’offre, au caractère 

abordable des médicaments, au droit à la vie 

privée, à la réglementation d’intérêt public et 

aux secteurs clés des exportations. Dans de 

nombreux cas, les États-Unis déposent des 

clauses recyclées du Partenariat transpaci-

fique, même si les États-Unis se sont retirés 

de cet accord (voir ci-dessous). Compte tenu 

de ces demandes et d’autres propositions de 

style «pilule empoisonnée» que les négocia-

teurs canadiens ont jusqu’ici rejetées, le 

Canada devrait se préparer activement à 

une mise au rancart de l’ALENA.

Heureusement, le Canada peut se sen-

tir à l’aise de sortir de cette mauvaise en-

tente. Plusieurs études récentes, dont une 

du Centre canadien de politiques alterna-

tives, ont montré que les coûts liés au re-

trait de l’ALENA seraient modestes pour le 

Canada9.

L’Accord économique et commercial 
global (AECG) conclu entre le 
Canada et les États-Unis

Le Canada a adopté une loi de mise en œuvre 

de l’AECG en mai 2017 et l’accord est entré 

en vigueur à titre provisoire le 21 septem-

bre. Pour que l’accord entre pleinement en 

vigueur, chaque membre de l’UE doit mener 

à bien un processus de ratification national. 

Jusqu’ à présent, seuls une demi-douzaine 

d’États membres l’ont fait. Dans l’intervalle, 

plusieurs des aspects les plus litigieux de 

l’accord sont dans les limbes, notamment 

le mécanisme de règlement des différends 

entre investisseurs et États.

Néanmoins, même à titre provisoire, 

l’AECG pose des risques importants pour 

le Canada. Entre autres questions, l’accord 

interdit les critères de développement lo-

cal dans les marchés publics, bloque la li-

béralisation des services publics et étend les 

protections des brevets pharmaceutiques 

qui augmentent le prix des médicaments 

d’origine et limitent la disponibilité de mé-

dicaments génériques moins chers10. Des 

études prédisent que l’AECG aura un impact 

négligeable ou même négatif sur l’économie 
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canadienne et que les travailleurs seront les 

plus durement touchés.11 Plus de 150 000 em-

plois sont menacés12.

Accord de Partenariat transpacifique 
global et progressiste (PTPGP)

Le Partenariat transpacifique semblait mort 

après que le président Trump eut retiré les 

États-Unis des négociations en janvier 2017. 

Au moment de sa rédaction, le PTP ne pou-

vait entrer en vigueur sans la participation 

des États-Unis. Toutefois, les onze autres par-

ties (PTP-11), dont le Canada, ont poursuivi 

tranquillement les négociations et ont an-

noncé en novembre un accord sur les prin-

cipaux éléments d’un texte révisé du PTP 

(rebaptisé PTPGP).

Le PTPGP supprime certaines des dis-

positions les plus toxiques que l’on retrou-

ve dans le PTP original (p. ex. celles qui ont 

trait aux droits de propriété intellectuelle et 

à la portée du RDIE), mais en fin de compte, 

la nouvelle entente ressemble essentielle-

ment à l’ancienne. Il contient toujours un 

mécanisme de RDIE, permet aux entrepris-

es de transférer librement les travailleurs 

migrants d’un pays à l’autre — sans donner 

de droits à ces travailleurs — et met en dan-

ger les industries nationales clés13. Le gou-

vernement canadien l’a reconnu en promet-

tant une compensation de 4,3 milliards de 

dollars au secteur agricole soumis à la ges-

tion de l’offre, bien qu’il ait par la suite re-

tiré son soutien14.

Si l’on fait abstraction de l’insertion du 

mot «progressiste» dans le titre, le gouverne-

ment canadien n’ a obtenu aucun change-

ment par rapport au PTP initial dans les 

domaines du travail, de la protection de 

l’environnement, de l’équité entre les sexes, 

des droits des Autochtones ni d’autres élé-

ments de son soi-disant programme commer-

cial progressiste. Au moment de la rédaction 

du présent document, le Canada n’avait ni 

signé ni ratifié l’entente, bien qu’il ait mani-

festé son intention de le faire.

Accord de libre-échange Canada-
Chine (CLECC) (tel que proposé)

Le Canada et la Chine ont annoncé des pour-

parlers préliminaires en vue d’un accord de 

libre-échange en septembre 2016. Le lance-

ment des négociations s’est avéré difficile, 

apparemment parce que la plupart des élé-

ments du programme commercial progressiste 

du Canada ne soulèvent pas l’enthousiasme 

du gouvernement chinois. Mais il a égale-

ment été rapporté que la Chine insiste pour 

que des changements soient apportés aux 

restrictions à l’investissement imposés par 

le Canada et pour la construction d’un pipe-

line vers la côte Est dans le cadre de toute 

entente, ce qui pourrait constituer une en-

trave aux négociations.

Le Canada devrait faire preuve de pru-

dence lorsqu’il négocie un accord de libre-

échange avec la Chine. En tant que partenaire 

de moindre taille, le Canada a peu d’influence 

pour obtenir des concessions économiques, 

sans parler de clauses sociales significatives. 

Un ALE traditionnel risque d’exacerber le 

déséquilibre de la relation commerciale 

du Canada au détriment des travailleurs et 

de l’environnement dans les deux pays. De 

plus, le piètre bilan de la Chine en matière 

de droits de l’homme ne peut être ignoré. 
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Non seulement est-il moralement discut-

able d’appuyer un régime oppressif, mais 

il est également insensé de forcer les tra-

vailleurs et les entreprises canadiennes à 

entrer en concurrence avec des entreprises 

chinoises soutenues par l’État qui bénéfi-

cient de salaires artificiellement bas et de 

mauvaises conditions de travail15.

Interventions du BFA

Le commerce et l’investissement internatio-

naux peuvent contribuer aux échanges cul-

turels, à la sécurité et au bien-être économ-

ique, mais ils ne sont pas des fins en soi. 

En outre, le commerce et l’investissement 

se poursuivront avec ou sans ALE, APIE ou 

autres accords économiques internationaux. 

C’est en gardant ces principes à l’esprit que 

le BFA oriente le Canada vers une politique 

commerciale et d’investissement plus straté-

gique, durable et véritablement progressiste.

Intervention  : Demander à Affaires 

mondiales Canada d’élaborer une straté-

gie de promotion du commerce qui ren-

force la stratégie nationale de réduction des 

émissions de carbone (voir le chapitre sur la 

stratégie industrielle et une transition juste).

Résultat : Le Canada harmonisera les ef-

forts de promotion du commerce avec les pri-

orités nationales en matière de développe-

ment économique, en particulier les efforts 

visant à réduire les émissions de gaz à effet 

de serre et à bâtir une économie sans car-

bone. La promotion du commerce visera à 

aider les industries stratégiques et attray-

antes à devenir concurrentielles à l’échelle 

mondiale et à accéder aux marchés étran-

gers. La stratégie de promotion commer-

ciale réorientera également le soutienloin 

des secteurs qui ne sont plus compatibles 

avec la politique industrielle nationale (par 

exemple, l’extraction pétrolière et gazière).

Intervention : Mettre en place un moratoire 

sur les négociations approfondies des ac-

cords de libre-échange et d’investissement 

et demander à Affaires mondiales Canada 

de renouer avec ses partenaires commerci-

aux, secteur par secteur et dans le cadre de 

forums multilatéraux.

Résultat : Le Canada cessera de participer 

aux négociations commerciales qui réécriv-

ent de vastes pans de la politique publique 

au détriment de la réglementation de l’intérêt 

public et des investissements publics. Re-

connaissant la valeur d’un engagement con-

tinu avec des partenaires internationaux, 

le Canada cherchera plutôt à conclure des 

accords sectoriels dans des secteurs straté-

giques (p. ex. pour accroître les échanges 

commerciaux avec la Chine dans le domaine 

des technologies énergétiques propres). Pour 

ce qui est des questions économiques plus 

générales, comme la libéralisation du com-

merce, le Canada encouragera la coopéra-

tion mondiale par l’entremise des Nations 

Unies et d’autres instances internationales, 

en mettant l’accent sur la promotion de la 

croissance et du développement durables.

Intervention : Le BFA mènera une vaste 

consultation publique à travers le pays pour 

examiner tous les accords économiques 

internationaux existants, recommandera 

la suppression de toutes les dispositions 

qui portent atteinte à la justice sociale, à 

l’inclusion économique ou à la durabili-
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té environnementale, et définira les nou-

veaux éléments d’un programme commer-

cial alternatif.

Résultat : Le Canada cernera les domaines 

où les engagements actuels de l’ALE et de 

l’APIE sont en conflit avec les priorités natio-

nales et élaborera un plan de révision. Les 

gouvernements canadiens seront mieux en 

mesure d’agir dans l’intérêt public lorsque 

nos accords commerciaux internationaux 

seront pleinement alignés sur les priorités 

nationales des Canadiens et Canadiennes et 

qu’ils appuieront, plutôt que d’entraver, les 

efforts mondiaux de lutte contre les change-

ments climatiques et les niveaux inaccept-

ables de pauvreté et d’inégalité.

Notes
1. Mykyta Vesselovsky et al., Le commerce internation-

al : Le point sur le commerce et l’investissement — 2017, 

ministre de Travaux publics et Services gouvernemen-

taux Canada, 2017. 

2. Ibid. 

3. Jordan Brennan, Ascent of Giants: NAFTA, Corporate 

Power and the Growing Income Gap, Centre canadien de 

politiques alternatives, février 2015. 

4. Rt. Justin Trudeau, « Lettre de mandat de la ministre 

du Commerce international ». Bureau du premier min-

istre du Canada. 1 février 2017.https://pm.gc.ca/fra/lettre-

de-mandat-du-ministre-du-commerce-international. 

5. Affaires mondiales Canada, « Accords sur le com-

merce et l’investissement », Gouvernement du Can-

ada, mise à jour du 17 novembre 2017, https://www.

international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-

accords-commerciaux/agr-acc/index.aspx?lang=fra. 

6. Jeff Rubin, « How Has Canadian Manufacturing Fared 

under NAFTA? A Look at the Auto Assembly and Parts 

Industry, » Centre for International Governance Innova-

tion Papers, No. 138, août 2017. 

7. Scott Sinclair, Canada’s Track Record Under NAFTA 

Chapitre 11 : North American Investor-State Disputes 

to January 2018, Centre canadien de politiques alterna-

tives, janvier 2017. 

8. Scott Sinclair, Stuart Trew et Hadrian Mertins-Kirk-

wood, Submission to Global Affairs Canada on the re-

negotiation and modernization of the North American 

Free Trade Agreement (NAFTA), Centre canadien de 

politiques alternatives, juillet 2017.

9. Voir, par exemple : Dan Ciuriak, Lucy Ciuriak, Ali 

Dadkhah, et Jingliang Xiao, The NAFTA Renegotiation: 

What if the US Walks Away?, C.D. Howe Institute, Nov-

embre 2017; de même que Pierre Laliberté et Scott Sin-

clair, What is the NAFTA advantage? Putting the tariff 

impacts of a Trump termination in perspective, Centre 

canadien de politiques alternatives, juin 2017. 

10. Hadrian Mertins-Kirkwood, Scott Sinclair, Stuart 

Trew, Laura Große, Peter Fuchs, Anna Schüler et Ines 

Koburger, eds., Making Sense of CETA (2nd Edition), Pow-

erShift et le Centre canadien de politiques alternatives, 

septembre 2016. 

11. Pierre Kohler et Servaas Storm, « CETA Without Blind-

ers: How Cutting ‘Trade Costs and More’ Will Cause Un-

employment, Inequality and Welfare Losses, » Global 

Development and Environment Institute Working Paper 

16-03, Tufts University, septembre 2016. 

12. Jim Stanford, Out of Equilibrium: The Impact of EU-

Canada Free Trade on the Real Economy, Centre cana-

dien de politiques alternatives, Octobre 2010. 

13. Scott Sinclair et Stuart Trew, eds., The Trans-Pacif-

ic Partnership: A Citizen’s Guide, James Lorimer & Com-

pany Ltd., 2016. 

14. Gordon Isfeld, « $ 4.3 billion TPP compensation for 

Canada’s dairy industry is not a done deal: La ministre 

du Commerce, Chrystia Freeland, » Financial Post, le 

18 novembre 2015, http://business.financialpost.com/

commodities/agriculture/4-3-billion-tpp-compensation-

for-canadas-dairy-industry-is-not-a-done-deal-trade-

minister-chrystia-freeland. 

15. Scott Sinclair, Submission from the Canadian Centre 

for Policy Alternatives to Global Affairs Canada’s consulta-

tions on a possible Canada-China Free Trade Agreement, 

Centre canadien de politiques alternatives, juin 2017. 

https://pm.gc.ca/fra/lettre-de-mandat-du-ministre-du-commerce-international
https://pm.gc.ca/fra/lettre-de-mandat-du-ministre-du-commerce-international
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/index.aspx?lang=fra
http://business.financialpost.com/commodities/agriculture/4-3-billion-tpp-compensation-for-canadas-dairy-industry-is-not-a-done-deal-trade-minister-chrystia-freeland
http://business.financialpost.com/commodities/agriculture/4-3-billion-tpp-compensation-for-canadas-dairy-industry-is-not-a-done-deal-trade-minister-chrystia-freeland
http://business.financialpost.com/commodities/agriculture/4-3-billion-tpp-compensation-for-canadas-dairy-industry-is-not-a-done-deal-trade-minister-chrystia-freeland
http://business.financialpost.com/commodities/agriculture/4-3-billion-tpp-compensation-for-canadas-dairy-industry-is-not-a-done-deal-trade-minister-chrystia-freeland


Objectif en vue: Le Budget fédéral alternatif 2018 57

Défense

Contexte

L’examen de la politique 
de défense de 2017

Un examen de la politique de défense dev-

rait être axé sur les priorités établies par le 

gouvernement du Canada pour son cadre 

de politique étrangère et d’aide internatio-

nale. Au lieu de cela, le gouvernement li-

béral a choisi un examen étroitement ciblé 

qui a donné lieu à un document ressemblant 

davantage à un ensemble de lignes direc-

trices en matière d’approvisionnement qu’à 

une politique de défense.

Une avalanche d’approvisionnements

Malgré les 40 milliards de dollars 

d’engagements non financés en matière 

d’équipement militaire, le gouvernement 

a tout simplement évité de faire les choix 

difficiles qui s’imposaient en matière 

d’approvisionnement.

Il a même augmenté le nombre d’avions 

de chasse que le MDN achèterait, passant 

d’un total de 65 sous l’ancien gouvernement 

conservateur à 88 dans la nouvelle politique 

de défense1. Étant donné l’absence de men-

ace directe pour le territoire canadien et la 

défense de l’Amérique du Nord que partage 

le Canada avec les États-Unis, il ne devrait 
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¢ Le Canada ne dispose pas d’un cadre actualisé pour orienter sa 
politique de défense.
¢ Le Canada se classe au sixième rang de l’OTAN et au 16e rang 
mondial au chapitre des dépenses militaires.
¢ Le MDN veut augmenter les dépenses en matière de défense de 70 
% dans les 10 prochaines années.
¢ Le Canada ne s’est pas réengagé dans les opérations de maintien 
de la paix de l’ONU; si nous le faisons, nous n’avons pas la formation et 
l’expérience modernes nécessaires pour le faire.
¢ La réglementation canadienne en matière d’armements est 
insuffisante pour nous permettre de nous acquitter de nos obligations 
en vertu du droit international.
¢ Le fait que les politiques de l’OTAN soient fonction des armes 
nucléaires est en contradiction avec les obligations du Canada en 
matière de désarmement nucléaire en vertu du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires (TNP).

¢ Faire en sorte que les opérations de maintien de la paix de l’ONU 
et la paix durable constituent la priorité du Canada en matière de 
défense
¢ Ramener le budget de la défense à un niveau que le MDN peut 
effectivement dépenser (c.-à-d. sans fonds non utilisés).
¢ Rejeter l’avion de chasse F-35 et la participation canadienne au 
cafouillis américain de défense antimissile balistique.
¢ Investir 5 millions de dollars par année dans un centre international 
de formation de calibre mondial pour les opérations de paix.
¢ Veiller à ce que les approvisionnements militaires canadiens et les 
exportations d’armes soient conformes au droit international.
¢ Piloter une initiative au sein de l’OTAN afin que l’organisation 
cesse de miser sur les armes nucléaires. 
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pas être si compliqué d’établir des priorités 

réalistes en matière d’équipement.

Opérations de maintien 
de la paix de l’ONU

En date du 31 juillet 2017, le Canada se classait 

au 71e rang parmi les contributeurs de per-

sonnel en uniforme (policiers et militaires) 

aux opérations de maintien de la paix de 

l’ONU2. Il s’agit d’un résultat inférieur à 

la moyenne décennale du gouvernement 

Harper qui contraste fortement avec le rôle 

de principal contributeur aux opérations 

de maintien de la paix de l’ONU que nous 

avions l’habitude d’exercer souvent par le 

passé. Le déclin de la participation du Can-

ada s’est produit au moment où l’ampleur 

et la complexité des opérations de main-

tien de la paix de l’ONU ont explosé, pour 

en arriver aujourd’hui à un total de 92 867 

militaires, policiers et civils3.

Moins du quart des activités de forma-

tion auxquelles le Canada a participé il y a 

une décennie dans le cadre des opérations 

de maintien de la paix de l’ONU existent en-

core aujourd’hui4. On a notamment fermé, 

en novembre 2013, le Centre Pearson pour 

le maintien de la paix, une installation de 

maintien de la paix de calibre mondial fin-

ancée par le gouvernement fédéral aux fins 

de la formation interdisciplinaire de mil-

itaires, de policiers et de civils de partout 

au monde.

La complexité des opérations de main-

tien de la paix modernes exige une forma-

tion et un enseignement poussés. Compte 

tenu du nombre sans précédent d’opérations 

fIgure 6 Financement de la Défense de 2017-2018 à 2026-2027
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de maintien de la paix de l’ONU et de la 

contribution canadienne lamentablement 

faible, le Canada se positionne loin derrière 

les autres pays en ce qui concerne son état 

de préparation en matière d’entraînement 

et d’appui aux opérations de maintien de 

la paix de l’ONU.

Lors de la conférence ministérielle sur 

le maintien de la paix tenue en 2017 à Van-

couver, le Canada n’a pas respecté son en-

gagement de fournir jusqu’à 600 militaires 

et 150 policiers aux opérations de maintien 

de la paix de l’ONU5. Le Canada s’est plutôt 

engagé à fournir de l’équipement spécial-

isé et jusqu’à 200 membres du personnel au 

cas par cas, ainsi qu’à adopter des mesures 

visant à accroître la proportion de femmes 

déployées dans les opérations de maintien 

de la paix de l’ONU et à appuyer un ensem-

ble de principes non contraignants sur la 

réduction du recrutement et de l’utilisation 

d’enfants soldats6.

Systèmes d’armement et 
droit international

Les choix canadiens en matière d’armes 

doivent tenir compte de ses obligations en 

matière de droit international humanitaire et 

de droits de la personne, ainsi que des prin-

cipes des Conventions de Genève. Le Can-

ada doit donc appuyer avec vigueur le con-

trôle international des armes et l’interdiction 

des « groupes armés problématiques » qui 

causent des préjudices disproportionnés à 

des civils, et ce, sans distinction.

La nouvelle politique de défense repré-

sentait une occasion de renforcer l’appui du 

Canada à des contrôles internationaux rig-

oureux. Au lieu de cela, outre qu’elle ne cor-

rige pas les problèmes actuels, elle introduit 

de nouveaux dangers importants.

• Armes à sous-munitions : Même si le 

Canada est l’un des signataires du traité 

interdisant les armes à sous-munitions, 

notre loi nationale de mise en œuvre a 

créé une échappatoire en vertu duquel 

les membres des Forces canadiennes 

pourraient offrir un soutien à des alliés 

qui voudraient utiliser ce type d’armes 

et qui ne sont pas parties au traité à 

l’heure actuelle (p. ex. les États-Unis), 

ce qui contreviendrait à la lettre et à 

l’esprit du traité. Cela serait contraire 

à la lettre et à l’esprit du traité. La nou-

velle politique de défense ne règle pas 

ce problème.

• Armes robotisées autonomes létales 

: Les « robots tueurs » sont dénués de 

jugement humain et de la capacité de 

comprendre le contexte, ce qui est né-

cessaire pour faire usage de la force 

conformément au droit international, 

c’est-à-dire les principes de proportion-

nalité, de précaution et de distinction. 

La nouvelle politique de défense ne re-

commande pas un qu’un moratoire sur 

leur développement soit déclaré pen-

dant que la communauté internationale 

s’attaque au problème.

• Drones armés : À l’heure actuelle, il 

n’existe aucun régime de contrôle inter-

national des véhicules aériens armés 

sans pilote et des autres types de drones 

armés. Malgré leur potentiel manifeste 

d’utilisation abusive contre des civils, 



60 Centre canadien de politiques alternatives

la nouvelle politique de défense énonce 

l’intention du Canada d’acquérir des 

drones armés et de n’élaborer une poli-

tique régissant leur utilisation que lorsque 

nous serons prêts à les utiliser.

• Cyberguerre offensive : Même si le 

cyberespace est un environnement 

largement civil, la nouvelle politique de 

défense reconnaît à ce domaine vital un 

statut stratégique et déclare l’intention 

du Canada de passer de cybermesures 

purement défensives à la cyberguerre.

• Traité sur le commerce des armes : 

Le projet de loi C-47, qui vise à permet-

tre au Canada d’adhérer au Traité sur 

le commerce des armes, ne répond pas 

aux exigences les plus élémentaires de 

ce traité.

L’OTAN et les armes nucléaires

Le Canada est un État non doté d’armes nu-

cléaires qui est partie au TNP. Il est donc 

tenu, en vertu de l’article VI, de mener de 

bonne foi les négociations en vue du dés-

armement nucléaire. Parallèlement, nous 

sommes membres d’une alliance de défense 

collective, l’OTAN, qui adopte une doctrine 

stratégique selon laquelle les armes nuclé-

aires sont utilisées à des fins de dissuasion. 

Les plans de modernisation des armes nuclé-

aires américaines comprennent des armes 

nucléaires « tactiques » ou « stratégiques » 

améliorées pour l’OTAN7.

Dans le contexte de ce qu’on appelle la 

nouvelle guerre froide, 122 États membres de 

l’ONU se sont entendus sur le texte d’un traité 

historique pour l’interdiction des armes nu-

cléaires8. Le Canada s’est opposé aux négoci-

ations et, depuis l’ouverture des signatures 

en septembre 2017, s’est joint à d’autres pays 

de l’OTAN pour dénoncer le traité9.

Interventions du BFA

En privilégiant les opérations de maintien 

de la paix et de sécurité dirigées par l’ONU 

et en travaillant à réduire et interdire les 

systèmes d’armement déstabilisateurs, le 

Canada peut renforcer sa souveraineté et 

sa sécurité tout en participant de façon re-

sponsable aux opérations de maintien de 

la paix mondiale.

Intervention : Remettre l’accent sur la 

prévention de la guerre et le règlement 

pacifique de conflits, voire l’intensifier, et 

privilégier le renforcement des capacités 

d’intervention rapide de l’ONU.

Résultat : Une telle orientation en matière de 

politique étrangère permettra au Canada de 

réorienter sa politique de défense vers une 

paix et une sécurité communes durables.

Intervention : Choisir le matériel militaire 

en fonction des besoins nationaux modestes 

et la spécialisation du Canada dans les opé-

rations de maintien de la paix de l’ONU. Il 

faudra éviter les systèmes coûteux et non 

éprouvés qui ne répondent pas aux beso-

ins impérieux du Canada. Par conséquent, 

on ne procédera pas à l’acquisition des 

chasseurs à réaction F-35, ce qui permettra 

d’économiser 400 millions de dollars par 

année, et le Canada ne participera pas au 
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déploiement du programme américain de 

défense antimissiles balistiques10.

Résultat : Le Canada commencera à réduire 

son énorme déficit d’approvisionnement en 

matière de défense tout en contribuant au 

renforcement des opérations de maintien de 

la paix de l’ONU et en en donnant plus pour 

leur argent aux contribuables canadiens.

Intervention : Investir 5 millions de dol-

lars par année dans un centre de formation 

sur les opérations de soutien de la paix de 

calibre mondial à l’intention des militaires, 

des policiers et des civils du Canada et de 

partout dans le monde.

Résultat : Le Canada commencera à rétab-

lir sa connaissance institutionnelle des opé-

rations de maintien de la paix modernes de 

l’ONU, à préparer les Forces canadiennes 

en prévision des déploiements de l’ONU et 

à contribuer au renforcement de la capacité 

internationale pour les opérations de main-

tien de la paix de l’ONU.

Intervention : S’engager à éliminer 

l’échappatoire offert par la loi canadienne 

de mise en œuvre du traité sur les armes à 

sous-munitions afin d’interdire catégorique-

ment toute forme d’aide ou d’assistance rela-

tivement à l’utilisation de ce genre d’armes 

interdites. Déclarer un moratoire sur le 

développement et le déploiement de sys-

tèmes d’armes mortels et entièrement auto-

nomes et travailler à les interdire. Annuler 

la décision du Canada d’acquérir des drones 

armés et de mettre au point des cyberarmes 

offensives. Adhérer au Traité sur le commerce 

des armes sur la base d’une loi nationale de 

mise en œuvre qui respecte pleinement la 

lettre et l’esprit du traité.

Résultat : Les politiques canadiennes sur 

l’approvisionnement militaire et le contrôle 

des exportations d’armes reflèteront davan-

tage la politique et les valeurs du Canada 

et contribueront à élargir la portée et le re-

spect du droit international sur le plan des 

droits de la personne et du droit humani-

taire, ainsi que des Conventions de Genève.

Intervention : Donner comme mission au 

Canada de relancer et de redynamiser le dé-

bat au sein de l’OTAN sur le rôle des armes 

nucléaires afin de parvenir à un accord sur 

leur retrait de l’Europe, première étape vers 

l’adoption par l’OTAN d’un pouvoir dissua-

sif qui exclut les armes nucléaires.

Résultat : Le Canada contribuera de façon 

concrète à éviter une guerre nucléaire et 

entamera des négociations significatives et 

exhaustives sur le désarmement nucléaire.
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Développement  
international

Contexte

Contexte mondial

L’adoption, en 2015, du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 (Pro-

gramme 2030) et des objectifs de développe-

ment durable (ODD) a marqué un tour-

nant historique, établissant une approche 

mondiale, exhaustive et intégrée à l’égard du 

développement durable1. Ces nouvelles cibles 

sont de nature universelle et s’appliquent à 

tous les pays, y compris le Canada. En fait, 

les ODD constituent un cadre idéal dans 

lequel le Canada devrait mettre en place un 

programme mondial ambitieux.

De nombreux autres pays — de la Co-

lombie à l’Allemagne, en passant par la Fin-

lande et la Chine — utilisent l’Agenda 2030 

pour assurer une plus grande cohérence des 

politiques gouvernementales en matière de 

société, d’économie et d’environnement (y 

compris les mesures relatives aux change-

ments climatiques), dans le but d’obtenir des 

effets plus durables sur le terrain. Ces pays 

ont mis en place des mécanismes multipart-

ites et interministériels pour mettre en œuvre 

les ODD. Il existe de nombreux précédents 

internationaux à partir desquels le Canada 

peut apprendre et dont il peut s’inspirer. Le 

forum politique de haut niveau qui se tien-
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¢ Pour atteindre les objectifs de développement durable, 
le Canada doit changer d’approche à l’égard de la 
coopération au développement.
¢ Le Canada consacre 0,27 % de son revenu national brut 
(RNB) dans le développement international, soit moins que 
la moyenne des pays de l’OCDE et le tiers de l’objectif de 
0,7 % fixé par les Nations Unies.
¢ L’aide canadienne au développement doit être assurée 
par des mécanismes plus intégrés et complexes, au moyen 
d’investissements et d’outils de financement nouveaux, 
substantiels et complémentaires.

¢ Aligner les politiques gouvernementales sur les 
objectifs de développement durable.
¢ Augmenter les dépenses consacrées au développement 
de 15 % par année pour atteindre 0,7 % du RNB d’ici 
2027-2028.
¢ Faire en sorte que l’aide internationale du Canada cible 
les personnes les plus pauvres et les plus vulnérables.
¢ Faire preuve de leadership en ce qui concerne les 
objectifs de développement durable liés à l’égalité des 
genres.
¢ Créer un institut de financement du développement 
pour investir dans les entreprises dirigées par des femmes 
dans les pays à faible revenu.
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dra aux Nations Unies à New York en juillet 

2018 sera une occasion clé pour le Canada 

de présenter son cadre national de mise en 

œuvre de ses ODD au pays et à l’étranger.

Outre les ODD, le Sommet humanitaire 

mondial de mai 2016 a sensibilisé les pays 

au besoin impérieux d’effectuer des inter-

ventions collectives pour répondre aux beso-

ins humanitaires croissants. Le monde con-

naît la plus grande crise de déplacements 

jamais vécue, alors que quelque 65 millions 

de personnes sont contraintes de quitter 

leurs foyers au cours de ces dernières an-

nées2. Chaque année, plus de 218 millions 

de personnes sont touchées par des catas-

trophes, ce qui coûte à l’économie mondi-

ale plus de 300 milliards de dollars par an-

née3. Un récent rapport des Nations Unies a 

révélé l’existence d’un écart de 15 milliards 

de dollars entre le financement disponible 

pour l’aide humanitaire et les besoins hu-

mains planétaires4.

Vision nationale

La nouvelle Politique d’aide internationale 

féministe du Canada (PAIF) représente un 

changement important dans la façon dont 

le Canada fournit de l’aide humanitaire et 

au développement à l’échelle mondiale. La 

vision ambitieuse de la PAIF donne au gou-

vernement l’occasion d’harmoniser ses ac-

tions avec le Programme 2030 et le « grand 

marchandage » du Sommet mondial sur 

l’action humanitaire (SMAH). Pour réaliser 

des progrès dans ces deux domaines, il faut 

transformer la vision et l’approche du Canada 

en matière de coopération internationale.

Le monde a un besoin urgent d’inverser 

la tendance de l’aggravation des inégalités, 

de mettre fin à la discrimination fondée sur 

le genre qui entrave le développement hu-

main, de ralentir l’évolution des change-

ments climatiques tout en aidant les plus 

pauvres à s’adapter, et de mettre fin à la 

misère humaine résultant de l’instabilité 

régionale, des migrations forcées et des 

cycles récurrents de violence. Une mise en 

œuvre efficace du PAIF, y compris les res-

sources nécessaires pour qu’il y ait des ef-

fets, permettra au Canada d’apporter une 

contribution importante et de rehausser sa 

réputation sur la scène mondiale.

Ces deux programmes mondiaux mettent 

le Canada au défi de sortir de son cloisonne-

ment institutionnel et conceptuel tradition-

nel pour parvenir à un développement in-

clusif qui ne laisse personne de côté. Pour 

réussir, il faudra adopter une approche pan-

canadienne inclusive qui reflète la nature 

multidimensionnelle de la pauvreté, en of-

frant des options d’intervention qui tiennent 

compte des besoins propres à chaque pays et 

à chaque collectivité. Les forces de la socié-

té civile concernant l’exécution des pro-

grammes, les politiques et la défense des 

droits, ainsi que l’engagement et la mobil-

isation du public, s’ajouteront à la volonté 

politique et aux ressources que le Canada 

peut investir dans un ensemble adéquat de 

politiques et de programmes.

Le gouvernement, les organismes de 

la société civile (OSC) et d’autres interven-

ants doivent s’engager dans un partenariat 

à long terme visant à élaborer — et à met-

tre en œuvre — un cadre détaillé et efficace 

qui orientera la coopération canadienne au 
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développement pour les cinq prochaines an-

nées et rehaussera la contribution du Can-

ada à un monde plus juste, plus durable et 

plus sécuritaire. Cette vision d’une politique 

vigoureuse de développement et d’aide hu-

manitaire exige un grand engagement fi-

nancier. Ce serait l’un des investissements 

publics à long terme les plus judicieux que 

le gouvernement pourrait faire pour aider à 

bâtir une économie mondiale stable et pros-

père qui fonctionne pour tous.

Le Canada doit apporter sa juste part 

pour favoriser la stabilité et renverser la tend-

ance récente qui a mené à un budget d’aide 

internationale s’établissant à des niveaux 

historiquement bas5. Le Canada consacre 

actuellement environ 0,27 % de son revenu 

national brut (RNB) à la coopération au 

développement et à l’aide humanitaire6, ce 

qui est inférieur à la moyenne de ses homo-

logues de l’Organisation de coopération et 

de développement économiques (OCDE). 

En effet, il s’agit de moins de la moitié de 

l’objectif de 0,7 % du RNB fixé par les Na-

tions Unies7. Ces chiffres affectent la façon 

dont le Canada est perçu à l’échelle inter-

nationale par ses pairs et par les Nations 

Unies. Sans augmentations substantielles, 

le gouvernement libéral actuel risque d’avoir 

le pire bilan de l’histoire canadienne dans 

le domaine des investissements au chapitre 

de l’aide internationale.

Investissements stratégiques 
et priorités

Il n’y a pas de façon plus claire de recon-

struire le profil mondial du Canada que par 

des augmentations annuelles soutenues de 

l’enveloppe de l’aide internationale (EAI) — la 

façon la plus prévisible d’accroître l’aide 

au développement officielle (ADO) du Can-

ada. Le Canada peut utiliser l’ADO pour ap-

puyer des investissements humanitaires et 

de développement intelligents, stratégiques 

et efficaces à l’échelle mondiale, en collab-

oration avec tous les acteurs du développe-

ment et de l’aide humanitaire, y compris 

les OSC. En mettant l’accent sur l’ADO du 

Canada en ce qui concerne le soutien de 

l’égalité des genres et l’autonomisation des 

femmes et des filles, le gouvernement mani-

feste son intention de jouer un rôle de pre-

mier plan en appuyant l’ODD 5, ainsi que 

la mise en œuvre des ODD dans les six do-

maines d’action clés du PAIF8. Toutefois, la 

mise en œuvre de la nouvelle politique né-

cessitera également une meilleure pratique 

de développement.

La nature de plus en plus multidimen-

sionnelle de la pauvreté et de l’inégalité, 

au pays et à l’étranger, signifie que l’aide 

au développement canadienne doit être ci-

blée aussi de façon plus complexe. Avant 

tout, le Canada devrait mettre l’accent sur 

les personnes pauvres et non sur les pays 

pauvres, conformément aux principaux ob-

jectifs de la Loi sur la responsabilité en ma-

tière d’aide au développement officielle du 

Canada9. Le Canada devrait chercher à aider 

les plus pauvres et les plus vulnérables, quel 

que soit l’endroit où ils vivent. Cette orien-

tation est conforme au mandat du ministre 

du Développement international, qui con-

siste à mettre l’accent sur la réduction de 

la pauvreté et des inégalités, et à l’objectif 

fondamental du Programme 2030, soit de 

n’abandonner personne10.
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L’ADO devrait aussi s’harmoniser avec les 

priorités des partenaires du Canada dans les 

pays en développement. La prise en compte 

des priorités des pays en développement, 

la propriété démocratique de ces priorités 

et l’harmonisation des initiatives entre les 

donateurs sont considérées depuis 15 ans 

comme des facteurs clés d’une aide efficace11. 

Dans le cadre d’un récent exercice de suivi 

mondial, le Canada s’est classé au 19e rang 

sur 22 donateurs bilatéraux pour ce qui est 

d’harmoniser les objectifs de son aide aux 

pays aux cadres de résultats établis par les 

pays, un facteur déterminant du respect du 

principe de l’appropriation nationale dans 

la coopération au développement12.

Pourtant, en 2012, le Canada a laissé son 

plan d’action en matière d’efficacité de l’aide 

au développement prendre fin sans n’en 

élaborer un nouveau. Le gouvernement du 

Canada a besoin d’un nouveau plan d’action 

assorti d’objectifs clairs, conformément à la 

Déclaration de Paris de 2005 sur l’efficacité 

de l’aide au développement.

Outils d’investissement 
complémentaires13

Un portefeuille diversifié d’outils et 

d’approches peut réduire les risques et ac-

croître l’efficacité des initiatives d’aide inter-

nationale du Canada. Dans cette optique, 

le mandat de l’Institut de financement du 

développement (IFD) du Canada doit être 

complémentaire à ses efforts en matière 

d’ADO et centré sur le développement et la 

réduction de la pauvreté, ce qui assurerait 

des résultats positifs et une incidence réelle.

Pour être le plus efficace possible, l’IFD 

du Canada devrait coordonner ses activités 

avec des efforts parallèles par l’entremise, 

par exemple, d’Affaires mondiales Canada 

(AMC) et du Centre de recherches pour le 

développement international (CRDI), notam-

ment en se concentrant sur bon nombre des 

pays à revenu moyen inférieur et des pays 

à faible revenu où AMC et le CRDI ont des 

programmes actifs et une connaissance du 

contexte du développement. Les investisse-

ments dans l’ADO par l’intermédiaire d’AMC 

et du CRDI peuvent aider, entre autres, à ren-

forcer les institutions, la gouvernance et la 

primauté du droit, à construire des infra-

structures, à investir dans l’éducation et la 

formation et à renforcer les connaissances, 

la recherche et l’innovation locales.

Ce sont les mêmes facteurs qui facili-

tent le développement des affaires et at-

tirent les capitaux. L’IFD devrait s’efforcer 

de combler les principales lacunes en ma-

tière de financement et de combler les mar-

chés de niche, en fournissant des capitaux 

patients, des prêts et des garanties de prêt, 

une assistance technique et des services aux 

PME dirigées par des femmes dans les pays 

à revenu moyen inférieur et à revenu faible 

où il y a une grande pénurie de capitaux. 

Une telle orientation compléterait le nou-

veau PAIF d’AMC et son fonds de 150 mil-

lions de dollars destiné aux organisations 

locales de défense des droits des femmes 

dans les pays en développement.

L’IFD doit être guidé par les principes 

de base suivants et les respecter14 : adopt-

er des mécanismes pour faire en sorte 

que tout investissement puisse démontrer 

clairement le caractère complémentaire du 
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développement et du financement; accorder 

autant d’importance à la viabilité commer-

ciale et au retour sur l’investissement qu’à 

l’incidence sur le développement dans les 

critères d’évaluation et de sélection; élaborer 

des normes rigoureuses de suivi, de trans-

parence et de responsabilisation; respect-

er les principes clés d’efficacité de l’aide au 

développement liés à l’appropriation na-

tionale, à la transparence et à la respon-

sabilisation; démontrer les résultats du 

développement.

En résumé, l’IFD du Canada peut 

maximiser l’incidence sur le développement 

en étant intégré aux efforts de développe-

ment actuels du Canada. Cela signifie qu’il 

faut mettre l’accent sur des résultats de 

développement et un rendement financier 

clairs, ainsi que sur l’additionnalité, la com-

plémentarité, la bonne gouvernance et la 

transparence en matière de financement et 

de développement.

Interventions du BFA

Le BFA 2018 propose de renforcer considér-

ablement le rôle du Canada en tant que chef 

de file de la coopération dans l’édification 

d’un monde plus juste, plus durable et plus 

sécuritaire.

Interventions : Lancer un plan détaillé pour 

harmoniser la politique gouvernementale 

avec les ODD. À cette fin, le premier min-

istre établira un comité interministériel sur 

les ODD, coordonné par le Bureau du Con-

seil privé et relevant directement du PM. Le 

gouvernement constituera également une 

commission nationale multipartite pour 

favoriser une approche globale à la mise 

en œuvre des ODD. Cette commission col-

laborera activement avec les trois paliers de 

gouvernement, les autorités autochtones, 

la société civile, le secteur privé et d’autres 

Canadiens. Le comité et la commission na-

tionale travailleront de concert pour élaborer 

un plan d’action complet pour que le Can-

ada atteigne les ODD, en s’inspirant de la 

Politique d’aide internationale féministe et 

de la Stratégie fédérale de développement 

durable. Ce plan d’action décrira un proces-

sus inclusif visant à élaborer un cadre na-

tional d’indicateurs, inspiré des indicateurs 

mondiaux mais spécifique au Canada, et à 

collaborer avec les provinces et les territoires 

afin de recueillir des données à l’échelle in-

franationale, ventilées notamment par âges, 

par races, par ethnies et par genres.

Résultat : Un cadre pangouvernemental 

clair et cohérent qui permettra de réaliser et 

d’évaluer les priorités du Canada à l’égard 

des ODD au pays et à l’étranger.

Intervention : Annoncer un calendrier dé-

cennal pour augmenter graduellement et de 

façon prévisible l’EAI jusqu’à ce que le Canada 

atteigne la cible de 0,7 % du RNB fixée par 

les Nations Unies. L’enveloppe augmentera 

annuellement de 15 %, passant de 4,9 mil-

liards de dollars en 2017-2018 à 5,7 milliards 

de dollars en 2018-2019, à 6,5 milliards de 

dollars en 2019-2020 et à 7,5 milliards de dol-

lars en 2020-2021. Ce financement addition-

nel s’accompagnera de mécanismes de fi-

nancement nouveaux, souples et diversifiés 

visant à appuyer les travaux du gouverne-
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ment de concert avec divers OSC nouveaux, 

existants et non traditionnels.

Résultat : Un financement plus prévisible 

au cours des prochaines années aidera le 

Canada à réaliser ses ambitions politiques 

en matière de coopération internationale et 

à rattraper le niveau d’engagement de ses 

pairs de l’OCDE en ce qui concerne l’aide au 

développement. L’« escalade budgétaire » 

du BFA générera des augmentations an-

nuelles prévisibles du budget d’aide, doub-

lera l’enveloppe de l’aide au cours des cinq 

premières années et permettra aux pays 

partenaires d’absorber les augmentations 

de manière efficace et conformément à leurs 

propres priorités.

Interventions : Fixer des objectifs supplé-

mentaires clairs pour orienter l’aide inter-

nationale et le financement du développe-

ment du Canada vers les personnes les plus 

pauvres et les plus vulnérables, en par-

ticulier les femmes et les filles. À compter 

de l’exercice 2018-2019, la moitié de l’aide 

bilatérale du Canada sera consacrée aux 

pays les moins avancés (PMA) et à faible 

revenu ainsi qu’aux États fragiles. Au cours 

des quatre prochaines années, ou d’ici 2022-

2023, 0,12 % du RNB sera consacré à la coo-

pération au développement pour les PMA15. 

À mesure qu’augmentera l’EAI grâce aux 

nouveaux investissements prévus par le BFA 

2018, une plus grande part sera accordée au 

budget de base en matière d’aide humanitaire 

(prévention, intervention, secours et recon-

struction) afin que celui-ci corresponde pro-

gressivement à la part normale des dépens-

es qui devraient exister à la fin de l’exercice. 

Un nouveau plan d’action global en matière 

d’efficacité de l’aide sera élaboré, avec des 

objectifs clairs conformes à la Déclaration 

de Paris de 2005 sur l’efficacité de l’aide, au 

Programme d’action d’Accra de 2008 et au 

Partenariat de Busan pour une coopération 

efficace au service du développement de 

2011. Enfin, dans le cadre d’une approche 

féministe approfondie, l’IFD du Canada in-

vestira la moitié de ses ressources dans les 

PME dirigées par des femmes dans les pays 

à revenu moyen inférieur et à revenu faible.

Résultat : En s’occupant principalement 

des personnes qui en ont le plus besoin, 

quel que soit l’endroit où elles vivent, le 

Canada aidera à réaliser le souhait du Pro-

gramme 2030 de n’abandonner personne.
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Eau

Contexte

Le Canada doit axer toutes ses politiques et 

pratiques touchant les ressources en eau et 

les services connexes sur la protection de 

l’eau et la justice de l’eau. Le gouvernement 

ferait un pas dans cette direction s’il recon-

naissait l’eau comme un droit de la personne, 

un bien commun confié au public.

Depuis 2010, les Nations Unies ont adopté 

plusieurs résolutions reconnaissant com-

me droit de la personne l’accès à l’eau et 

aux services sanitaires. Les Objectifs de 

développement durable de 2015 ont réitéré 

cette reconnaissance. Le Conseil des droits 

de l’Homme des Nations Unies a deman-

dé aux gouvernements de mettre au point 

des stratégies et plans exhaustifs en ma-

tière de gestion de l’eau, d’évaluer la mise 

en œuvre de ces plans d’action, de veiller à 

ce que tous aient accès à des services d’eau 

abordables et de créer des mécanismes de 

responsabilisation et de recours judiciaires.

Le gouvernement du Canada a recon-

nu l’eau et les services sanitaires comme 

des droits de la personne en juin 2012, au 

cours de la Conférence des Nations Unies 

sur le développement durable, mais il n’a 

pas encore pris de mesures pour concrétis-

er cette reconnaissance. Le défaut du gou-

vernement Trudeau de prendre ces droits au 

sérieux, ce que les Libéraux avaient promis 

lors de la campagne électorale de 2015, aura 

une incidence sur la disponibilité et l’accès 

à l’eau potable pour les générations à venir.
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¢ En 2017, 167 avis concernant la qualité de l’eau potable 
avaient été émis auprès des Premières Nations.
¢ La Loi sur la protection de la navigation ne met pas à 
l’abri d’activités nuisibles pour 99 % des lacs et rivières au 
Canada. 
¢ Le projet d’oléoduc Kinder Morgan à lui seul met en péril 
1 355 cours d’eau. 
¢ Plus de 197 milliards de litres d’eaux usées brutes ont été 
déversés dans nos cours d’eau en 2016.
¢ Les accords en matière de commerce et d’investissement 
du Canada ne protègent pas adéquatement la politique 
relative à l’eau contre de coûteux différends opposant un 
investisseur et un État.

¢ Financer adéquatement l’infrastructure servant à 
l’approvisionnement en eau et au traitement des eaux 
usées dans les municipalités et des Premières Nations. 
¢ Financer des évaluations environnementales 
rigoureuses et de solides études scientifiques et 
programmes de recherche en matière d’eau. 
¢ Protéger les Grands Lacs, les eaux souterraines et les 
autres sources d’eau douce. 
¢ Exclure l’eau en tant que bien, service ou 
investissement commercialisables dans les accords en 
matière de commerce et d’investissement du Canada.

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018

POLICYALTERNATIVES.CA/BFA2018 #BFA2018

EAU
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Eau potable dans les 
collectivités autochtones

Au cours de sa campagne électorale de 2015, 

le premier ministre Trudeau a promis de met-

tre fin aux avis d’ébullition d’eau auprès des 

Premières Nations, dans les cinq ans suiva-

nt l’arrivée au pouvoir d’un gouvernement 

libéral. À l’automne 2017, 167 avis concer-

nant la qualité de l’eau potable avaient été 

émis auprès de 98 Premières Nations1; il y a 

habituellement plus de 100 avis portant sur 

la qualité de l’eau en vigueur et certaines col-

lectivités sont assujetties à ces avis depuis 

plus de 20 ans2.

Un rapport publié en 2017 par la Fon-

dation David Suzuki et le Conseil des Cana-

diens a révélé que le gouvernement fédéral 

ne respectera pas l’engagement qu’il a pris de 

mettre un terme à tous les avis concernant la 

qualité de l’eau potable sans augmenter le fi-

nancement et apporter d’importants change-

ments aux processus actuels. En 2011, une 

étude gouvernementale a estimé que 889 mil-

lions de dollars sont nécessaires chaque an-

née pour les installations de traitement des 

eaux et des eaux usées des Premières Na-

tions, y compris les activités d’exploitation 

et d’entretien prévues. En 2017, le directeur 

parlementaire du budget a rapporté que le 

gouvernement Trudeau accordait au plus 

70 % du financement nécessaire pour met-

tre un terme aux avis sur la qualité de l’eau.

Infrastructure publique 
d’approvisionnement en eau et 
de traitement des eaux usées

Selon le Bulletin de rendement des infra-

structures canadiennes 2016, un tiers des 

infrastructures municipales du Canada 

risque de se détériorer rapidement, 36 % de 

l’infrastructure de traitement des eaux usées 

affichent un état allant de passable à mauvais, 

alors que l’état de 29 % de l’infrastructure 

d’approvisionnement en eau est jugé pass-

able à très mauvais3. Ce rapport établit la 

valeur de remplacement totale des réseaux 

d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux plu-

viales à 575 milliards de dollars. La Fédéra-

tion canadienne des municipalités (FCM) 

estime qu’il en coûterait 61 milliards de dol-

lars pour remplacer les réseaux dont l’état 

est jugé « mauvais » ou « très mauvais » 4.

Le gouvernement libéral s’est engagé à 

consacrer 2 milliards de dollars en quatre 

ans à un nouveau Fonds pour l’eau pot-

able et le traitement des eaux usées. Tout-

efois, on craint que cet argent n’entraîne la 

privatisation des actifs publics en eau de 

la même manière que la nouvelle Banque 

de l’infrastructure du Canada n’accorde la 

priorité au financement de projets géné-

rateurs de revenus (p. ex. les partenariats 

public-privé). Le Canada doit avoir un plan 

à long terme pour financer adéquatement 

l’infrastructure publique ou communautaire 

d’approvisionnement en eau et de traite-

ment des eaux usées qui soit plus respon-

sable et plus rentable que les solutions de 

rechange du secteur privé.

En 2016, plus de 197 milliards de litres 

d’eaux usées brutes ont été déversés dans 

les cours d’eau au Canada5. Le gouverne-

ment fédéral a imposé des normes plus rig-

oureuses relativement aux eaux usées, mais 

encore une fois les municipalités n’ont pas 

bénéficié d’un financement adéquat à cet 

égard. La FCM évalue que la mise à niveau 

des usines requise pour respecter les règle-
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ments coûtera à elle seule coûtera 20 milliards 

de dollars. Le gouvernement fédéral devrait 

collaborer avec les gouvernements provin-

ciaux pour harmoniser les rapports à pro-

duire afin de réduire le coût d’administration 

des règlements.

Législation relative à la 
protection de l’eau

Durant la campagne électorale de 2015, 

le Parti libéral s’est engagé à rétablir et à 

améliorer les dispositions de protection de 

l’eau supprimées par le précédent gouverne-

ment conservateur de la Loi canadienne sur 

l’évaluation environnementale, de la Loi sur 

les pêches et de la Loi sur la protection de 

la navigation. En 2016 et 2017, ces lois ont 

été révisées par des Comités permanents du 

Parlement et des groupes d’experts, ce qui a 

également suscité la participation du pub-

lic. Le gouvernement devrait déposer ses 

propositions de modifications réglemen-

taires au printemps 2018, mais il est prob-

able que 99 % des lacs et rivières ne seront 

pas protégés en vertu de ces modifications 

à la Loi sur la protection de la navigation.

Incidence des projets 
énergétiques extrêmes

La création d’un million d’emplois respec-

tueux de l’environnement et l’adoption de 

mesures favorisant la transition équitable 

pour les travailleurs qui œuvrent à l’heure 

actuelle dans les secteurs de l’extraction non 

seulement protégeraient les cours d’eau, 

mais assureraient la croissance économ-

ique du Canada d’une façon durable pour 

les générations futures (voir le chapitre sur 

la transition équitable). Le gouvernement 

prévoit plutôt poursuivre les projets éner-

gétiques extrêmes et suivre les politiques 

destructrices pour l’environnement privilé-

giées par le gouvernement Harper.

Les projets énergétiques extrêmes dé-

signent les projets dont la réalisation né-

cessite plus d’eau, d’énergie et d’efforts et 

qui sont plus destructeurs pour les bassins 

hydrographiques, l’environnement et les 

collectivités environnantes que les projets 

énergétiques conventionnels6. L’extraction 

extrême d’énergie, comme les gaz de sch-

iste et les sables bitumineux, ainsi que leur 

transport par oléoduc, chemin de fer ou ba-

teaux, pourraient entraîner des coûts élevés 

de nettoyage et de soins de santé pour les 

municipalités et les collectivités autochtones.

Dans le cas des gaz de schiste, les coûts 

incluent la contamination de l’eau potable, 

la mauvaise qualité de l’air, les tremble-

ments de terre, les dangers pour la santé et 

l’accroissement des émissions de gaz à effet 

de serre. Les provinces de l’Atlantique ont 

imposé un moratoire sur l’exploration du 

gaz de schiste, mais les gouvernements de 

l’Ouest du Canada continuent d’utiliser cette 

pratique dangereuse. Malgré l’annulation de 

plusieurs projets de construction d’usines 

de gaz naturel liquéfié, dont l’installation de 

Pacific NorthWest de Petrona, des propos-

itions sont toujours à l’étude pour construire 

des usines de gaz de schiste liquéfié le long 

de la côte de la Colombie-Britannique où des 

superpétroliers assureraient le transport.

Le pipeline Kinder Morgan franchirait 

1 355 cours d’eau et la canalisation 3 relierait 

le terminal de Hardisty, en Alberta, aux rives 
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du lac Supérieur dans le bassin des Grands 

Lacs. Le gouvernement libéral a approuvé 

les deux pipelines sans que Transport Can-

ada évalue leurs conséquences sur les voies 

navigables, puisque les pipelines sont ex-

empts en vertu de la Loi sur la protection de 

la navigation en vigueur. Ces pipelines trans-

porteraient des sables bitumineux ou du gaz 

de schiste, ce qui exacerberait le change-

ment climatique et mettrait à risque l’eau, 

les aliments et la santé publique.

Malgré sa promesse de protéger les cours 

d’eau douce et les océans, le gouvernement 

fédéral a approuvé d’autres projets énergé-

tiques extrêmes comme le barrage proposé 

au Site C et le pipeline de gaz de schiste du 

réseau NOVA (qui appartient à TransCan-

ada); il a ainsi démontré peu de changement 

par rapport aux politiques « extractivistes » 

du gouvernement précédent. En décem-

bre 2017, le gouvernement de la Colombie-

Britannique a approuvé le barrage proposé 

au Site C, malgré les effets qu’il aura sur la 

vallée de la rivière de la Paix, les droits au-

tochtones et les terres agricoles.

Il existe un manque important de don-

nées scientifiques indépendantes sur les 

conséquences des déversements de bitu-

me dilué dans l’eau, y compris sa façon de 

réagir dans les cours d’eau et les défis que 

pose son nettoyage. Le moratoire du gou-

vernement sur les pétroliers sur la côte nord 

de la Colombie-Britannique doit inclure les 

pétroliers transporteurs de gaz naturel li-

quéfié pour protéger les collectivités et les 

écosystèmes marins.

Prélèvements d’eau et 
accords commerciaux

Il est faux de croire que le Canada possède 

des réserves d’eau douce quasi infinies. Les 

sécheresses, les changements climatiques et 

l’extraction excessive continuent d’entraîner 

des conséquences sur les ressources d’eau, 

lesquelles sont en fait limitées. Chaque 

année, le Canada exporte un total net de 

59,9 Gm3 d’eau virtuelle, défini comme étant 

le volume d’eau utilisée pour produire ou 

transformer un bien ou un service. Le Can-

ada est ainsi le deuxième exportateur d’eau 

virtuelle au monde8.

Les entreprises d’embouteillage d’eau, 

comme Nestlé, s’approvisionnent à même 

les cours d’eau douce, y compris les nappes 

phréatiques, qui constituent la principale 

source d’eau potable pour le tiers des col-

lectivités canadiennes. D’après une étude 

publiée en 2015 dans Nature Geoscience, 

seulement 6 % des nappes phréatiques au 

monde sont renouvelables9. De récentes 

sécheresses et inondations ont des consé-

quences financières pour les agriculteurs et 

les industries locales et constituent un bon 

incitatif pour protéger les bassins hydro-

graphiques locaux.

L’eau est définie comme étant un « bien 

commercialisable », un « service » et un « in-

vestissement » dans les accords commerci-

aux. Ainsi, les accords commerciaux peu-

vent limiter considérablement la capacité 

d’un gouvernement à interdire ou à régle-

menter le transfert ou la vente d’eau entre 

les pays. Le gouvernement fédéral doit inter-

dire toutes les exportations d’eau en vrac 

et d’eau embouteillée, car ces projets sont 
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très coûteux, exigent beaucoup d’énergie et 

menacent sérieusement les bassins hydro-

graphiques.

Prélever l’eau en tant que « service » aid-

erait à protéger la ressource en tant que ser-

vice public essentiel. Lorsque les services 

sont fournis par des sociétés privées, ces dis-

positions limitent la participation du secteur 

public. Prélever l’eau en tant qu’« investisse-

ment » et exclure les clauses de règlement 

des différends entre investisseurs et États 

(ISDS) dans des accords comme l’ALENA 

ou les accords de protection des investisse-

ments étrangers (APIE) complexifieraient, 

pour les sociétés étrangères, l’utilisation 

des traités commerciaux pour intenter des 

poursuites contre les lois ou politiques qui 

protègent l’eau.

Par exemple, Lone Pine Resources pour-

suit le Canada pour une somme de 119 mil-

lions de dollars américains en vertu du 

processus de règlement des différends inves-

tisseur-État de l’ALENA, par suite du moratoire 

imposé par le Québec sur l’hydrofracturation 

dans le fleuve Saint-Laurent—une décision 

prise notamment pour protéger l’eau. En 2011, 

le Canada a réglé un autre différend en ver-

tu de l’ALENA avec AbitibiBowater (appelée 

maintenant Produits forestiers Résolu), al-

ors que l’entreprise revendiquait un droit de 

propriété sur l’eau utilisée à son ancienne 

usine de papier à Terre-Neuve-et-Labrador, 

droit qui n’existe pas en vertu de la loi.

L’exclusion de l’eau des accords commer-

ciaux et l’élimination de ce système inégal 

de protection des investissements (voir le 

chapitre du BFA sur le commerce et les in-

vestissements internationaux) permettrai-

ent au gouvernement d’éliminer les menaces 

à l’égard des sources d’approvisionnement 

en eau du Canada et éviter des contestations 

coûteuses portant sur le commerce. Le gou-

vernement doit aussi protéger les droits des 

municipalités, des provinces et des territoires 

de réglementer l’approvisionnement en eau 

ou de créer de nouveaux monopoles pub-

lics pour la prestation de services de distri-

bution d’eau et d’assainissement sans avoir 

à craindre les contestations portant sur le 

commerce et l’investissement10.

Interventions du BFA

Intervention  : Mettre à niveau 

l’infrastructure publique et com-

munautaire d’approvisionnement en 

eau et de traitement des eaux usées

• Renforcer le Fonds pour l’eau potable 

et le traitement des eaux usées, en exi-

geant qu’il soit utilisé pour améliorer 

les infrastructures publiques ou com-

munautaires d’approvisionnement en 

eau et de traitement des eaux usées 

(coût : 6,5 milliards de dollars par an-

née pendant six ans, puis 2,5 milliards 

de dollars par année à partir de la sep-

tième année).

• Mettre en œuvre le Règlement sur les ef-

fluents des systèmes d’assainissement des 

eaux usées (coût : 1 milliard de dollars 

par année pendant 12 ans).

• Engager 100 millions de dollars par année 

pour l’infrastructure d’approvisionnement 

en eau dans les petites municipalités.
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• Engager 75 millions de dollars par an-

née pour la formation des préposés à 

l’entretien des systèmes d’eau, au pro-

gramme d’agrément du secteur public 

et aux programmes de conservation.

Intervention  : Appuyer et financer 

l’exécution d’évaluations d’impact en-

vironnemental

• Exécuter des évaluations pour tous les 

projets énergétiques et ceux d’exploitation 

minière, en consultation avec les collec-

tivités touchées, et obtenir le consente-

ment libre, préalable et éclairé des col-

lectivités autochtones (coût : 50 millions 

de dollars sur trois ans).

• Effectuer une étude détaillée indépen-

dante des effets de la mise en valeur des 

sables bitumineux sur l’environnement 

et la santé (coût : 30 millions de dollars 

sur deux ans).

• Rétablir le financement fédéral pour 

les programmes liés à l’eau aux min-

istères Environnement et Changement 

climatique Canada, Pêches et Océans 

Canada et Transports Canada (coût : 

60 millions de dollars sur trois ans).

Intervention : Assurer la sécurité et la 

durabilité de l’eau douce au Canada

• Mettre en œuvre un plan d’action ex-

haustif visant à protéger les Grands Lacs 

(coût : 500 millions de dollars la première 

année et 950 millions de dollars pour 

chacune des quatre années suivantes).

• Concevoir des cadres de surveillance 

de la qualité et de la quantité d’eau; ac-

croître le nombre de stations de surveil-

lance; assurer au personnel une forma-

tion en surveillance de l’eau et créer un 

nouveau ministère de l’Eau pour assur-

er la coordination

• entre plus de 20 ministères qui établisse-

ment les politiques fédérales relatives 

à l’eau (coût : 327,5 millions de dollars 

sur trois ans).

• Engager 3 millions de dollars pour une 

stratégie de protection des eaux souter-

raines et 1 million de dollars pour une 

étude sur les exportations d’eau virtuelle 

du Canada.

Notes
1 Santé Canada. « Eau potable et eaux usées ». Ottawa. 
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fniah-spnia/promotion/public-publique/water-eau-fra.
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fnha.ca/what-we-do/ environmental-health.
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Égalité entre les femmes 
et les hommes

Le Contexte

Le sous-emploi et la sous-rémunération des 

femmes coûtent aux femmes et à l’économie 

canadienne des milliards de dollars par an-

née. Selon le Fonds monétaire internation-

al (FMI), « si l’on éliminait l’écart actuel de 

sept points entre le taux d’activité des hom-

mes et des femmes dans la population ac-

tive grâce à des études plus poussées, le 

PIB réel pourrait grimper d’environ 4 % »1.

Si les 670 000 femmes qui travaillaient à 

temps partiel sans le vouloir en 2016 avaient 

pu trouver du travail à temps plein, elles au-

raient ramené à la maison 19,2 milliards de 

dollars de plus en salaires2. Si les femmes 

qui travaillaient à temps plein l’an dernier 

avaient touché le même salaire horaire que 

leurs homologues de sexe masculin travail-

lant à temps plein, elles auraient ramené à 

la maison 85,4 milliards de dollars de plus3.

La Banque du Canada prévoit que la crois-

sance de la productivité de la main-d’œuvre 

ralentira au Canada au cours des cinq pro-

chaines années4. Ce ralentissement n’est pas 

inévitable. Le FMI et l’Organisation de coo-

pération et de développement économiques 

(OCDE) ont signalé que le Canada pourrait 

accroître sa productivité et sa croissance en 

adoptant des politiques économiques qui 
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¢ On calcule que l’écart au niveau de l’emploi entre 
les femmes et les hommes coûte à notre économie 
4 % en croissance du PIB.
¢ Les femmes effectuent toujours 10 heures de 
plus de travail non rémunéré à la maison par 
semaine et représentent 89 % des travailleurs qui 
prennent un congé parental.
¢ Les femmes sont maintenant plus susceptibles 
que les hommes d’être victimes d’un crime avec 
violence.

¢ Stimuler l’augmentation des emplois dans les 
secteurs où les femmes travaillent et où elles 
gagnent un salaire décent.
¢ Établir un programme universel de services de 
garde des enfants et une politique sur les congés 
de paternité pour les pères qui s’inspire du 
Programme d’assurance parentale du Québec.
¢ Subventionner des organisations qui luttent 
contre la violence faite aux femmes et appliquer 
un plan d’action national doté de toutes les 
ressources nécessaires pour mettre fin à la 
violence faite aux femmes.
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appuient davantage la moitié féminine de 

sa population active5.

Les politiques économiques

La population active féminine du Canada est 

une des plus instruites au monde, 72 % des 

femmes de 25 à 54 ans détenant un grade ou 

un diplôme d’études postsecondaires. Les 

femmes et les hommes ont peut-être fait des 

études équivalentes, mais les femmes sont 

toujours moins bien payées et sont employées 

moins souvent. Les écarts aux niveaux de 

l’emploi et du revenu se creusent encore 

davantage dans le cas des femmes autoch-

tones, racialisées et immigrantes, ainsi que 

chez les femmes handicapées.

L’écart salarial chez les femmes travail-

lant à temps plein a à peine bougé en une 

décennie. En 2016, les femmes travaillant à 

temps plein pendant toute l’année ont gag-

né 81 % du revenu de leurs homologues de 

sexe masculin — ce qui représente une amé-

lioration de deux points seulement par rap-

port à l’écart salarial en 20076. À ce rythme, 

il faudra presque un siècle pour refermer 

l’écart salarial.

Chez les femmes du principal groupe 

d’âge actif, les niveaux d’emploi à temps 

plein ont peu changé au cours de la der-

nière décennie. Après une chute consécu-

tive à la récession, l’emploi des femmes a 

remonté au niveau d’avant la récession, soit 

à 77 %7. L’écart au niveau de l’emploi s’est 

refermé légèrement au cours de la dernière 

décennie, mais seulement parce que les 

taux d’emploi à temps plein chez les hom-

mes ne se sont pas rétablis complètement 

après la récession — et non parce que plus 

de femmes travaillent à temps plein.

fIgure 7 Revenus d’emploi médians (2015)
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Par ailleurs, les femmes sont représen-

tées de façon disproportionnée chez les tra-

vailleurs à temps partiel. Le pourcentage 

des femmes actives qui travaillent à temps 

partiel demeure le même aujourd’hui qu’il 

y a une décennie et il est beaucoup plus 

élevé chez les femmes de 25 à 54 ans (18 %) 

que chez les hommes du même âge (5 %). 

Le pourcentage des femmes qui déclarent 

travailler à temps partiel parce qu’elles le 

préfèrent atteint toutefois un creux his-

torique — il est tombé de 28 % à 21 % au 

cours de la dernière décennie pour le même 

groupe d’âge. La moitié des personnes qui 

travaillent à temps partiel involontairement 

déclare ne pas travailler à temps plein à 

cause des services de garde des enfants et 

l’autre moitié mentionne le contexte des af-

faires, ce qui établit une orientation claire 

pour une intervention en matière de poli-

tiques publiques.

Des services de garde accessibles et 

abordables constituent le meilleur moyen 

pour le gouvernement d’appuyer l’activité des 

femmes dans la population active8. L’accès 

à des services de garde à un prix abordable 

a un effet positif démontré sur les niveaux 

d’emploi des femmes et sur l’écart salarial 

dans des pays à revenu élevé semblables9. À 

cause des longues listes d’attente et des frais 

élevés, 275 300 femmes travaillent toutefois 

à temps partiel involontairement.

Dans une étude récente, le FMI signale 

qu’en dehors du Québec, le coût élevé des 

services de garde d’enfants signifie que, 

compte tenu de l’ensemble des impôts et 

des autres avantages, « il est clair que les fi-

nances du ménage se détériorent si la mère 

fIgure 8 Taux d’emploi (2015)
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se lance sur le marché du travail »10. Porter 

le congé parental à 18 mois, comme le gou-

vernement l’a fait, n’est pas une solution. 

Les congés parentaux plus longs ont un ef-

fet négatif, en particulier pour les femmes 

très instruites — qui constituent précisément 

le groupe que le FMI considère comme un 

moyen clé d’améliorer la productivité et la 

croissance de l’économie11.

Il est clair aussi qu’il faut encourager 

les employeurs à contribuer, particulière-

ment sur le plan de l’embauche de femmes 

qui reviennent d’un congé parental. Les 

taux de fécondité n’ont pas diminué pro-

portionnellement à l’arrivée des femmes 

sur le marché du travail rémunéré12. Or, les 

femmes constituent toujours la grande ma-

jorité des personnes qui prennent un congé 

parental (89 %) et elles effectuent toujours 

10 heures de travail non rémunéré de plus 

que les hommes par semaine — travail qui 

est particulièrement inégal en ce qui con-

cerne la garde des enfants13.

La majorité des femmes qui ont des en-

fants de deux ans et moins sont présentes 

dans la population active (71 %)14. Cinquante-

deux pour cent d’entre elles travaillent à 

temps plein et 15 % seulement travaillent 

à temps partiel. Le pourcentage des mères 

qui travaillent à temps plein augmente régu-

lièrement avec l’âge de leurs enfants — 56 % 

des mères qui ont des enfants de trois à 

cinq ans et 61 % de celles dont les enfants 

ont de 6 à 17 ans travaillent à temps plein15. 

Les taux de travail à temps partiel varient 

de moins de 2 % entre ces trois groupes, ce 

fIgure 9 Pourcentage des femmes (25–54 ans) qui travaillaient à temps partiel en 2016, par raison
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qui indique qu’à mesure que les femmes re-

viennent dans la population active après la 

naissance d’un enfant, elles préfèrent tra-

vailler à temps plein (parce qu’elles le choi-

sissent ou parce qu’il le faut).

On a soutenu que le sous-emploi des 

femmes découle d’un excédent de main-

d’œuvre et d’un manque de demande dans 

les professions à prédominance féminine. 

Les éléments de preuve n’appuient pas cette 

théorie. Une femme sur cinq œuvre dans le 

secteur des services de santé et des services 

sociaux au Canada16. Le pourcentage des 

femmes qui obtiennent un diplôme dans 

le domaine de la santé suit précisément les 

niveaux d’emploi dans le même domaine17. 

On constate une tendance semblable dans 

le secteur des services financiers et com-

merciaux.

Les femmes continuent de gagner moins 

que leurs homologues masculins dans tous 

ces domaines — même si l’on tient compte 

des études, de la profession et de l’âge. Com-

me les femmes prennent en général moins 

d’un an de congé parental, le congé devrait 

avoir un effet minime sur les disparités sal-

ariales pendant une carrière de 30 ans. Or, 

l’écart aux niveaux de la rémunération et 

de l’emploi demeure évident tout au long 

de la vie active des femmes.

La décision du gouvernement de pré-

senter une loi sur l’équité salariale en 2018 

est réjouissante. La loi doit être proactive. 

Les employeurs des secteurs public et privé 

doivent être plus transparents, car les élé-

ments de preuve montrent que le suivi et 

la transparence jouent un rôle clé dans 

l’élimination de l’écart salarial18. Le gou-

vernement doit mettre en œuvre les recom-

mandations du groupe de travail sur l’équité 

salariale et du rapport du comité parlemen-

taire spécial sur l’équité salariale.

Les politiques sociales

La violence faite aux femmes, en particuli-

er les agressions sexuelles, ternit toujours 

la vie des femmes au Canada. Les taux des 

agressions sexuelles n’ont à peu près pas 

changé depuis deux décennies19. À peine 

5 % des cas d’agression sexuelle sont sig-

nalés aux services de police20.

Face à un recul de tous les autres crimes 

commis avec violence au cours de la dernière 

décennie, la stagnation des taux d’agressions 

sexuelles signifie que les femmes sont main-

tenant plus susceptibles que les hommes 

d’être victimes d’un crime violent21. Les 

femmes handicapées sont plus nombreuses 

que la moyenne à être victimes de violence 

et trois fois plus de femmes et de filles au-

tochtones que de femmes non autochtones 

sont victimes de crimes violents.

Des éléments de preuve démontrent 

clairement que le financement affecté directe-

ment aux organismes de femmes constitue 

un des moyens les plus efficaces de réduire 

les taux de violence faite aux femmes22. Le 

Programme de promotion de la femme de 

Condition féminine Canada est le seul pro-

gramme fédéral qui vise exclusivement à 

fournir du financement directement aux or-

ganismes de femmes. Le financement affecté 

au Programme n’a pas changé au cours de 

la dernière décennie et représente à peine 

quelques centièmes d’un pour cent du total 

des dépenses de programme fédérales.
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La décision du gouvernement d’investir 

100 millions de dollars de plus en cinq ans 

est aussi la bienvenue. Ce montant est tout-

efois loin d’atteindre les dépenses par habi-

tant consacrées actuellement à la lutte contre 

la violence faite aux femmes par des prov-

inces comme l’Ontario, et l’argent fédéral 

semble destiné en grande partie à appuyer 

d’autres ministères et organismes et non 

des organismes de femmes.

Lorsque le Canada a investi dans des 

programmes semblables de promotion de la 

femme à l’étranger, les résultats ont repré-

senté « le moyen le plus fructueux que nous 

avons trouvé » de responsabiliser les femmes, 

selon une évaluation gouvernementale23. 

Grâce aux investissements que le Canada 

a affectés à la promotion de la femme au 

Pakistan, les femmes ont réussi à obtenir le 

même statut que les hommes devant la loi 

lorsqu’elles témoignent en cour. Parce que 

le Canada a investi dans un programme de 

promotion de la femme au Paraguay, la vio-

lence conjugale y constitue maintenant un 

crime. Il est temps d’appliquer ces leçons 

chez nous.

Interventions du BFA

Intervention : Investir dans les secteurs 

où les femmes travaillent aujourd’hui. Plus 

d’une femme sur cinq dans la population ac-

tive œuvre actuellement dans le secteur des 

services de santé et des services sociaux24. 

Les femmes sont aussi très nombreuses dans 

des professions comme les soins infirmiers, 

l’enseignement et les services — secteurs qui 

tiennent compte de leur pourcentage dispro-

portionné du travail non rémunéré, en par-

ticulier au niveau de la garde des enfants. 

Le gouvernement fédéral doit collaborer de 

près avec les provinces et les territoires pour 

veiller à ce que la création d’emplois vise la 

population active au complet et non seule-

ment les 53 % d’hommes qui en font partie.

Résultat : En refermant l’écart entre les 

femmes et les hommes au niveau de l’emploi, 

en particulier chez les travailleurs très in-

struits, on aidera à faire augmenter de 4 % 

la croissance du PIB, selon le FMI25. Ces 

mesures compenseront les défis posés par 

une population active vieillissante et le ralen-

tissement de la croissance de la productivité.

Intervention : Créer des moyens d’aider les 

femmes qui travaillent à temps partiel invo-

lontairement. Collaborer avec les employeurs 

pour les convaincre d’accepter davantage de 

candidates et de reconnaître les qualifica-

tions des femmes qui ont quitté la popula-

tion active pour s’occuper de leurs enfants 

et des membres de leur famille. Abaisser 

le seuil des heures nécessaires pour avoir 

droit à l’assurance-emploi (voir le chapitre 

sur l’Assurance-emploi).

Résultat : Si les 670 000 femmes qui travail-

laient involontairement à temps partiel en 

2016 avaient pu trouver du travail à temps 

plein, elles auraient ramené à la maison 

19,2 milliards de dollars de plus en salaires26. 

Une telle intervention remettra un revenu des 

plus nécessaires aux femmes et à leur famille 

au moment où l’endettement des ménages 

atteint un sommet sans précédent. Elle in-

jectera aussi plus d’argent dans l’économie, 

ce qui stimulera la croissance.
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Intervention : Investir dans un programme 

universel de services de garde des enfants 

(voir le chapitre sur la garde à l’enfance) et 

instaurer le congé de paternité rémunéré in-

spiré du modèle du Québec. Le Programme 

d’assurance parentale du Québec, qui as-

sure cinq semaines de congé « réservé aux 

pères », a révélé un important besoin non 

satisfait —78 % des hommes prennent main-

tenant un congé parental au Québec com-

parativement à 27 % ailleurs au Canada27. 

Ramener de 18 mois à 12 mois la durée du 

congé parental.

Résultat : La répartition du travail non 

rémunéré changera, ce qui permettra aux 

femmes d’établir un meilleur équilibre en-

tre le travail rémunéré et le travail non 

rémunéré. Le besoin non satisfait de con-

gé parental pour les pères permettra à plus 

de pères de prendre congé pour passer du 

temps avec leurs enfants.

Intervention : Augmenter le financement 

affecté à Condition féminine Canada et rét-

ablir son mandat consistant à subventionner 

des groupes de femmes pour qu’ils effectuent 

des recherches stratégiques indépendantes 

(coût : 100 millions de dollars par année).

Résultat : Les retombées des politiques fé-

dérales seront plus égales entre les femmes 

et les hommes. Les décisions relatives au fi-

nancement de services destinés aux femmes 

reposeront sur des recherches. Les organ-

ismes et les collectivités qui répondent au 

jour le jour aux besoins des femmes pour-

ront faire connaître leur point de vue sur les 

programmes et les politiques qui donnent 

des résultats.

Intervention : Investir dans un plan d’action 

national doté de toutes les ressources né-

cessaires pour lutter contre la violence faite 

aux femmes, basé sur le Modèle de Plan 

d’action national, pour porter les dépens-

es fédérales par habitant dans ce domaine 

au niveau de celles des provinces (coût : 

500 millions de dollars par année)28. Le plan 

d’action comportera les éléments suivants :

• financement nécessaire à la tenue 

d’enquêtes nationales annuelles dé-

taillées sur la violence faite aux femmes;

• soutien à un bureau chargé d’assurer la 

coordination fédérale;

• augmentation du financement affecté 

aux programmes de prévention;

• augmentation du financement affecté 

aux services aux victimes, y compris au 

logement à long terme;

• financement pour appuyer l’accès uni-

forme à des services sociaux, juridiques 

et sanitaires spécialisés, y compris aux 

tribunaux pour l’instruction des causes 

de violence familiale, aux infirmières 

examinatrices préposées aux victimes 

d’agression sexuelle et aux centres 

d’intervention de crise.

Résultat : Les niveaux de violence faite aux 

femmes commenceront à baisser et les sur-

vivantes de la violence bénéficieront d’un 

soutien correspondant à leurs besoins. La 

baisse des taux de criminalité compenser-

ait les 12,2 milliards de dollars par année 

estimés affectés aux programmes de lutte 

contre la violence faite aux femmes29.
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Environnement et 
changements climatiques

Contexte

Pour atténuer les pires effets des change-

ments climatiques, il est essentiel de réduire 

les émissions de gaz à effet de serre (GES) à 

l’échelle mondiale. Le Canada s’est engagé 

en principe à réduire considérablement les 

émissions, mais sans des efforts nationaux 

ambitieux, il continuera de rater ces objec-

tifs. Le Canada doit mettre en œuvre un plan 

d’action national exhaustif sur les change-

ments climatiques correspondant à ses ambi-

tions mondiales en matière d’atténuation et 

d’adaptation aux changements climatiques.

Le Cadre pancanadien sur la croissance 

propre et les changements climatiques est 

une avancée sans précédent dans la mesure 

où il engage le gouvernement fédéral et la 

plupart des gouvernements provinciaux à 

adopter une stratégie climatique unifiée pour 

la première fois. Cependant, les politiques 

décrites dans le cadre ne lancent pas le Can-

ada sur une voie pour atteindre son objectif 

de réduction des émissions de GES à moyen 

terme de 30 % en deçà des niveaux de 2005 

d’ici 2030. Même ce modeste objectif — un 

vestige du précédent gouvernement con-

servateur — ne réduit pas les émissions du 

Canada autant que les climatologues disent 
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¢ Les changements climatiques menacent la 
prospérité et le bien-être de tous les Canadiens.
¢ La politique climatique des gouvernements fédéral 
et provinciaux ne tient pas compte de l’ambition des 
objectifs climatiques du Canada.
¢ Bon nombre de lois environnementales du Canada 
doivent être améliorées, ce qui nécessitera un nouveau 
financement. 
¢ Le Canada est loin de respecter ses engagements 
internationaux sur la biodiversité et la santé des 
écosystèmes, deux domaines connaissant un déclin au 
Canada et ailleurs.

¢ Supprimer toutes les subventions directes et 
indirectes pour l’exploration, l’exploitation et le 
transport de combustibles fossiles.
¢ Imposer une norme nationale rigoureuse de 
tarification du carbone.
¢ Contribuer à la juste part du Canada au 
financement global pour le climat.
¢ Créer un réseau de zones protégées couvrant 17 % 
des terres et des cours d’eau douce du Canada et 10 % 
de ses océans.
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POLICYALTERNATIVES.CA/BFA2018 #BFA2018

ENVIRONNEMENT ET 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES
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que nous devons le faire afin de contribuer 

à l’évitement de changements climatiques 

mondiaux catastrophiques.

Le Canada ne respecte pas non plus ses 

obligations internationales en matière de 

changements climatiques. Dans le cadre 

de l’Accord de Paris, le Canada et d’autres 

pays développés se sont collectivement en-

gagés à amasser au moins 100 milliards de 

dollars américains par année pour aider les 

pays en développement à gérer les effets des 

changements climatiques à l’échelle locale 

et à procéder au développement à faibles 

émissions de carbone. En novembre 2015, le 

gouvernement fédéral a annoncé qu’il aug-

menterait sa contribution financière inter-

nationale à la lutte contre les changements 

climatiques à 800 millions de dollars par an-

née en 2020, mais ce montant est nettement 

au-dessous des 3 % à 4 % du financement 

total des pays développés considérés com-

me étant la juste part du Canada.

La contribution du Canada au finance-

ment de la lutte contre les changements cli-

matiques à l’échelle mondiale est essenti-

elle non seulement pour appuyer les efforts 

d’atténuation et d’adaptation des pays en 

développement, mais aussi pour faire preuve 

de leadership et instaurer la confiance dans 

les négociations internationales. Le prob-

lème des changements climatiques néces-

site une action collective mondiale, alors la 

confiance et la coopération internationales 

sont essentielles au succès à long terme. Il 

est encourageant de noter que l’Accord de 

Paris aspire à un objectif de réchauffement 

climatique de seulement 1,5 degré Celsius 

au-dessus des niveaux préindustriels (avec 

un objectif ferme de deux degrés), qui don-

nerait au monde une chance raisonnable 

d’éviter des changements climatiques catas-

trophiques.

Cependant, ce qui manque de l’Accord 

de Paris est un cadre cohérent qui indique 

clairement une année de pointe pour les 

émissions, une date cible pour une écon-

omie complètement renouvelable, ou un bi-

lan du carbone (c’est-à-dire, la quantité to-

tale de carbone que nous pouvons utiliser 

« de façon sécuritaire » avant de dépasser le 

seuil de 1,5 degré). Ensemble, les objectifs 

de réduction des émissions de GES soumis 

par chaque pays, s’ils sont atteints, lancerai-

ent le monde sur la voie d’une augmenta-

tion de température de trois degrés Celsius 

ou plus d’ici la fin du siècle.

En ce qui concerne les changements cli-

matiques, le monde est confronté à de graves 

déclins au chapitre de la biodiversité (extinc-

tion) et de la santé des écosystèmes. Les mi-

lieux naturels que sont les terres, les eaux 

intérieures et les océans du Canada ainsi 

que la faune qu’ils abritent sont source de 

vie pour notre pays et font partie intégrante 

de notre identité nationale. Toutefois, mal-

gré cette image de soi écologique, tous les 

types d’écosystèmes au Canada sont en déc-

lin et le nombre d’espèces en péril continue 

d’augmenter d’année en année.

Les espaces desquels dépendent les es-

pèces et les personnes se trouvent détériorés 

ou même détruits en raison du développe-

ment industriel et urbain grandissant et 

des répercussions croissantes des change-

ments climatiques. De vastes réseaux de ter-

res, d’eaux intérieures et d’océans protégés 

sont nécessaires pour préserver la santé des 

écosystèmes afin qu’ils demeurent sources 
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de vie pour les espèces, et qu’ils fournissent 

l’air pur, l’eau, la nourriture et les autres 

biens et services essentiels à notre survie.

Les données probantes révèlent que 

nous devrons vraisemblablement protéger 

de 30 % à 70 % de chaque type d’écosystème 

à long terme1. Les engagements internatio-

naux pris par le Canada en vertu de la Con-

vention sur la diversité biologique pour 

protéger au moins 17 % de son territoire 

et 10 % de ses océans d’ici 2020 constitu-

ent un pas dans la bonne direction. Il s’est 

également engagé à dépasser largement ces 

cibles à long terme. Cependant, le Canada 

est loin d’atteindre ces cibles, seulement 

10 % du territoire et 1 % des océans étant 

protégés. Il lui faudra un financement im-

portant du gouvernement fédéral pour at-

teindre ses cibles internationales.

Interventions du BFA

Intervention : Supprimer toutes les sub-

ventions restantes du gouvernement fédéral 

aux combustibles fossiles.

Sur une période de cinq ans, le BFA éli-

minera tous les crédits d’impôt fédéraux et 

subventions à la production ainsi que tout 

le financement public restants fournis pour 

les combustibles fossiles. Le gouvernement 

économisera plus de 1,3 milliard de dollars 

par année en éliminant progressivement les 

mesures suivantes :

• la déduction pour amortissement ac-

céléré (DAA) fournie aux projets de gaz 

naturel liquéfié (9 millions de dollars 

par année);

• les frais d’aménagement au Canada 

(FAC) pour les puits de pétrole et de gaz 

ou l’exploitation minière (1,018 milliard 

de dollars par année);

• les frais d’exploration au Canada (FEC) 

pour l’extraction de charbon (148 mil-

lions de dollars par année);

• les déductions pour actions accréditives 

offertes aux personnes qui investissent 

dans les projets de charbon, pétrole et 

gaz (133 millions de dollars par année);

• les frais à l’égard de biens canadiens 

relatifs au pétrole et au gaz (FBCPG), qui 

permettent aux entreprises de réclamer 

10 % des coûts d’acquisition de puits de 

pétrole et de gaz et de droits (36 millions 

de dollars par année);

• les frais relatifs à des ressources à 

l’étranger (FRE) et les frais d’exploration 

et d’aménagement à l’étranger (FEAE);

• l’exemption des droits d’importation des 

unités mobiles de forage en mer dans 

l’Atlantique et l’Arctique.

Intervention : Imposer un prix du carbone 

harmonisé ferme dans toutes les adminis-

trations canadiennes.

Un prix du carbone élargi pour l’ensemble 

de l’économie aidera à favoriser les réduc-

tions d’émissions de GES au prix le plus 

bas. Bien que ce ne soit pas suffisant pour 

respecter les objectifs climatiques du Can-

ada, la tarification du carbone est l’outil 

stratégique le plus efficace pour réduire les 

émissions de GES.

Le nouveau Cadre pancanadien sur les 

changements climatiques comprend un prix 
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du carbone national minimum, ce qui sig-

nifie que toutes les administrations doive-

nt imposer une taxe sur le carbone ou un 

système de plafonnement et d’échange d’ici 

2018. Cela constitue certainement une pro-

gression, mais on peut faire mieux. En par-

ticulier, des recherches montrent que, de 

pair avec d’autres mesures gouvernemen-

tales solides, le prix plancher national du 

carbone doit être augmenté avant 2030 si 

le Canada compte atteindre son objectif de 

réduction de GES d’ici 2030.

Dans le plan du BFA, le gouvernement 

crée une norme de tarification du carbone 

nationale plus rigoureuse qui impose un en-

semble commun de principes dans l’ensemble 

des régimes de tarification du carbone prov-

inciaux et territoriaux. Premièrement, la 

nouvelle norme exigera un prix du carbone 

rigoureux de 50 $ la tonne d’ici le 1er janvi-

er 2020, augmentant de 10 $ la tonne par 

année jusqu’en 2030. Le prix doit être ap-

pliqué de façon globale sans aucune exemp-

tion du secteur industriel, fournissant ainsi 

à tous les ménages et entreprises du Can-

ada dans tous les secteurs de l’économie 

la même mesure incitative pour réduire les 

émissions de GES et passer à des sources 

d’énergie à faibles émissions de carbone 

(voir le chapitre sur la Fiscalité du BFA pour 

en savoir plus).

Deuxièmement, le BFA exigera qu’une 

partie des revenus de tous les régimes de 

tarification du carbone soit redistribuée à 

ceux qui sont les plus touchés par le renon-

cement aux combustibles fossiles. Par exem-

ple, une partie de tous les revenus tirés de la 

taxe sur le carbone sera réservée pour aider 

les familles à faible revenu touchées par la 

pauvreté énergétique, pour fournir des plans 

de transition et une formation d’appoint aux 

travailleurs dans les industries progressive-

ment éliminées (voir le chapitre sur la straté-

gie industrielle et la transition équitable) et 

pour investir dans des technologies propres, 

des programmes d’efficacité énergétique et 

des mesures d’adaptation.

Il a été démontré que les problèmes de 

concurrence et de transfert d’émissions de 

carbone s’appliquent à un faible pourcentage 

des émissions du Canada et du PIB; les 

mesures du BFA qui répondent aux enjeux 

liés à la concurrence (comme les rajuste-

ments tarifaires sur le carbone à la fron-

tière) seront donc ciblées, transparentes 

et temporaires. Le BFA appliquerait égale-

ment une norme sur les carburants propres 

en tant qu’important complément à la tari-

fication du carbone.

Intervention : Contribuer à la juste part du 

Canada au financement global pour le climat.

Les pays en développement font face à 

des défis considérables afin de réduire leurs 

émissions et souffrent déjà de grandes pertes 

et de dommages importants en raison des 

changements climatiques. Le Canada s’est 

engagé à fournir un total de 2,65 milliards 

de dollars en matière de financement pour 

la lutte contre les changements climatiques 

d’ici 2021, mais cela ne va pas assez loin 

pour appuyer les activités d’adaptation et 

d’atténuation dans les pays en développe-

ment.

Le BFA accroît l’engagement financier 

du Canada à un milliard de dollars en 2018 

et 2019, et à 3 milliards par année de 2021 à 

2025. Cela aidera les pays moins développés 
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à réduire leur dépendance aux combustibles 

fossiles tout en renforçant la résilience cli-

matique. Le BFA étudiera également les pos-

sibilités de générer un financement à cette 

fin au moyen de prélèvements sur les com-

bustibles de soute utilisés en aviation inter-

nationale et en transport maritime.

Intervention : Accroître l’efficacité énergé-

tique pour les foyers canadiens.

Le BFA fournit 600 millions de dol-

lars chaque année pour compenser le coût 

des rénovations effectuées pour accroître 

l’efficacité énergétique et de la construction 

de maisons écoénergétiques. Le financement 

est divisé entre les communautés éloignées 

(100 millions de dollars), le nord du Canada 

(200 millions de dollars) et les ménages à 

faible revenu (300 millions de dollars). Ces 

communautés sont particulièrement affectées 

négativement par l’augmentation des coûts 

de l’énergie; ces mesures de financement 

permettront de réduire les coûts d’énergie 

tout en améliorant les parcs immobiliers.

Le BFA offrira aussi 10 milliards de dollars 

sur une période de cinq ans pour soutenir la 

modernisation des immeubles résidentiels 

à logements multiples. Cela constitue une 

mesure importante pour protéger les Cana-

diens et Canadiennes à faible revenu et à 

revenu moyen, bon nombre d’entre eux ne 

bénéficiant pas de programmes de réamé-

nagement courants qui visent les maisons 

unifamiliales.

Intervention : Respecter l’engagement du 

Canada à l’égard de la protection des terres, 

des eaux intérieures et des océans.

Le BFA investira 1,4 milliard de dollars 

au cours des trois prochaines années (2018–

2021) et 470 millions de dollars par année 

par la suite pour protéger au moins 17 % de 

notre territoire et 10 % de nos océans d’ici 

2020, et dépasser largement ces cibles à 

long terme. Ces fonds seront utilisés selon 

les priorités suivantes : l’établissement et la 

gestion d’aires protégées, le leadership et la 

collaboration du gouvernement fédéral, un 

fonds à coûts partagés pour soutenir les aires 

protégées provinciales, territoriales, autoch-

tones et d’instances privées, une stratégie de 

connectivité, l’élaboration de nouveaux ac-

cords de gouvernance et d’instruments poli-

tiques à l’égard des aires marines, et la mo-

bilisation des citoyens et des intervenants.

Intervention : Renforcer les lois sur la pro-

tection de l’environnement et faire des av-

ancées vers des pêches durables.

Le BFA fournira un nouveau finance-

ment pour mettre en œuvre cinq lois import-

antes sur la protection de l’environnement, 

lesquelles sont en attente de révisions : la 

Loi canadienne sur l’évaluation environ-

nementale, la Loi sur l’Office national de 

l’énergie, la Loi canadienne sur la protection 

de l’environnement, la Loi sur les pêches et 

la Loi sur la protection de la navigation. Ce 

financement du BFA comprendra :

• un montant supplémentaire de 15 mil-

lions de dollars en 2018-2019 et de 30 mil-

lions de dollars chaque année par la suite 

pour des évaluations des répercussions 

des projets;

• un montant de 47 millions de dollars 

chaque année pour les pêches et les 

habitats du poisson.
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Intervention : Créer un système plus solide 

de partage de données environnementales 

et scientifiques à Statistique Canada.

Des connaissances scientifiques et 

des données environnementales solides, 

crédibles et accessibles sont essentielles 

pour faire progresser de façon efficace de 

nombreuses priorités stratégiques natio-

nales, dont l’évaluation environnementale, 

l’atténuation et l’adaptation aux change-

ments climatiques, la biodiversité, les aires 

protégées, les environnements d’eau douce 

et la réduction des risques posés par les pro-

duits chimiques.

Le BFA investira 50 millions de dollars 

chaque année pour renforcer la capacité de 

Statistique Canada à développer, à relier et 

à rendre accessible un système plus solide 

de partage de données environnemental-

es et scientifiques qui répond davantage 

aux besoins de ces priorités stratégiques. 

Le BFA investira un montant supplémen-

taire de 5 millions de dollars pour créer un 

groupe d’experts qui sera chargé de formu-

ler des recommandations sur la meilleure 

façon de configurer ce système.

Notes
1 Par exemple, Noss et coll. (2012). Bolder thinking for con-

servation, Conservation Biology 26(1): http://onlinelibrary.

wiley.com/doi/10.1111/j.1523-1739.2011.01738.x/full; 

E.O. Wilson (2016) Half Earth: Our Planet’s Fight for 

Life. Liveright Publishing; http://natureneedshalf.org/

how-much-is-enough/; motion 053 de l’IUCN Congrès 

mondial de la nature https://portals.iucn.org/congress/

fr/motion/053.
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Études  
postsecondaires

Contexte

Les collèges et universités du Canada ont 

doublé ou triplé les revenus en frais de 

scolarité depuis 2001, imposant aux diplô-

més des niveaux d’endettement sans pré-

cédent (voir la figure 10). Le catalyseur est 

apparu en 1996, lorsque le gouvernement 

fédéral a effectué des compressions his-

toriques de 2,29 milliards de dollars (une 

réduction de 18 %) dans les transferts aux 

études postsecondaires (EPS), ce qui a favor-

isé des hausses spectaculaires des droits de 

scolarité au cours des deux prochaines dé-

cennies, en particulier pour les étudiants 

étrangers et les étudiants inscrits à des pro-

grammes de formation professionnelle (voir 

le tableau 4).

Ces chiffres sous-estiment les consé-

quences des frais de scolarité élevés et de la 

dette étudiante pour les groupes marginalisés 

comme les étudiants handicapés, les étudi-

ants racialisés, les étudiants homosexuels ou 

trans et les étudiants autochtones, qui sont 

plus susceptibles de provenir de ménages à 

faible revenu1. Les données ne tiennent pas 

compte non plus de l’endettement découlant 

des prêts étudiants ou des marges de crédit 

privés, auxquels beaucoup d’étudiants ont 

recours lorsque leur aide financière est in-
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¢ Les recettes tirées des droits de scolarité ont triplé depuis 
1996, année où le financement fédéral des études 
postsecondaires a été considérablement réduit. Aujourd’hui, le 
financement public ne fournit que la moitié des revenus des 
universités.
¢ L’endettement des étudiants fréquentant des 
établissements publics a atteint 28 milliards de dollars en 2012 
(un niveau sans précédent), ce qui ne tient pas compte de 
l’endettement privé.
¢ Plus de 10 000 étudiants autochtones sont sur une liste 
d’attente pour une formation postsecondaire.
¢ Le Canada dépense moins en formation et en 
apprentissage des métiers spécialisés que la plupart des pays 
industrialisés. 

¢ Rétablir le financement fédéral de l’éducation 
postsecondaire et établir des normes grâce à une loi fédérale 
sur l’enseignement postsecondaire.
¢ Éliminer les frais de scolarité pour tous les étudiants de 
niveau postsecondaire dans tous les programmes 
postsecondaires.
¢ Éliminer le plafond imposé au financement fédéral pour 
les étudiants autochtones de niveau postsecondaire et 
s’assurer que les listes d’attente existantes sont vidées.
¢ Investir dans l’apprentissage des métiers spécialisés et 
l’éducation des adultes, et offrir de la formation aux 
personnes non admissibles à l’assurance-emploi.

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018
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suffisante. Les régimes enregistrés d’épargne-

études (REEE) fortement commercialisés (et 

assortis d’avantages fiscaux) sont utilisés 

principalement par des particuliers à revenu 

supérieur2.

Près de 60 % de l’aide financière publique 

aux étudiants provient du Programme cana-

dien de prêts aux étudiants (PCPE), tandis que 

le reste provient des programmes provinciaux 

d’aide aux étudiants, de l’assurance-emploi 

(pour la formation par l’apprentissage) et des 

bourses de perfectionnement ou d’études 

offertes dans les établissements d’EPS. La 

majeure partie de l’aide aux étudiants est 

fondée sur les prêts, ce qui est discrimina-

toire à l’égard de ceux qui ne sont pas en 

mesure de payer les frais d’EPS à l’avance. 

Les étudiants obligés d’emprunter dans le 

cadre du PCPE subissent des taux d’intérêt 

élevés après l’obtention de leur diplôme (par 

exemple, un prêt de 30 000 $ coûte 10 000 $ 

sur une période de 10 ans).

En 2014-2015, la dernière année pour 

laquelle des données sont disponibles, le 

PCPE a fourni des prêts à 498 000 étudiants 

et des bourses modestes à 366 000 étudi-

ants à faible ou moyen revenu3. Cela repré-

sentait environ 24 % des étudiants inscrits 

en 2014-2015, laissant la vaste majorité avec 

des besoins financiers non comblés4. Il est 

préoccupant de constater que les étudiants 

diplômés qui ne sont pas admissibles aux 

bourses canadiennes du PCPE et les étudi-

ants étrangers détenteurs de visas de voya-

geur ne sont pas admissibles à l’aide finan-

cière publique ni privée.

fIgure 10 Endettement étudiant aux établissements publics 
(à l’échelle fédérale et provinciale), de 1999 à 2012
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Le PCPE comporte également un Pro-

gramme d’aide au remboursement (PAR) 

qui a été utilisé par plus de 256 000 emp-

runteurs du PCPE en 2014-2015 (presque un 

tiers de tous les emprunteurs cette année-

là). Le PAR absorbe les paiements d’intérêt 

sur la dette administrée par le PCPE et réduit 

même le principal pour les emprunteurs 

du PAR sur 60 mois consécutifs ou 10 ans 

après l’obtention du diplôme. Quinze ans 

après l’obtention du diplôme, la dette ad-

ministrée par le PCPE est radiée5. Pour être 

admissibles à un soutien modeste du PAR, 

les emprunteurs doivent gagner moins de 

25 000 $ par année — un revenu au seuil de 

la pauvreté qui rend difficile le rembourse-

ment de dettes. Pourtant, en tant qu’outil 

stratégique pour la réduction de dette, le 

PAR devrait être élargi en raison de l’ampleur 

du chômage et du sous-emploi, particulière-

ment parmi les jeunes travailleurs.

Pour terminer, il est inexcusable que le 

PCPE ait recueilli plus de 614 millions de 

dollars en intérêts sur les prêts étudiants 

en 2014-20156. Le PCPE doit suivre l’exemple 

des quatre provinces qui ont éliminé les taux 

d’intérêt sur les prêts étudiants7.

Étudiants autochtones

L’accès aux études postsecondaires est un 

droit issu de traités pour les Autochtones au 

Canada; le gouvernement fédéral a une re-

sponsabilité juridique et morale de respecter 

cet engagement. Le Programme d’aide aux 

étudiants de niveau postsecondaire (PAENP) 

est le principal mécanisme grâce auquel 

les étudiants qui sont Inuits ou membres 

des Premières Nations inscrits reçoivent un 

soutien financier du gouvernement fédéral. 

En 2016, l’Assemblée des Premières Nations 

(APN) a estimé qu’il existait un arriéré de 

10 000 étudiants autochtones en attente 

d’un financement du PAENP8.

Durant la campagne électorale de 2015, 

le futur premier ministre Justin Trudeau a 

promis d’éliminer le plafond de 2 % sur les 

transferts fédéraux au PAENP et d’investir 

un montant additionnel de 50 millions de 

dollars dans le programme. Le plafond a 

été levé et le budget fédéral de 2017 a en-

gagé 90 millions de dollars de plus dans le 

PAENP entre 2017 et 2019, mais il reste en-

core beaucoup à faire. Le gouvernement doit 

atteindre l’objectif plus réaliste de 424,8 mil-

taBleau 4 Frais de scolarité à divers établissements d’EPS (2017-2018) 

Établissement Frais de scolarité nationaux Frais de scolarité internationaux

Université Dalhousie – Dentisterie 24 743 $ 49 522 $

Collège Seneca – Technologie aéronautique 19 059 $ 73 908 $

Université d’Ottawa – Common law 29 187,57 $ 74 463,48 $

Université McMaster – Médecine 28 201,34 $ 95 960,18 $

Université du Manitoba – M.B.A. Asper 31 863,55 $ 43 592,93 $

Université de la Colombie-Britannique – B.Ed. 11 558,40 $ 48 958,20

Source Barème des frais de scolarité des établissements nommés.
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lions de dollars fixé par l’APN pour réduire 

l’arriéré d’étudiants autochtones qualifiés 

désireux de poursuivre des EPS.

Programmes d’apprentissage, 
acquisition de compétences 
et formation continue

Le Canada dépense moins sur des mesures 

d’emploi actives et d’acquisition de compé-

tences que la plupart des pays industrial-

isés9. (Le budget fédéral de 2016 a commencé 

à aborder cette question en augmentant le 

financement des ententes provinciales et 

territoriales sur le développement du mar-

ché du travail et les ententes sur le Fonds 

canadien pour l’emploi, et en faisant de nou-

veaux investissements dans les programmes 

d’apprentissage.) De même, selon l’OCDE, 

40 % des Canadiens et Canadiennes occu-

pant un emploi n’ont pas l’alphabétisation 

et les compétences essentielles pour faire 

leur travail correctement ou réussir dans 

l’économie riche en connaissances et tech-

nologies d’aujourd’hui10. Les faibles niveaux 

d’alphabétisation contribuent au bilan plutôt 

décevant du Canada en matière d’innovation, 

ce qui empêche de nombreuses personnes 

d’accéder à des emplois décents11.

Par le passé, Citoyenneté et Immigra-

tion Canada (aujourd’hui Immigration, 

Réfugiés et Citoyenneté Canada) a apporté 

d’importantes contributions à la forma-

tion en alphabétisation et en compétences 

essentielles. Cependant, les mesures fé-

dérales d’austérité ont compromis le respect 

de cet engagement à l’égard de la forma-

tion des adultes, notamment dans les pro-

grammes linguistiques et d’alphabétisation, 

en commençant par une compression de 

53 millions de dollars en 201012. Par consé-

quent, les provinces ont réduit le finance-

ment pour l’anglais langue seconde (ALS) 

dans les établissements d’EPS, et les frais 

de scolarité sont maintenant évalués pour 

les programmes d’ALS qui étaient jadis of-

ferts sans coût immédiat13.

Travail précaire et rémunération 
des cadres supérieurs en EPS

On demande aux plus de 400 000 travailleurs 

en EPS du Canada d’en faire plus avec moins. 

Un tiers de l’enseignement aux étudiants 

de premier cycle est fait par des instruc-

teurs contractuels, dont un grand nombre 

survivent sur des salaires de subsistance14. 

Les travailleurs d’entretien et de métiers 

spécialisés rapportent également une forte 

hausse d’emplois temporaires donnés en 

sous-traitance, et il en va de même pour les 

nettoyeurs et les travailleurs des services 

d’alimentation15. Une étude récente a chif-

fré l’entretien différé sur les campus univer-

sitaires à 8,4 milliards de dollars en 201416. 

D’autre part, l’austérité n’est jamais appli-

quée à l’échelon supérieur, aux salaires des 

cadres des campus, qui font généralement le 

double ou parfois le quadruple des salaires 

des premiers ministres provinciaux.

Recherche sur l’EPS et 
bourses d’études

Le programme d’innovation actuel du gou-

vernement fédéral suggère que la recherche 

sur l’EPS continuera d’être orientée par les 

intérêts à court terme du secteur privé et, par 
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conséquent, accorde la priorité à la recher-

che pouvant être commercialisable17. Le sec-

teur privé dépend également de plus en plus 

de l’infrastructure publique de l’EPS pour la 

recherche et le développement. Selon le rap-

port annuel du Forum économique mondial 

de 2014, le Canada est passé du 22e rang au 

27e rang dans le monde pour les dépenses 

du secteur privé en recherche au cours des 

cinq dernières années18.

En 2014, parmi les 4 535 étudiants au 

doctorat qui ont fait une demande de fi-

nancement auprès du Conseil de recherch-

es en sciences humaines (CRSH), seulement 

580 ont eu une réponse positive19. Il est né-

cessaire d’investir davantage dans les bourses 

d’études supérieures du Canada pour ap-

puyer la recherche au cycle supérieur qui est 

essentielle à la stimulation de l’innovation 

et à l’établissement de fondements pour le 

développement socioéconomique. Chez les 

chercheurs universitaires, moins d’un de-

mandeur auprès du CRSH sur quatre a ob-

tenu un financement en 2014 malgré le fait 

qu’un autre 40 % d’entre eux étaient con-

sidérés comme étant admissibles à la suite 

d’un examen par les pairs20.

Interventions du BFA

Le BFA établit un nouveau cadre stratégique 

pour l’EPS qui élargit l’accès à une forma-

tion et une éducation de haute qualité fin-

ancées par le secteur public. Le cadre règle 

des décennies de négligence en présentant 

deux nouveaux instruments de politique 

publique : le transfert de renouvellement 

des EPS (TR-EPS) et la Loi canadienne sur 

l’enseignement postsecondaire.

Intervention : Éliminer le crédit d’impôt 

fédéral pour frais de scolarité (économies : 

1,5 milliard de dollars), la subvention cana-

dienne pour l’emploi (économies : 300 mil-

lions de dollars), le crédit d’impôt du REEE 

(économies : 110 millions de dollars) et le 

crédit d’impôt pour intérêts sur les prêts 

aux étudiants (économies : 45 millions de 

dollars), et réduire le crédit d’impôt pour 

la recherche scientifique et le développe-

ment expérimental afin d’aider à financer 

un nouveau transfert pour le renouvelle-

ment des ESP. Le gouvernement constituera 

également un groupe de travail parlemen-

taire chargé d’étudier l’instauration d’une 

norme de « travail décent » que les étab-

lissements d’EPS doivent respecter pour être 

admissibles au financement du TR-EPS. La 

norme comprendra un salaire minimum de 

15 $ et un salaire maximum pour les cadres 

supérieurs lié au revenu du premier ministre 

provincial ou territorial où un établissement 

d’EPS est basé. Le groupe de travail tien-

dra également compte de l’existence ou de 

l’étendue de fonds de réserve ou de place-

ments importants détenus par les établisse-

ments d’EPS, et déterminera si ces derniers 

sont conformes à la Loi sur l’enseignement 

postsecondaire proposée par le BFA.

Résultat : Les EPS deviendront abordables 

pour tous les étudiants dans l’ensemble du 

Canada, en partie grâce aux mesures suiva-

ntes rattachées au TR-EPS.

• Les transferts fédéraux en matière d’EPS 

aux provinces et territoires seront rétab-

lis aux niveaux de 1996 en tenant compte 
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de la croissance des inscriptions et de 

l’inflation. Le financement du TR-EPS 

sera séparé du Transfert canadien en ma-

tière de programmes sociaux et sera of-

fert aux provinces, aux territoires et aux 

établissements d’EPS conformes à la Loi 

sur l’enseignement postsecondaire propo-

sée (coût : 5,48 milliards de dollars).

• Les frais de scolarité pour tous les étudi-

ants de niveau postsecondaire, dans 

tous les programmes, seront éliminés 

par l’entremise d’un transfert continu 

fondé sur les niveaux de financement 

(coupes prébudgétaires) de 1996. Le 

gouvernement fédéral est responsable 

de 50 % du coût; pour être admissibles 

à ces fonds, les autorités provinciales ou 

territoriales doivent s’engager à verser 

une somme égale de ce coût et respecter 

la Loi sur l’enseignement postsecondaire 

(coût : 3,59 milliards de dollars).

• De nouveaux fonds pour les programmes 

d’apprentis et les métiers spécialisés 

permettront d’améliorer l’information 

sur le marché du travail (coût : 15 mil-

lions de dollars), de créer un forum fé-

déral des partenaires du marché du tra-

vail (coût : 50 millions de dollars sur 

10 ans), d’aider les Canadiens et Cana-

diennes sans emploi qui ne sont pas 

admissibles à des programmes de for-

mation avec accès à l’assurance-emploi 

(coût : 300 millions de dollars), de ren-

forcer la formation en apprentissage 

syndicale (coût : 125 millions de dol-

lars), et d’harmoniser les exigences de 

certification et de formation en appren-

tissage provinciales-territoriales (coût : 

15 millions de dollars). Le gouvernement 

fédéral établira également un ratio de 

programmes d’apprentissage obligatoire 

pour tous les projets d’infrastructure 

fédéraux et contrats d’entretien (coût 

total : 505 millions de dollars).

• Les intérêts sur les prêts par l’intermédiaire 

du PCPE seront éliminés, et l’offre d’une 

aide de niveau 2 sera élargie pour tous 

les emprunteurs du PCPE cinq ans après 

l’obtention du diplôme. Les étudiants 

à temps partiel (comme les étudiants à 

temps plein) ne devront pas rembours-

er la dette du PCPE avant six mois après 

l’obtention de leur diplôme. Les étudi-

ants diplômés seront également admis-

sibles à des bourses offertes par le PCPE 

(coût : 283 millions de dollars).

• Sur les conseils du rapport Naylor, un 

investissement important sera consenti 

pour la recherche motivée par la curi-

osité. Les trois organismes subvention-

naires pour la recherche en EPS (CRSH, 

CRSNG et IRSC) verront leurs budgets 

rétablis aux niveaux de 2007-2008, mais 

les fonds seront distribués également 

parmi eux (coût : 1,3 milliard de dollars).

• Un nombre supplémentaire de 1 250 étudi-

ants seront admissibles aux bourses 

d’études supérieures du Canada d’une 

valeur de 20 000 $ par bourse d’études 

(coût : 146 millions de dollars).

• Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 

Canada rétablira la formation en ALS 

de façon permanente en tant qu’élément 

distinct au TR-EPS conformément à la 

Loi sur l’enseignement postsecondaire. 
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Ce financement sera lié à l’indice des 

prix à la consommation (coût : 53 mil-

lions de dollars).

Intervention : Présenter une Loi cana-

dienne sur l’enseignement postsecondaire, 

inspirée de la Loi canadienne sur la santé, 

afin de s’assurer que les provinces et les 

territoires respectent les principes de base 

d’universalité, d’accessibilité, d’intégralité, 

d’administration publique et de liberté 

d’expression dans leurs systèmes d’EPS.
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Immigration

Contexte

Étant donné les réalités démographiques, 

les immigrants représenteront bientôt la pr-

esque totalité des nouveaux arrivants sur le 

marché du travail et constitueront une force 

motrice clé de l’économie canadienne. On 

estime que d’ici 2036, de 34,7 % à 39,9 % de 

la population en âge de travailler au Canada 

sera racialisée, ce qui sera en grande partie 

attribuable à l’immigration1.

Il existe une forte corrélation entre la 

racialisation et des conditions difficiles en 

ce qui concerne, entre autres, le revenu, 

l’emploi, le logement et la santé, et le statut 

d’immigrant complique souvent ces con-

ditions. Le BFA élaborera des politiques et 

affectera des ressources pour lutter contre 

ces inégalités raciales socioéconomiques 

tout en rendant plus équitable le proces-

sus concernant les immigrants et les ré-

fugiés du Canada.

Des disparités croissantes 
et persistantes

Les travailleurs d’origine canadienne racial-

isés et les immigrants sont surreprésentés 

dans les emplois précaires et mal rémunérés2. 

Les inégalités systémiques se sont aggravées 

et se sont profondément enracinées au cours 

des dix dernières années3. Le chômage chro-

nique chez les immigrants qualifiés au Can-

ada et la forte corrélation entre la racialisa-
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¢ Le taux de chômage chez les immigrants de plus longue date est 
semblable à celui qui frappe les non-immigrants. Leur taux d’emploi 
est toutefois plus bas.
¢ Les nouveaux immigrants ont touché 0,63 $ pour chaque dollar 
gagné par les travailleurs d’origine canadienne.
¢ Le taux de faible revenu s’établit à 31,4 % chez les nouveaux 
immigrants et à 17,9 % chez les immigrants en général, 
comparativement à 12,5 % chez les non-immigrants.
¢ Les frais de citoyenneté sont passés de 100 $ à 530 $ en 2014 
2015.
¢ 475 personnes sont en détention liée à l’immigration au Canada 
à tout moment et 6 251 migrants, dont 162 enfants, étaient détenus 
de l’immigration en 2016.
¢ Depuis 2000, au moins 16 personnes sont mortes pendant 
qu’elles étaient détenues de l’immigration.

¢ Investir dans la reconnaissance des titres de compétence 
étrangers.
¢ Donner accès à la résidence permanente à tous les travailleurs 
migrants au Canada, ainsi qu’aux futurs arrivants.
¢ Garantir l’équité en matière d’emploi pour les membres des 
groupes racialisés.
¢ Réduire les frais de citoyenneté.
¢ Imposer un moratoire sur toutes les mesures de renvoi jusqu’à 
ce que les réformes soient en place, mettre fin sur le-champ à 
toutes les détentions liées à l’immigration lorsqu’il n’y a pas de 
problème de sécurité et mettre fin au régime des certificats de 
sécurité.
¢ Créer un Plan d’action du Canada contre le racisme afin 
d’étudier les effets de la race et d’autres facteurs démographiques 
qui se croisent dans les données, les lois et les politiques.
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tion et l’écart salarial croissant sur le marché 

du travail sont bien documentés4.

Les initiatives de transition et le pro-

gramme de prêt pour la reconnaissance des 

titres de compétence étrangers appuient la 

formation, le renouvellement de la qualifi-

cation, de même que la délivrance de per-

mis au Canada, et peuvent être bénéfiques 

pour des participants en particulier5. Leur 

portée et leur envergure sont toutefois limi-

tées. Nous avons aussi besoin de politiques 

ciblées comme la mise en œuvre complète et 

uniforme des ententes sur l’équité en matière 

d’emploi et les retombées communautaires 

pour lutter contre les obstacles systémiques 

qui empêchent les immigrants d’avoir accès 

à des emplois et à une rémunération à un 

niveau correspondant à leurs compétences, 

à leurs études et à leur expérience.

Réfugiés

L’Entente sur les tiers pays sûrs conclue avec 

les États-Unis empêche beaucoup de per-

sonnes d’entrer au Canada pour y demand-

er l’asile. C’est pourquoi de plus en plus de 

personnes franchissent la frontière de façon 

irrégulière, s’exposant souvent à des risques 

importants pour leur vie et leur santé6. Les 

États-Unis ne peuvent être considérés comme 

un pays sûr pour les réfugiés, face particu-

lièrement à l’administration au pouvoir. Le 

Comité des Nations Unies pour l’élimination 

de la discrimination raciale (CEDR) a de-

mandé au Canada d’annuler l’entente ou au 

moins d’en suspendre l’application7.

Le régime toujours en vigueur des pays 

d’origine désignés (POD) mis sur pied par 

le gouvernement conservateur précédent 

engendre en fait un système de détermina-

tion du statut de réfugié à deux niveaux qui 

cause, entre les demandeurs d’asile, de la 

discrimination basée sur la nationalité8. Les 

demandeurs provenant de POD font face à 

davantage de restrictions, par exemple, de 

sorte qu’il est plus difficile pour eux de faire 

reconnaître leur demande. Les personnes les 

plus vulnérables à cette politique sont les 

demandeurs qui fuient la persécution dont 

ils sont victimes en raison de leur genre, 

de leur identité sexuelle ou de leur orien-

tation sexuelle.

Le Canada est le seul pays d’accueil 

définitif qui fait payer aux réfugiés réin-

stallés par le gouvernement et par le sec-

teur privé leurs frais de voyage et leurs frais 

médicaux9. Les réfugiés doivent rembourser 

le « prêt », avec intérêt, 30 jours après leur 

arrivée, au moment où la plupart ont un 

revenu limité. Des réfugiés ont utilisé leur 

prestation fiscale pour enfant à cette fin10. 

Le gouvernement a annulé le prêt pour les 

25 000 réfugiés syriens arrivés au Canada 

entre novembre 2015 et février 2016. Aucun 

autre réfugié ne bénéficie toutefois de cette 

annulation et la prise en charge de ces coûts 

constituerait un investissement positif pour 

la société canadienne11.

Le gouvernement maintient un change-

ment apporté en 2014 au Transfert cana-

dien en matière de programmes sociaux 

qui permet aux provinces et aux territoires 

d’imposer à certains groupes de personnes 

un délai de résidence minimal (pour avoir 

droit aux prestations du gouvernement) basé 

sur leur statut d’immigrant ou de réfugié12.
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Parrainage familial

Le gouvernement conservateur précédent a 

limité le parrainage de parents et de grands-

parents (PGP), notamment en portant le 

revenu admissible des parrains à 30 % audes-

sus du seuil de faible revenu (SFR), en doub-

lant la durée de la période de parrainage 

pour la porter à 20 ans et en plafonnant le 

nombre de demandes à 5 000 par année13. 

Le gouvernement libéral actuel a doublé le 

plafond pour le porter à 10 000 et a mis en 

place une loterie de parrainage des PGP, mais 

les autres restrictions demeurent en vigueur.

La catégorie PGP est la seule catégorie 

d’immigration visée par ce processus. Le 

gouvernement a déclaré que l’arriéré de de-

mandes persistant et les retards de traite-

ment sont attribuables aux ressources limi-

tées. Comme tous les immigrants éventuels 

doivent payer des frais de demande, qui 

constituent en réalité des frais d’utilisation, 

tous les fonds perçus devraient être réservés 

au traitement des demandes de parrainage.

Citoyenneté

Les frais de citoyenneté sont passés de 100 $ 

à 530 $ en 2014-2015, montant qui s’ajoute 

au droit de 100 $ exigé pour la citoyenneté, 

ce qui a créé une entrave importante à la 

citoyenneté pour les immigrants à faible 

revenu. Le nombre des demandes de citoy-

enneté a dégringolé par la suite14. Ces frais 

exorbitants ont des effets disproportion-

nés sur les immigrantes et les immigrants 

racialisés, étant donné leur surreprésenta-

tion dans les groupes à faible revenu. Le 

gouvernement fédéral actuel a maintenu 

l’augmentation des droits, même s’il a an-

nulé de nombreux autres changements ap-

portés par le gouvernement précédent à 

cause desquels il était plus difficile d’obtenir 

la citoyenneté et plus facile de la révoquer.

Travailleurs migrants

Programme des travailleurs 

étrangers temporaires

Le programme permanent d’immigration 

économique du Canada exclut les travailleurs 

peu qualifiés et semi-qualifiés. Ceuxci sont 

plutôt recrutés dans le cadre du Programme 

des travailleurs étrangers temporaires (PTET), 

qui a pris une expansion spectaculaire au 

cours des dix dernières années et est main-

tenant ancré profondément dans le marché 

du travail du Canada comme source con-

tinue de main-d’œuvre à faible coût. Les 

travailleurs sont majoritairement racialisés 

et proviennent des pays en développement.

L’impossibilité de changer de travail et 

l’accès minime ou inexistant à la résidence 

permanente exposent les travailleurs à de 

grands risques d’abus et d’exploitation par les 

recruteurs et les employeurs. Ils font partie 

des travailleurs les moins bien payés du Can-

ada, ont un accès minime ou nul aux droits 

et aux privilèges individuels comparative-

ment à tous les autres travailleurs et sont à 

la merci de la mollesse de l’application des 

lois par les gouvernements fédéral et prov-

inciaux15. Le vérificateur général du Canada 

a constaté que la surveillance gouverne-

mentale est minime ou nulle lorsqu’il s’agit 

de garantir que les employeurs respectent 

les exigences du programme, ne maltrait-

ent pas les travailleurs et n’utilisent pas le 
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programme simplement pour embaucher 

des travailleurs vulnérables et mal payés 

au lieu de combler de véritables pénuries 

de main-d’œuvre16.

À la suite d’un examen du PTET en 2016, 

un comité parlementaire s’est prononcé forte-

ment en faveur des employeurs et a renforcé 

la nature temporaire du programme17. Dans 

le sillage de l’examen, le gouvernement 

a annulé les règles limitant à quatre ans 

seulement la participation des travailleurs 

au programme. Il n’a toutefois pas mis en 

œuvre d’autres recommandations visant à 

appuyer les travailleurs, comme les permis 

de travail ouverts et les visas de travail à en-

trées multiples.

Programme des aides 

familiaux résidants

La plupart des aides familiaux résidants 

sont des femmes racialisées des pays en 

développement. Le Programme des aides 

familiaux résidants (PAFR) soulève depuis 

longtemps des préoccupations, qui por-

tent notamment sur sa façon d’isoler les 

travailleurs, les laissant vulnérables aux 

mauvais traitements et à l’exploitation, 

ainsi que sur le manque d’inspection en 

milieu de travail pour prévenir l’abus et la 

maltraitance des travailleurs18. L’arriéré des 

demandes de résidence permanentes pré-

sentées par des aides familiaux s’accumule 

depuis de nombreuses années, ce qui cause 

de longues séparations, ainsi que des diffi-

cultés importantes et de la détresse aux tra-

vailleurs et à leur famille19.

Le gouvernement conservateur pré-

cédent a supprimé l’accès garanti à la ré-

sidence permanente tout en instaurant des 

exigences linguistiques plus élevées et en im-

posant une limite au nombre de demandes 

de résidence permanente. Il a aussi établi 

de nouvelles exigences relatives à l’étude 

d’impact sur le marché du travail (EIMT) 

pour les employeurs, ainsi que de nouveaux 

frais. De janvier à mars 2015, 90 % des de-

mandes d’EIMT des employeurs ont été re-

jetées, ce qui a réduit le nombre d’emplois 

disponibles pour les aides familiaux20.

De janvier 2014 à juin 2016, l’Agence des 

services frontaliers du Canada (ASFC) a mené 

40 enquêtes dans le cadre du Projet Guard-

ian, initiative visant à recueillir des signale-

ments et des plaintes au sujet de présumées 

infractions au programme commises par 

des travailleurs participant au PAFR. À la 

suite des enquêtes, 24 travailleurs ont été 

expulsés du Canada, le départ ayant été dé-

claré « volontaire » dans cinq cas21. Le gou-

vernement n’a toutefois pas pris en compte 

les préoccupations des travailleurs au sujet 

de leur vulnérabilité, ainsi que de mauvais 

traitements et de l’exploitation commis par 

les employeurs et les recruteurs.

Programme des travailleurs 

agricoles saisonniers

Créé en 1966, le Programme des travailleurs 

agricoles saisonniers (PTAS) a mainten-

ant plus de 50 ans. Les participants, qui 

proviennent surtout des Caraïbes et du 

Mexique, travaillent au Canada huit mois 

par année, mais la résidence permanente 

leur est interdite. Certains travaillent ici 

depuis des dizaines d’années, passant la 

majeure partie de leur vie active au Canada, 

mais sont « temporaires en permanence » 



Objectif en vue: Le Budget fédéral alternatif 2018 103

et sont souvent victimes de discrimination 

raciale de la part des corps policiers.

Les travailleurs saisonniers blessés et 

malades sont renvoyés chez eux prématuré-

ment au lieu de recevoir des traitements au 

Canada. Ils ont un accès minime ou inex-

istant à des programmes comme l’assurance-

emploi (AE), même s’ils y contribuent, sont 

exclus des négociations collectives ou de 

l’adhésion syndicale, ainsi que des droits de 

la personne fondamentaux et des droits des 

travailleurs dans la plupart des provinces. 

Ils sont aussi très vulnérables à la violence 

et à l’exploitation par les employeurs22.

Application de la loi

Détention

Selon l’ASFC, 6  251  personnes, dont 

162 mineurs, étaient détenues aux fins de 

l’immigration en 2016-201723. Ces personnes 

sont détenues en majorité pour des motifs 

autres qu’une menace qu’elles pourraient 

représenter pour la sécurité24. Beaucoup 

de ces personnes sont détenues de façon 

routinière dans des prisons provinciales 

à sécurité maximale où elles sont traitées 

de la même façon que les détenus accusés 

ou reconnus coupables d’infractions crim-

inelles. Beaucoup d’entre elles sont racial-

isées. Au moins 16 détenus sont morts depuis 

2000 pendant qu’ils étaient sous la garde 

de l’ASFC. En août 2016, le gouvernement 

a annoncé un fonds de 138 millions de dol-

lars pour moderniser les centres de déten-

tion de l’immigration au Canada et faire de 

la détention un dernier recours. Il n’y a en-

core eu aucun changement concret.

Dans son examen de 2017 portant sur 

le Canada, le CEDR a recommandé que la 

détention aux fins de l’immigration con-

stitue un dernier recours, que la loi en lim-

ite la durée et que l’on cesse de détenir des 

mineurs. L’organisme des Nations Unies a 

aussi demandé des statistiques détaillées 

sur les détentions, y compris des données 

ventilées selon l’âge, le sexe, la nationalité 

et l’origine ethnique25.

Renvois

Des milliers de personnes en situation pré-

caire face à l’immigration, y compris des 

enfants, sont renvoyées du Canada chaque 

année. Des dizaines de milliers d’autres, 

dont beaucoup proviennent des pays en 

développement, figurent sur les listes de 

renvoi de l’ASFC. Ce groupe inclut les per-

sonnes qui sont arrivées comme travailleurs 

migrants à faible salaire, les étudiants ou 

les demandeurs d’asile. Les États-Unis, la 

Chine, la Hongrie, le Mexique et l’Inde étaient 

les cinq principaux pays d’origine des per-

sonnes visées par un renvoi en 2015 et 2016.

Les obstacles systémiques et les iné-

galités du système de détermination du 

statut de réfugié, le traitement injuste des 

travailleurs migrants (y compris ceux qui 

subissent une blessure au travail) et d’autres 

pratiques discriminatoires sont les princi-

pales causes de perte du statut d’immigrant 

et du risque d’expulsion. La création du ré-

gime de réfugiés de POD a aggravé la situ-

ation. Depuis plus de 15 ans, des groupes 

de la société civile, des syndicats et beau-

coup d’autres intervenants du Canada ont 

préconisé à maintes reprises un programme 

de régularisation du statut d’immigrant26.
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Des certificats de sécurité sont appliqués 

à des non-citoyens jugés inadmissibles au 

Canada pour des raisons de sécurité, à cause 

d’éléments de preuve secrets, ce qui a per-

mis de détenir les intéressés indéfiniment 

ou de leur imposer des conditions de déten-

tion à domicile extrêmement rigoureuses27.

Services d’établissement 
pour les immigrants

Le gouvernement conservateur précédent a 

réduit considérablement le financement af-

fecté aux services d’établissement pour les 

immigrants et les réfugiés. Le financement 

consacré à la réinstallation des réfugiés syr-

iens compense seulement les compressions 

budgétaires précédentes dans bon nombre 

de régions. Pour beaucoup d’organismes 

subventionnés, la demande de services a 

dépassé les ressources fédérales.

En novembre 2017, le gouvernement 

a dévoilé un programme pluriannuel 

d’immigration comprenant une augmentation 

graduelle des statistiques de l’immigration 

pour qu’elles approchent 1 % de la popu-

lation d’ici 2020. Ce pourcentage peut être 

beaucoup plus élevé et le Canada peut réin-

staller beaucoup plus de réfugiés28.

Le gouvernement doit fournir au secteur 

des services aux immigrants et aux réfugiés 

des ressources adéquates pour répondre 

aux besoins en services tout en mainten-

ant la stabilité du financement annuel par 

un engagement budgétaire de plus longue 

durée. Ces mesures éviteront de perturber 

les services et réduiront au minimum le tra-

vail précaire dans le secteur, qui a pris de 

l’ampleur au cours des dernières années à 

cause du financement de courte durée et 

des incertitudes budgétaires29.

Il faut fournir des services d’aide à la ré-

installation des immigrants financés par le 

fédéral à tous ceux qui en ont besoin, y com-

pris les demandeurs d’asile, les travailleurs 

migrants (à l’exception des aidants), les étudi-

ants de l’étranger et les personnes en situa-

tion précaire face à l’immigration, groupes 

qui sont actuellement exclus. Ces personnes 

sont habituellement les plus vulnérables à 

l’exploitation et aux mauvais traitements et 

ce sont souvent elles qui ont le plus besoin 

de cette aide.

Plan d’action national 
contre le racisme

Il est rare qu’un ordre de gouvernement ré-

unisse des données ventilées selon les anté-

cédents ethnoraciaux. Le manque de don-

nées dissimule les inégalités ethnoraciales 

et empêche les politiques et les lois de re-

connaître la discrimination raciale, ce qui 

est particulièrement préoccupant dans les 

domaines de compétence fédérale, y com-

pris l’immigration et l’application des lois 

connexes, la sécurité nationale et les pro-

grammes de soutien du revenu.

La stratégie de lutte contre la pauvreté 

du gouvernement — la première jamais adop-

tée au Canada — désigne plusieurs groupes 

très exposés à la pauvreté, mais ces groupes 

n’incluent pas les communautés racialisées 

et il n’est pas question non plus de racisme 

dans le document. Les personnes de couleur 

sont plus susceptibles que la population gé-

nérale de vivre dans la pauvreté, mais ces 

oublis les excluent en réalité de la stratégie 
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de lutte contre la pauvreté. Tous les ordres 

de gouvernement doivent réunir des don-

nées basées sur la race afin de pouvoir dé-

terminer les expériences de personnes de 

couleurs diverses et de mesurer les effets 

particuliers des interventions découlant de 

politiques publiques.

Comme il a été mentionné précédemment, 

le CEDR a demandé au Canada de réunir sys-

tématiquement des données désagrégées, y 

compris des indicateurs économiques et so-

ciaux pour les groupes ethniques, les Afro-

Canadiens, les Autochtones et les non-citoy-

ens30. Le Plan d’action du Canada contre le 

racisme (2005–2010) n’a pas été renouvelé, 

même si des éléments de preuve convain-

cants démontrent l’existence d’inégalités 

raciales persistantes, ainsi que d’un ra-

cisme et d’une xénophobie qui prennent 

de l’ampleur.

L’allocation canadienne pour enfants

L’admissibilité à l’allocation canadienne pour 

enfants est basée sur le statut d’immigrant 

des parents de l’enfant. Ainsi, les enfants de 

personnes qui demandent l’asile au Canada, 

qui ne peuvent quitter le Canada pour des 

raisons échappant totalement à leur con-

trôle ou qui n’ont pas régularisé leur statut 

d’immigrant, sont exclus injustement et 

arbitrairement — même si les enfants ont 

le plein statut d’immigrant.

Refuser ainsi des allocations signifie que 

les enfants de familles immigrantes à faible 

revenu continuent de vivre dans la pauvreté, 

ce qui mine leur développement en santé. 

Le refus indique aussi que certains enfants 

méritent moins que d’autres de bénéfici-

er de mesures de lutte contre la pauvreté. 

Pour lutter vraiment contre la pauvreté chez 

les enfants, il faut mettre l’allocation cana-

dienne pour enfants à la disposition de tous 

les enfants du Canada sans égard au statut 

d’immigrant de leurs parents.

« Demande excessive » et inadmissibi-

lité pour des raisons médicales

Chaque année, on refuse des centaines 

de demandes d’immigration parce qu’on 

juge que les demandeurs sont susceptibles 

d’imposer une demande excessive aux ser-

vices sanitaires et sociaux du Canada31. La 

demande est jugée excessive si elle dépasse 

6 655 $ par année, ce qui représente le coût 

annuel moyen des soins de santé pour une 

personne au Canada32. Un comité parle-

mentaire permanent de la citoyenneté et 

de l’immigration recommandait récemment 

d’abroger la loi et les règlements portant sur 

l’immigration. Le comité a aussi proposé 

des mesures provisoires, comme une meil-

leure formation des agents d’immigration33. 

Le ministre de l’Immigration a affirmé qu’il 

est déterminé à réviser la politique.

Interventions du BFA

Disparités au niveau de 
l’emploi des immigrants

Intervention : Garantir l’application com-

plète et uniforme de l’équité en matière 

d’emploi aux immigrants racialisés, y com-

pris dans les ententes sur les retombées com-

munautaires, et investir dans les initiatives 

de soutien à la reconnaissance des titres 

de compétence étrangers comme les pro-
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grammes de transition et de prêts (coût : 

100 millions de dollars par année).

Politique sur les réfugiés

Interventions : Retirer le Canada de l’Entente 

sur les tiers pays sûrs. Supprimer le régime 

des pays d’origine désignés. Exempter tous 

les réfugiés du remboursement du prêt de 

transport et annuler surle-champ tous les 

frais d’intérêt exigibles (coût : 50 millions 

de dollars par année). Éliminer le délai 

de résidence minimal basé sur le statut 

d’immigrant dans le Transfert canadien en 

matière de programmes sociaux.

Parrainage

Intervention : Supprimer les exigences 

relatives au revenu minimum pour tous les 

parrainages familiaux.

Citoyenneté

Intervention : Réduire les frais de citoyen-

neté (coût : 17 millions de dollars par année).

Services d’établissement 
des immigrants

Intervention : Investir 50 millions de dol-

lars par année pour répondre aux besoins 

en services d’établissement.

Travailleurs migrants

Interventions : Donner à tous les travailleurs 

migrants qui se trouvent actuellement au 

Canada un accès à la résidence perma-

nente et permettre aux futurs travailleurs 

de l’obtenir à leur arrivée. Accroître la sur-

veillance du programme et la vérification 

de la conformité des employeurs dans le 

cadre de tout programme d’aide destinée 

aux travailleurs migrants. Interdire à l’ASFC 

de cibler des travailleurs migrants par des 

mesures d’application de la loi basées sur 

des allégations d’infractions provenant 

d’employeurs et de recruteurs.

Application de la loi

Interventions : Imposer un moratoire sur 

tous les renvois jusqu’à ce que les réformes 

du système de détermination du statut de 

réfugié et du système d’immigration soient 

en vigueur. Mettre fin surle-champ à la dé-

tention d’enfants et aux détentions liées à 

l’immigration lorsqu’il n’y a pas de préoccu-

pations face à la sécurité. Réunir et dévoil-

er des données désagrégées sur la déten-

tion. Mettre fin au régime des certificats de 

sécurité et à toutes les mesures d’expulsion 

qui en découlent. Lancer un programme 

de résidence permanente à l’intention des 

personnes dont le statut d’immigrant est 

précaire.

Plan d’action contre le racisme

Interventions : Collaborer avec la société 

civile pour renouveler, améliorer et com-

pléter le Plan d’action du Canada contre 

le racisme. Réunir et utiliser des données 

désagrégées afin de permettre d’analyser 

les effets convergents de la race et d’autres 

facteurs démographiques et de mesurer les 

effets que les lois et les politiques ont sur 
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les groupes racialisés et d’autres groupes 

désavantagés (coût : 20 millions de dollars).

Allocation canadienne pour enfants

Intervention : Verser l’allocation canadienne 

pour enfants à tous les enfants qui vivent au 

Canada, sans égard au statut d’immigrant de 

leurs parents (coût : 10 millions de dollars).

Demande excessive et inadmissibilité 
pour raisons médicales

Intervention : Supprimer surle-champ la 

politique qui consiste à refuser les demandes 

d’immigration à cause de la demande exces-

sive imposée aux services sanitaires et so-

ciaux du Canada (coût : 27 millions de dol-

lars par année)34.
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Infrastructures  
et villes

Contexte

Le pilier du système actuel des infrastruc-

tures municipales du Canada a été créé entre 

1950 et 1980, mais les villes manquent dé-

sespérément de fonds depuis. Les réductions 

des transferts fédéraux et provinciaux et le 

délestage de responsabilités aux adminis-

trations locales ont entraîné la dégradation.

Moins d’argent pour les villes signifie 

moins d’argent pour des services comme 

le transport en commun, les services de 

police et d’incendie, les bibliothèques, les 

services de distribution d’eau et d’égout et 

les centres communautaires. Les coûts sup-

plémentaires associés au vieillissement des 

infrastructures — le coût total pour rempla-

cer uniquement les infrastructures les plus 

désuètes est évalué à 141 milliards de dol-

lars — épuisent les ressources municipales, 

ce qui fait qu’il est encore plus difficile pour 

les villes de répondre aux besoins quotidiens 

de leurs résidents1. Pour aggraver la situa-

tion, les gouvernements locaux n’ont tout 

simplement pas la capacité de gérer eux-

mêmes la transition vers une économie 

neutre en carbone, ce qui exigera d’engager 

des dépenses importantes pour de nouvelles 

infrastructures vertes.
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ON¢ Le nombre de navetteurs qui prennent leur 
véhicule pour se rendre au travail a très peu 
changé au cours des dernières années, ce nombre 
ayant diminué de 1,3 % seulement entre 2006 et 
2016.
¢ Les dépenses d’infrastructure gouvernementale 
n’ont augmenté que de 0,1 % par rapport à 2006.
¢ En 1955, le gouvernement fédéral dépensait 35 
% de chaque dollar investi dans l’infrastructure; 
aujourd’hui, il en dépense près de 15 %.

¢ Accroître le financement à court terme pour 
les projets de transport en commun et 
d’électrification, et modifier le mandat actuel afin 
qu’il cible les réductions de gaz à effet de serre.
¢ Accroître le financement à court terme pour 
les infrastructures vertes et le Fonds pour une 
économie à faibles émissions de carbone.
¢ Fonder une agence nationale de 
développement communautaire chargée de 
superviser le développement économique 
communautaire.
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Les municipalités canadiennes sont limi-

tées dans la façon dont elles obtiennent des 

revenus. Contrairement à ce qui se passe dans 

d’autres pays, les gouvernements locaux 

d’ici ne peuvent pas percevoir d’impôts sur 

le revenu ni de taxes de vente, mais doive-

nt plutôt compter sur l’impôt foncier et les 

frais d’utilisation. Puisque ces moyens de 

production de revenus sont régressifs, ils 

ont un effet disproportionné sur les popu-

lations vulnérables2. Les taux de l’impôt 

foncier dans certaines provinces, par exem-

ple, atteignent les niveaux les plus élevés 

au monde3. En revanche, plusieurs grandes 

villes américaines perçoivent des impôts sur 

le revenu et des taxes de vente, et beaucoup 

de villes européennes comptent aussi énor-

mément sur l’impôt sur le revenu. Les muni-

cipalités d’autres pays reçoivent également 

des transferts plus raisonnables des ordres 

supérieurs de gouvernement.

Au début des années 1990, les transferts 

des gouvernements fédéral et provinciaux 

du Canada produisaient quelque 26 % des 

revenus des administrations locales. En 

2000, des coupures dans les deux sources de 

revenus ont réduit ce montant à seulement 

16 %. Au cours de cette période de faible in-

vestissement, la population des villes cana-

diennes a augmenté de presque trois millions 

d’habitants4. Les administrations locales du 

Canada, surtout en Ontario, ont augmenté 

l’impôt foncier, les frais d’utilisation et les 

frais de service, ont réduit les services pub-

lics et ont repoussé les investissements dans 

les infrastructures et leur entretien. Les or-

ganismes communautaires et les projets 

dans les collectivités ont eu de la difficulté à 

maintenir les niveaux de soutien existants. 

Les transferts aux municipalités ont con-

tinué de diminuer, même lorsque les gou-

vernements fédéral et provinciaux affichai-

ent des excédents et réduisaient les impôts 

sur le revenu des sociétés et des contribu-

ables à revenu élevé.

Les gouvernements fédéral et provinci-

aux ont augmenté leurs transferts d’argent 

aux administrations locales au cours des 

dernières années pour répondre aux pres-

sions de la société civile, à la récession et aux 

problèmes structurels importants liés aux 

ponts et aux chemins essentiels. À l’échelle 

fédérale, le Plan Chantiers Canada de 2007, 

le Nouveau Plan Chantiers Canada de 2013 

et le Plan Investir dans le Canada de 2016 

ont offert aux municipalités un financement 

stable et de longue durée qu’elles n’avaient 

pas connu depuis la réduction des trans-

ferts au milieu des années 1990. Ces fonds 

constituaient une amélioration essentielle, 

mais ils n’ont pas entièrement réglé les in-

suffisances de longue date.

Ce qui pose problème, c’est que ces nou-

velles promesses de dépenses ont été repor-

tées et se sont finalement avérées inadé-

quates compte tenu de l’important besoin 

de nouvelles infrastructures dans de nom-

breuses communautés. De plus, le gouverne-

ment fédéral a omis d’aborder les lacunes 

de la structure de financement elle-même. 

Les subventions ont tout de même été ap-

prouvées au moyen d’un processus opaque 

fondé sur des demandes qui détourne le re-

cours à une approche coordonnée, entraîne 

des accusations d’injustices et met l’accent 

sur des projets de grande visibilité politique-

ment populaires plutôt que sur des inves-

tissements fonctionnels prospectifs.
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Le plus grand problème en ce qui con-

cerne les récents changements apportés au 

financement fédéral est que le gouvernement 

a raté une occasion de mettre en place des 

infrastructures plus efficaces produisant 

peu de carbone, comme le transport en com-

mun. Il a plutôt beaucoup investi dans les 

infrastructures, comme des chemins et des 

ponts, qui perpétuent les activités à forte in-

tensité carbonique.

Enjeux d’actualité

Problèmes persistants

Le Plan Investir dans le Canada du gou-

vernement actuel offre un niveau suffisant 

d’investissement qui permettra aux villes 

de renouveler lentement les infrastructures 

dégradées et de les reconstituer, mais cet 

investissement est loin d’être l’injection de 

capitaux nécessaire.

Par ailleurs, le mécanisme de financement 

fédéral comporte toujours de graves lacunes, 

fondé sur un processus d’approbation des 

projets opaque qui entrave la planification 

à long terme. Par exemple, le manque de 

données accessibles au public et de critères 

objectifs freine une analyse et une critique 

solides de ce processus, ce qui crée un défi-

cit important de transparence à l’échelon 

fédéral.

Les dépenses d’infrastructures du gou-

vernement en 2016 ont augmenté de 0,1 % 

seulement, exprimé en pourcentage du PIB, 

par rapport à 20065. Alors que nous nous 

retrouvons enfin à l’aube d’une période où 

les niveaux de dépenses d’infrastructure 

atteindront de nouveau un niveau appro-

prié, il est étonnant que nous n’en soyons 

toujours pas là.

Mettre la Banque de l’infrastructure 
du Canada au service des villes

Le gouvernement fédéral continue de pay-

er les taux d’intérêt les plus bas de tous les 

ordres de gouvernement et jouit de la plus 

grande assiette fiscale. Les municipalités, 

par contre, assument les taux d’intérêt les 

plus élevés et comptent les plus petites as-

siettes fiscales. Autrement dit, il est beau-

coup plus rentable pour le gouvernement fé-

déral de faire des investissements de taille 

dans l’infrastructure par rapport aux mu-

nicipalités, même si, dans les deux cas, on 

utilise des fonds publics.

On a observé un changement import-

ant au chapitre de l’investissement et de la 

prise en charge des infrastructures au cours 

des cinquante dernières années. En 1955, le 

gouvernement fédéral dépensait 35 % de 

chaque dollar investi dans l’infrastructure; 

aujourd’hui, il en dépense près de 15 %. 

Auparavant, les municipalités dépensai-

ent un quart de chaque dollar investi dans 

l’infrastructure; maintenant, elles en dépen-

sent près de la moitié.

L’un des principaux motifs justifiant la 

nouvelle Banque de l’infrastructure du Can-

ada est de réduire les coûts et d’accroître 

l’accès aux prêts pour les villes canadiennes. 

Malheureusement, la structure de prêts de 

la Banque coûtera plus cher aux villes. Il en 

est ainsi parce qu’une proportion importante 

de l’avantage tiré des nouveaux fonds sera 

gaspillée sous forme de paiements d’intérêt 

plus élevés.
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Une banque de l’infrastructure pourrait, 

si elle se voyait confier le mandat approprié, 

réduire le coût d’emprunt des villes, le faisant 

passer de 2,5 % au taux fédéral de 0,8 %. Une 

telle banque pourrait également simplifier le 

processus d’accès aux marchés des obliga-

tions. La Banque de l’infrastructure du Can-

ada semble toutefois conçue pour répondre 

aux besoins des investisseurs, et non à ceux 

des villes, se focalisant vraisemblablement 

sur les partenariats public-privés et dépen-

dant du financement du secteur privé, les 

taux d’intérêt se situant entre 7 % et 9 %.

Rompre le paradigme des 
combustibles fossiles

Le report de l’investissement pendant une 

si longue période a fait rater de nombreuses 

occasions de prévenir et d’atténuer les effets 

des changements climatiques. Pire encore, 

une période de négligence a fait en sorte 

qu’il est plus difficile de prendre les mesures 

draconiennes nécessaires pour réaliser un 

paradigme respectueux du climat.

Les infrastructures vertes et le trans-

port en commun sont des piliers du plan 

d’infrastructure du gouvernement libéral, 

et ces dépenses donneront vraisemblable-

ment lieu à des projets rentables de réduc-

tion des émissions. Malheureusement, une 

importante proportion de cet investissement 

est reporté ou sera autrement utilisée à des 

fins de rattrapage. Les installations de trait-

ement des eaux usées sont en mauvais état 

à la grandeur du pays (voir le chapitre sur 

l’eau) et les sociétés de transport en commun 

se démènent tout simplement pour suivre la 

croissance des populations urbaines.

Le secteur des transports contribue le 

plus à la production d’émissions de gaz à ef-

fet de serre, après le secteur de l’extraction 

pétrolière et gazière. Les taux d’urbanisation 

et les populations urbaines continuent 

d’augmenter, mais les Canadiens et Cana-

diennes ne sont pas encore convaincus de 

laisser leur voiture à la maison. Le nombre 

de navetteurs qui prennent leur véhicule 

pour se rendre au travail a diminué de fa-

çon négligeable, soit 1,3 % en 2016 par rap-

port à 20066.

Pour évoluer de manière significative 

vers la durabilité, nous devons réduire con-

sidérablement le nombre de véhicules à es-

sence sur la route. L’amélioration du trans-

port en commun est la meilleure manière d’y 

parvenir. Il s’agit de trouver le juste milieu 

entre la réduction des coûts, la réduction du 

temps de déplacement et l’accroissement de 

la commodité. Il n’est pas facile de changer 

les habitudes des personnes, mais on peut 

certainement y arriver.

Accorder la priorité au 
train haute vitesse

Le train constitue l’un des moyens de trans-

port à faible taux d’émissions de carbone, 

assorti des avantages supplémentaires de 

la vitesse et du confort, mais il a été large-

ment plus négligé par les décideurs cana-

diens. Le train à grande vitesse est un sujet 

de conversation fréquemment abordé depuis 

des décennies; des millions de dollars ont 

été dépensés pour effectuer des études de 

faisabilité, mais aucun projet utile n’a été 

révolutionnaire.
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Le corridor entre Windsor et Québec est 

peuplé par plus de la moitié de la popula-

tion canadienne, et 92 % des déplacements 

le long de cette route se font en automobile. 

On compte construire une liaison ferroviaire 

à grande vitesse le long du corridor, mais 

la progression dépendra probablement des 

résultats des prochaines élections provin-

ciales (et possiblement des deux prochaines 

élections).

Il existe fort peu de projets individuels 

au Canada dont le résultat est susceptible 

d’être aussi exploité que la liaison ferroviaire 

Windsor-Québec pour retirer des voitures 

de la route et réduire ainsi les émissions de 

carbone. Nous avons besoin de leadership 

à l’échelon fédéral pour y arriver.

Interventions du BFA

Le Budget fédéral alternatif fait des inves-

tissements stratégiques à grande échelle dans 

les infrastructures publiques vitales, l’accent 

étant mis sur la réduction des émissions de 

GES et la préparation des communautés 

canadiennes en vue de l’économie à faibles 

émissions de carbone. Toutes les nouvelles 

dépenses seront attribuées conformément 

à la Stratégie nationale sur la décarboni-

sation (voir le chapitre sur la Stratégie in-

dustrielle et la transition équitable). Les 

dépenses d’infrastructure du BFA de 2018 

sont engagées au début pour accélérer les 

projets à court terme.

Intervention : Accroître le financement à 

court terme pour les projets de transport en 

commun et d’électrification, et modifier le 

mandat actuel afin d’atteindre les taux de 

réduction d’émissions de gaz à effet de serre 

les plus élevés possibles (coût : 2 milliards 

de dollars par année jusqu’en 2020-2021).

Le BFA ajoute aux engagements ac-

tuels du gouvernement fédéral en matière 

d’infrastructure de transport en commun 

une somme de 6 milliards de dollars pour de 

nouvelles dépenses au cours des trois pro-

chaines années afin d’accélérer l’élaboration 

de nouveaux projets. Le BFA élargira égale-

ment la portée du financement accordé aux 

infrastructures de transport pour y inclure 

des projets d’électrification des modes de 

transport qui vont au-delà du transport en 

commun traditionnel, comme l’infrastructure 

pour les bornes de recharge pour véhicules 

électriques et des rails intermunicipaux. 

Les projets prioritaires visés par le nou-

veau financement comprennent les liaisons 

ferroviaires à grande vitesse dans les corri-

dors Windsor-Québec et Calgary-Edmonton.

Intervention : Accroître le financement à 

court terme pour les infrastructures vertes 

et le Fonds pour une économie à faibles 

émissions de carbone (coût : 3,5 milliards 

de dollars par année jusqu’en 2020-2021).

Alors que le niveau d’ambition en ma-

tière de politique climatique du Canada aug-

mente (voir le chapitre sur l’environnement 

et les changements climatiques), le besoin 

de financement se fera sentir davantage. Le 

BFA augmente le financement pour le Fonds 

pour une économie à faibles émissions de 

carbone de 2 milliards de dollars par année 

(à partir de 500 millions de dollars) et ajou-

te 2 milliards de dollars par année pour les 

dépenses de nouvelles infrastructures vertes 

jusqu’en 2021. Les investissements seront 
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concentrés sur l’élargissement de la capacité 

à générer de l’énergie renouvelable, surtout 

dans les communautés éloignées et rurales.

Intervention : Augmenter le financement 

à court terme pour les infrastructures so-

ciales et créer une agence nationale de 

développement communautaire chargée de 

superviser le développement économique 

communautaire (coût : 50 millions de dol-

lars par année).

Le BFA augmente les dépenses initiales 

d’infrastructure sociale pour correspondre 

à la baisse des dépenses plus tard (voir les 

chapitres du BFA sur les Premières Nations, 

les services de garde à l’enfance, les soins de 

santé et le logement). La nouvelle agence de 

développement sera composée de représent-

ants de tous les ordres de gouvernement et 

chargée d’éliminer les obstacles à l’affectation 

transparente des ressources publiques aux 

initiatives de développement économique 

communautaire. Cette agence élaborera des 

critères d’approbation de projets rationalisés 

pour obtenir un financement plus rapide-

ment et accroîtra la transparence grâce à de 

nouveaux mécanismes d’établissement de 

rapports et à des vérifications axées sur les 

fonds. Une stratégie de rayonnement con-

tinue favorisera l’élaboration concertée de 

politiques publiques auprès de tous les or-

dres de gouvernement, des intervenants et 

des partenaires de la société civile.

En tant qu’acteur clé dans la mise en 

œuvre de la Stratégie industrielle nationale, 

l’agence nationale de développement com-

munautaire fixera également des objectifs 

communs et cernera les possibilités dans les 

provinces de développer une capacité de pro-

duction d’énergie renouvelable, d’amorcer 

la transition des communautés et des sites 

industriels vers l’économie à faibles émis-

sions de carbone et de mettre en œuvre des 

stratégies d’atténuation et d’adaptation aux 

changements climatiques.

Notes
1 Fédération canadienne des municipalités (FCM). (2016). 

Bulletin de rendement des infrastructures canadiennes.

2 Les ménages à faible revenu consacrent un pourcentage 

beaucoup plus élevé de leur revenu à la hausse des frais 

d’utilisation des services publics ou à l’impôt foncier sur 

un logement détenu ou loué.

3 Kyle Pomerleau et Andrew Lundeen (2014). Inter-

national Tax Competitiveness Index. Washington: Tax 

Foundation.

4 Statistique Canada. Recensement national de 2011. 

« Population urbaine et rurale, par province et territoire ».

5 Tableau CANSIM 380-0064 et calculs de l’auteur. Dépen-

ses d’infrastructure définies comme étant « Formation 

brute de capital fixe des administrations publiques ».

6 Statistique Canada (2017). « Déplacement domicile-

travail : faits saillants du Recensement de 2016 ».
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Jeunes

Contexte

Environ un cinquième de la population du 

Canada (soit plus de sept millions de per-

sonnes) est âgé de 15 à 29 ans1. En revanche, 

près d’un tiers de la population (soit plus de 

10 millions de personnes ont 55 ans ou plus. 

La population canadienne vieillit : son âge 

médian a augmenté considérablement pour 

passer de 27,1 ans en 1974 à 40,2 ans en 20132.

Pour la première fois depuis que le pays 

a commencé à recueillir des statistiques à 

l’échelle nationale, le nombre de Canadiens 

et Canadiennes à l’âge de la retraite (55 à 

64 ans) dépasse celui qui est à l’âge de se 

joindre à la population active (15 à 24 ans).3 

Compte tenu des données démographiques, 

il n’est peut-être pas surprenant de constater 

que la politique sociale et économique ne 

parvient souvent pas à répondre aux beso-

ins, désirs et défis complexes des jeunes. 

Mais il s’agit là d’une grossière omission.

L’économie et le marché du travail que 

les jeunes Canadiens et Canadiennes ren-

contrent aujourd’hui lorsqu’ils se mettent à la 

recherche d’un emploi exigent une certaine 

« souplesse » –ils s’attendent à travailler à 

temps partiel, sans sécurité d’emploi, à court 

terme et même parfois sans être rémunérés4. 

L’économie politique changeante du travail 

au Canada a nui à la capacité des jeunes à 

gagner leur vie, de même qu’à leur capacité 

à s’engager pleinement dans la vie civique, 

situation qui a des effets considérables sur 
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¢ Le travail précaire et non assuré est en hausse 
chez les jeunes travailleurs.
¢ Les lois canadiennes régissant les normes 
d’emploi et l’assurance-emploi sont désuètes.
¢ La politique publique ne tient compte d’aucune 
mesure d’équité intergénérationnelle et ignore les 
besoins des générations plus jeunes.

¢ Lancer une initiative pour les jeunes travailleurs 
afin d’aider les jeunes à intégrer le marché du 
travail.
¢ Recueillir de meilleures statistiques sur l’emploi 
des jeunes afin d’assurer une meilleure planification 
et de prendre de meilleures décisions en matière 
de politique publique.
¢ Mettre un terme aux stages non rémunérés 
dans les secteurs de l’économie sous 
réglementation fédérale et veiller au respect des 
lois en vigueur relatives à la classification erronée 
des stages non rémunérés.
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la structure sociale de notre société. La ré-

glementation du marché du travail et les 

politiques connexes n’ont tout simplement 

pas suivi cette nouvelle réalité.

Les jeunes adultes sont inhibés par les 

hausses spectaculaires des prix des maisons, 

qui s’élevaient en moyenne à 505 937 $ au 

Canada en 2017, et qui coûtent beaucoup 

plus cher dans le Lower Mainland de la Co-

lombie-Britannique (1 042 300 $) et la région 

du Grand Toronto de l’Ontario (747 800 $)5. 

Ils gagnent moins que leurs parents au 

même âge, même s’ils ont des dettes plus 

élevées et qu’ils sont plus instruits. La plu-

part sont incapables d’épargner une partie 

adéquate de leur revenu en vue de leur re-

traite et les régimes de pension stables ne 

sont plus qu’un lointain souvenir6.

Malgré ces réalités modernes, il existe un 

manque d’équité entre les générations dans 

la politique publique canadienne à l’égard 

des jeunes Canadiens et Canadiennes, et une 

fracturation intergénérationnelle semble 

s’implanter au sein du discours national et 

des politiques officielles. Trop souvent, les 

décisions se prennent sans que l’on tienne 

compte de leurs répercussions sur tous les 

groupes d’âge.

Emplois précaires et chômage

Le chômage chez les jeunes a atteint des pro-

portions de crise dans le monde entier : il 

y a 73,4 millions de jeunes personnes sans 

emploi dans le monde7. La situation au Can-

ada n’est pas aussi désespérée : 13,3 % des 

travailleurs âgés de 15 à 24 ans sont sans 

emploi. Cependant, les jeunes Canadiens 

et Canadiennes continuent d’être surrepré-

sentés dans les emplois précaires qui man-

quent de permanence, d’avantages sociaux 

et de stabilité8.

De plus, on a établi un lien entre de 

récents replis du taux de chômage chez les 

jeunes et le fait qu’ils quittent le marché du 

travail au lieu de trouver de l’emploi9. Cette 

situation est particulièrement problématique 

étant donné que de multiples moments cri-

tiques et dispendieux dans la vie d’une per-

sonne (p. ex. relations et fondement d’une 

famille, études postsecondaires, achat d’une 

maison) surviennent habituellement dans 

la vie des jeunes adultes.

Au cours des années 1980, pendant une 

autre flambée du chômage chez les jeunes 

(qui a franchi la barre des 20 %), le gouverne-

ment fédéral a présenté plusieurs mesures 

dans le contexte d’une « initiative emploi 

jeunesse ». Elles comportaient des subven-

tions salariales à l’intention des jeunes désa-

vantagés sur le plan de l’emploi, du finance-

ment pour des projets communautaires axés 

sur les jeunes et des services jeunesse aux 

centres d’emploi du Canada10.

Même si une stratégie emploi jeunesse 

comportant une structure de base sem-

blable a survécu, on n’y a jamais apporté 

d’ajustements importants pour tenir compte 

du taux actuel de chômage chez les jeunes et 

de l’augmentation de la précarité du travail, 

des effets de ces changements sur la sécurité 

et le bien-être des jeunes, ou des différences 

au chapitre des résultats d’emploi chez les 

jeunes provenant des groupes d’équité.
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Classification erronée et 
stages non rémunérés

Une menace constante à la sécurité économ-

ique des jeunes réside dans la montée et la 

propagation importantes des stages non 

rémunérés, ainsi que dans la classification 

erronée des emplois. On estime qu’entre 

100 000 et 300 000 jeunes personnes tra-

vaillent sans toucher un salaire partout 

au pays11.

Les stages non rémunérés se trouvaient 

autrefois dans le domaine du journalisme, 

de l’enseignement et du travail social, entre 

autres, et menaient généralement à un em-

ploi rémunéré à temps plein. Aujourd’hui, 

ils se trouvent dans des secteurs sous ré-

glementation fédérale comme les médias 

et les télécommunications (Bell Mobilité, 

la Société Radio-Canada et Rogers Com-

munications, par exemple) et ne sont sou-

vent pas liés à un emploi rémunéré futur 

chez le même employeur12.

Le gouvernement fédéral s’était engagé 

dans le cadre du budget de 2017 à réformer 

le Code canadien du travail pour traiter le 

problème des stages non rémunérés, mais 

ces réformes n’ont pas encore été mises en 

œuvre.

Assurance-emploi

La plupart des jeunes travailleurs ne peuvent 

pas accéder à l’assurance-emploi (AE), sur-

tout ceux qui passent d’un emploi à temps 

partiel, temporaire ou sur appel à un autre, 

parce qu’il est difficile dans ces situations 

de répondre aux conditions d’admissibilité, 

notamment le nombre minimal d’heures 

travaillées. Ainsi, en 2013, seulement un 

faible pourcentage de jeunes travailleurs 

sans emploi (18 % des hommes et 8 % des 

femmes) étaient en mesure de toucher des 

prestations d’AE13.

La situation est plutôt inquiétante, mais 

étant donné que de nombreux programmes 

actifs du marché du travail sont conçus ex-

pressément pour les prestataires d’assurance-

emploi, les jeunes sont exclus des occasions 

de perfectionnement importantes14. Des 

réformes fondamentales sont nécessaires 

pour faire correspondre l’assurance-emploi 

aux réalités du marché du travail actuel et 

pour assurer la transition entre le milieu sco-

laire et le marché du travail (voir le chapitre 

sur l’assurance-emploi).

Interventions du BFA

Intervention : Lancer une initiative pour 

les jeunes travailleurs, ciblant les personnes 

âgées de 15 à 34 ans, cernant les six priorités 

suivantes :

• Réviser et mettre à jour le Code cana-

dien du travail et la Loi sur l’assurance-

emploi afin qu’ils correspondent davan-

tage à la réalité du marché du travail des 

jeunes d’aujourd’hui. S’appuyant sur le 

rapport, Équité au travail : des normes 

du travail fédérales pour le XXIe siècle, 

les responsables du Programme du tra-

vail et d’Emploi et Développement social 

Canada (EDSC) retiendront un groupe 

d’experts qui sera chargé de réviser les 

lois touchant les activités du marché du 

travail et d’examiner s’ils reflètent les con-
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ditions du marché du travail actuelles 

de même que les conditions qui existent 

dans l’ensemble du cycle économique 

(coût : 7 millions de dollars)15.

• Veiller à ce que les postes sont occu-

pées par des personnes et que des per-

sonnes occupent des postes, et que les 

employeurs prennent davantage part à 

la formation des employés. Un conseil de 

planification relative au marché du tra-

vail des jeunes sera chargé de travailler 

avec les conseils de développement des 

secteurs pertinents (voir le chapitre sur 

la transition équitable), en collaboration 

avec Statistique Canada (voir ci-dessous) 

pour recueillir des données quantitatives 

sur les possibilités d’emploi, les stages 

non rémunérés et les taux de placement 

dans les universités, ainsi que des don-

nées qualitatives sur les expériences des 

jeunes sur le marché du travail (coût : 

30 millions de dollars).

• Instaurer une taxe de formation aux 

entreprises ayant une masse salariale 

supérieure à 250 000 $. Cette mesure 

est établie selon la supposition que les 

entreprises qui investissent dans la for-

mation de leurs employés auront davan-

tage de possibilités de maintenir en poste 

ces employés à temps plein et pour une 

période indéterminée. Les entreprises 

ayant une masse salariale supérieure à 

250 000 $ devront investir l’équivalent 

de 1 % de leur masse salariale dans la 

formation des jeunes employés16. Les 

entreprises qui ne respectent pas ce mon-

tant devront payer la différence dans le 

fonds national pour l’initiative pour les 

jeunes travailleurs.

• Offrir une aide financière modeste aux 

entreprises qui mettent en œuvre des 

plans de partage d’emploi en vertu des-

quels des travailleurs à l’âge de la re-

traite sont jumelés à de nouveaux em-

ployés. L’idée part du principe que les 

travailleurs âgés peuvent volontaire-

ment réduire le nombre d’heures de 

travail et leur salaire de moitié tout en 

servant de mentors pour les nouveaux 

employés pendant les trois années pré-

cédant leur retraite. Le conseil de plani-

fication relative au marché du travail des 

jeunes supervisera un fonds de renou-

vellement de la main-d’œuvre qui aid-

era les entreprises à couvrir les coûts 

liés aux ressources humaines de ces 

plans de partage d’emploi et à suppléer 

les salaires si la moitié du salaire d’un 

employé ayant de l’ancienneté ne suf-

fit pas pour couvrir le salaire du nouvel 

employé (coût : 100 millions de dollars).

• Exiger que tous les projets financés par 

la Banque de l’infrastructure du Canada 

réservent pour les jeunes travailleurs 

au moins le quart des emplois créés. 

Au moins un dixième du nombre total 

d’emplois créés par ces projets sera ré-

servé aux jeunes travailleurs de groupes 

qui ont toujours été marginalisés et qui 

sont à la recherche d’équité.

• Renouveler le rôle du gouvernement fé-

déral dans les programmes de stages. Il 

financera chaque année 20 000 stages 

rémunérés de six mois dans des organ-
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ismes sans but lucratif (coût : 300 mil-

lions de dollars).

Intervention : Ordonner à Statistique Can-

ada de réunir tous les mois des données 

relatives aux stages non rémunérés, aux 

travailleurs non rémunérés et au bénévolat 

(coût : 1 million de dollars). L’organisme ré-

unira également tous les mois de nouvelles 

données sur les travailleurs qui ne sont ni 

en emploi, ni aux études, ni en formation 

(coût : 1 million de dollars).

Intervention : Mettre en œuvre des réformes 

du Code canadien du travail (limiter les stages 

non rémunérés dans les secteurs sous ré-

glementation fédérale) comme le prévoit 

le budget fédéral de 2017.

Intervention : Veiller à ce que le Programme 

du travail fédéral, en collaboration avec 

EDSC, l’Agence du revenu du Canada et 

d’autres ministères, prennent des mesures 

proactives en matière d’application et de 

défense ou publicité pour déterminer les 

employeurs qui embauchent des stagiaires 

non rémunérés, classent de manière erronée 

les jeunes travailleurs ou exploitent de jeun-

es travailleurs migrants ou étudiants étran-

gers et pénalisent toute pratique illégale 

en vertu d’une version modifiée du Code 

canadien du travail modifié (coût : 20 mil-

lions de dollars).
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Logement  
et quartiers

Le Contexte

Tous les ordres de gouvernement au Can-

ada, ainsi que le secteur sans but lucratif, 

doivent jouer un rôle actif dans la création 

de logements abordables. La coordination 

est fondamentale pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, les ménages à faible revenu, 

et en particulier ceux qui comptent sur l’aide 

sociale, n’ont tout simplement pas les moy-

ens de payer le loyer mensuel de la plupart 

des logements du marché privé. Une sub-

vention gouvernementale est donc vitale. 

Deuxièmement, les villes canadiennes, et 

en particulier les zones à forte croissance, ne 

peuvent compter sur les promoteurs privés 

pour créer les appartements abordables dont 

les travailleurs à faible revenu ont besoin.

Un troisième facteur justifie la coordin-

ation : la propriété sans but lucratif d’un 

parc de logements abordables garde les 

loyers à un niveau abordable à long terme 

et crée ainsi des éléments d’actif publics1. 

Enfin, dans le cas des sous-groupes vulnér-

ables (par exemple, les personnes qui ont 

des problèmes de santé mentale, celles qui 

vivent avec le VIH/SIDA et les personnes 

âgées frêles), les entités sans but lucratif 

réussissent efficacement à créer des bâti-
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¢ Les investissements fédéraux dans le logement 
abordable ont été importants des décennies 1960 à 
1980 et minimes de 1994 à 2001, et ils ont repris 
modestement depuis.
¢ Les listes d’attente pour des logements 
subventionnés au Canada continuent de s’allonger. Des 
personnes deviennent sans-abri pendant qu’elles 
attendent.
¢ En novembre 2017, le gouvernement fédéral a 
dévoilé une Stratégie nationale sur le logement. Le 
financement prévu était modeste dans un contexte 
historique et bon nombre des nouvelles initiatives 
n’entreront en vigueur que dans plusieurs années.

¢ Effectuer un investissement ponctuel d’un milliard 
de dollars en immobilisations pour réparer et 
remettre à niveau des logements sociaux existants. 
¢ Affecter un milliard de dollars par année à la 
construction de nouveaux logements supervisés pour 
les groupes vulnérables, ce qui comprendrait de 
nouveaux investissements pour les logements des 
réserves et hors réserve.
¢ Affecter immédiatement 1,5 milliard de dollars à 
une Allocation canadienne pour le logement qui 
aidera les ménages à faible revenu à payer leur loyer.
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ments qui peuvent favoriser le développe-

ment communautaire.

À compter des années 1960, le gouverne-

ment fédéral est intervenu très activement 

afin de créer des logements pour les ménages 

à faible revenu et à revenu moyen, souvent 

en partageant les coûts d’aménagement avec 

les gouvernements provinciaux et territori-

aux2. En retour, les locataires devaient payer 

des loyers à leur portée, habituellement de 

l’ordre de 30 % de leur revenu mensuel brut.

Ce régime a permis de créer jusqu’à 25 000 

nouveaux logements subventionnés par an-

née au Canada. Les ménages à faible revenu 

qui cherchaient un logement subventionné 

l’ont obtenu plus rapidement que ce ne serait 

le cas aujourd’hui et très peu de personnes 

sont demeurées dans des refuges d’urgence 

ou dans la rue par rapport à ce qui se passe 

aujourd’hui3. Les listes d’attente pour les 

logements subventionnés s’allongent et 

beaucoup de personnes deviennent sans-

abri pendant qu’elles attendent4.

Le gouvernement fédéral a cessé de sub-

ventionner de nouveaux logements sociaux 

au début des années 1990 (à l’exception des 

logements des réserves). Le gouvernement 

a recommencé graduellement à intervenir 

de nouveau dans le domaine du logement, 

pour ainsi dire, après 2001. Il se construit 

toutefois moins de logements par année 

aujourd’hui qu’au cours des années 1970 et 

1980, et ces logements ont tendance à être 

modestement abordables seulement (voir 

la figure 11).

Le budget fédéral de 2017 a été le plus im-

portant du Canada en matière de logement 

depuis 1993. Le gouvernement proposait 

fIgure 11 Engagements annuels en logements sociaux, Canada (1954–2011)

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

PAREL–sans but lucratif

Sans but lucratif et coopératifs

AHI-ILA et autres programmes 
après 1996

Logements publics

Total des logements sociaux

1990 1994 1998 2002 2006 201019581954 1962

U
ni

té
s 

de
 lo

ge
m

en
t

1966 1970 1974 1978 1982 1986

Source Ce graphique linéaire à été modifier des données compilées par Greg Suttor (Institut Wellesley). Le graphique original a paru dans l’ouvrage de 2016 de M. Suttor, Still 
Renovating: A History of Canadian Social Housing Policy (McGill-Queen’s University Press).



Objectif en vue: Le Budget fédéral alternatif 2018 123

d’investir 11,2 milliards de dollars en 11 ans, 

y compris 2,1 milliards pour étendre et pro-

longer le financement affecté à la Stratégie 

des partenariats de lutte contre l’itinérance 

(SPLI) audelà de 2018-2019 (voir la figure 12). 

Le budget a aussi annoncé que l’initiative 

Investir dans le logement abordable (ILA) 

qui devait se terminer à la fin de 2018-2019 

serait remplacée par un nouveau cadre.

La Stratégie nationale sur le logement 

(SNL) dévoilée récemment, celle qui a passé 

à l’histoire en adoptant le droit au loge-

ment, comprend des plans portant sur la 

création d’une Allocation canadienne pour 

le logement visant à aider les ménages à 

faible revenu à payer leur loyer. Cette al-

location n’entrera toutefois pas en vigueur 

avant 2020 et le bénéficiaire moyen recevra 

à peine 200 $ par mois. On s’attend à ce que 

les provinces et les territoires partagent le 

coût de cette nouvelle prestation fédérale.

La stratégie fédérale sur le logement pré-

voit aussi la création d’un nouveau Fonds na-

tional de coinvestissement pour le logement 

qui, en 10 ans, permettra de créer jusqu’à 

60 000 logements neufs et de réparer jusqu’à 

240 000 logements existants. Il s’agit d’un 

programme fédéral unilatéral même si l’on 

aura peut-être besoin de l’aide des gouverne-

ments provinciaux et territoriaux.

De plus, la stratégie du gouvernement 

comprend une nouvelle Initiative sur le 

logement communautaire du Canada qui 

visera avant tout à préserver les logements 

sociaux existants. Les provinces et les ter-

ritoires devront apporter des contributions 

équivalentes. Les quelque 500 000 logements 

sociaux du Canada — ceux qui sont admin-

fIgure 12 Financement annuel affecté à la stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance
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istrés par des régies provinciales ou terri-

toriales et qui bénéficient de subventions 

pour le loyer proportionné sur le revenu 

(LPR) — seront admissibles. Le fonds aidera 

à payer les réparations, à garder les loyers 

à un niveau abordable et à fournir de l’aide 

hypothécaire aux exploitants.

Lorsque l’on commencera à distribuer 

le financement prévu par cette initiative, on 

relèvera pendant 10 ans le défi posé par la 

fin des ententes d’exploitation, à condition 

que les provinces et les territoires consen-

tent à prendre en charge des coûts corres-

pondants. L’Initiative fédérale sur le loge-

ment communautaire fera essentiellement 

la même chose pour les logements soci-

aux administrés par le fédéral, y compris 

les logements coopératifs, et il en coûtera 

500 millions de dollars au gouvernement 

fédéral en 10 ans.

Il importe de signaler que l’objectif de 

la Stratégie nationale sur le logement — soit 

la construction de quelque 6 000 logements 

neufs par année au cours des dix prochaines 

années — représente le tiers seulement du 

volume total des logements neufs constru-

its par le Canada au cours des années 1970 

et 1980, sans oublier que la population du 

Canada a augmenté depuis5.

Interventions du BFA

Le Budget fédéral alternatif (BFA) de cette 

année ira plus loin que les dépenses prom-

ises actuellement par le gouvernement fé-

déral au chapitre du logement. Il ajoutera 

surle-champ 3,5 milliards de dollars aux en-

gagements pris dans le budget fédéral de 

2017. On peut considérer une grande partie 

de cet argent comme un financement pro-

visoire en attendant que la Stratégie natio-

nale sur le logement commence à distribuer 

de l’argent. À mesure que l’on concevra et 

appliquera de nouveaux programmes dans 

le nouveau cadre fédéral du logement, il se 

peut que de prochains BFA y injectent davan-

tage d’argent directement. Pour le moment, 

la majeure partie de l’argent prévu par le 

BFA est affectée à des programmes existants.

Intervention : Préserver le parc existant 

de logements sociaux. Fournir un inves-

tissement ponctuel d’un milliard de dol-

lars en immobilisations aux provinces et 

aux territoires pour les aider à entreten-

ir les logements sociaux existants. Trois 

types de logements sont particulièrement 

vulnérables à la fin des ententes : les loge-

ments créés dans le cadre du Programme 

de logement des Autochtones en milieu 

urbain, les logements publics et les loge-

ments dans le Nord du Canada. Nous sup-

posons que les gouvernements provinciaux 

et territoriaux n’injecteront pas de finance-

ment correspondant dans cette intervention. 

Résultat : Entre 10 000 et 15 000 logements 

sociaux existants très délabrés seront sau-

vés. Un investissement de 75 000 $ par loge-

ment prolongera de 25 à 35 ans la durée du 

parc de logements existant.

Intervention : Investir dans les loge-

ments supervisés. Fournir un milliard de 

dollars par année en financement frais pour 

les logements supervisés et le personnel de 

soutien pour les groupes vulnérables, à rai-

son de 200 000 $ par logement. On accorde 

une grande attention aux Autochtones vivant 
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hors réserve, aux femmes, aux groupes LG-

BTQ2S+, aux personnes qui ont un handicap 

physique, à celles qui ont des problèmes de 

santé mentale et aux personnes âgées frêles. 

Pour obtenir des fonds fédéraux, les prov-

inces et les territoires devront fournir du fi-

nancement supplémentaire — par exemple, 

des allocations au logement ou des supplé-

ments au loyer — afin de maintenir les loyers 

à un niveau abordable pour les locataires à 

faible revenu. On s’attendra en outre à ce 

que les gouvernements provinciaux et ter-

ritoriaux paient pour le soutien continu du 

personnel professionnel affecté aux sous-

groupes spécialisés en cause.

Résultat : Création de 5 000 nouveaux loge-

ments par année qui demeureront abord-

ables pendant 25 à 35 ans.

Intervention  : Aller de l’avant avec 

l’Allocation canadienne pour le loge-

ment. Affecter surle-champ 1,5 milliard de 

dollars par année à la nouvelle Allocation 

canadienne pour le logement afin de fournir 

aux ménages à faible revenu de l’aide amé-

liorée et accélérée du côté de la demande. 

Conformément au plan du BFA, chaque mé-

nage bénéficiant de l’Allocation canadienne 

de logement recevra quelque 500 $ par mois 

en aide au logement et environ 250 000 mé-

nages toucheront l’allocation au cours de la 

première année. Les gouvernements provin-

ciaux et territoriaux n’auront pas à injecter 

un financement correspondant avant 2020 

dans le cadre du plan du BFA.

Résultat : L’Allocation canadienne pour le 

logement aidera à rendre de nombreux loge-

ments privés (actuellement vides) abord-

ables pour les ménages à faible revenu. On 

calcule que 250 000 ménages à faible revenu 

pourront payer le loyer de logements privés.

Intervention : Renouveler l’investissement 

dans les logements des réserves. Le BFA 

effectuera des investissements importants 

dans les logements des réserves au Can-

ada et ordonnera à Affaires autochtones et 

du Nord Canada de consulter chaque na-

tion au sujet des détails. Il faudrait insister 

fortement sur l’adéquation culturelle et la 

durabilité environnementale.
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Objectifs  
de développement  
durable (ODD)

Cette année, le Budget fédéral alternatif 

(BFA) comprend une évaluation de la façon 

dont les interventions proposées dans ses 

nombreux chapitres contribuent à l’atteinte 

des objectifs de développement durable 

(ODD) des Nations Unies. En septembre 

2015, les 17 ODD, ainsi que le Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 

(Programme 2030), ont été adoptés par 193 

gouvernements à l’ONU. Cette adoption a 

conclu un processus pluriannuel visant à 

trouver un successeur aux Objectifs du Mil-

lénaire pour le développement (OMD) qui 

pourrait être fusionné avec le processus de 

Rio, lancé en 1992 à la Conférence des Nations 

Unies sur l’environnement et le développe-

ment. Les ODD et le Programme 2030 for-

ment un plan d’action unique et intégré, 

à l’échelle mondiale, qui cherche à équili-

brer les trois dimensions du développe-

ment durable — l’économie, la société et 

l’environnement — dans le but ultime de 

réaliser la paix et la prospérité, tant pour 

la population que pour la planète. 

À plusieurs égards, les ODD se dis-

tinguent des Objectifs du Millénaire pour 

le développement. Ils sont universels, tan-

dis que les OMD ne s’appliquent qu’aux 

pays en développement. Ils sont ambitieux, 

cherchant non pas à réduire de moitié la 

pauvreté ou l’insécurité alimentaire, mais à 

y mettre fin. Les ODD sont inclusifs et visent 

à ne laisser personne de côté, en se concen-

trant sur ceux qui sont constamment né-

gligés. Ils sont exhaustifs et demandent à 

tous les acteurs — les quatre ordres de gou-

vernement (fédéral, provincial, municipal 

et autochtone), la société civile, le secteur 

privé et les autres citoyens — de participer 

à la réalisation du programme. La nature 

plus holistique et intégrée des objectifs de 

développement durable exige que la société 

aborde les questions différemment, de fa-

çon beaucoup plus collaborative.

Le Canada a signé les objectifs de 

développement durable et fera rapport de 

leur mise en œuvre au Forum politique de 

haut niveau des Nations Unies en juillet 2018. 

Dans le cadre de ce processus, le gouverne-
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ment devra déterminer les éléments suivant : 

les structures de gouvernance qu’il a mises 

en place, tant entre les ministères fédéraux 

qu’entre les ordres de gouvernement; le plan 

de mise en œuvre qu’il a élaboré et les pri-

orités nationales qu’il a choisies (en fonc-

tion du contexte canadien); la façon dont 

il réussit déjà à mobiliser les différents ac-

teurs de la société à l’élaboration et la mise 

en œuvre de ce plan, et comment il continu-

era de les mobiliser; sa mesure des progrès 

réalisés en vue de l’atteinte des objectifs de 

développement durable, au moyen de don-

nées nationales et infranationales (en sig-

nalant toute lacune) ventilées selon l’âge, 

la race, l’ethnicité et le sexe, entre autres. 

Les enjeux autochtones, pour lesquels les 

ODD ne sont pas à la hauteur — en particuli-

er pour ce qui est des droits, des savoirs, 

des cultures et des économies des Autoch-

tones, absents — doivent occuper une place 

importante dans le plan et doivent intégrer 

les recommandations de la Commission de 

vérité et de réconciliation.

Objectif de  

développement durable Intervention du Budget fédéral alternatif

Objectif 1 :  

Pas de pauvreté

• Effectuer un transfert annuel de 4 milliards de dollars aux provinces et 

territoires dans le but d’augmenter les prestations d’aide sociale et d’enrayer 

complètement la pauvreté.

• Créer un complément au crédit pour TPS axé sur les Canadiens et Canadiennes à 

faible revenu.

• Rétablir un salaire minimum fédéral de 15 dollars de l’heure.

• Augmenter l’exemption du revenu pour le supplément de revenu garanti (SRG) et 

augmenter le SRG complémentaire.  

• Indexer la pension de la sécurité de la vieillesse à la croissance du salaire 

moyen par activité économique.

• Étendre à 50 % le taux de remplacement du Régime de pensions du Canada.

Objectif 2 : Faim « zéro » • Investir dans les infrastructures locales et régionales de transformation, 

d’entreposage, de transport et de distribution des aliments, et dans le 

renforcement des capacités au moyen de la formation; accorder la priorité aux 

coopératives locales et aux organismes communautaires.

• À l’échelle nationale, établir un programme efficace de vulgarisation de 

l’agriculture pour aider les agriculteurs à élaborer des méthodes et des 

stratégies de production requérant peu d’intrants.
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Objectif de  

développement durable Intervention du Budget fédéral alternatif

Objectif 3 :  

Bonne santé et bien-être

• Financer un accord sur la santé de 10 ans avec une indexation de 5,2 % afin 

d’accroître la part fédérale des dépenses de santé.

• Instaurer un programme de santé mentale.

• Instaurer un programme national d’assurance-médicaments.

• Créer une commission fédérale chargée de réfléchir aux stratégies axées sur la 

santé de réglementation des drogues illégales.

Objectif 4 :  

Éducation de qualité

• Investir dans des services de garde universels, augmenter l’investissement 

jusqu’à ce que les dépenses totales consacrées à l’éducation préscolaire 

atteignent les indicateurs internationaux de 1 % du PIB.

• Éliminer les frais de scolarité pour tous les étudiants de niveau postsecondaire 

dans tous les programmes.

• Rétablir le financement fédéral pour les études postsecondaires et établir 

des normes appropriées en vertu d’une loi fédérale sur l’enseignement 

postsecondaire.

• Éliminer le plafond imposé au financement fédéral pour les étudiants 

autochtones de niveau postsecondaire et s’assurer que les listes d’attente 

actuelles ne contiennent plus de noms de personnes en attente.

• Investir dans les formations d’apprentis des métiers spécialisés et l’éducation 

des adultes.

Objectif 5 :  

Égalité entre les sexes

• Investir dans un plan d’action national de lutte contre la violence faite aux 

femmes doté de toutes les ressources nécessaires, ce qui harmonisera les 

dépenses fédérales par habitant avec les dépenses provinciales.

• Augmenter le financement accordé à Condition féminine Canada.

• Investir dans un salaire décent pour les travailleurs de la santé.

• Assurer le suivi et la transparence des taux de rémunération et de promotion.

• Adopter une loi proactive sur l’équité salariale.
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Objectif de  

développement durable Intervention du Budget fédéral alternatif

Objectif 6 :  

Eau propre  

et assainissement

• Investir dans les infrastructures d’approvisionnement en eau dans les 

collectivités des Premières Nations.

• Renforcer le Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées afin de 

remplacer les infrastructures inadéquates et de financer suffisamment les 

infrastructures publiques ou communautaires d’eau potable et d’eaux usées.

• Engager 100 millions de dollars par année pour les infrastructures 

d’approvisionnement en eau dans les petites municipalités

• Engager 75 millions de dollars par année pour la formation des préposés à 

l’entretien des systèmes d’eau, au programme d’agrément du secteur public et 

aux programmes de conservation

• Créer des cadres de surveillance de la qualité et de la quantité de l’eau. 

• Instaurer un plan d’action exhaustif visant à protéger les Grands Lacs.

• Engager trois millions de dollars pour une stratégie de protection des eaux 

souterraines et un million de dollars pour une étude sur les exportations d’eau 

virtuelle du Canada.

Objectif 7 :  

Énergie propre  

à un coût abordable

• Financer des travaux d’amélioration écoénergétique pour les Canadiens et 

Canadiennes à faible revenu.

• Supprimer toutes les subventions du gouvernement fédéral aux combustibles 

fossiles.

• Imposer une norme nationale rigoureuse de tarification du carbone. 

Objectif 8 :  

Travail décent et  

croissance économique

• Veiller à la mise en œuvre complète et uniforme de l’équité en matière d’emploi 

pour inclure les immigrants racialisés. 

• Investir dans les appuis à la reconnaissance des titres de compétences 

étrangers.

• Donner à tous les travailleurs migrants l’accès à la résidence permanente.

• Établir un fonds de formation stratégique pour appuyer la formation 

professionnelle spécialisée et les formations d’apprentis.

• Instaurer une initiative pour les jeunes travailleurs, y compris un fonds de 

renouvellement de la main-d’œuvre géré par un nouveau conseil de planification 

du marché du travail pour les jeunes.

• Créer plus de 600 000 emplois grâce à l’incidence générale du BFA.
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Objectif de  

développement durable Intervention du Budget fédéral alternatif

Objectif 9 :  

Industrie, innovation  

et infrastructure

• Augmenter le financement à court terme pour les infrastructures sociales et 

créer une agence nationale de développement communautaire chargée de 

superviser le développement économique communautaire.

• Accroître le financement à court terme pour les infrastructures vertes et le Fonds 

pour une économie à faibles émissions de carbone.

• Établir un transfert aux provinces en matière de transition équitable pour 

appuyer les travailleurs et les collectivités subissant les répercussions 

défavorables des politiques de décarbonisation.

Objectif 10 :  

Inégalités réduites

• Mettre en œuvre un plan d’action canadien contre le racisme.

• Adopter un cadre des droits de la personne pour guider les efforts de réduction 

de la pauvreté et rétablir un organisme indépendant pour suivre les progrès.  

• Éliminer l’Entente sur les tiers pays sûrs entre le Canada et les États-Unis.

• Éliminer l’augmentation de 30 % du seuil de faible revenu pour l’exigence de 

revenu pour le parrainage dans la catégorie du regroupement familial; mettre fin 

à la détention des immigrants dans les cas non liés à la sécurité.

• Rétablir le Conseil national du bien-être social.

• Fixer des conditions d’admissibilité à l’assurance-emploi universelles à 

360 heures de travail pour donner des chances égales aux travailleurs précaires.

• Délivrer des permis de travail ouverts pour le Programme des travailleurs 

étrangers temporaires et permettre aux migrants d’obtenir des prestations 

parentales.

Objectif 11 :  

Villes et collectivités 

durables

• Investir 3,5 milliards de dollars de plus par année dans le logement abordable 

au Canada.

• Accroître le financement à court terme pour les projets de transport en commun 

et d’électrification, et modifier le mandat actuel afin d’atteindre les taux de 

réduction d’émissions de gaz à effet de serre les plus élevés possible.

Objectif 13 :  

Lutte contre les 

changements climatiques

• Imposer un prix du carbone harmonisé ferme dans toutes les administrations 

canadiennes.

• Élaborer une stratégie de promotion des échanges commerciaux qui aide le 

Canada à se tourner vers une économie sans carbone.

• Créer des systèmes plus solides de partage de données environnementales et 

scientifiques à Statistique Canada.

• Élaborer une stratégie nationale de décarbonisation qui accorde la priorité aux 

travailleurs et aux collectivités tout en favorisant une économie sans carbone.
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Objectif de  

développement durable Intervention du Budget fédéral alternatif

Objectif 14 : Vie aquatique • Créer une hiérarchie de l’utilisation de l’eau qui fait passer d’abord les 

exigences environnementales et les droits de la personne plutôt que l’utilisation 

commerciale.

Objectif 15 : Vie terrestre • Investir dans le développement et la gestion d’un réseau renforcé d’aires 

protégées.

Objectif 16 :  

Paix, justice et  

institutions efficaces

• Investir dans les gouvernements des Premières Nations.

• Faire en sorte que les opérations de maintien de la paix de l’ONU et la paix 

durable constituent une priorité du Canada en matière de défense.

• Abandonner la participation canadienne aux systèmes d’armes onéreux non 

éprouvés comme le chasseur à réaction F-35 et le programme américain de 

défense antimissile balistique.

• S’assurer que les ventes d’armes fabriquées au Canada sont conformes au Traité 

sur le commerce des armes (TCA) et à la politique de contrôles à l’exportation du 

Canada.

• Piloter une initiative au sein de l’OTAN afin que l’organisation cesse de miser sur 

les armes nucléaires.

Objectif 17 :  

Partenariats pour  

la réalisation des objectifs

• Engager des augmentations annuelles de 15 % dans l’enveloppe de l’aide 

internationale.

• Accorder 0,12 % du RNB à la coopération pour le développement des pays les 

moins développés d’ici 2022-2023 et 0,15 % d’ici 2027-2028.

• Harmoniser la politique gouvernementale avec les ODD dans un cadre 

pangouvernemental.

• Mettre en place un moratoire sur les négociations approfondies des accords de 

libre-échange et renouer avec les partenaires, secteur par secteur ou dans le 

cadre de forums multilatéraux.

• Contribuer à la juste part du Canada au financement global pour le climat.
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Pauvreté

Contexte

Pendant sa première année en poste, le gou-

vernement libéral fédéral a instauré deux 

changements majeurs de réduction de la 

pauvreté recommandés dans le Budget fé-

déral alternatif : une nouvelle Allocation 

canadienne pour enfant (ACE), qui devrait 

réduire de 14 % la pauvreté chez les enfants, 

et une augmentation de 10 % de la prestation 

complémentaire au Supplément de revenu 

garanti (SRG) pour les aînés célibataires et 

pauvres, ce qui, selon nous, réduira de 5 % 

la pauvreté chez les aînés.1 Plus récemment, 

le gouvernement fédéral a annoncé que 

l’ACE sera indexée à compter de 2018, une 

mesure que le BFA et Campagne 2000 pré-

conisent depuis que cette prestation a été 

instaurée. D’autres initiatives promises sont 

à venir, dont des mesures supplémentaires 

en matière de pauvreté et de logement pour 

les Autochtones ainsi qu’une amélioration 

de l’accès à l’assurance-emploi et une boni-

fication des prestations d’assurance-emploi. 

Il est toutefois rafraîchissant de voir que le 

gouvernement en poste aborde plus sér-

ieusement la question de la pauvreté que 

ses prédécesseurs.

En octobre 2016, le ministre de la Fa-

mille, des Enfants et du Développement so-

cial, Jean-Yves Duclos, a déposé un docu-

ment de travail intitulé Vers une stratégie 

de réduction de la pauvreté et a annon-

cé qu’il consacrerait l’année 2017 à con-
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¢ En 2015, le taux national de pauvreté a atteint un nouveau sommet, 
soit 14,2 % d'après la mesure de faible revenu après impôt, et 12,1 % 
d'après la mesure du panier de consommation, l'équivalent de 4,2 à 
4,8 millions de Canadiens et Canadiennes.
¢ Les taux de pauvreté sont considérablement plus élevés chez les 
immigrants récents, les Autochtones, les groupes racialisés, les 
femmes âgées, les parents célibataires et les personnes handicapées.
¢ En mars 2016, 863 492 Canadiens et Canadiennes ont eu recours 
aux banques alimentaires, soit 28 % de plus qu'avant la récession de 
2008.
¢ Quelque 35 000 Canadiens et Canadiennes sont sans abri au cours 
d’une nuit donnée et plus de 235 000 vivent une forme ou une autre 
d’itinérance au cours de l’année.
¢ Le processus du plan fédéral de réduction de la pauvreté est long et 
il est possible qu’aucune nouvelle initiative ne voie le jour avant les 
prochaines élections fédérales.

¢ Réduire le taux de pauvreté du Canada de 50 % en trois ans et se 
fixer des objectifs plus ambitieux pour les populations qui vivent dans 
une pauvreté extrême.
¢ Adopter un cadre des droits de la personne qui orientera les 
efforts de réduction de la pauvreté et rétablir une entité 
indépendante pour assurer un suivi de la pauvreté.
¢ Effectuer un transfert annuel de 4 milliards $ aux provinces et 
territoires dans le but d'augmenter les prestations d'aide sociale et 
d'enrayer complètement la pauvreté.
¢ Créer un crédit de TPS supplémentaire axé sur les Canadiens et 
Canadiennes à faible revenu afin de sortir 450 000 personnes de la 
pauvreté, dont la moitié sont des enfants.
¢ Instaurer un salaire minimum fédéral de 15 $ l'heure pour tous les 
travailleurs qui relèvent de la compétence fédérale et garantir des 
augmentations annuelles dans l’avenir.

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018
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PAUVRETÉ
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sulter les Canadiens et Canadiennes sur 

l’élaboration d’un plan de réduction de la 

pauvreté à l’échelle canadienne.2 Le docu-

ment montre une solide compréhension de 

l’étendue, des sources, de l’ampleur et des 

conséquences de la pauvreté au Canada. La 

volonté du gouvernement à mener des con-

sultations au sujet des objectifs de réduction 

de la pauvreté, et à s’engager à atteindre ces 

objectifs, est plus que bienvenue. Toutefois, 

plusieurs préoccupations demeurent.

Par exemple, le processus est long, le 

mandat semble vague et, à cette étape, on 

ne sait pas exactement à quel moment un 

plan fédéral sera dévoilé ni si de nouvelles 

initiatives découleront du processus avant les 

prochaines élections fédérales. Il en est ainsi 

bien que bon nombre des mesures visant à 

réduire rapidement le taux de pauvreté sont 

déjà bien connues et pourraient être mises 

en œuvre dans le budget de cette année.

De plus, même si le gouvernement fédéral 

a démontré qu’il était prêt à augmenter les 

revenus des familles avec des enfants et de 

certains aînés aux prises avec la pauvreté 

(grâce à l’ACE et au SRG) et a signalé une 

augmentation imminente de la Prestation 

fiscale pour le revenu gagné pour les tra-

vailleurs faiblement rémunérés, il risque de 

brosser un portrait du pauvre « méritant » et 

« non méritant », particulièrement en met-

tant de côté les personnes sans enfant qui 

dépendent des prestations d’aide sociale.

Le document de travail du gouverne-

ment indique que la pauvreté va bien au-

delà du revenu. Ce document reconnaît que 

Dilemmes liés aux données

Le document de travail du ministre Duclos continue d’utiliser le seuil de faible revenu (SFR) comme mesure de 

la pauvreté. Pourtant, il serait bien ardu de trouver un économiste à l’extérieur du gouvernement qui recom-

mande encore le SFR comme un indicateur précis. Le seuil de faible revenu (SFR) n’a pas été réévalué depuis 

1992, ce qui en fait une mesure de moins en moins fiable et précise (p. ex., le SFR ne tient pas compte du coût 

croissant des logements comme une partie du budget des ménages).

C’est pourquoi le BFA privilégie la mesure de faible revenu (MFR), plus fiable, et la mesure du panier de con-

sommation (MPC) pour assurer un suivi de la pauvreté. La MFR suit les revenus médians au fil du temps et 

est comparable à l’échelle internationale. La MPC tient compte du coût de la vie réel dans les collectivités de 

l’ensemble du pays.

Il demeure également difficile d’obtenir des données fiables et pertinentes sur la pauvreté parmi les groupes 

à risque de la population, qu’il s’agisse d’Autochtones, de personnes handicapées ou de personnes racialisées. 

Le recensement (publié tous les cinq ans) fournit d’assez bonnes données sur ces groupes démographiques; 

cependant, de telles données sont rarement disponibles pour les années intercensitaires. Campagne 2000 a 

proposé d’utiliser les données des déclarants, recoupées avec le recensement, afin de tenir à jour ces données 

démographiques et ce suivi pour les années intercensitaires.4
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le Canada devra aussi apporter des amélior-

ations aux mesures de soutien social, com-

me l’éducation postsecondaire et le loge-

ment sécuritaire, qui permettent d’accroître 

l’accessibilité, la qualité de vie et la sécurité 

économique. Cependant, les mesures à cet 

égard sont lentes et insuffisantes.3 On con-

state également qu’il n’y a aucune mesure 

significative pour un programme national 

de garderie, grandement nécessaire.

La profondeur de la pauvreté est prin-

cipalement attribuable à l’insuffisance de 

l’aide sociale provinciale, mais l’ampleur de 

la pauvreté est avant tout liée à la faiblesse 

des salaires.

La plupart des Canadiens et Canadiennes 

dans la pauvreté ne sont pas bénéficiaires de 

l’aide sociale. Des millions de Canadiens et 

Canadiennes sont aux prises avec un sous-

emploi ou une situation d’emploi précaire. 

Pourtant, le gouvernement fédéral a jusqu’ici 

refusé de prendre des mesures à l’égard d’un 

salaire minimum fédéral. Moins de quatre 

travailleurs en chômage sur dix touchent 

des prestations d’assurance-emploi, niveau 

qu’on n’avait pas vu depuis 1944.5

Le régime provincial d’aide sociale n’est 

plus que l’ombre de ce qu’il était au début 

des années 1990. Le pouvoir d’achat des 

taux de prestation d’aide sociale a dégrin-

golé et de nouvelles règles rendent main-

tenant l’aide sociale plus difficile à obtenir.6 

Ceux qui ont perdu un emploi, un conjoint, 

la santé, ou qui font face à la vieillesse, con-

statent que le filet de sécurité sociale qui 

devait les protéger a disparu.

La bonne nouvelle, c’est que chaque 

province et territoire du Canada a mis en 

fIgure 13 Taux de pauvreté, personnes à faible revenu, 2000–2015
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place ou prépare, dans une certaine mesure, 

un plan de réduction de la pauvreté, y com-

pris la Colombie-Britannique, longtemps la 

seule à l’écart, qui élabore actuellement un 

plan.7 Cependant, les villes, les provinces et 

les territoires ont besoin d’un partenaire fé-

déral afin d’enrayer efficacement la pauvreté, 

comme c’est le cas pour la garde d’enfants, 

le logement, les soins de santé et l’éducation 

postsecondaire.

Le gouvernement du Canada est le princi-

pal responsable de la lutte contre la pauvreté 

chez les Autochtones et les aînés. Il s’agit 

également de la principale compétence qui 

peut réduire les disparités touchant les en-

fants pauvres, les immigrants récents et les 

personnes handicapées. Et les principales 

mesures de soutien au revenu (ACE, SRG, 

RPC)8, crédit de TPS et assurance-emploi) 

sont entre les mains du gouvernement fédéral.

La pauvreté en chiffres

En mars 2016, 863 492 Canadiens et Cana-

diennes ont eu recours aux banques alimen-

taires, soit 28 % de plus qu’avant la réces-

sion de 2008.9 L’insécurité alimentaire a 

aussi grimpé de façon spectaculaire depuis 

2008 : 12,5 % des gens au Canada vivaient 

dans une certaine insécurité alimentaire en 

2013.10 L’itinérance demeure à un niveau cri-

tique. Près d’un ménage canadien sur cinq 

a de sérieux problèmes de capacité de pay-

er sur le plan du logement, quelque 35 000 

Canadiens et Canadiennes sont sans abri au 

cours d’une nuit donnée et plus de 235 000 

vivent une forme ou une autre d’itinérance 

au cours de l’année.11

Tout compte fait, les taux de pauvreté 

au Canada ont augmenté immédiatement 

après le début de la récession de 2008. Tel 

qu’indiqué dans le tableau ci-dessous, en 

2015, le taux national de pauvreté était de 

14,2 % d’après la mesure de faible revenu 

après impôt (MFR-AI), et de 12,1 % d’après la 

mesure du panier de consommation (MPC). 

Cela signifie qu’entre 4,2 et 4,8 millions de 

Canadiens et Canadiennes vivent dans la 

pauvreté.

Dans les deux cas, la pauvreté a aug-

menté par rapport à l’année précédente et, 

dans les deux cas, le taux demeure plus 

élevé que le niveau plancher d’avant la réces-

sion. En fait, le taux de pauvreté d’après la 

MFR représente un sommet sans précédent. 

Des données du recensement de 2016 mon-

trent également que le taux de pauvreté est 

demeuré de 14,2 % cette année-là d’après 

la MFR-AI, mais qu’il a augmenté à 12,9 % 

d’après la MPC.

Selon le plus récent Rapport national sur 

la pauvreté des enfants, plus de 1,2 million 

d’enfants (17,4 %) vivaient dans la pauvreté 

en 2015, comparativement à 15,8 % en 1989, 

l’année où la Chambre des communes a 

adopté sa résolution de malheureuse mémoire 

visant à mettre un terme à la pauvreté chez 

les enfants avant 2000.12 Le taux plus élevé 

de pauvreté chez les enfants était jumelé 

à un plus grand pourcentage de familles 

pauvres avec des enfants dont au moins un 

parent travaillait à temps plein, pendant 

toute l’année (37 % en 2011, comparative-

ment à 33 % en 1989).13

La situation est bien pire chez les enfants 

autochtones. Le taux de pauvreté chez les 

enfants autochtones, par exemple, est à un 
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niveau alarmant de 51 %, et s’élève à 60 % 

s’il est restreint aux enfants vivant dans les 

réserves.14

Les taux de pauvreté sont considérable-

ment plus élevés chez les immigrants récents, 

les Autochtones, les groupes racialisés, les 

femmes âgées, les parents célibataires et les 

personnes handicapées. D’après le recense-

ment de 2016 et selon la MFR-AI utilisée 

comme mesure de la pauvreté, l’incidence 

de pauvreté suivante a été soulevée :15

• Immigrants récents (ceux qui ont immi-

gré au cours des cinq dernières années) : 

31,4 % (comparativement à 12,5 % pour 

les non-immigrants)

• Personnes racialisées : 20,8 %

• Autochtones : 23,6 %

• Femmes : 14,9 % (comparativement à 

13,4 % pour les hommes)

• Femmes de 65 ans et plus : 16,7 %

• Membres de familles monoparentales : 

29,1 %; et 31,5 % pour les membres de 

familles monoparentales où le parent 

est de sexe féminin (comparativement 

à 8,8 % pour les familles biparentales 

avec enfants)

Selon une récente étude de Statistique 

Canada, les personnes handicapées repré-

sentaient environ 20 % de la population 

canadienne âgée de 25 à 64 ans en 2014, mais 

41 % de la population à faible revenu dans 

le même groupe d’âge. En d’autres termes, 

« les personnes handicapées représentaient 

environ un cinquième de la population de 

25 à 64 ans. De ces personnes, 23 % faisai-

ent partie de la population à faible revenu, 

comparativement à 9 % des personnes sans 

handicap. »16

Interventions du BFA

Il est plus que temps pour le gouvernement 

fédéral d’élaborer et de mettre en œuvre, en 

collaboration avec avec les provinces et les 

territoires, un plan d’action fédéral comp-

let visant à éliminer la pauvreté pour tous 

les Canadiens et Canadiennes et à resser-

rer considérablement l’écart des revenus. À 

cette fin, le BFA adopte les indicateurs, les 

objectifs et les calendriers suivants :

• Réduire le taux de pauvreté au Can-

ada de 50 % en trois ans et éradiquer 

la pauvreté en une décennie (d’après la 

MPC et la MFR).

• Veiller à ce que les taux de pauvreté 

chez les enfants et les jeunes de moins 

de 18 ans, les ménages monoparentaux, 

les femmes âgées célibataires, les Au-

tochtones, les personnes handicapées, 

les immigrants récents et les personnes 

racialisées diminuent de 50 % en trois 

ans, car il faut reconnaître que la pauvreté 

est concentrée dans ces groupes.

• Dans deux ans, veiller à ce que le revenu 

de tous les Canadiens et Canadiennes 

atteigne au moins 75 % du seuil de la 

pauvreté.

• D’ici dix ans, veiller à ce qu’il y ait un 

parc suffisant de logements subvention-

nés de qualité et abordables pour tous 

les Canadiens et Canadiennes.
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• D’ici deux ans, réduire de moitié le nom-

bre de Canadiens et Canadiennes dé-

clarant souffrir de faim et d›insécurité 

alimentaire.

Pour s’attaquer à ces problèmes, le BFA 

prend les mesures suivantes :

Intervention : Établir un cadre de droits 

de la personne où le gouvernement fédéral 

jouera un rôle de chef de file dans les dossi-

ers de la pauvreté et de l’inégalité, et élaborer 

un plan fondé sur des mesures législatives 

qui inclura des cibles et des calendriers de 

lutte contre la pauvreté, de reddition de 

comptes et de production de rapports, sans 

oublier l’apport de ceux qui ont déjà vécu 

dans la pauvreté.

Intervention : Rétablir le Conseil national 

du bien-être social ou une entité indépen-

dante similaire ayant pour mandat d’assurer 

le suivi de la pauvreté et d’exiger du gou-

vernement fédéral qu›il tienne ses promess-

es relativement à ses objectifs de réduction 

de la pauvreté.17

Intervention : Instaurer un nouveau paie-

ment de transfert fédéral aux provinces et 

territoires en vue de les aider à atteindre 

leurs objectifs de réduction de la pauvreté. 

Ce transfert vaudra 4 milliards $ par an-

née en plus des coûts associés aux mesures 

fédérales décrites ci-dessous (et en plus 

du Transfert canadien en matière de pro-

grammes sociaux). Il vise à ce que la part du 

lion de ces fonds aide les provinces à amé-

liorer le taux des prestations d’aide sociale 

et d’invalidité et l’admissibilité à celles-ci. 

Aucune condition n’est rattachée au trans-

fert la première année. Pendant les années 

qui suivront, toutefois, seuls les provinces 

et les territoires qui pourront démontrer une 

amélioration des mesures de soutien du 

revenu et des progrès à l’égard d’un nombre 

important d’autres indicateurs de résultats 

continueront de recevoir de l’aide fédérale.

Intervention : Fournir un soutien appro-

prié et accessible au moyen des mesures 

suivantes :

• Décréter des normes nationales min-

imales en matière d’aide provinciale au 

revenu, liées au Transfert canadien en 

matière de programmes sociaux, afin 

de garantir une aide sociale accessible 

et appropriée.

• Continuer d’augmenter le montant de 

base de l’Allocation canadienne pour 

enfant (ACE), au besoin, pour faire en 

sorte de réduire la pauvreté chez les en-

fants de 50 % d’ici 2020, et veiller à ce 

que l’ACE vise pleinement les enfants 

autochtones et les enfants d’immigrants 

sans statut normalisé.

• Augmenter la prestation complémentaire 

au Supplément du revenu garanti (SRG) 

pour les aînés à faible revenu (voir le 

chapitre Aînés et sécurité de la retraite).

• Augmenter les taux de prestations men-

suelles du Programme de prestations 

d’invalidité du RPC, élargir la définition 

d’invalidité et assouplir les exigences de 

contribution.

• Rendre le crédit d’impôt fédéral pour 

personnes handicapées remboursable 

(plutôt que non remboursable) à son 

montant maximum actuel afin que, com-
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me la TPS, il s’applique aux personnes 

admissibles même si leur revenu est 

tellement faible qu’elles ne paient pas 

d’impôt (coût : 360 millions $).

• Créer un crédit de TPS supplémentaire 

de 1 800 $ par adulte et enfant sous le 

seuil de la pauvreté. La récupération at-

teindra un taux de 15 %, excluant la pre-

mière tranche de 2 500 $ de revenu. Ce 

nouveau supplément, au coût de 4,4 mil-

liards $, représente la plus importante 

dépense de notre plan de réduction de 

la pauvreté, et sera distribué à toutes les 

personnes à faible revenu, et ce, sans 

tenir compte du type de famille. En com-

binaison avec le transfert de l’aide soci-

ale, cela fera baisser le taux de pauvreté 

de 11 %.18

• Collaborer avec les provinces pour 

utiliser les données sur l’aide sociale 

afin d’identifier les personnes ayant droit 

à ces prestations non fiscales supplémen-

taires (comme l’ACE, la déduction com-

plémentaire au titre de la TPS proposée 

et le crédit d’impôt remboursable pour 

personnes handicapées).19

Intervention : Améliorer les revenus et 

les conditions de travail des travailleurs 

faiblement rémunérés grâce aux mesures 

suivantes :

• Instaurer un salaire minimum fédéral de 

15 $ l’heure, indexé à l’inflation, et ce, 

pour tous les travailleurs qui relèvent 

de la compétence fédérale.

• Limiter l’attribution des contrats du gou-

vernement fédéral à des employeurs qui 

versent un salaire-subsistance.20

• Réviser les programmes des travailleurs 

étrangers temporaires afin que les tra-

vailleurs migrants puissent demander et 

obtenir le statut d’immigrant reçu, sans 

que les employeurs proposent leur can-

didature, et veiller à ce que tous ceux qui 

viennent travailler au Canada bénéficient 

des droits et des protections complets 

accordés aux travailleurs à leur arrivée 

(voir le chapitre Immigration).

Intervention : S’attaquer à l’itinérance et 

veiller à ajouter des logements abordables et 

des coopératives d’habitation (voir le chap-

itre Logement et les quartiers).

Intervention : Fournir des services de garde 

à l’enfance universels et financés par le sec-

teur public, augmenter le nombre de places 

réglementées et plafonner les frais (voir le 

chapitre Services d’éducation et de garde 

à l’enfance).

Intervention : Fournir de l’appui pour la 

formation et l’éducation et lancer un plan 

pour les infrastructures vertes et la transi-

tion juste qui mettra l’accent spécialement 

sur l’apprentissage à l’intention des popula-

tions marginalisées sur le plan économique 

(voir les chapitres Études postsecondaires 

et Transition juste).

Notes
1 Bien qu’elle soit positive, notre estimation de la réduc-

tion de la pauvreté des enfants est considérablement in-

férieure aux données présentées par le gouvernement 
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fédéral. Pour en savoir plus, consulter : http://www.

progressive-economics.ca/2016/12/23/new-child-benefit-

impact-on-child-poverty-overblown/.

2 Dans sa lettre de mandat de décembre 2015 adres-

sée à M. Duclos, le premier ministre Justin Trudeau lui 

a demandé d’orchestrer l’élaboration d’une stratégie 

interministérielle fédérale de réduction de la pauvreté 

qui « s’harmonisera avec les stratégies provinciales et 

municipales existantes de réduction de la pauvreté et 

qui les appuiera ». 

3 Bien que le gouvernement fédéral ait lancé la très 

attendue Stratégie nationale sur le logement en nov-

embre 2017, l’objectif de 100 000 nouveaux logements 

abordables sur dix ans est bas (étalé sur l’ensemble du 

pays et sur une si longue période) et bon nombre des 

engagements ne se concrétiseront pas avant les pro-

chaines élections. 

4 Pour en savoir plus, voir : https://campaign2000.ca/wp-

content/uploads/2017/07/Campaign-2000-Measurement-

Brief_Addendum-Canadian-Poverty-Reduction-Strategy-

Teleconference.pdf.

5 Armine Yalnizyan. “Proportion of Unemployed 

Canadians in Receipt of Jobless Benefits, 1942 to 

July 2014” (https://twitter.com/ArmineYalnizyan/

status/512602190360633344), une actualisation de son 

tableau paru dans le rapport de 2009, Exposed: Reveal-

ing Truths About Canada’s Recession, Ottawa : Centre 

canadien de politiques alternatives. 

6 Pour une analyse complète des taux d’aide sociale 

et des règles d’admissibilité des provinces, voir : Anne 

Tweddle, Ken Battle et Sherri Torjman. (2017). Canada 

Social Report: Welfare In Canada, 2016, Toronto : Insti-

tut Caledon de politique sociale. 

7 L’institut Caledon de politique sociale a produit un 

résumé fort utile de tous les plans de réduction de la 

pauvreté du Canada avec leurs résultats : http://www.

canadasocialreport.ca/PovertyReductionStrategies/ Voir 

aussi « Poverty Trends 2017 » de Citizens for Public Jus-

tice : http://cpj.ca/poverty-trends-2017.

8 Le Programme de prestations d’invalidité du Régime 

de pensions du Canada (RPC) pourrait en faire bien plus 

pour réduire la pauvreté chez les personnes invalides. À 

ce stade, les taux de prestations mensuelles sont trop bas 

(en moyenne 934 $ par mois), la définition d’invalidité 

est trop restrictive (seulement 15-32 % des personnes 

s’auto-identifiant comme ayant une invalidité grave sont 

admissibles; voir Ressources humaines et Développe-

ment des compétences Canada 2011, Évaluation som-

mative du Programme de prestations d’invalidité du Ré-

gime de pensions du Canada : Rapport final. pp. ii, 19). 

9 Bilan-Faim 2016. Toronto : Banques alimentaires 

Canada. 
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Personnes âgées  
et sécurité de la retraite

Contexte

De la fin des années 1970 au milieu des an-

nées 1990, le nombre d’aînés à faible revenu 

au Canada a diminué de façon importante 

grâce à l’augmentation régulière des presta-

tions de la Sécurité de la vieillesse (SV) et du 

Régime de pensions du Canada (RCP), en-

tre autres programmes gouvernementaux. 

Aujourd’hui, toutefois, 12 % des familles 

âgées canadiennes vivent dans la pauvreté, 

résultat du repli global des transferts gou-

vernementaux depuis1.

Bien que le RCP et la SV soient des 

programmes rentables et durables, ils 

n’atteignent pas leurs objectifs, qui sont 

d’assurer le maintien du niveau de vie des 

Canadiens et Canadiennes à la retraite et 

la réduction de la pauvreté chez les aînés. 

L’indexation des prestations de la SV à 

l’indice des prix à la consommation, plutôt 

qu’au salaire moyen de l’industrie, de con-

cert avec le déclin des régimes de retraite 

du secteur privé volontaires, sont des fac-

teurs contributifs.

Les tentatives relativement récentes 

d’accroître la participation de l’employeur 

au régime de pension par l’entremise de ré-

gimes de pension agréés collectifs se sont 

avérées inefficaces. Les éléments de preuve 
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¢ Le régime de pensions au Canada se chiffre à 37 %, en baisse 
après avoir atteint un sommet de 46 % en 1977.
¢ Seulement un travailleur sur quatre du secteur privé bénéficie 
d’un régime de retraite en milieu de travail, et le nombre 
d'adhérents à un régime du secteur privé n’a pas augmenté depuis 
2007.
¢ Le taux de pauvreté chez les aînés a triplé entre 1995 et 2014, 
passant de 3,9 % à 12,5 %, ce qui a un effet disproportionné sur les 
femmes.
¢ Les prestations de la Sécurité de la vieillesse (SV) sont indexées à 
l’inflation et non à la hausse des salaires (qui est plus rapide), ce qui 
signifie qu’elles diminuent avec le temps.
¢ Les REER, qui bénéficient surtout aux contribuables à revenu 
élevé, ont représenté 10 milliards $ de dépenses fiscales personnelles 
fédérales en 2015.

¢ Augmenter à 50 % le taux de remplacement du Régime de 
pensions du Canada.
¢ Indexer les prestations de la SV au salaire moyen de l’industrie.
¢ Augmenter de 1 000$ la prestation complémentaire au 
Supplément de revenu garanti (SRG) pour les aînés en couple et 
célibataires.
¢ Augmenter l’exemption de revenu pour le SRG en exemptant 
la première tranche de 1 500 $ des prestations du RPC.
¢ Plafonner à 22 000 $ les cotisations annuelles à un REER.
¢ Veiller à ce que la Prestation fiscale pour le revenu de travail 
(PFRT) bonifiée compense complètement la hausse des 
contributions au RPC pour les travailleurs qui gagnent jusqu’à 
23 000 $.
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montrent que les REER sont trop coûteux 

pour le Canadien moyen et que leurs avan-

tages fiscaux sont concentrés parmi les con-

tribuables à revenu supérieur du Canada2.

Par ailleurs, le Régime de pensions du 

Canada, avec ses conventions d’épargne 

obligatoires, offre l’avenue la plus efficace 

pour assurer un revenu de retraite aux tra-

vailleurs canadiens. Et tandis que les dis-

cussions stratégiques sur la sécurité de la 

retraite portent souvent sur les aînés et les 

cohortes d’âge moyen, il est nettement dans 

l’intérêt des Canadiens et Canadiennes plus 

jeunes de hausser les prestations du RCP 

et de la SV.

Le nombre absolu de travailleurs cou-

verts par un régime de pension à presta-

tions déterminées, sûr et prévisible, est en 

diminution presque continue depuis 2005. 

Des taux d’intérêt exceptionnellement bas 

et prolongés, une longévité prolongée, des 

rendements inégaux du capital investi de 

même que le vieillissement de la popula-

tion active ont fait monter les coûts et ont 

accru les risques pour les employeurs qui 

promeuvent des régimes à prestations dé-

terminées. De nombreux employeurs, par-

ticulièrement les entreprises mondiales, ne 

financent plus les régimes à prestations dé-

terminées qui offrent plus de prévisibilité et 

de sécurité aux travailleurs.

En conséquence de la diminution de la 

couverture des régimes de retraite, entre au-

tres facteurs, jusqu’à la moitié des ménages 

des baby-boomers à revenu moyen peut 

s’attendre à un déclin marqué du niveau 

de vie à la retraite. Récemment, plusieurs 

gouvernements provinciaux ont apporté des 

modifications ou tenu des consultations sur 

des modifications possibles aux règlements 

sur la capitalisation du déficit de solvabilité, 

dans une tentative de prévenir la diminu-

tion de la couverture des régimes à presta-

tions déterminées. Le gouvernement fédéral 

devrait prendre note de ces changements.

Le gouvernement libéral a réalisé plu-

sieurs réformes des pensions positives en 

2016. Cependant, bien que les amélior-

ations supplémentaires apportées sur le 

tard à la Prestation fiscale pour le revenu 

gagné (PFRG) et au RPC soient les bienv-

enues, les réformes supplémentaires portant 

notamment sur la SV et le SRG se font tou-

jours attendre.

Sur une note plus positive, en 2016, le 

gouvernement a augmenté de 700 millions $ 

par année les dépenses en SRG (en aug-

mentant la prestation complémentaire au 

SRG versée aux aînés célibataires à faible 

revenu). Pour les aînés qui ont un revenu 

inférieur à 4 600 $, les prestations aug-

menteront jusqu’à 950 $ par année, ce qui 

représente une augmentation de 10 % des 

prestations maximales totales de SRG. En-

viron 900 000 aînés vulnérables en profit-

eront au Canada3. Fait important, le budget 

de 2016 a aussi annulé les hausses de l’âge 

d’admissibilité à la SV, au SRG et aux presta-

tions de l’Allocation, toutes prévues par le 

gouvernement conservateur précédent.

Ces programmes constituent l’assise 

du système du revenu de retraite du Can-

ada et offrent un revenu annuel garanti à 

95 % des personnes âgées de 65 ans et plus 

au Canada. Les prestations de la SV et du 

SRG dépendent de la durée de la résidence 

et du revenu plutôt que de la participation 

à un emploi rémunéré, et sont particulière-
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ment importantes pour les femmes et les 

personnes âgées à faible revenu. Au cours 

de l’exercice 2016-17, les dépenses du pro-

gramme de la SV se sont chiffrées à 48 mil-

liards $ soit une augmentation de 5,97 % 

par rapport à l’exercice précédent4.

Par ailleurs, les prestations de la SV sont 

toujours indexées à l’inflation, ce qui veut 

dire que les prestations vont probablement 

prendre du retard sur les revenus gagnés, 

puisque les salaires réels augmentent avec 

le temps. Les prestations de la SV, qui repré-

sentaient environ 19 % du salaire moyen en 

1966, devraient représenter aussi peu que 

7,5 % en 20765. La promesse du gouverne-

ment libéral d’indexer les prestations de 

la SV à un panier des biens de consomma-

tion des aînés, plutôt qu’à l’indice des prix 

à la consommation, ne préviendra pas ce 

recul relatif.

L’actuaire en chef du Canada a indiqué 

que le taux des cotisations des employeurs 

et des employés au RPC de 9,9 % est suffisant 

pour financer le Régime, au moins jusqu’en 

2090. Pratiquement tous les travailleurs du 

Canada participent au RPC (ou au Régime 

des rentes du Québec dans cette province) : 

il est entièrement transférable, peu coûteux 

et offre un revenu mensuel sûr et prévis-

ible, protégé de l’inflation, pour le reste de 

la vie d’un travailleur à la retraite. Le RPC 

est administré par une autorité publique 

sans but lucratif.

En juin 2016, le gouvernement fédéral 

et toutes les provinces sauf le Québec se 

sont entendus sur une légère bonification 

du Régime de pensions du Canada. Le taux 

de prestation de retraite, gelé à 25 % des 

gains moyens à vie ouvrant droit à pension 

durant les 50 ans, vont graduellement aug-

menter à partir de 2019 pour atteindre 33,3 % 

en 20236. De plus, sur une période de deux 

ans commençant en 2024, la fourchette de 

revenus à laquelle le taux de prestation de 

retraite de 33 % s’appliquera augmentera 

de 14 % (passant de 55 300 $ à 63 000 $ en 

dollars de 2017).

Ces modifications auront un impact nota-

ble, quoique modeste, sur les prestations de 

retraites des employés et des travailleurs au-

tonomes. Les contribuables à revenu élevé 

et les employés âgés de 25 ans ou moins en 

2025 en tireront le meilleur bénéfice, bien 

que les employés plus âgés, contribuant au 

taux accru pour même seulement quelques 

années avant leur retraite, verront une lé-

gère bonification de leurs prestations de 

RPC. Les Canadiens et Canadiennes ayant 

des revenus d’emploi au-dessus de la moy-

enne bénéficieront en plus du fait que les 

cotisations supplémentaires au RPC seront 

déductibles d’impôt. Cependant, les presta-

tions du RPC seront encore trop modestes 

pour réduire substantiellement le nombre 

de Canadiens et Canadiennes menacés par 

un déclin de leur niveau de vie à la retraite.

Les contribuables à revenu faible pour-

ront tirer profit de la Prestation fiscale pour 

le revenu de travail (PFRT) bonifiée, dont le 

taux d’introduction et les prestations max-

imales augmenteront légèrement, tandis que 

le taux de réduction baissera un peu. Pour 

les travailleurs gagnant moins de 20 000 $ 

annuellement, la bonification apportée par 

la PFRT compensera complètement la hausse 

des cotisations au RPC, mais pas suffisam-

ment pour régler les enjeux relatifs au SRG 

(voir ci-dessous). Sur une note positive, le 
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gouvernement a annoncé dans sa mise à jour 

financière de l’automne 2017 qu’il prévoit in-

jecter 500 millions $ de plus par année pour 

la PFRG à compter de 2019. Ce montant per-

mettra de hausser le niveau des prestations 

en vertu du régime et d’étendre la fourchette 

de revenu afin qu’un plus grand nombre de 

travailleurs puissent être admissibles.

Le fait que la bonification du RPC par 

le gouvernement n’incluait pas les clauses 

d’exclusion pour l’éducation des enfants 

et d’exclusion pour invalidité constitue un 

recul important. En 1977, le gouvernement 

libéral de Pierre Trudeau a permis aux par-

ents (principalement aux femmes) qui lais-

saient leur emploi pour élever des enfants 

de 7 ans et moins d’« exclure » les mois dur-

ant lesquels ils avaient un revenu minime ou 

nul du calcul de leur prestation de retraite. 

Les prestations d’invalidité du RPC étaient 

également exclues du calcul des presta-

tions du RPC. En ne tenant pas compte de 

ces règlements dans le RPC bonifié, le gou-

vernement actuel fait en sorte que l’écart 

entre les prestations moyennes de retraite 

des hommes et des femmes va persister et 

possiblement croître dans l’avenir.

En décembre 2017, le ministre des Fi-

nances du Canada a tenté de réparer cet 

oubli en donnant son accord à une nouvelle 

clause « drop-in ». Plutôt que d’appliquer 

simplement la clause d’exclusion existante 

à la prestation du RPC bonifiée, la clause 

« drop-in » prévoit un crédit pour les périodes 

de revenu minime ou nul pour l’éducation 

des enfants et l’invalidité. Le crédit « drop-

in » sera basé sur le coefficient moyen des 

gains pour les cinq années précédant un 

congé — un système peu susceptible d’être 

aussi efficace que celui qui permet d’« ex-

clure » les mois de revenu minime ou nul.

Les ministres des Finances ont également 

annoncé une amélioration aux prestations 

de décès du RPC, qui est égale à six fois la 

pension de retraite mensuelle acquise par 

le cotisant décédé, pour un maximum de 

2 500 $. Les prestations seront remplacées 

par un paiement forfaitaire de 2 500 $ pour 

tous les cotisants admissibles — une amé-

lioration par rapport au récent statu quo, 

mais un résultat tout de même éloigné de 

ce que les prestations de décès devraient 

représenter. En 1997, les prestations de décès 

du RPC étaient plafonnées à un maximum 

de 3 850 $ et étaient censées être indexées 

à la hausse annuellement pour s’ajuster à 

la croissance des salaires.

Une autre préoccupation sérieuse (qui 

reste à examiner) relative à la bonification 

du RPC est que l’impôt de récupération du 

SRG va réduire de manière significative les 

gains de revenu des prestations élevées du 

RPC pour les contribuables à faible revenu. 

Alors que le revenu provenant du RPC et 

d’autres sources augmente, l’impôt de récupé-

ration du SRG inflige des réductions import-

antes de prestations aux personnes âgées à 

revenu bas ou modeste. La prestation max-

imum de SRG est diminuée de 0,50 $ pour 

chaque dollar de revenu de plus de 3 500 $ 

provenant du RPC, de régimes de retraite 

privés, de l’assurance-emploi, de revenu 

de location, d’emploi, ou de travail auto-

nome. Et cela s’ajoute à toute diminution 

de la prestation supplémentaire au SRG, 

qui est réduite de 0,25 $ pour chaque dollar 

de revenu dépassant 2 000 $ pour les béné-
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ficiaires célibataires et 4 000 $ de revenu 

combiné pour les couples.

De nombreux suppléments de revenu 

et prestations provinciaux et même les pro-

grammes municipaux de soutien aux aînés 

sont axés sur l’admissibilité au SRG, faisant 

craindre une perte additionnelle de revenu 

si un revenu venant du RPC a pour effet 

l’inadmissibilité au SRG. Les ministres des 

finances fédéral et provinciaux se sont en-

gagés à revoir l’impôt de récupération du 

SRG pour les prestations de survivant du 

RPC, une prestation mensuelle au profit de 

l’époux, du conjoint de fait ou des enfants 

à charge d’un cotisant décédé. Comme tous 

les revenus du RPC, les prestations de survi-

vant sont incluses comme gain dans le cal-

cul des prestations du SRG.

Modification de la Loi sur les 
normes de prestation de pension

Le Budget fédéral alternatif 2016 a réclamé 

l’annulation du projet de loi C-27, qui créerait 

un cadre pour les régimes de retraite à presta-

tions cibles (RPC) des employeurs uniques 

du secteur fédéral et des sociétés d’État. Le 

projet de loi a été déposé à la Chambre des 

communes en octobre 2016 et, à ce jour, il 

demeure à l’étape de la première lecture, un 

signe que les défenseurs progressistes ont 

réussi à mettre en évidence les préoccupa-

tions relatives à cette loi.

En tant que promoteur d’un régime à 

prestations déterminées, un employeur 

est légalement tenu de financer les presta-

tions pour que les pensions puissent être 

versées au moment de la retraite. Les pen-

sions déjà accumulées à la suite d’années de 

service antérieures sont légalement proté-

gées et ne peuvent être diminuées rétro-

activement. Sous un régime à prestations 

cibles, l’obligation légale des employeurs 

est retirée et les prestations des années de 

service antérieures ou futures peuvent être 

réduites, incluant les pensions des retraités.

Le projet de loi permettrait également 

la conversion des prestations déterminées 

en des prestations cibles contingentes, in-

cluant celles des années de service antér-

ieures. Cela permet aux employeurs, dans 

les faits, de revenir sur les promesses faites 

et de transférer totalement les risques liés 

aux pensions — des années de service an-

térieures ou futures — aux adhérents au ré-

gime, actifs ou à la retraite.

Bien que le projet de loi C-27 ne 

s’appliquerait qu’aux régimes du secteur 

privé sous réglementation fédérale et des 

sociétés d’État, la loi qui permet la conver-

sion des prestations de retraite accumulées 

est une solution attrayante pour les employ-

eurs (tant dans le secteur public que privé) 

confrontés aux coûts et aux risques associés 

aux régimes à prestations déterminées. Ces 

nouveautés en matière de législation, qui ne 

se limitent pas aux secteurs d’activité sous 

réglementation fédérale, sont particulière-

ment préoccupantes pour les femmes, qui 

sont surreprésentées dans les emplois dans 

le secteur public et, par le fait même, les ré-

gimes à prestations déterminées7.

Protection des pensions contre 
l’insolvabilité des employeurs

Il y a actuellement deux projets de loi 

d’initiative parlementaire à l’étude à la 



146 Centre canadien de politiques alternatives

Chambre des communes visant à améliorer 

la sécurité de la retraite des travailleurs et 

des retraités qui souscrivent à des régimes 

à prestations déterminées. Ces projets de 

loi reconnaissent les préoccupations selon 

lesquelles, après des années passées à co-

tiser à des régimes à prestations détermi-

nées, les adhérents font face à une diminu-

tion de leur revenu de retraite en raison de 

l’insolvabilité des employeurs. Les régimes 

à prestations déterminées faisant face à une 

liquidation sont obligés d’acheter des rentes 

pour les adhérents, souvent au moment le 

plus désavantageux par rapport à la situ-

ation financière du régime et au coût des 

rentes. Cela est souvent synonyme de perte 

pour les adhérents au régime.

Les défenseurs progressistes ont déjà 

réclamé l’établissement d’un organisme 

public qui s’occuperait d’administrer les 

régimes de pension arrivés à terme. Cette 

institution continuerait de gérer les actifs 

du régime et de débourser les prestations 

de retraite mensuelles, tout en protégeant 

les prestataires des diminutions de presta-

tions et en offrant une occasion d’améliorer 

la situation financière du régime.

Interventions du BFA

Mesures d’accroissement des revenus

Intervention : Annuler la mesure législa-

tive permettant la conversion rétroactive des 

prestations déterminées accumulées en des 

prestations cibles.

Intervention : Plafonner les cotisations à un 

REER à 22 000 $, niveau qui aura des réper-

cussions seulement chez les contribuables 

qui gagnent 126 000 $ ou plus. Les sommes 

ainsi économisées seront alors affectées à 

l’indexation du régime de la SV aux salaire 

et traitement moyens de l’industrie au lieu 

du prix d’ensemble de l’IPC, pour s’assurer 

que les prestations de retraite fixes s’alignent 

avec les revenus gagnés.

Réindexation des prestations 
de la Sécurité de la vieillesse

Intervention : Indexation du régime de 

la SV aux salaire et traitement moyens de 

l’industrie au lieu du prix d’ensemble de 

l’IPC, pour s’assurer que les prestations de 

retraite s’alignent avec les revenus gagnés. 

(Coût : 65 millions $ en 2018-2019 et 70 mil-

lions $ en 2019-2020).

Augmentation du SRG et de la 
prestation complémentaire au SRG

Interventions : Augmenter de 1 000 $ la 

prestation complémentaire au SRG pour les 

aînés à faible revenu en couple et céliba-

taires et accroître l’exemption de revenu en 

y ajoutant 3 000 $ pour chacun. Augment-

er l’exemption de revenu pour déterminer 

l’admissibilité au SRG en exemptant la pre-

mière tranche de 1 500 $ des prestations du 

RPC. Exempter les prestations de survivant 

du RPC du calcul de revenu visant à déter-

miner l’admissibilité au SRG, et subséque-

mment réviser l’impôt de récupération du 

SRG de manière à modérer ou éliminer son 
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impact sur les autres sources de revenus 

(coût : 3,8 milliards $).

Bonification du RPC

Intervention : Tenir des discussions avec 

les ministres fédéral et provinciaux afin 

d’augmenter le taux de remplacement du 

RPC, pour le faire passer de 33,3 % à 50 % 

des revenus, et ce jusqu›à 114 % du revenu 

maximum annuel ouvrant droit à pension. In-

clure les clauses d›exclusion pour l’éducation 

des enfants et d›exclusion pour invalidité à 

cette prestation de retraite bonifiée.

Intervention : Veiller à ce que la Prestation 

fiscale pour le revenu de travail (PFRT) boni-

fiée compense complètement la hausse des 

cotisations au RPC pour les travailleurs qui 

gagnent jusqu’à 23 000 $.

Intervention : Rétablir les prestations de 

décès du RPC au niveau où elles seraient en 

2017 si elles n’avaient pas été diminuées et 

gelées en 1998 et réindexer la prestation en 

fonction de la croissance des salaires moyens.

Protection des pensions contre 
l’insolvabilité des employeurs

Intervention : Amorcer des consultations 

avec les parties prenantes sur l’établissement 

d’un organisme public qui veillerait à admin-

istrer les régimes de pension arrivés à terme.

Notes
1 Statistique Canada. (2016). Le revenu des personnes 

âgées de 1976 à 2014 : quatre décennies, deux tendances. 

Canadian Megatrends. 

2 David Macdonald, Out of the Shadows: Shining a 

light on Canada’s unequal distribution of federal tax 

expenditures. (En anglais seulement).

3 Voir le budget fédéral de 2016. 

4 Emploi et Développement social Canada. Old Age Se-

curity Act, Expenditures. 

5 Fred Vettesse, Old Age Security is meting away: http://

business.financialpost.com/opinion/old-age-security-is-

melting-away-so-more-of-you-will-rely-on-low-income-

support-cheques-when-you-retire.

6 Ministère des Finances. (2016). Document d’information : 

Bonification du Régime de pensions du Canada (RPC). 

7 Statistique Canada. (2014). Faits nouveaux sur l’accès 

à un régime de pension. 
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Premières Nations

Le Contexte

Le premier ministre s’est engagé à faire 

disparaître le plafond de 2 % fixé pour 

l’augmentation du financement annuel af-

fecté aux programmes et aux services de base 

destinés aux Premières Nations. En 2016-

2017, le financement accordé à l’éducation, 

de la maternelle à la douzième année, a aug-

menté de 4,5 % et celui qui était affecté aux 

services à l’enfance et à la famille a grimpé 

d’un peu plus de 3 %, ce qui a finalement dé-

passé le plafond de 2 % dans ces domaines. 

L’augmentation du financement affecté à la 

gouvernance et à l’administration des Pre-

mières Nations n’a toutefois pas dépassé 2 %.

Depuis 1996, année où l’on a annoncé que 

les augmentations annuelles du financement 

seraient plafonnées à 2 %, les Premières Na-

tions ont vu leur pouvoir d’achat cumula-

tif fondre de 9 milliards de dollars. Ce total 

représente l’écart entre l’investissement dans 

la capacité de gouvernance de base — dans le 

cadre de programmes comme le financement 

du soutien des bandes, le fonctionnement 

et l’entretien, ainsi que l’administration de 

l’aide au revenu — et l’effet de l’inflation et 

de l’augmentation de la population. Un in-

vestissement de 12,7 milliards de dollars au 

cours des trois prochaines années s’impose 

pour refermer définitivement l’écart.

L’investissement dans la capacité de 

gouvernance aidera les Premières Nations 
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¢ L’augmentation du financement plafonnée à 2 % depuis 
1997 nuit à la capacité des gouvernements des Premières 
Nations d’améliorer les résultats pour leurs citoyens.
¢ Les services à l’enfance et à la famille des Premières 
Nations sont très mal financés comparativement aux régimes 
provinciaux.
¢ Les Premières Nations continuent de vivre dans des 
logements insalubres et de faire bouillir leur eau potable, et 
n’ont toujours pas d’accès routier au reste du pays, ce qui force 
des gens à quitter leur collectivité.
¢ Cinquante-huit langues des Premières Nations sont 
menacées de disparaître.

¢ Investir 9 milliards de dollars pour compenser la perte du 
pouvoir d’achat découlant de 21 ans de financement 
insuffisant.
¢ Accorder aux services à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations une aide financière qui correspond à celle 
dont bénéficient les régimes provinciaux et exécuter toutes 
les ordonnances du Tribunal canadien des droits de la 
personne.
¢ Investir 2,9 milliards de dollars dans le logement, l’eau et 
les infrastructures des collectivités des Premières Nations.
¢ Appuyer la revitalisation des langues autochtones au 
Canada en commençant par investir 124 millions de dollars 
par année.

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
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POLICYALTERNATIVES.CA/BFA2018 #BFA2018

PREMIÈRES 
NATIONS
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à maximiser l’efficacité d’autres finance-

ments et produira des retombées économ-

iques importantes pour le Canada. Le Con-

seil national de développement économique 

des Autochtones calcule que l’équité des 

résultats aux niveaux de l’éducation des 

Premières Nations et de leur activité dans 

la population active injecterait, par exem-

ple, 27,7 milliards de dollars dans le PIB du 

Canada : c’est beaucoup plus que ce qu’il 

en coûterait au gouvernement en dépens-

es de programmes pour y parvenir. L’équité 

soulagerait aussi la pauvreté la plus grave 

qui sévit au Canada et respecterait les droits 

des Premières Nations.

Les investissements annoncés dans les 

budgets fédéraux de 2016 et 2017 ont été 

très appréciés et aident à refermer l’énorme 

écart financier dont sont victimes les Pre-

mières Nations. Les investissements sup-

plémentaires proposés dans Le Budget fé-

déral alternative (BFA) aideront à réparer 

les dommages causés même s’ils ne répon-

dront pas totalement à tous les besoins des 

Premières Nations.

Les services à l’enfance et à la famille

Les services à l’enfance et à la famille (SEF) 

des Premières Nations constituent une pri-

orité nationale. La crise du suicide chez les 

jeunes, fréquemment associée au traitement 

en placement familial, persiste. Dans son 

rapport de 2015, la Commission de vérité et 

de réconciliation (CVR) accorde la priorité 

au bien-être de l’enfance et, dans une déci-

sion de principe, le Tribunal canadien des 

droits de la personne (TCDP) a imposé plu-

sieurs améliorations à apporter aux services 

dans ce secteur. Le gouvernement du Can-

ada s’est engagé à mettre en œuvre les ap-

pels à l’action de la CVR et il est tenu par la 

loi de respecter les ordonnances du TCDP.

Même si le budget fédéral de 2016 a af-

fecté 634,8 millions de dollars aux SEF en 

cinq ans, l’investissement de 71 millions 

de dollars en 2016-2017 et de 99 millions de 

dollars en 2017-2018 ne vient même pas près 

de répondre aux besoins. Cindy Blackstock, 

directrice générale de la Société de soutien 

à l’enfance et à la famille des Premières Na-

tions, estime qu’il faudra 200 millions de 

dollars par année pour répondre aux obli-

gations du Canada. À mesure que les inves-

tissements annoncés dans le budget de 2016 

continueront d’augmenter, un investisse-

ment ponctuel de 84 millions de dollars en 

2018-2019 pourrait refermer l’écart actuel.

Il faudra à l’avenir investir davantage dans 

des enjeux prioritaires comme l’instauration 

d’une approche améliorée axée sur la préven-

tion pour les SEF afin de combler l’écart 

au niveau des services entre les systèmes 

de bien-être de l’enfance financés par les 

provinces et ceux qu’offrent les Premières 

Nations grâce au financement fédéral. Les 

Premières Nations se réjouissent également 

de constater que le gouvernement du Can-

ada est disposé à tenir un dialogue sur la 

transformation des services à l’enfance et 

à la famille à un niveau plus fondamental, 

pour régler la question de la compétence et 

réduire de plus en plus le nombre d’enfants 

pris en charge tout en renforçant la sécurité 

de tous les enfants des Premières Nations.
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Le logement

Le logement est un droit de la personne 

fondamental et constitue l’assise du suc-

cès, comme le gouvernement du Canada l’a 

reconnu récemment. Le surpeuplement, les 

moisissures et d’autres lacunes du logement 

nuisent à la réussite scolaire, à l’emploi et à 

la santé dans les Premières Nations. Sans fi-

nancement supplémentaire, les collectivités 

sont incapables de répondre à la demande, 

ce qui pousse des gens vers les centres ur-

bains. Cet exode accroît l’itinérance, la perte 

de la langue, la toxicomanie et l’éclatement 

de la famille. Un important besoin de con-

structions neuves et de rénovations persiste 

pour atténuer le surpeuplement, combler 

les lacunes et fournir des services.

Selon une étude commandée par Affaires 

autochtones et du Nord Canada (AANC), on 

estime qu’entre 2012 et 2036, il manquera 

99 581 logements dans les réserves, qu’il 

en faudra 5 836 de plus pour remplacer des 

logements existants et environ 12 492 loge-

ments auront besoin de rénovations ma-

jeures. Pour répondre à ce besoin, il faudra 

investir 825 millions de dollars par année en 

plus du financement annoncé pour le loge-

ment dans le budget fédéral de 2016.

L’eau

L’accès à l’eau potable propre est un droit 

de la personne universel, confirmé récem-

ment par les Nations Unies, et il incombe au 

Canada de veiller à ce que toutes les collec-

tivités des Premières Nations y aient accès. 

La qualité de l’eau dans les collectivités des 

Premières Nations demeure toutefois une 

préoccupation nationale.

Le gouvernement fédéral s’est engagé 

à faire disparaître tous les avis d’ébullition 

d’eau dans les réserves dans les cinq ans 

suivant les élections de 2015. À cette fin, le 

budget de 2016 a affecté 1,8 milliard de dollars 

en cinq ans à l’eau potable propre et au trait-

ement des eaux usées, mais le gouvernement 

estime qu’il faudra injecter 320 millions de 

dollars par année de plus. Il faut conjuguer 

cet investissement au financement affecté 

au fonctionnement et à l’entretien indiqués 

cidessus, lié à la réforme systémique, afin 

de protéger les bassins hydrographiques 

et les sources d’eau et de corriger les désé-

quilibres au niveau de la structure de gou-

vernance afin de responsabiliser les gou-

vernements des Premières Nations.

Les autres infrastructures

Outre le logement, l’eau et le traitement des 

eaux usées, il est urgent d’augmenter le fi-

nancement affecté à d’autres infrastructures 

communautaires, notamment les établisse-

ments d’enseignement primaire et secondaire, 

les ponts et les routes, les casernes de pom-

piers et d’autres services d’urgence, la pro-

duction et la distribution d’électricité, les 

systèmes de carburant, les installations com-

munautaires et récréatives, les bureaux ad-

ministratifs, la protection contre les inonda-

tions et l’érosion, les routes toutes saisons 

et la connectivité Internet.

Le gouvernement du Canada prépare 

un plan d’infrastructure de 10 ans. Les Pre-

mières Nations ont toujours été et demeurent 

les plus désavantagées à l’égard des infra-
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structures énumérées cidessus et elles dev-

raient recevoir une part de l’investissement 

total éventuel qui est proportionnelle à leurs 

besoins. Cela coûtera 1,765 milliard de dol-

lars par année.

Les langues

La langue définit l’identité nationale et 

chaque langue est importante. Les langues 

font partie intégrante de la continuité cul-

turelle, qui constitue un facteur clé dans 

la prévention du suicide chez les jeunes1. 

Il est inacceptable que quelque 58 langues 

des Premières Nations soient menacées de 

disparaître. Sans mesures de soutien des 

langues autochtones, des nations et des 

cultures entières sont en péril.

Le gouvernement du Canada s’est enga-

gé à élaborer conjointement une loi qui ap-

puiera les langues autochtones. En plus de 

programmes d’immersion scolaire, il faut 

investir dans la revitalisation linguistique 

communautaire et celle des adultes, ain-

si que dans le maintien et la diffusion des 

langues. Cet investissement presse à cause 

de la crise à laquelle font face les langues au-

tochtones au Canada. Il faut investir 124 mil-

lions de dollars par année.

Interventions du BFA

Intervention : Investir 12,7 milliards de dol-

lars en trois ans dans les gouvernements des 

Premières Nations.

Résultat : Les Premières Nations pour-

ront gouverner efficacement et optimiser 

l’utilisation d’autres financements, ce qui 

améliorera les résultats sur le terrain pour 

leurs citoyens.

Intervention : Investir 84 millions de dol-

lars dans les services à l’enfance et à la fa-

mille des Premières Nations.

Résultat : Le niveau des services de bien-

être à l’enfance des Premières Nations se rap-

prochera de celui des régimes provinciaux.

Intervention : Investir 2,9 milliards de dol-

lars par année dans le logement, l’eau et 

d’autres infrastructures pour les collectiv-

ités des Premières Nations. Cela comprend 

800 millions de dollars par année dans les 

logements, 25 millions de dollars par année 

dans les refuges d’urgence, 320 millions de 

dollars par année dans l’eau et 1,8 milliards 

de dollars par année dans les infrastruc-

tures physiques.

Résultat : Des milliers de maisons seront 

construites, plus de personnes auront ac-

cès à de l’eau potable propre et des routes 

relieront les Premières Nations au reste du 

Canada.

Intervention : Investir 124 millions de dol-

lars par année dans la revitalisation des 

langues des Premières Nations.

Résultat : On évitera la disparition de 

58 langues autochtones, et le nombre des 

personnes qui les parlent couramment aug-

mentera d’un bout à l’autre du Canada.

Notes
1 Chandler, M.J. et C.E. Lalonde, « Cultural continuity 

as a moderator of suicide risk among Canada’s First Na-

tions ». Dans Kirmayer, L. et G. Valaskakis (dir.), Healing 

traditions: The mental health of Aboriginal peoples in Can-

ada (p. 221–248), University of British Columbia Press.
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Services de garde  
à l’enfance

Contexte

La stratégie de marché du Canada en 

matière de services de garde ne respecte 

pas les enfants, les femmes, les familles, les 

employeurs et l’économie. Les frais imposés 

aux parents dans la plupart des régions du 

Canada sont très élevés par rapport à ceux 

d’autres économies avancées et ils augment-

ent, parfois plus rapidement que l’inflation.

Les budgets fédéraux de 2016 et de 2017 

ont prévu un montant cumulatif de 7,5 mil-

liards de dollars pour l’apprentissage et 

la garde des jeunes enfants (AGJE), étalé 

sur 11 exercices à compter de 2017. Le ca-

lendrier de financement pluriannuel pré-

voit une allocation annuelle moyenne d’un 

peu moins de 540 millions de dollars pour 

chacune des cinq premières années. Il est 

structuré de telle sorte que, dans dix ans, 

le gouvernement fédéral ne dépensera que 

870 millions de dollars par année pour les 

services de garde.1

La majeure partie de ces fonds seront 

transférés aux provinces et aux territoires 

pour leurs initiatives distinctes d’AGJE, y 

compris les dépenses en immobilisations. 

Un montant nettement moindre, qui n’a pas 

encore été annoncé, servira à financer les 

initiatives de garde d’enfants destinées aux 
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¢ Les récentes initiatives fédérales en matière de 
garde d’enfants, même si elles sont positives, ne 
réduiront pas les frais pour la plupart des parents.
¢ La plupart des pays comparables consacrent au 
moins 1 % de leur PIB à la garde d’enfants; le 
Canada consacre 0,3 % du sien.
¢ Les frais de garde pour les parents sont 
prohibitifs et augmentent, parfois plus rapidement 
que l’inflation.

¢ Assurer des services de garde abordables à tous 
les parents sur une période de 10 ans, grâce à des 
transferts fédéraux conditionnels aux provinces.
¢ Augmenter le financement fédéral des services 
de garde à l’enfance de 1 milliard de dollars par 
année jusqu’à ce que le seuil de 1 % soit atteint.
¢ Veiller à ce que le financement soit versé 
directement aux fournisseurs publics et aux 
fournisseurs sans but lucratif pour réduire les frais, 
et non par l’intermédiaire de frais subventionnés ou 
de subventions fiscales.

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018
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Autochtones. De plus, 95 millions de dol-

lars provenant de ces fonds sont réservés 

à l’élaboration d’une stratégie de données 

sur les services de garde, et 100 millions de 

dollars seront consacrés directement par le 

gouvernement fédéral à l’innovation en ma-

tière de programmes d’AGJE.2

Pour mettre en perspective cet engage-

ment du gouvernement fédéral à l’égard des 

services de garde, la norme de référence 

internationale admise pour les dépenses 

publiques annuelles d’un pays au titre de 

programmes d’AGJE représente au moins 

1 % du PIB pour les enfants âgés de 0 à 

5 ans, ce que certains pays de l’OCDE sont 

parvenus à dépasser.3 On estime que les 

dépenses publiques du Canada liées à l’AGJE 

représentent moins de 0,3 % du PIB. C’est 

pourquoi le Canada a été considéré à plu-

sieurs reprises comme le pays qui dépense 

le moins dans ce domaine parmi les pays 

riches comparables.4

En juin 2017, le gouvernement fédéral 

a annoncé un cadre multilatéral pour 

l’apprentissage et la garde des jeunes en-

fants qui établit des paramètres de dépenses 

très généraux.5 Le cadre prétend respecter 

les principes d’accessibilité, d’abordabilité, 

de qualité, de souplesse et d’inclusion, mais 

ces principes ne sont pas mis en œuvre. Il 

ne fixe pas de buts, d’objectifs, de cibles 

ou d’échéanciers, pas plus qu’il ne fixe des 

repères initiaux pour le calcul de ces para-

mètres. Le cadre ne fixe pas d’exigences en 

matière de responsabilité envers le public 

et envers le Parlement au-delà de la publi-

cation publique de plans d’action et de rap-

ports d’étape.

Le cadre de travail sur la garde d’enfants 

prévoit que les fonds fédéraux seront con-

sacrés à « des priorités locales, régionales 

et du système, qui ont un impact sur les 

familles qui en ont davantage besoin, par 

exemple les familles à faible revenu, les fa-

milles autochtones, les familles monopar-

entales, les familles dans les communautés 

mal desservies, celles qui ont des horaires 

de travail non conventionnels ainsi que les 

familles qui ont des enfants ayant différents 

niveaux de capacité ».6 Les données pro-

bantes indiquent qu’un système beaucoup 

plus efficace viserait à rendre les services de 

garde accessibles à tous les enfants, y com-

pris ceux des parents de la classe moyenne 

qui travaillent.7 De plus, l’approche ciblée 

du gouvernement ne traite pas des ques-

tions de sécurité économique ou d’égalité 

des femmes et n’a pas fait l’objet d’un exa-

men de la budgétisation sexospécifique.

Bien que le retour du gouvernement fé-

déral dans l’arène de l’AGJE après une ab-

sence de plus d’une décennie soit important, 

le financement et l’élaboration de politiques 

jusqu’à maintenant ne permettent pas de bâtir 

un système de services de garde à l’enfance 

qui, de façon simultanée, favoriserait la crois-

sance économique, accroîtrait la productiv-

ité de la main-d’œuvre, respecterait les en-

gagements à l’égard de l’égalité des femmes, 

fournirait un soutien nécessaire à toutes les 

familles et offrirait à tous les enfants tous 

les avantages de services d’éducation et de 

garde à l’enfance de qualité et inclusifs.
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Un cadre amélioré

Le cadre de services de garde du gouverne-

ment fédéral et ses ententes de financement 

bilatérales conclues avec les provinces et les 

territoires ne sont pas à la hauteur du plan 

directeur du milieu canadien des services 

de garde visant l’amélioration de ces servi-

ces.8 Le Cadre commun pour bâtir un sys-

tème d’éducation préscolaire et de garde à 

l’enfance pour tous, élaboré en collabora-

tion, préconise une rupture avec la stratégie 

de marché actuelle, financée par les parents, 

selon laquelle les gouvernements assument 

une responsabilité minimale en matière de 

financement, de planification et de presta-

tion. Sans un changement fondamental de 

la politique et du financement du gouverne-

ment, la crise actuelle en matière de garde 

d’enfants ne fera que s’aggraver.

Les frais imposés aux parents, qui sont 

déjà prohibitifs, augmentent et il y a une 

grave pénurie de services de garde autorisés 

de grande qualité au Canada. Dans toutes 

les régions, certains groupes tels les nour-

rissons, les enfants handicapés, les nou-

veaux arrivants, les collectivités rurales, les 

parents qui travaillent ou étudient à temps 

partiel ou en dehors des heures normales, 

sont régulièrement mis à l’écart.

Pour garantir une réforme et réaliser des 

progrès, le gouvernement fédéral doit faire 

preuve de leadership et s’appuyer sur les 

meilleures données disponibles pour met-

tre en place un système complet de garde 

d’enfants accessible, abordable, de grande 

qualité et inclusif. Tout en reconnaissant la 

compétence provinciale et territoriale en ma-

tière d’AGJE, le gouvernement fédéral doit 

accroître considérablement son engage-

ment financier à long terme. Les transferts 

fédéraux destinés aux services de garde 

d’enfants devraient être assortis de condi-

tions, comme c’est le cas actuellement pour 

les soins de santé.

Une condition clé du financement fédéral 

devrait être que les plans d’action provinci-

aux et territoriaux visent une transition vers 

des systèmes de garde gérés davantage par 

le secteur public, et que l’expansion se lim-

ite aux activités publiques et aux activités 

sans but lucratif. L’augmentation du finance-

ment donnerait au gouvernement fédéral 

plus de moyens de pression pour exiger que 

les provinces et les territoires renoncent à 

leurs systèmes de frais payés par les parents 

et de subventions, qui sont fondés sur des 

politiques désuètes qui ne font pas grand-

chose pour accroître l’offre ou l’abordabilité, 

ou pour répondre aux besoins des familles 

à faible revenu.

L’augmentation du financement public 

pour l’exploitation de services réglementés 

(comme au Québec), combinée aux frais in-

dexés sur le revenue, améliorera l’abordabilité 

pour tous les parents et permettra de com-

mencer à corriger les inégalités, d’améliorer 

la qualité des services et de s’attaquer aux 

graves problèmes actuels de main-d’œuvre 

en garderie.

Arguments économiques pour 
un changement de politique

Une étude menée en 2017 par le Fonds moné-

taire international (FMI) présente un autre 

argument économique pour l’augmentation 

des dépenses fédérales consacrées aux ser-
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vices d’éducation et de garde à l’enfance, 

et souligne que les politiques actuelles du 

Canada constituent un obstacle à l’emploi 

des femmes.9 Les chercheurs du FMI ont 

notamment affirmé ce qui suit :

 ... un des facteurs dont un couple ayant 

des enfants prend en considération est 

de déterminer si le revenu familial sup-

plémentaire de la mère permettrait de 

payer les frais de garde d’enfants. Pen-

dant qu’elle reste à la maison, le couple 

n’a pas besoin d’envoyer ses enfants dans 

une garderie. Cependant, une fois que 

la mère commence à travailler, à moins 

qu’elle demande à une personne (com-

me d’autres membres de sa famille) de 

garder son enfant ou ses enfants gratuit-

ement, le couple doit laisser les enfants 

dans une garderie et payer des frais. La 

mère doit aussi payer de l’impôt sur le 

revenu, et la famille pourrait perdre cer-

tains avantages en raison de son revenu 

plus élevé.

L’analyse du FMI a révélé que, pour pr-

esque tous les groupes de revenu dans pr-

esque toutes les provinces, le revenu sup-

plémentaire que gagnent les mères du fait 

d’occuper un travail rémunéré est insuffisant 

ou juste suffisant pour compenser les coûts 

des services de garde et la perte des presta-

tions fiscales liées à la famille. Le rapport 

souligne que la structure de l’Allocation 

canadienne pour enfants n’incite pas les 

femmes à entrer sur le marché du travail. 

Comme l’indique la citation ci-dessus, les 

couples dont l’un des parents ne travaille 

pas sont susceptibles d’avoir un revenu in-

férieur à celui que le même couple gagnerait 

si les deux conjoints avaient un emploi.

Les chercheurs du FMI ont proposé un 

nouveau programme de financement du 

gouvernement fédéral pour aider les prov-

inces et les territoires à réduire les frais des 

parents de 40 % en moyenne. Selon leur 

analyse, le coût d’un tel programme serait 

d’environ 8 milliards de dollars par année. 

Si les 150 000 mères au Canada qui restent 

à la maison, qui ont un niveau de scolarité 

élevé et qui vivent avec un conjoint ou une 

conjointe, profitaient de frais moins élevés, 

intégraient le marché du travail et commen-

çaient à payer des impôts, le PIB du Canada 

s’accroîtrait de 2 %, « ce qui ferait augment-

er les recettes fiscales fédérales d’environ 

8 milliards de dollars et compenserait en-

tièrement par le fait même le coût du pro-

gramme. Autrement dit, le programme se-

rait entièrement financé du point de vue du 

gouvernement fédéral. »

Engagements internationaux 
du Canada à l’égard des 
services de garde

Même si les arguments économiques sont 

solides en faveur d’un système de garde 

d’enfants généreusement financé, d’autres 

arguments convaincants favorisent un cadre 

fédéral plus solide au Canada.

En tant que signataire de la Convention 

relative aux droits de l’enfant et de la Con-

vention sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des femmes des 

Nations Unies, le Canada a le devoir de veil-

ler au respect et à la protection des droits de 

tous les enfants à des services d’éducation et 
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de garde à l’enfance de grande qualité, peu 

importe leur lieu de résidence ou la situa-

tion économique de leur famille.

Le gouvernement fédéral doit aussi veil-

ler à ce que les droits des femmes à l’égalité 

et à la sécurité économique, dont on sait 

qu’ils sont liés à l’accès à des services de 

garde de première qualité, soient également 

respectés et protégés. Les comités officiels 

de l’ONU sur les droits des femmes et des 

enfants ont souvent reproché au Canada 

l’accès limité à des services de garde abord-

ables et de qualité au pays.

Dans le même ordre d’idées, le cadre 

commun élaboré par le milieu des services 

de garde du Canada reconnaît l’importance 

de l’autonomie des Autochtones en ce qui 

concerne la conception, la prestation et la 

gouvernance de systèmes et de services 

d’AGJE qui répondent à leurs besoins et à 

leurs aspirations. Le cadre souligne que la 

Commission de vérité et de réconciliation 

« a demandé aux gouvernements fédéral, 

provinciaux, territoriaux et autochtones 

d’élaborer des programmes d’éducation de 

la petite enfance adaptés à la culture autoch-

tone dans le cadre du processus de guéri-

son et de réconciliation ».

Interventions du BFA

Intervention : S’engager à transférer 1 mil-

liard de dollars au cours de l’exercice 2018-

2019 aux provinces, aux territoires et aux 

collectivités autochtones pour commencer à 

bâtir un système global d’AGJE. Ce montant 

augmentera de 1 milliard de dollars par an-

née jusqu’à ce que les dépenses totales con-

sacrées à l’AGJE atteignent la référence inter-

nationale minimale établie de 1 % du PIB.

Intervention : Affecter une partie du budget 

fédéral de 2018-2019 concernant l’AGJE à 

la mise en œuvre de l’accord-cadre sur 

l’apprentissage et la garde des jeunes en-

fants dirigé par les Autochtones, qui fait ac-

tuellement l’objet de négociations.

Intervention : Faire en sorte que les paie-

ments de transfert fédéraux au titre de l’AGJE 

(sauf ceux réservés aux services aux Autoch-

tones) soient conditionnels à ce que les prov-

inces et les territoires acceptent d’élaborer 

des systèmes fondés sur les principes de 

l’universalité, de la qualité et de l’intégralité, 

et comprenant les éléments suivants :

• des plans publics visant à établir des 

systèmes intégrés d’AGJE qui répondent 

aux besoins en services d’éducation des 

petits et de garde à l’enfance à la fois des 

enfants et des parents;

• une gestion publique de l’expansion 

des services d’AGJE publics et sans but 

lucratif relevant d’autorités publiques 

grâce à des processus de planification 

publique, y compris l’intégration des 

services communautaires existants dans 

les systèmes gérés par le secteur public;

• un financement public affecté directe-

ment aux services et aux systèmes d’AGJE 

plutôt que par l’intermédiaire de mesures 

de paiement aux parents en particuli-

er, comme les subventions et les rem-

boursements ou crédits d’impôt, afin 

de s’assurer que des services de grande 

qualité faisant appel à une main-d’œuvre 
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rémunérée de façon décente sont access-

ibles à toutes les familles grâce à un fi-

nancement prévisible, soutenu et réservé;

• des rapports publics sur la qualité, 

l’accès, l’abordabilité et d’autres éléments 

du système d’AGJE présentés dans les 

assemblées législatives fédérale, prov-

inciales et territoriales.

Intervention : Élaborer un plan au cours 

des 12 prochains mois visant à renforcer 

l’approche fédérale-provinciale-territoriale du 

congé de maternité ou parental sur le plan de 

l’admissibilité, de la flexibilité, du caractère 

adéquat des prestations, de considérations 

spéciales (comme les enfants handicapés, 

l’adoption et les naissances multiples) et 

le congé réservé au parent d’un couple qui 

n’est pas celui qui a donné naissance (voir 

le chapitre sur l’assurance-emploi).

Notes
1 Comme les budgets de fonctionnement des services 

de garde sont récurrents, il faut considérer le finance-

ment des garderies publiques sur une base annuelle et 

non cumulative.

2 Emploi et Développement social Canada. Pour le bien 

de nos familles et de nos enfants : l’apprentissage et la 

garde des jeunes enfants dans le budget de 2017, dis-

cours du ministre. Extrait le 12 décembre 2017 du site 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-

social/nouvelles/2017/03/aujourd_hui_j_aimeraisparl

erdelapprentissageetdelagardedesjeunes.html.

3 UNICEF. (2008). La transition en cours dans la garde 

et l’éducation de l’enfant : Tableau de classement des ser-

vices de garde et d’éducation des jeunes enfants dans les 

pays économiquement avancés. Bilan Innocenti 8. Flor-

ence, Italie : UNICEF Centre de recherche Innocenti.

4 « Early learning and child care: How Does Canada 
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Childcare Resource and Research Unit.
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Services publics

Contexte

Renouvellement de la 
fonction publique

Le gouvernement fédéral prévoyait dépen-

ser 12 milliards de dollars en sous-traitance 

au cours de l’exercice 2017-2018, soit près du 

tiers du total des coûts de dotation prévus 

(38,9 milliards de dollars)1. La privatisation 

et la sous-traitance réduisent non seulement 

la responsabilisation du secteur public cana-

dien, mais il faut s’attendre aussi à ce que 

les coûts à long terme soient plus élevés. En-

tre-temps, le gouvernement n’a pas réussi 

à embaucher suffisamment de personnel 

pour répondre aux besoins croissants des 

Canadiens et Canadiennes.

La population du Canada est passée de 

25,3 millions d’habitants en 1983 à 36,7 mil-

lions en 2017, soit une augmentation de 45 %. 

Le produit intérieur brut (PIB) réel du Canada 

a augmenté de 120,8 % au cours de la même 

période. Entre-temps, les dépenses réelles au 

titre de programmes fédéraux n’ont augmen-

té que de 52,6 % (en dollars constants) et le 

nombre de fonctionnaires fédéraux, que de 

4,7 %, passant de 250 882 en 1983 à 262 696 

au dernier exercice2. Dans son dernier rap-

port, le greffier du Conseil privé applaudit 

le fait que la fonction publique fédérale est 

beaucoup plus petite aujourd’hui qu’elle ne 

l’était il y a 30 ans par rapport à la popula-

tion canadienne.
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¢ Le gouvernement n'embauche pas assez de fonctionnaires 
pour répondre aux besoins du Canada; les emplois occupés sont 
souvent précaires. 
¢ Dans la fonction publique, la privatisation et la 
sous-traitance sont utilisées comme solutions de rechange à la 
dotation, sans tenir compte des répercussions à long terme sur 
l'intérêt public et de l'augmentation des coûts.
¢ Une législation du travail mal rédigée et mal interprétée nuit 
à la capacité de la fonction publique de travailler 
collectivement.
¢ Des employés compétents et permanents permettent au 
gouvernement d'économiser de l'argent et de rendre la 
prestation des services plus efficace.

¢ Évaluer les répercussions des compressions de services 
depuis 2010 et fournir du financement pour combler les 
lacunes de la capacité interne. 
¢ Veiller à ce que toutes les grandes initiatives de 
sous-traitance et de privatisation fassent l'objet d'un 
processus transparent d'analyse de l'intérêt public et des 
risques.
¢ Examiner le cadre de présentation de l'information 
financière et recréer les Services-conseils du gouvernement.
¢ Assurer une consultation interne rigoureuse sur les 
changements organisationnels majeurs, en donnant aux 
fonctionnaires la possibilité de dire la vérité aux dirigeants. 
¢ Mettre en place de meilleures protections pour les 
dénonciateurs. 

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018

POLICYALTERNATIVES.CA/BFA2018 #BFA2018

SERVICES 
PUBLICS
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Au total, 5 662 travailleurs et travailleus-

es du secteur public ont été embauchés en-

tre avril 2015 et avril 2017. Bien que des aug-

mentations de personnel soient nécessaires 

et favorables, il s’agit d’un petit nombre 

comparativement aux plus de 24 000 em-

plois qui ont été supprimés en 2010. Selon 

les plans du gouvernement, l’augmentation 

ne devrait être que d’environ 9 000 équiva-

lents temps plein d’ici 2021. Le nombre 

d’employés à temps plein diminue, tandis 

que les emplois pour une période détermi-

née ont augmenté de 9,3 %, les emplois oc-

casionnels, de 8,3 % et les emplois étudi-

ants, de 6,0 %3.

Dans les ministères qui mettent en œuvre 

les priorités gouvernementales en matière de 

salubrité des aliments et d’environnement, 

il y a eu une remontée très faible du nom-

bre d’effectifs depuis les compressions du 

gouvernement conservateur précédent dans 

ces domaines. Par exemple, l’Agence cana-

dienne d’inspection des aliments (ACIA) n’a 

ajouté que 171 employés chargés de la régle-

mentation et de l’application de la loi, soit 

beaucoup moins que les 650 emplois sup-

primés en 2010-2011. Plus de 60 % des in-

specteurs des aliments fédéraux ont déclaré 

qu’à leur avis, il n’y a pas suffisamment de 

personnel pour assurer la surveillance obli-

gatoire des organisations qu’ils inspectent, 

ni pour effectuer une inspection de façon 

à assurer la conformité, et que la table est 

mise pour qu’une importante éclosion de 

maladie d’origine alimentaire se déclare.

Le budget de 2016 prévoyait 38,5 millions 

de dollars sur deux ans pour améliorer les 

activités d’inspection des aliments. Bien 

que la nouvelle direction de l’ACIA mette fin 

à des plans qui auraient compromis la sa-

lubrité des aliments au Canada, il est pos-

sible d’en faire davantage. Par exemple, le 

nouveau processus d’inspection n’oblige 

pas — mais le devrait — les entreprises à 

indiquer aux inspecteurs des aliments la 

façon dont elles réagiront aux infractions.

Environnement et Changements cli-

matiques Canada n’a embauché que six nou-

veaux employés depuis l’arrivée au pouvoir 

des libéraux à la fin de 2015, alors que le 

gouvernement doit manifestement travaill-

er plus énergiquement pour s’acquitter de 

ses obligations en matière de changements 

climatiques. Pêches et Océans Canada, qui 

joue un rôle clé dans la protection des océans 

et des voies navigables du Canada, n’a em-

bauché que 372 travailleurs de plus, malgré 

la réduction de près de 1 200 postes par les 

conservateurs.

L’emploi précaire et la 
crise de Phénix

La Commission de la fonction publique 

signale qu’en 2015-2016, le gouvernement 

a embauché  4  533  employés pour une 

période indéterminée (sans compter les dé-

parts et les retraites). Au cours de la même 

période, 32 370 travailleurs ont été embau-

chés pour pourvoir des postes temporaires, 

occasionnels ou étudiants4. Près de 90 % de 

ces nouveaux effectifs ont été affectés à des 

emplois précaires (non permanents).

Les effets négatifs qui résultent d’une 

dotation inadéquate en personnel peu-

vent être le plus clairement observés dans 

les problèmes associés au système de paye 

Phénix. Des centaines de milliers de fonc-
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tionnaires fédéraux n’ont pas été payés cor-

rectement depuis que le système de gestion 

des ressources humaines d’IBM a été mis 

en service. Certains employés n’ont pas été 

payés du tout.

Le gouvernement conservateur a vu 

dans les changements technologiques une 

occasion de réduire le personnel. Il a réduit 

le nombre de conseillers en rémunération 

chevronnés de plus de 1 000 personnes avant 

même que le nouveau système de paye ne 

soit opérationnel, ce qui lui a permis de pré-

voir des économies en se fondant presque 

entièrement sur des mesures de rationalisa-

tion et de consolidation non éprouvées.

Le système de paye Phénix ne devrait 

pas fonctionner correctement avant de nom-

breuses années. Les raisons de son échec 

sont complexes et multidimensionnelles. Il 

faut apporter des changements aux logiciels, 

aux pratiques en matière de ressources hu-

maines et à la culture organisationnelle dans 

l’ensemble du gouvernement. Même les or-

ganisations qui n’ont pas perdu d’emplois 

au sein de leur service de rémunération sont 

aux prises avec de nombreux problèmes.

À court terme, la mesure d›atténuation 

la plus importante devrait consister à aug-

menter le nombre d›employés chargés de la 

rémunération — ceux qui peuvent s›assurer 

que les gens sont payés, et ce, de façon ap-

propriée. De sérieux efforts ont été déployés 

pour retenir les anciens agents de rémunéra-

tion et les inciter à reprendre le travail afin 

de réparer Phénix. C›est une bonne chose, 

mais il reste encore beaucoup à faire.

Privatisation et sous-traitance

Dans la plupart des cas, les statistiques 

gouvernementales ne tiennent pas compte 

de l’utilisation croissante d’employés con-

tractuels dans la fonction publique (par 

exemple, les travailleurs embauchés par 

l’entremise d’agences de recrutement de 

travailleurs temporaires). Nous ne savons 

pas combien d’employés contractuels sont 

embauchés, pour combien de temps, ni ce 

qu’ils reçoivent comme salaire. Le gouverne-

ment n’a aucun moyen de savoir si l’intérêt 

public au sens large est servi ni si cet argent 

est dépensé efficacement.

L’Initiative de durabilité du ministère de 

la Défense nationale prévoit transférer les 

services de soutien et d’entretien du secteur 

militaire au secteur privé. Un de ses objectifs 

est de rendre l’industrie de la défense plus 

rentable, novatrice et concurrentielle5. Le 

système actuel financé par des fonds pub-

lics fait l’objet de critiques, parce qu’il re-

streint arbitrairement les profits.

En août 2017, la Défense nationale a oc-

troyé à l’entrepreneur français du secteur de 

la défense Thales un contrat de cinq mil-

liards de dollars pour l’entretien des nou-

veaux navires de patrouille et de ravitaille-

ment du Canada dans l’Arctique pour une 

période de 35 ans. En plus des coûts supplé-

mentaires que ces arrangements sont sus-

ceptibles d’entraîner, certains représentants 

de la Défense nationale ont prévenu que 

le Ministère donne trop de contrôle à une 

seule entreprise6. Par exemple, la Private Fi-

nance Initiative (PFI) du Royaume-Uni en 

matière de défense, sur laquelle s’inspire 

l’Initiative de durabilité, a amené le gou-
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vernement britannique à verser 50 milliards 

de livres sterling (environ 84 milliards de 

dollars canadiens) sur la durée de vie des 

projets dont la valeur originale n’était que 

de 9 milliards de livres sterling7.

Les partenariats public-privé (PPP) de 

cette nature sont caractérisés par des coûts 

supplémentaires et un manque de respons-

abilisation. Pourtant, le gouvernement oublie 

de faire preuve de prudence en élargissant le 

modèle des PPP bien au-delà de la Défense 

nationale. En 2017, le gouvernement libéral 

a créé une Banque de l’infrastructure du 

Canada en investissant initialement 35 mil-

liards de dollars à même les fonds publics 

en contrepartie du financement du secteur 

privé de 200 milliards de dollars dans de 

nouvelles infrastructures « génératrices de 

revenus ». Il est nécessaire de construire 

de nouvelles infrastructures et cette initia-

tive aura une incidence positive sur le PNB 

et la croissance en emploi. Malheureuse-

ment, le plan gouvernemental permettra 

au secteur privé de proposer l’ampleur des 

nouveaux projets, leur financement et leur 

mise en œuvre.

Dans le cadre d’initiatives semblables 

au Royaume-Uni, qui ne se limitent pas à 

la défense, les monopoles d’infrastructure 

privés sont devenus trop gros pour s’effondrer. 

Même les fournisseurs privés qui ont été 

reconnus coupables de violation de leurs 

contrats continuent d’obtenir des contrats à 

profusion. Au Canada, le gouvernement es-

père que la nouvelle banque d’infrastructure 

participera à la privatisation des aéroports 

et des ports, malgré les fortes objections des 

exploitants et des clients actuels8.

La plupart des investisseurs institution-

nels (privés) s’attendent à un taux de ren-

dement de 7 à 9 %, alors que le gouvernement 

peut emprunter de l’argent à l’heure actuelle 

à un taux d’intérêt de 1,9 % pour 30 ans9. On 

estime qu’une banque de l’infrastructure fi-

nancée par le secteur privé coûterait 6,2 mil-

liards de dollars de plus pour chaque tranche 

de 20 milliards de dollars d’investissement 

en capital, comparativement à un finance-

ment public10.

Responsabilisation et transparence

La gouvernance démocratique ne va pas sans 

un gouvernement responsable. Un gouverne-

ment n’est pas démocratique parce qu’il est 

élu tous les quatre ou cinq ans. Il doit être 

jugé en fonction de ce qu’il fait et de la fa-

çon dont il le fait pendant son mandat. Une 

récente analyse d’enquête concernant le fi-

asco de Phénix a révélé que les hauts fonc-

tionnaires ont de la difficulté à dire la véri-

té au gouvernement, ce qui compromet la 

prise de décisions et la reddition de compt-

es dans l’intérêt public, sans parler du fon-

ctionnement efficace du gouvernement11.

La qualité du cadre de présentation de 

l’information financière de la fonction pub-

lique est également affectée. Comme l’a 

noté le vérificateur général dans son rap-

port du printemps 2017, les comptes publics 

du Canada et la myriade de rapports finan-

ciers créés au sein des ministères et entre 

les ministères offrent une vue compliquée et 

trop souvent fragmentée des finances pub-

liques. À une époque où l’on demande plus 

à moins de fonctionnaires, les profession-

nels des finances de la fonction publique 
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passent trop de temps à produire des rap-

ports qui ne donnent pas une image comp-

lète ou qui sont si complexes qu’ils nuisent 

à la prise de décisions éclairées.

Dans ce contexte, les employés doive-

nt pouvoir alerter le gouvernement et 

d’autres instances de la fonction publique 

lorsqu’il y a des cas de mauvaise gestion 

et d’irrégularités financières. Il existe en-

core beaucoup d’obstacles systémiques et 

les dénonciateurs sont encore punis. Les 

mesures législatives fédérales actuelles en 

matière de dénonciation sont limitées et 

les employés n’ont toujours pas les protec-

tions nécessaires contre les représailles. Il 

est temps de revoir la loi.

Le Commissariat à l’intégrité du secteur 

public a été créé en 2007 pour faire enquête 

sur les cas d’abus contre les dénonciateurs. 

Depuis, un comité permanent des opéra-

tions gouvernementales a recommandé que 

le mandat du commissaire soit élargi. Le 

comité aimerait également que le fardeau 

de la preuve soit renversé dans les alléga-

tions de représailles contre les dénonciateurs 

et demande un examen quinquennal sup-

plémentaire des activités du commissariat.

Interventions du BFA

Le BFA est déterminé à renouveler la fon-

ction publique du Canada par l’embauche 

de nouveaux employés, à réduire la priva-

tisation et la sous-traitance, et à amélior-

er les mécanismes de responsabilisation, 

notamment une meilleure protection des 

dénonciateurs.

Intervention : Accroître la capacité de la 

fonction publique en réinvestissant 500 mil-

lions de dollars en 2018-2019, et 2 milliards 

de dollars pour chacun des exercices 2019-

2020 et 2020-2021. Cet argent sera réparti 

entre les ministères en fonction d›une éva-

luation publique des besoins et des réper-

cussions des récentes réductions de services. 

Fait important, le BFA renforcera la capacité 

interne des inspecteurs des aliments et des 

organismes de réglementation environne-

mentale du Canada d›atteindre leurs objec-

tifs en matière de salubrité des aliments, de 

changements climatiques et de protection 

des bassins hydrographiques.

Intervention : Investir 200 millions de dol-

lars au cours de chacun des trois prochains 

exercices afin d’augmenter et de former 

du personnel de rémunération permanent 

(1 500 nouveaux employés) et d’embaucher 

du personnel interne supplémentaire de 

TI pour s’assurer que les changements ap-

portés aux logiciels et au matériel informa-

tique sont harmonisés.

Intervention : Appliquer un critère d›intérêt 

public à la sous-traitance et à la privatisa-

tion de tous les projets d›infrastructure du 

gouvernement. Ces analyses publiques des 

risques feront l›objet d›un débat parlemen-

taire et public avant toute prise de décision. 

Les anciens Services-conseils et Services de 

vérification du gouvernement, qui ont été 

privatisés par le gouvernement Harper, ser-

ont réintégrés à titre d›entités publiques.

Intervention : Lorsqu’il est nécessaire de 

faire appel à des entrepreneurs de l’extérieur, 

ces derniers devraient satisfaire aux mêmes 
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exigences de responsabilisation et de trans-

parence que celles imposées aux fonction-

naires qu’ils appuient. Par exemple, les 

entrepreneurs, qu’il s’agisse de particuliers 

ou d’entreprises, devraient être liés par le 

même énoncé de valeurs et d’éthique, leur 

travail devrait être assujetti aux dispositions 

sur l’accès à l’information, et le Commissaire 

à l’intégrité du secteur public devrait pou-

voir enquêter en profondeur sur les plaintes 

d’actes répréhensibles qui les concernent.

Intervention : Revoir le mandat de la Banque 

de l’infrastructure du Canada de manière à 

ce qu›elle soit entièrement financée au moy-

en d›emprunts directs du gouvernement fé-

déral et de deniers publics. Des modèles de 

travail existent déjà pour cette approche12. La 

Banque devrait se concentrer sur la réduc-

tion des taux d’intérêt pour les municipali-

tés tout en accélérant le processus d’accès 

aux prêts pour les infrastructures. Cela per-

met de recentrer les priorités de la Banque 

sur les besoins des villes plutôt que sur ceux 

des investisseurs. Il permettra de réduire les 

coûts et les frais d’utilisation et encouragera 

les municipalités à utiliser la Banque pour 

des projets d’envergure.

Intervention : Mettre en œuvre un proces-

sus permettant aux hauts fonctionnaires, 

aux agents négociateurs, aux travailleurs et 

à d’autres intervenants d’examiner les struc-

tures systémiques et les cultures organisa-

tionnelles qui découragent la consultation 

interne et les gens de dire la vérité au gou-

vernement. Il faudrait envisager sérieuse-

ment d’élaborer un « contrat moral », com-

me une charte de la fonction publique, qui 

obligerait tous les fonctionnaires, ministres 

et autres représentants du gouvernement 

à respecter des normes élevées de profes-

sionnalisme et d’impartialité13. De plus, des 

structures doivent être créées pour donner 

aux fonctionnaires et à leurs représentants à 

tous les niveaux une voix significative, con-

structive et alternative dans les processus 

de travail. Bien qu’il s’agisse d’une ques-

tion de relations de travail, il est essentiel 

de veiller à ce que l’argent public ne soit 

pas dépensé bêtement pour des initiatives 

peu pratiques, irréalistes et idéologiques.

Intervention : Mettre en œuvre immédi-

atement les recommandations du comité 

permanent des opérations gouvernemen-

tales concernant le cadre de dénonciation 

du Canada.

Notes
1 Principales prévisions de dépenses courantes par 

article courant https://www.canada.ca/fr/secretariat-

conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-

budget-principal/2017-18-depenses-budgetaires-article-

courant-depense.html.

2 Gouvernement du Canada. Aperçu démographique 

de la fonction publique fédérale, 2015, y compris la 

mise à jour des chiffres utilisés par l’auteur aux fins de 

ses calculs (voir http://www.tbs-sct.gc.ca/psm-fpfm/

modernizing-modernisation/stats/demo15-fra.asp). Ces 

données ne sont publiées qu’une fois par année, avec 

un décalage d’environ quatre mois. Elles sont fondées 

sur les données du système de paye et peuvent donc 

être légèrement inexactes, mais demeurent l’ensemble 

de données le plus fiable pour les chiffres de la popu-

lation gouvernementale.

3 Bureau du directeur parlementaire du budget. Suivi 

des dépenses : premier trimestre 2016-2017. 2.1 Fonction-

nement, pages 7 à 9.

4 Commission de la fonction publique du Canada. Rap-

port annuel 2015-2016, p. 10.
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5 Sustainment Initiative Communication Strategies, 

KPMG, décembre 2015, p. 15.

6 David Pugliese. « Liberals select French firm for 

$5.2-billion ship-maintenance project. But it could cost 

more in long run », National Post, 6 janvier 2017. http://

nationalpost.com/news/canada/liberals-select-french-

firm-for-5-2-billion-ship-maintenance-project-but-it-

could-cost-more-in-long-run.

7 Chris Dando. « Privatization in UK Defence — A Trade 

Union Response », 2015.

8 Le rapport de l’Examen de la Loi sur les transports au 

Canada (aussi appelé le rapport Emerson)http://www.

tc.gc.ca/fra/examenltc2014/examen-loi-transports-

canada.html; voir aussi Bruce Campion-Smith, « Ot-

tawa eyes airport sell-off to raise infrastructure cash », 

Toronto Star, le 3 juillet 2016. https://www.thestar.com/

news/canada/2016/07/03/ottawa-eyes-airport-sell-off-

to-raise-infrastructure-cash.html.

9 Toby Sanger « Banking on Privatization? » Progres-

sive Economics Forum, le 31 octobre 2016.

10 David Macdonald, « Federal Infrastructure Bank 

Loans will Come At a Higher Cost, » CCPA Behind the 

Number, article de blogue, novembre 2016. http://

behindthenumbers.ca/2016/11/02/federal-infrastructure-

bank-loans-will-come-higher-cost/.

11 Goss Gilroy. Leçons tirées de l’initiative de trans-

formation de l’administration de la paye. https://www.

canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/

rapports/lecons-initiative-transformation-administration-

paye.html.

12 William A. Galston et Davis Koron Setting. Setting 

Priorities, Meeting Needs: The Case for a National Infra-

structure Bank, Brookings, décembre 2012 https://www.

brookings.edu/wp-content/uploads/2016/06/1213_

infrastructure_galston_davis.pdf; http://www.eib.

org/index.htm.

13 Pour une discussion sur ce à quoi cela pourrait res-

sembler, voir Heintzman Ralph, Renouvellement de la 

fonction publique fédérale, Canada 2020, juin 2014.
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Soins de santé

Contexte

La vision des soins de santé publics propo-

sée à l’origine par Tommy Douglas au cours 

de la décennie 1960 comportait un vaste 

éventail de services de santé visant à fourn-

ir des soins de santé complets. Un demi-si-

ècle plus tard, cette vision nous échappe 

toujours : l’assurance-maladie n’a pas pris 

l’ampleur nécessaire pour couvrir l’éventail 

complet des services de santé au Canada, 

et la responsabilité du financement public 

des soins de santé a été larguée sur les prov-

inces et les territoires.

L’Accord sur la santé de 2004 visait à 

« réparer les soins de santé pour une géné-

ration », ainsi qu’à accroître la part fédérale 

des coûts des soins de santé et à étendre 

les soins de santé publics pour y inclure la 

couverture des médicaments onéreux. Le 

gouvernement conservateur a malheureuse-

ment laissé tomber un grand nombre des 

buts de l’Accord après 2006. On n’a pas en-

core négocié de nouvel accord.

Au cours de la campagne électorale 

fédérale de 2015, le Parti libéral a promis 

d’assurer un « leadership fédéral axé sur la 

collaboration » en soins de santé s’il était 

porté au pouvoir et de « négocier un nouvel 

Accord sur la santé avec les provinces et les 

territoires » 1. Ces promesses n’ont pas été 

tenues lorsque le nouveau gouvernement li-

béral a décidé, en 2016, de signer plutôt des 

ententes bilatérales sur le financement de 
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¢ La part fédérale du financement public affecté aux soins 
de santé tombera à 20 % d’ici 2027, ce qui délestera 31 
milliards en coûts de santé sur les provinces.
¢ L’assurance-médicaments pourrait éviter des dépenses 
de 11 milliards de dollars par année. Le leadership du fédéral 
et la collaboration intergouvernementale s’imposent.
¢ Les Canadiens et Canadiennes doivent payer deux fois 
des services médicalement nécessaires à cause d’infractions 
à la Loi canadienne sur la santé.
¢ En 2016, on a enregistré 2 816 décès qui semblaient 
reliés aux opioïdes. L’administrateur en chef de la santé 
publique du Canada estime qu’il y aura eu plus de 4 000 
décès attribuables à une surdose en 2017.

¢ S’engager à conclure un nouvel Accord sur la santé 
prévoyant un transfert canadien en matière de santé qui 
augmentera de 5,2 % par année.
¢ Élaborer une vision fédérale solide pour l’expansion de 
l’assurance-maladie afin d’y inclure 
l’assurance-médicaments, les soins à domicile, les soins de 
longue durée, les soins dentaires et les services 
communautaires de santé mentale et de réadaptation.
¢ Faire respecter et appliquer la Loi canadienne sur la 
santé.
¢ Établir une commission fédérale chargée d’explorer des 
façons axées sur la santé d’aborder la politique sur les 
drogues.
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la santé avec les provinces et les territoires. 

Le Canada n’a donc pas de vision pancana-

dienne claire sur les soins de santé publique.

En 2016, le directeur parlementaire du 

budget, le Conference Board du Canada et 

le Bureau de la responsabilité financière de 

l’Ontario ont calculé chacun de leur côté le 

type de financement jugé nécessaire pour 

maintenir le panier actuel de services de so-

ins de santé publics, sans toutefois l’élargir, 

au cours des 10 prochaines années. Les trois 

entités ont convenu que le Transfert cana-

dien en matière de santé (TCS) devrait aug-

menter de 5,2 % par année 2.

Le gouvernement Trudeau a plutôt adopté 

le plan budgétaire de l’ancien gouvernement 

Harper afin de lier les transferts fédéraux 

en matière de santé à la croissance du PIB 

nominal en fixant leur augmentation à 3 % 

par année. Le gouvernement a ajouté à ce 

montant de base 1,1 milliard de dollars par 

année pendant 10 ans — soit 0,07 % du TCS 

total — pour les ententes bilatérales (non 

universelles) pour les soins à domicile et 

la santé mentale3.

Un TCS lié au PIB entraînera la perte, 

en 10 ans, de 33,5 milliards de dollars en 

financement nécessaire pour les soins de 

santé et fera diminuer la part fédérale des 

dépenses de santé de 24,2 % en 2016 à 20,7 % 

d’ici 20264. La diminution du financement 

fédéral aura des répercussions sur tous les 

secteurs des soins de santé publics et en-

couragera encore davantage les gouverne-

ments provinciaux et territoriaux à con-

tinuer de privatiser les soins, d’impartir des 

services, d’enfreindre la Loi canadienne sur 

la santé (LCS) et d’éviter de s’attaquer à la 

crise des opioïdes.

Les provinces et les territoires essaient 

de combler certaines des lacunes fédérales 

en conjuguant leurs efforts pour créer un 

formulaire pharmaceutique commun et 

réaliser des économies par l’achat en vrac 

de médicaments. En juillet 2016, les pre-

miers ministres provinciaux et territoriaux 

affirmaient épargner 712 millions de dol-

lars par année5. En janvier 2018, l’Ontario a 

lancé un programme universel d’assurance-

médicaments pour les jeunes qui donnera 

aux moins de 25 ans un accès gratuit à plus 

de 4 000 médicaments d’ordonnance (sans 

copaiement ni franchise). Le leadership du 

fédéral s’impose pour rendre l’accès univer-

sel aux médicaments dans tout le Canada.

Interventions du BFA

Un Accord sur la santé solide

La part fédérale des dépenses de santé doit, 

au moins, maintenir le panier actuel de 

services de santé. D’autres augmentations 

de 5,2 % par année s’imposent à cette fin. 

Le gouvernement fédéral doit aussi men-

er, à l’échelon national, des discussions et 

l’élaboration de programmes visant à ren-

forcer les soins de santé publics et à les 

étendre dans de nouveaux domaines com-

me les produits pharmaceutiques, les so-

ins dentaires, les soins oculovisuels et les 

soins de santé mentale. Toute table ronde 

sur l’Accord sur la santé doit regrouper le 

gouvernement fédéral, les provinces et les 

territoires, ainsi que les Premières Nations, 

comme partenaires à part entière6.
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Intervention : Financer un Accord sur la 

santé de 10 ans prévoyant une indexation 

d’au moins 5,2 % afin d’accroître la part fé-

dérale des dépenses de santé. Les budgets 

de la santé seront tous liés aux dépenses 

de santé (coût : 463 millions de dollars au 

cours de la première année).

Intervention : Rétablir le Conseil canadien 

de la santé afin qu’il produise des rapports 

annuels traitant de la situation de l’Accord 

sur la santé et qu’il continue de suivre les 

progrès réalisés pour refermer l’écart en-

tre les Autochtones et les non-Autochtones 

(coût : 10 millions de dollars par année) 7.

Résultats : Une solide vision fédérale des 

soins de santé publics jumelée à un finance-

ment fédéral équitable ouvrira les politiques 

à l’expansion de l’assurance-maladie dans 

de nouveaux domaines, comme l’envisageait 

Tommy Douglas il y a un demi-siècle.

Santé des Premières Nations

Il existe, au niveau de la santé, des écarts 

importants entre les Premières Nations et 

les autres groupes au Canada. Le BFA col-

laborera avec les provinces, les territoires et 

les Premières Nations pour mettre en œuvre 

les sept appels à l’action lancés par la Com-

mission de vérité et réconciliation au sujet 

de cet écart sur le plan de la santé.

Intervention : Affecter 30 millions de dol-

lars à la création et à l’entretien de nouveaux 

Centres de santé des Autochtones.

Résultat : Amélioration de l’accès à des so-

ins culturellement adaptés qui reflètent une 

vision globale de la santé aux échelons com-

munautaire et individuel.

Application de la Loi 
canadienne sur la santé

Le gouvernement fédéral doit surveiller et ap-

pliquer les principes et les critères de la Loi 

canadienne sur la santé (LCS), selon lesquels 

les soins de santé doivent être universels, ad-

ministrés par le secteur public, complets, ac-

cessibles, transférables et fournis sans frais 

d’utilisation ou surfacturation — peu importe 

où l’on vit au Canada. Des enquêtes secrètes 

ont révélé des pratiques peu scrupuleuses 

comme la facturation illicite aux patients, 

la facturation en double (facturer le même 

service à la fois au patient et au régime pub-

lic) et la prescription d’examens et d’actes 

qui ne sont pas médicalement nécessaires 

afin de réaliser des profits supplémentaires8. 

Lorsque des cliniques privées envoient des 

patients subir des examens non nécessaires, 

ces examens se déroulent souvent dans le 

système public ce qui, à la fois, coûte cher 

et allonge les temps d’attente9.

Intervention : Retenir des fonds du Trans-

fert canadien en matière de santé équiva-

lant aux montants facturés illégalement 

aux patients dans les provinces qui enfr-

eignent la LCS.

Résultats : En obligeant les cliniques, les 

provinces et les territoires à rendre compte 

de la facturation illégale et des examens 

inutiles, on réduira les coûts payés à la fois 

par les patients et par les gouvernements.

Soins de santé primaires

Il est crucial d’investir dans les soins de 

santé primaires (SSP) et d’en promouvoir 

l’utilisation pour assurer la continuité des 
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soins dans tout le système de santé10. Il faut 

aussi que les SSP soient efficaces si l’on veut 

élaborer des stratégies à long terme afin 

d’améliorer les résultats de santé aux niveaux 

de l’individu et de la population11. Comme 

la réforme des SSP préconise les soins en 

équipe interdisciplinaire afin d’améliorer 

l’accessibilité et l’intégralité des soins, elle 

modifiera le mode de rémunération des mé-

decins12. Notre modèle actuel de rémunéra-

tion à l’acte est vulnérable à la facturation 

abusive13. Le Canada compte maintenant plus 

de 82 000 médecins et le total des paiements 

versés aux médecins a augmenté de 4 % par 

rapport à l’année précédente pour atteindre 

25 milliards de dollars en 2014-201514.

Intervention : Poursuivre la transition vers 

les SSP en tirant parti des pratiques exem-

plaires du Fonds pour l’adaptation des so-

ins de santé primaires de 200715.

Assurance-médicaments

Le Canada est le seul des pays qui ont un 

régime universel de soins de santé pub-

lics à ne pas couvrir les médicaments 

d’ordonnance. Les Canadiens et Canadiennes 

ont dépensé plus de 30 milliards de dol-

lars en 2016 pour exécuter plus de 600 mil-

lions d’ordonnances16. Le Canada se classe 

au troisième rang des pays à revenu élevé 

pour les dépenses par habitant en médica-

ments17. Entretemps, quelque 3,5 millions 

de Canadiens et Canadiennes n’ont même 

pas d’assurance-médicaments de base18 et 

environ une personne sur quatre au Canada 

ne prend pas les médicaments prescrits dont 

elle a besoin à cause de leurs coûts élevés19. 

Les prix tomberaient si nous mettions en 

œuvre un programme universel d’assurance-

médicaments à payeur unique qui pourrait 

négocier des prix, acheter en vrac et utiliser 

un ensemble différent de pays de comparai-

son en ce qui concerne les prix20.

Intervention : En collaboration avec les 

provinces et les territoires, on mettra sur 

pied une entité indépendante constituée 

de prescripteurs et de consommateurs qui 

sera chargée de recommander des médica-

ments sûrs à ajouter au formulaire.

Résultat : Une telle organisation garantirait 

que les prescripteurs ont accès à plus de ren-

seignements sur l’innocuité des médicaments 

et améliorerait le comportement des prescrip-

teurs et les résultats sur le plan de la santé.

Intervention : Affecter 11,5 milliards de 

dollars par année pour créer au Canada un 

régime d’assurance-médicaments à payeur 

unique qui permettrait aux Canadiens et 

Canadiennes d’économiser le même mont-

ant. Ce programme national d’assurance-mé-

dicaments serait mis en œuvre rapidement 

et non graduellement, ce qui garantirait que 

tous les Canadiens et Canadiennes pourrai-

ent en bénéficier rapidement21.

Résultat  : L’accès à des médicaments 

d’ordonnance moins coûteux réduira les 

coûts pour la population canadienne et les 

gouvernements tout en améliorant les résul-

tats sur le plan de la santé.

Soins à domicile et soins 
de longue durée

Même si la population vieillit, le Canada n’a 

pas de stratégie nationale sur les soins aux 
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personnes âgées. Chaque province impose 

des exigences différentes pour avoir accès 

aux services de soins à domicile et de soins 

de longue durée, et les différents plafonds fi-

nanciers varient de 960 $ à 3 118 $ par mois22. 

Pour économiser de l’argent, les gouverne-

ments provinciaux libèrent des patients des 

services de soins de courte durée des hôpi-

taux. Souvent, les patients sont transférés 

à des fournisseurs non organisés, à but lu-

cratif et financés par le secteur privé.

L’inégalité profonde au niveau de l’accès 

aux soins continus s’étend aussi aux Pre-

mières Nations, aux Métis et aux Inuits, qui 

ont des défis supplémentaires à relever pour 

trouver des soins culturellement adaptés 

ou sécuritaires23. Le gouvernement libéral 

s’est engagé à investir 11,5 milliards de dol-

lars en 10 ans dans les services de soins à 

domicile et de santé mentale. Ce montant 

représente 0,07 % du total du TCS et n’aidera 

pas les provinces et les territoires à fourn-

ir des soins de santé supplémentaires aux 

personnes âgées24.

Intervention : Affecter aux soins à domicile 

un total ciblé de 2 % du PIB en fonction des 

principes et des critères établis dans la LCS.

Résultat : Les provinces qui participent à 

un programme national de soins à domicile 

conforme à la LCS recevront des contribu-

tions fédérales pouvant atteindre 40 %, ce 

qui placera le Canada au même niveau que 

des pays comparables du nord de l’Europe.

Intervention : Injecter 2,3 milliards par an-

née dans les soins de longue durée et les so-

ins en établissement.

Résultat : Les hôpitaux pourront transférer 

dans un contexte plus approprié des pa-

tients d’autres niveaux de soins (ANS) qui 

occupent actuellement des lits de soins de 

courte durée25.

Santé mentale

Les dépenses consacrées à la santé men-

tale — qui proviennent en grande partie de 

l’assurance privée, de paiements directs 

ou d’organismes sans but lucratif — repré-

sentent 7 % seulement du total des dépen-

ses publiques de santé au Canada, ce qui 

n’atteint pas les 10 à 13 % investis par des 

pays semblables, notamment le R.U. et la 

Nouvelle-Zélande26. On estime que 9 % du 

PIB (presque 800 millions de dollars dans 

le cas du Canada) représentent le niveau 

minimum des investissements publics né-

cessaires pour améliorer l’accès à un éven-

tail de programmes et de services de santé 

mentale, ainsi que les résultats sur le plan 

de la santé27.

Intervention : Mettre en œuvre un pro-

gramme de santé mentale basé sur les prin-

cipes et les critères de la LCS. L’Accord sur la 

santé amélioré proposé par le BFA doit in-

clure un financement affecté spécialement 

à la santé mentale (coût : 350 millions de 

dollars en 3 ans)28.

Résultat : Un volet affecté spécialement à 

la santé mentale garantirait que la promo-

tion de la santé mentale et le traitement 

des maladies mentales sont opportuns, 

continus, axés sur la collaboration, sécuri-

taires et adaptés sur le plan culturel, en plus 

d’être intégrés dans tout le cycle de vie, de 

l’enfance à l’âge adulte avancé29. De plus, le 

BFA reconnaît que des logements salubres 
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et abordables, de bons emplois offrant un 

salaire décent et des environnements pro-

pres et sécuritaires sont nécessaires pour 

tenir compte des déterminants sociaux de 

la santé qui contribuent à la santé mentale.

Politique sur les drogues

En 2016, le Canada a enregistré 2 816 décès 

reliés aux opioïdes30. L’administrateur en chef 

de la santé publique du Canada estime que 

le nombre des décès attribuables à une sur-

dose aura dépassé 4 000 en 2017. Le Canada 

se lance certes dans des changements ma-

jeurs de sa législation sur le cannabis, mais 

une approche axée sur la santé de l’usage 

de toutes les drogues pourrait réduire les 

effets négatifs sur la santé et les préjudices 

sociaux31. Au Portugal, la décriminalisation, 

le traitement et la réduction des préjudices 

ont fait diminuer l’usage des drogues chez 

les adolescents et chez les personnes jugées 

dépendantes, ont entraîné une baisse du 

nombre des décès causés par les drogues et 

de celui des diagnostics de VIH/SIDA, et fait 

grimper de 60 % le nombre des personnes 

demandant à être traitées32.

Intervention : Mettre sur pied une commis-

sion fédérale-provinciale-territoriale et des 

Premières Nations chargée d’explorer des fa-

çons axées sur la santé de réglementer les 

drogues actuellement illégales, comme l’a 

proposé le Forum sur l’avenir des drogues au 

Canada. Le BFA s’engage aussi à fournir et à 

surveiller une couverture adéquate du trait-

ement complet et d’interventions de réduc-

tion des préjudices basés sur des éléments 

de preuve (coût : 15 millions de dollars)33.
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Stratégie industrielle  
et transition équitable

Contexte

Les changements climatiques sont causés 

principalement par l’émission de gaz à ef-

fet de serre (GES) émanant de la combus-

tion de combustibles fossiles. La stratégie 

d’atténuation des changements climatiques 

et d’adaptation du BFA vise donc avant tout 

à réduire la production et la consommation 

de combustibles fossiles. Il faut mettre fin 

à la dépendance économique du Canada à 

l’égard du pétrole, du gaz et du charbon et 

créer une économie de remplacement sans 

carbone afin de garantir un avenir durable 

et prospère. Sinon, la montée des coûts des 

changements climatiques atteindra rapide-

ment des niveaux débilitants1.

Le BFA prévoit mettre fin à la dépendance 

du Canada à l’égard des combustibles fos-

siles en limitant les nouvelles infrastruc-

tures reliées à ces combustibles, en hauss-

ant le prix des combustibles fossiles pour 

qu’il reflète leur véritable coût environne-

mental et en accélérant les améliorations 

de l’efficience énergétique (voir le chapitre 

sur l’environnement et les changements cli-

matiques). Le BFA prévoit créer une économie 

sans carbone en effectuant de nouveaux in-

vestissements audacieux et importants dans 

la production d’énergies renouvelables, le 
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¢ La décarbonisation de l’économie canadienne afin 
d’atténuer les coûts des changements climatiques 
passera obligatoirement par une transformation 
industrielle d’envergure et coordonnée.
¢ Le virage vers une économie sans carbone aura des 
effets négatifs sur certaines industries à forte teneur en 
carbone comme celle de l’extraction du pétrole et du 
gaz.
¢ Les femmes, les travailleurs racialisés et les membres 
d’autres groupes marginalisés sont sous-représentés 
dans certaines industries de croissance clés pour 
l’économie sans carbone.

¢ Élaborer une stratégie nationale sur la 
décarbonisation qui fait passer les travailleurs et les 
communautés en premier tout en faisant grandir 
l’économie sans carbone.
¢ Créer un transfert pour une transition équitable 
versé aux provinces afin d’aider les travailleurs et les 
collectivités qui subissent les effets négatifs des 
politiques de décarbonisation.
¢ Créer un fonds de formation stratégique pour 
appuyer la formation et les apprentissages spécialisés 
avancés dans des secteurs stratégiques en visant 
d’abord les groupes qui ont toujours été exclus.

LE BUDGET FÉDÉRAL
ALTERNATIF
2018

POLICYALTERNATIVES.CA/BFA2018 #BFA2018

STRATÉGIE INDUSTRIELLE
ET TRANSITION ÉQUITABLE
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transport public et l’électrification (voir le 

chapitre sur l’infrastructure et les villes). 

L’établissement de liens entre ces éléments 

constitue une stratégie industrielle natio-

nale d’envergure et bien planifiée qui garan-

tit un virage équitable pour les travailleurs 

et leurs collectivités.

Le mouvement ouvrier et des groupes de 

la société civile ont créé le cadre d’une « tran-

sition équitable » afin de réduire au minimum 

le tort causé aux travailleurs et à leurs collec-

tivités par l’abandon des combustibles fos-

siles2. Le Canada connaît depuis longtemps 

des cycles d’expansion et de repli dans le 

secteur des ressources (pour des raisons au-

tres que la politique environnementale) qui 

entraînent des augmentations de la pauvreté 

et de la violence et une dégradation de la 

santé publique. Beaucoup de travailleurs du 

secteur des combustibles fossiles craignent 

maintenant que des politiques environne-

mentales et industrielles qui s’imposent, 

comme l’élimination progressive des cen-

trales électriques au charbon, leur causent 

du tort à eux ainsi qu’à leurs collectivités, 

ce qui n’est pas étonnant. Heureusement, 

il n’est pas obligatoire qu’une transforma-

tion industrielle d’envergure soit perturb-

atrice si elle est réalisée d’une façon coor-

donnée et rationnelle.

Une transition équitable inclut des poli-

tiques d’aide aux travailleurs et aux collec-

tivités subissant les effets les plus négatifs 

de la décarbonisation qui visent à les aid-

er à s’adapter à l’économie sans carbone. Il 

est possible, par exemple, de réaffecter le 

savoir-faire des travailleurs du secteur du 

forage de puits pour la fracturation du gaz 

au forage de puits d’énergie géothermique 

propre. Outre ces politiques réactives, une 

transition équitable inclut des politiques 

proactives et prospectives.

Quelque 200 000 personnes travaillent 

directement dans le secteur des combust-

ibles fossiles du Canada (1 % de l’emploi 

total)3, mais un plan ambitieux de création 

d’emplois verts pourrait créer jusqu’à un mil-

lion de nouveaux emplois en moins d’une 

décennie4. Autrement dit, le recyclage de tra-

vailleurs existants s’impose, mais ne suffit 

pas pour répondre aux besoins de l’économie 

sans carbone. Une transition équitable com-

prend donc des politiques visant à former 

de nouveaux travailleurs pour répondre à 

la demande supplémentaire et pour garan-

tir que l’on crée des emplois dans les régio-

ns qui en ont le plus besoin.

Une transition équitable devrait ainsi 

contrer les inégalités graves qui sévissent 

dans l’économie. Comme les travailleurs 

des secteurs de la construction et des res-

sources sont en grande majorité des hom-

mes blancs, tout comme les nouveaux étudi-

ants dans les programmes de formation et 

d’apprentissage dans les métiers qualifiés 

le sont en majorité5, ce sont eux qui tireront 

à court terme la presque totalité des retom-

bées des programmes de transition équit-

able. Pour assurer une transition équitable 

à long terme, il faut toutefois concevoir des 

programmes qui garantissent que les groupes 

marginalisés ont accès aux nouveaux dé-

bouchés économiques dans l’économie pro-

pre. La conception de programmes de tran-

sition équitable devrait donc inclure des 

programmes de formation spécialisée et 

des quotas d’embauche qui s’adressent aux 

femmes, aux Canadiennes et aux Canadiens 
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racialisés, ainsi qu’aux membres d’autres 

groupes sous-représentés.

Le BFA considère que le gouvernement 

fédéral a un rôle pivot à jouer en coordon-

nant et facilitant ces changements et en 

adoptant des politiques ciblées de développe-

ment industriel et de perfectionnement de la 

main-d’œuvre. Un abandon progressif diri-

gé d’industries « sales », étalé sur quelques 

dizaines d’années, s’impose donc. Une plani-

fication minutieuse permettra d’éviter la 

tendance nuisible à l’expansion et au ral-

entissement des marchés des ressources. La 

création stratégique d’industries « vertes » 

offre au Canada une occasion extraordinaire 

d’effectuer de nouveaux investissements im-

portants qui créent des emplois et stimulent 

la productivité tout en réduisant les émis-

sions de carbone de façon spectaculaire.

Les retombées d’une transition équit-

able — comparativement à une transition 

régressive non dirigée — dépassent le bien-

être financier des travailleurs et de leurs col-

lectivités. Une transition équitable renforce 

aussi l’approbation des instances politiques 

de propositions stratégiques qui pourraient 

susciter la controverse ou la division comme 

la fermeture de centrales aux combustibles 

fossiles. Si elle ne cherche pas proactive-

ment à reconnaître les travailleurs touchés 

et à les appuyer, une stratégie industrielle 

ne réunira jamais le consensus nécessaire 

à un changement transformationnel.

C’est particulièrement le cas en Alberta, 

en Saskatchewan, à Terre-Neuveet-Labra-

dor et dans le nord de la Colombie-Britan-

nique, où de nombreuses collectivités sont 

très tributaires de la production de charbon, 

de pétrole et de gaz naturel. Comme le virage 

vers l’économie sans carbone est de nature 

très régionale, il est essentiel que les prov-

inces jouent le rôle de chef de file en aidant 

les travailleurs et les collectivités touchés. 

Le gouvernement fédéral peut apporter sa 

contribution la plus importante en fournis-

sant les ressources et en aidant à coordon-

ner des programmes régionaux visant une 

transition équitable.

Interventions du BFA

Intervention : Affecter 250 millions de 

dollars en cinq ans à l’élaboration d’une 

Stratégie nationale sur la décarbonisa-

tion en consultation avec les gouvernements 

provinciaux et territoriaux, les organisa-

tions ouvrières, les Premières Nations, les 

associations spécialisées, les milieux uni-

versitaires et d’autres parties prenantes. La 

stratégie reposera sur les principes du travail 

décent et de la durabilité environnement-

ale, comportera une évaluation complète de 

l’état de l’économie canadienne, brossera un 

tableau détaillé des objectifs à moyen et à 

long terme et tracera un plan stratégique à 

suivre pour y parvenir. À chaque stade, la 

stratégie attribuera la priorité aux réductions 

des émissions de gaz à effet de serre tout en 

garantissant un travail décent à toutes les 

régions et à tous les peuples du Canada.

La Stratégie nationale sur la décarboni-

sation cernera des industries et des sous-

secteurs clés pour l’économie sans carbone 

et déterminera comment le gouvernement 

fédéral peut le mieux les aider à effectuer 

le virage. Ces secteurs, comme ceux de la 

production d’électricité, de l’exploitation 
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forestière et de la fabrication de matériel de 

transport collectif, réduisent nos émissions 

totales, offrent de bons emplois et stimu-

lent l’innovation et la croissance de la pro-

ductivité. La stratégie déterminera aussi 

les secteurs incompatibles avec l’économie 

sans carbone comme ceux de l’extraction 

de combustibles fossiles et des transports 

par véhicule classique, et établira un plan 

visant à les abandonner graduellement ou à 

les transformer fondamentalement. Afin de 

faciliter une transition en douceur, la straté-

gie garantira que de nouveaux systèmes 

énergétiques et les industries de produc-

tion économique prennent graduellement 

de l’ampleur avant qu’on élimine totale-

ment le secteur des combustibles fossiles.

Résultat : Dotée d’un budget de fonctionne-

ment annuel de 50 millions de dollars pour 

appuyer les consultations, la recherche et 

l’élaboration de politiques, la Stratégie na-

tionale sur la décarbonisation coordonnera 

d’autres dépenses décrites en détail dans 

le BFA, y compris le Fonds amélioré pour 

l’économie à faible teneur en carbone (voir 

le chapitre sur l’infrastructure et les villes) et 

la stratégie de promotion du commerce (voir 

le chapitre sur le commerce international et 

l’investissement).

Intervention : Créer un nouveau Trans-

fert pour une transition équitable (TTE) 

de 500 millions de dollars afin d’aider les 

travailleurs et les collectivités qui subis-

sent les effets négatifs d’interventions ef-

fectuées dans le cadre de la Stratégie natio-

nale sur la décarbonisation, en particulier 

l’élimination graduelle de la production de 

charbon, de pétrole et de gaz naturel (coût : 

100 millions de dollars par année pendant 

cinq ans). Le TTE versé aux provinces vise 

à compléter d’autres programmes fédéraux 

d’emploi et de sécurité sociale décrits en 

détail dans le BFA, y compris des presta-

tions d’assurance-emploi bonifiées (voir le 

chapitre sur l’assurance-emploi). Le verse-

ment du TTE à chaque province dépend des 

progrès réalisés dans le cadre de la Straté-

gie nationale sur la décarbonisation et du 

pourcentage des travailleurs touchés dans 

chaque administration.

Résultat : Le Transfert pour la transition 

équitable assurera une sécurité du revenu, 

un recyclage spécialisé et de l’aide à la fa-

mille (comme des services de consulta-

tion) pour les travailleurs et les collectivités 

frappés le plus durement par le virage vers 

l’économie sans carbone. Le transfert vise 

à renforcer les programmes provinciaux de 

transition équitable qui existent déjà com-

me le Fonds d’aide à la transition des tra-

vailleurs du charbon de l’Alberta, tout en in-

citant à créer des programmes nouveaux et 

plus complets là où l’on en a le plus besoin.

Intervention : Créer un nouveau Fonds 

de formation stratégique (FFS) d’un mil-

liard de dollars afin d’accroître la capacité 

de formation dans les secteurs stratégiques 

sans carbone. Des investissements ciblés 

dans les secteurs définis par la Stratégie 

nationale sur la décarbonisation créeront 

des centaines de milliers de nouveaux em-

plois, en particulier dans les métiers quali-

fiés. Pour que le virage vers l’économie sans 

carbone réussisse, l’économie canadienne a 

besoin de travailleurs qualifiés prêts à occu-

per ces postes. Les collèges et les écoles de 
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métiers n’ont toutefois pas actuellement les 

ressources nécessaires pour former autant 

de nouveaux travailleurs qu’il en faut et les 

programmes actuels ne réussissent pas à at-

tirer de nouveaux étudiants de nombreux 

milieux de la société canadienne.

Résultat : Les collèges et d’autres établisse-

ments de formation recevront, du Fonds 

de formation stratégique, du financement 

pour créer et élargir des programmes de 

formation qui concordent avec la Straté-

gie nationale sur la décarbonisation. Le fi-

nancement dépend de la représentation ac-

crue des femmes, des Canadiennes et des 

Canadiens racialisés, des immigrants, des 

membres des Premières Nations et d’autres 

groupes qui ont toujours été exclus des mé-

tiers qualifiés. Une partie des dépenses du 

FFS est réservée à des campagnes de mar-

keting et de recrutement visant à accroître le 

nombre de demandes provenant de groupes 

démographiques qui ont toujours été mar-

ginalisés. Le Fonds de formation straté-

gique complète d’autres initiatives de per-

fectionnement de la main-d’œuvre du BFA, 

y compris le transfert de renouvellement des 

études postsecondaires (voir le chapitre sur 

les études postsecondaires).
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